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P R E F A CE-

LE livre des Npmbres eft le quatriéme des 
livres écrics par MojTe j & i l a efté ainíi 
nommé , á caufe du dénombremenc que 

Mojíe y fait d'abord de cous les Ifraelices qui poü? 
yoienc porter le§ armes, felón les tribus done ils 
étoient. Le dénombremenc fut fait par l'ordra 
4e Pieu , & par conféquenc daíis un efprit bien 
^iífereni; de celuy qui porta depuis David á coriv 
pter le peuple , & qui mérita d'etre puni févére-i 
fnént par la divineJuftice; parce qu'un íecrec éle-
Yement avoit inípiré á ce Prince le deíir de con-
noitre le nombre prefque infini de ees peuples fup 
kfquels i l fe voyoit écabli. Le f^avant Théodo- r/w./a 
ret demande pouvquoy Dieu vouluc que Moife N,M»«r* 
§t alors le dénombrement d'Ifracl j <Sr i l répond ^ 'x ' 
que c'étoit afín de prouver aux hommes la vérité 
4e la promeífe qu'il avoit faite á Abraham , lorf-
qu'il l'avoit aíTuré, qníl mnltiplieroit Ja poftérité, Ge„ttu 
Qor#mt les éto'iUs du fiel, & comms les gra'ms de¡ «?• 
faHe da rhage de la mer. Car i l ajoúte trés-íage-
ment, que Ton pouvoit regarder comme une preu-
ye aflez forte de la vérité de cette promeííe, que 
defoixante & dix perfonnes de la famille de Ja
cob , qui eftoient venu demeurer dans TEgyptq 
deux eens ans auparavant, i l en fúc déja forti plus 
^e fix cens mille hommes portant les armes, íans 
compeer une multitude prefque infinie d'enfans, ^ 4tf% 
& df j^uneís hommes aurdeCous de vingt années J »7. 

á ij 
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de femmes & de vieillards, ni une tribu toute cn-
tiére, qui eftoit cclle de Lévi, deftinée uniquement 
au cuite divin. Auíli Dieu, comme dic encoré cét 
Auteur célebre , voulant faire remarquer fur ce 
fujet^méme fa toute - puiííance , invitoit depuis 

*Í'U' fon peuple par la bouche d'un de fes Prophetes, 
a faire réflexion fur ce qui s'étoit paíTé depuis la 
proroeífe qu'ii avoit faite á leur pére : Jette^ les 
yeux 3 leur dit-il > far Abraham votre pére, & fur 
Sara qui vom a enfantê j & confidénj^aiue Fayant 
appellé lorfqH il eftoit feul, je Cay bérn, & je tay 
fnultiplié' 

Que fi Ton eíl obligé de reconnoiftre que la 
v'érké de cette promelle s eft accomplie quant á 
la lettre, c'eft-á-dire, en confídérant feulement ees 
Juifs qui étoient enfans d'Abraham felón la chair'% 
combien devons - nous en étre encoré plus con-
vaincus en regardant ceux qui ont été fes enfans 
felón la foy ; c'eft-á-dire, tous Ies fidelles, dont le 
nombre preíque incroyable a rempli tout t'uni-. 
vers; 6c dont i l eft vray de di ré , qu'ils fe font 
muitipliez comme les étoiles du cid, qui nous péu-
vent ngurer les élús d'entre ees fidelles, & commt 
les gra'ms de fable durivage de la mer, qui nousr 
reprefentent peut-étre la multitude infinie des re-
prouvez , felón cet oracle de l'Evangile, c¡ii U y 
en a beaucoup d'appelleT^ & feu fiélus? De méme 
done que Moife en faifant par l'ordre de Dieu ce 
dénombrement d'Ifrael, obligeoit cet ancien peu
ple de reconnoitre la fidélité des promeííes du Sei-
gneur, & Tengageoit en méme-tems á luy temoi-
gner la íienne dans robfervance de fes préceptes j 
nous devons auffi, en jettant les yeux fur la mul-
tiplication infinie des enfans felón iafoy de ce pére-
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áe tous les fidetlea, non feulement adorer la mirérí,. 
corde de ceítiy qui a repandu la lumiérede fa vé-: 
rité ítir toutes les nations, mais encoré lu-y xen-
dre graces de ce que nous fommes nous- mémes: 
du nombre de céux qu'il a éclairez par un rayón 
de la foy du mcme Abraham , qui a deíiré avec 
ardeur, felón que raífure J ES ÜS-C H R I S T me- /«"««.i. 
me, de voir ce que nous voyons, c 'ef t -á-di re , ^ 4 
le Sauveur de tous les peúples né dans le monde. 
Mxtiitavit ttt videret diem rneum. 

Ce livre des Nombres contient l'hiftoire dé tren» 
ter-neuf années, c'eft-á^dire , tout ce qui fe paíía; 
depuis la fortie d'Egypce, jufques vers la fin de la 
vie de Moiíe. I I nous fournira de terribles preiu 
vés de nótre mifére en la períbnne des Ifraelites,: 
<?n nous faifant voir leur étrange infidélité & leurs. 
murmures con t inué i squ i les rendirent indignes. 
d'entrer dans la terre que Dieu leur avoit promiíe 
enfórte qu'ayant été cOndamnez par la divine Ju -
ftice á errer pendant tout ce terns dans le defert 3 
ils moururení coüs á Texception de deux íeule-, 
ment, qui de touce cette grande multitude de*« 
mcurérent féuls fidelles á Dieu, 
" On ne peut qu'on n'envifage dans un exempíc? 

íü redoutable ce qui fe paííe encoré tous les jours 
parmi ccux dont ees anciens Ifraelices étoient la 
figuire. Chaqué Chrétien peur fe regardec dans ce; 
tablean, & y voir fes infidéiitez tracées fous les-
ombres d'un peuple charnel. H ne dok pas lire-
cecte hiftoire comme íi elle ne regardoit que des 
cvenemens paflez. Elle renferme & le palle, & le-
prefent, & l'avenir j parce qu'eHe eft la parole dê  
Díeu méme , devant qui ce qui a é té , & ce qui 
11 eíijpa!* encoré eft toújours |)refenc Geue hiftoire 
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des ífraelires eft done auíli trés-véritáblémént l'hi* 
ftoire de tous les Chréciens. 

On s etonne, & on ne peut en efFei s'econtier 
aíTez de l'incroyable légéreté de cec ancien peu-* 
pie j qui aprés avoir vú les mers fe fendre en deux 
pour leur ouvrir un paííage, & fé rejoindre en urt 
inftant pour enfevelir toiue Tarmée des Egyptiénsj 
& aprés avoir été témoins oculaires de beaucouj* 
d'autres prodiges que Dieu faifoit tóus les jours 
en leur faveur, étoient á toute heure fur le point 
de s clever ínfolemment contré luy , & fembloiént 
méme quelquefois infulter á fa puiííance , ou-
blíant tout le paíle, & payantd'ingratitude toutes 
fes faveurs. Mais on n'eft point frappé d'un fem-
blabíe étonnément , lorfquon enviíage que U 
mort d'un Dieu qui a inondé heureufement toute 
la terre par le deluge facré dé fon fang , dans le-
quel i l a lavé tous nos crimes, & nous a récon* 
ciliéz avec fon Pére, ne fait préfque aucune im-
prefllon véritable dans le cceur de ceux á qui i l a 
procuré un falut íi abondant. Ge font néanmoins 
ees réíiexions importantes qui doivent accoffipaí. 
gner la ledure des faints livres. Car c'eft léur 
faire une efpece d outrage de les regarder feuie7 
ment comme des objets ftériles de la curiofíté ¿t 
iiótre efpric, ou méme de nocre íimple vénéra-
tion ; puifque la parole de Dieu eft une femence 
qui doit produire fon fruit , lorfqu'elle tombe 
dans une terre bien difpofée. JESÚS-CHR.IST 
jnous a appris que les pierres , les ronces & les 
epines font des obftacles qui empéchent les effets 
de eette divine femence. LendurcilFement que 
produit quelque paííion fecrette , Tamour des r i -
«heífes , & les diferentes uiquiétudes dü íiéelc 
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rétoufFent le plus fouvent dans les ames. 

L'Auteur de ees explications n a pas feulement 
réprefenté ce malheur en divers endroits d^ne 
maniere tres-touchante mais ií y apporte encoré 
les remedes les pluá cfficaces qu'ií tiré par tout des 
trefors facrez de l'Ecriture des Pérés. I I y a lien 
d'eípérer que Ton trouvera dans ce volüme nou-
veau qu'on donne au public > ce qu'on a trouve 
dans les autres, qui eft cet eíprit de piété, mais 
d^une piété folide, qui tend á faire fentir á Thom-
me fon propre néanc % & la grandeut infinie da 
Dicu. 

Mais avant que de commencer á expliqüer le: 
rexte íacré de ce livre, i l eft neceííairé de diré icy-
quelquc choíe, pour empécher qu'on né íbit ííir-» 
prisd'y trouver plufíeurs chapitrés qui ne contien-
sient en apparence rien d edifiant; & que la profon-
de vénération que Ton doit avoir pour tout cé qtti 
a été diété par le Saint-Éfprit n'en foit afFoiblie. 

Oti f^ait ce qua dit fáiat Auguftin y Qc ce qu^ 
d'autres grands Saints ont dit aprés luy j que l'E-c 
glife eft dispofitaire de deux trefors, de la paróle 
de Dieu, & du corps du Fils de Dieu, &: qu'elle 
a une vénération égaíe pour l'un Se pour Tautre... 
Qui croyez-vous, diíbit-il, étre le plus grahd.*»-^^ 
des deux , ou de la parole de Dieu , ou du corps «i5. 
dé J E s v s-C H p. 1 s % ? Si vous voulez me répon-
dre véritablement, vous devez diré que fa divine « ,7^. * 
parole n'cft pas raoindre que ion corps, fíoc uü- <* 
que dieére dehetis, qmd nm fit mintts verbuM Del 
qnhn corpw ChrifiL Auíli comme le mSme. th<* 
a d i t , Que nul ne doit s'approcherípou^manÉei 
la chair de TAgneau divin immolé fut nos auieís^ 
íaas ravoii: auparavant adoréc ^ léá Co^cilés oaé. 
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¿it de méme , que nous devions non íeulemeí?t 
réyérer, mais adorer les paroles de rEcncure. Ec 
Ton a marqué ailleurs, que les payeiis & les Pro-
confuls , avanc que de condamner á la mort les 
faincs Marcyrs , vquloient f^avoir qaels étoienp 
ees livres que les Chtédens déciaroieñt ayoir écé 
inípirez de Dieu a ¿< qu'ils ne lifoienc qu'apres lesi 
stvoir adorez. 

11 eft done viíible que la parole de Dieu &: le, 
corps du Fils de Dieu font dignes du méme ref-
f tCk , felón les Saines, comme étant & Tune 6c 
l'autre les objets de noftre adoration &; de notre 
foy, Maís i l y a cette diíFérence, íans parler des 
autres qu'on y pqurrBit remarquer, que J E SU.S-W 
CH IM S T dans r£uch§dftie fe tiene toujours ren, 
fermé fous les facre? voiles qui Tenvironnenc^ 
C'eíl-lá qu'il eft proprement le Dieu caché, com
me i l fe nomme dans TEcriture, Dem abfeondi-
tus. C'eíl: le myftére de la foy, comme TEgüíe 
l'appelle dans le Canon de la MeíFe , lors de 
la confécration du cálice , puifque J £ s u s-
C H R r s T y demeure toujours, & y eft re^a 
de nous dans cette adorable obfeurité , &: cetce 
privation de lumiére & de fentiment qui eft pro-
pre á la foy „ 8c qui en fait lĉ  bonheur &c le mé-
rite, ainíí qu'il Ta déclaré luy-rnéme ^ toute TE-, 
glife en la perfonne d'un de fes Apotres , lorí^-
qu'il luy di t : Fom rríavel^cnt, Thomas, Parce que 
vom mave^vk/-, heuveux ceux í]uj> qroiront ur¡ jour 
ce qittls neverrmt foint), B E A x i ^«i «o^ vidernnt* 
& credidemnt. 

I I n'en eft pas ajníx de la parole de Dieu ; elle 
eft comme l'Eucliariftie un objet de foy , §c elle 
a comme elle fon obfeurité : inais elle a auíli fes 
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lumiéres. Elle s'éclaircit elle-meme, & les granas 
Saint§ nons l'onc édaircie. Ce qu'elie a dic obícu-
lément en un lien, elle le ¿\x clairemenc dans un 
avicre, & fa lumbre croic dans Tame á mefure 
que Tanie croic dans l'amour de Dieu & dans le 
profond reípeéfc qu'elie a pour la parole facrée, 
C'eft pourquoy le Sage dit , que la loy de Dieu eft 
vine lumiére, lex lux i &c David , que la parole de 
Dieu-efl une lampe qui conduit fes pas, & une lu
miére qiii Itiit dans le fentier on i l marche. 

Cetce lumiére qui fe tire de la parole de Dieu, 
íelon que Dieu l'appeile luy-meme Praceptum 
J)omini iHcidurn íllnmiriáns oculgs , peiu etre con-
fídéiée en d^ux manieres differentes; car le Saint-
Erprit s'expliquant quelquefois tres-clairemenc 
dan?TEqriture, y parle d'une maniére qui porte 
égalem^nt, & la lumiére dans l?€fprji , & le feu 
au fond du ccein:, & donne des regles admirables 
pour, la conduite de tolU? Ia vie^ U parle auílí fort 
íbuvenc y ÍLU* tout dans les livies du vieux Tefta-» 
ment, d'iuie maniére plus myftérieufe , en eou-
vrant la vérité fous les voiles des figures. Et alors 
íes inftruólions , á\% faint Auguftin , font quel-, 
quefois plus agréables & plus útiles. Car l'a-
me s'humiliant dans rimpuilíance.ou elle fe voic 
de dévelppper ce que l'Eíprit faint a rendu obfcur^ 
& fanétifiant íop travail par fa priére , goúte en-, 
fuite aysc plus de joye ce qifellp a cherché avec 
plyis de.peine ; Se la vérité étanf dégagée de i'ob-
Icurité qui la couvroit, en parole plus belle. C'eft 
ce que l'on a pu voir partictiliéremenE dans les 
commencemens de la Genefe , cm les faints Pére» 
iious découvrent des inftrudions admirables ca« 
^ces fous le yoiie 4e la letue^ . , 
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: Mais i l fe trouve d'áutres endroics dans Ies Ecri-
tares, comme le commencement du livre meme 
des Nombres, qui paroifíent difFérens de ceux 
done nous venons de parler. Car ce ne font point 
des véritez claires j de ce ne font point non plus, 
autant que nous en pouvohs juger, des voiles qui 
couvrent de grandes chofes que Ton y doive re-
chercher avec applícacion. Tel eft le dénombre» 
ment que faic MoiTede ceux qui pouvoient por* 
ter les armes dans tomes les tribus d l f raé l , que 
Ton trouve dans le premier chapitre de ce livre: 
la diftribution des logemens de chaqué tribu dans 
k camp, qui eft décrite au íecond : le partage des 
fbndions des Prétres & des Levites, & le dénom-
brement de tous ceux de la tribu de Lévi, qui eft 
.marqué dans le troiíiéme 6¿ le quatriéme ; & la 
defeription particuliére des prefens que firent a 
0ieu ceux que TEcriture appélle les princes & les 
chefs des familles d'Ifrael, Sur quoy nous pou-
vons rapporter icy une excellente régle que nous 
a donnée faint Auguftin , & qu'on trouve aufli 
dans faint Chryfoftome ¿c dans quelques autres 
Peres Grecs &: Latins, qui eft, qu'encore que les 
livres principaux de l'Ecriture , tels que font les 
cinq livres de Moife , foient myftérieux & rem-
plis de grandes véritez cachées fous des ombres, 
tous néanmoins ne nous repreféntent pas á cha
qué lieu en particulier une chofe qui foit un my* 
ftéire; mais tous contribuent Se fe rapportent aux 
myftéres & aux véritez comme á leur fin. Ainíi, 
dit faint Auguftin , dans une harpe tout contribue 
á former íe concert des fons, &: néanmoins toutes 
les parties de la harpe ne réfonnent pas: ce font 
les cordes qui forment les fons & les accords -, & 
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!e bois qui les foútient ne laiííe pas dé contnbuet 
en ía maniére á cetré harmonie, quoique par luy-
méme i l n'ait aucun íbn. 

Geft ce qui faic diré encoré aa méme Sainr, 
qué ceux qui croyent qu'on ne doic coníidéier qu^ 
la letcre feule, &: que les hiftoiies de rEcriturej 
dont les principales font écrites par MokTe, ne con* 
tiennent aücun myftére, font dans une grande cr-
retir;, mihi videntur mtUthm errare : Sí qu'áu Con-
traire ceux qui s'imaginent que toiit ék myftéré 
dans TEcríture, & qui entreprennent de le fairé 
voir , s'engagent á queíque chofe de bien hardi, 
mihi vidmtur mulmm anden; quoiquc Ton doivé 
toújours recevoir avec reípe^ les explications édi-
fiantes que des perfonnes éciairées & fcavantes dé 
la vraye fcience dé l'Eglife ptuvent donner á k 
parole de Dieu. 

Que s'il arrive que des pétíbnnes de piécé', cjui 
font celles pour qni doivcnt traf aillet principale* 
ment céux qui úxpliqueíic rEcritüre y repreíentent 
qu'en lifant ees premiécs chapitres des Nombres , 
elles craignent que la grande eftime qu'elles oni 
& qu'éilés font refolues d'avoir toújours pour ees 
livres faints , ne íe refroidiílé Un peu en ellés, 
lorfqueiles n'y trouvent que peu de choíes qui 
foient propres á édifier léuf piété j on peüt les 
faire fouvenir prémiérément de ce qu'on a dit tou-
ehant le rapport eífénciel quiie trouve, íelon faint 
Auguftin , entre rEcriture & rEuchariílie. On 
adore le Fils de Dieu fous les voiles de l'Euchá*-
riftie j & néanmoins tóut y démeure toújours trés-
<3bícür, Cecte viande célefte entre en nous trés-
cértaineméíil | mais elle y éntre fans évidence Se 
fans 4iicun gotit, 11 eft doné juííe que la ínéme 
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foy nous falle auffi révérer la parole de Dieu 
avcc la mcme foumi ilion & le méme dégagemene 
de nos fens & de nocre efpric, &: que nous adô -
rions fa véricé aufíi bien dans les endroits qui nous 
font obfcurs , que dans les plus ciairs ; car nous 
devons diré alors avec un grand Saint, comme 
on Ta touchc ailleurs, que nous ne meíurons point 
la fainre Ecriture par la peciteíle de notre efprit, 
mais par íá propre grandeur; & que nous fom-
nies perfuadez que ees endroits mémes dont le fens 
ípirituel nous eft touc-á-fait caché, peuvent néan* 
jmoins re^ferjuer de grandes chofes fous leur ob-r 
feurité & leur profondeur. 
, De plus, les Saines nous reprefentent rEcriture 
comme un palais magnifique, ou comme un jar-, 
din déiicieux , embelli & cultivé, non pas de la 
main d'un homme, mais de la main de Pieu mé
me. Si un homme entroit dans le plus fuperbe pa
lais qui eút jamáis été dans le monde, on ne de-
mandéroit pas de luy, & i l ne íe demanderoit pas 
á luy- méme , qu'il connut, íoic par fa lumiére , 
foit par celle qu l l pourroit tirer des auires, toüc 
le détail de tant de beautez diíFérentes qui frappe-
roient & fes yeux & fon efprit, I I verroit certaines 
chofes comme en palfant; i l s'attacheroit á en 
coníidérer d'autres avee une grande attention. I l 
admireroit & celles qií'il pourroit connokre , de 
celles-lá memes dont i l pourroit nio,in$ difcernec> 
le prix; ne doutant point qu'en un lien oú Ton 
auroit ralíemblé tant de chofes rares, tout ne mé-
ritat d'étré admiré , quoique tous ees objecs diíFé-
rens fiírent dfs impreííions fort inégales dans ion, 
efprit, & qu'il ne pu? en juger que par d?s. vues; 
írés-timparfaites,, 
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C'eft - la la maniére done nous poüvons envi-s 

fager TEcriture, en la regardant ou comme le pa-
lais de Dieu , ou comméí le jardín & le paradiá 
de Tamé für la terre , felón rexpreíEon de faint 
Chryfoftome. Tout y eft aírurément admirable j 
mais tout n'eft pas proportionné également á no-
tre foibleíTe. Nous nous attachoná davanrage á 
ce qui a plus de rapport á la capacité de nótre eí-
prit. Nous nous afrétons á coníídérér certains ar-
bres de ce jardin. Nous en admirons la beauté; 
nous nous repoíbns fous leur ombre j nous en 
cueillons méme qitelques fruits dont nons nout-
rilíons nócre ame , fuivant le coníeil que nous 
donne le faint Roy , lorfqu'il nous d i t : Goüte\jt 
& voyé^combien le Seigneur efl doiix* 'M.a.h i l y a 
d'autres arbres dans ce jardin méme, dont la beau
té toute fpirituelle nons eft moins fenfíble. Nous 
les regardons d'üne vúe moins atteñtive & plus 
paílagére , parce que nous en pénétrons moins 
rexcellence; mais nous ne les reípedtons pas moins 
que les autres. 

I I arrivera de cette forte dans la Icébure de ees 
endroits des livres divins de TEcriture , ce qui 
nous anive tóus íes jours dans la fairtte Commu-
nion. La véritéde la parole de Dieu y fera pour 
nous coiiverte de voiles , & nous n'y pourrons 
goúter cette douceur que faint Auguftin appelle 
les chafl̂ es délices'de í 'ame, de méme que JE su s-
C H R i s T eft ¿aché pour nous dans fon Sacre-
ment. Mais s'il eft voilé quelqucfois poitr nous 
dans fon Ecriture , i l l'eft toújours dans cet au-
gufte myftére de nos Autels. Cependant la foy 
que nous avons dans la certitude de la parole de 

J E S U S - C H R I S T nen eft point aíFoiblie : elle 
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4tmeiue toüjours la méme , quoique robfcnrité 
dont fe couvre ce Dieu caché foic impénétrable | 
& cecee obícurité n'a garde de caufer quelque lan-? 
giieur ni quelque ennui á nótre foy , puifqu'au 
contraire elle en fait la béatitude & la couronne^ 
1/ame humble & vraiment fidellé entre d'elle-? 
méme dans ees fentimens j & elle clic du fond du 
coeur á cette fouveraine véricé , qui n'a pas dé^ 
daigné de nous faire entendre fa voix dans fes 
^entures: l l me fuffit de r9avoir 5 Seigneur, que 
c'eft vous qui m'avez eréée j & qu'étant rétre; 
íupréme , vous voulez bien vous abaifler jufqu'á» 
inftruire cette ei-éature.. Je ne viens pas pour ion-
der Ja profondeur de votre parole, mais je viens 
pour Tadmirer & pour l'adorer. Vous ne feriea 
pas notre Dieu , fi votre eíprit n'étoit infíniment 
au-deíHis du notre. J'admire, Seigneur, ce que 
j encends dans votre Ecriture: j ' y admire auíR ce 
que je ne connois pas. Je ígay que votre parole 
^ft le treíor du íaluc, ĉ qu^Ue enferme tous ]esí 
remedes qui peuvenc guérif notre ame, l l n'eft 
pas beíbin que le malaae connoiííe toute layerm 
des remédes: i l fuífit que le médecin íiiprerné^ 
qui eft la fouveraine Sageífe, en aic une parfaite 
connoiílanee > & qu'il les applique en la maniére 
qu'il luy plajp. ponnez-moy done, 6 rpon Dien, 
cette diípoímon íi fáinte : Que je vous écoute 
dans votre Ecriture , non par la raiíbn, mais par 
la foy j nx>n par l'efpric , mais par le edeur. Que 
je rende toújours un profond hommage á vos di 
vines inftrudbions, lors m^me que je ne les com-
prends pas .• &c que fi toutes vos paroles ne me 
fonc pas également claires, qu'elks foient 
tsutes-fgaleaíene adorables. \ 



? R E V A C E . 
Comme quelqiles-uns pourroient ne connottit 

pas la raifon qui a fait diré en un endroit de ce 
livre : Qtte la tribu d'Ephraim a donm fon r¡om a 
toHt le royanme des dlx tribm, i l fera bon de mar-
quer icy que la preuve de ce qu'on a avancé fe 
trouve en plufieurs endroits de l'Eeriture , prin* 
eipalement dans Ifaie & dans Ofée , ou il paroit if. <•. 7, 
vifiblement qu'Ephraím, dans la bouche de Dieu f-^9-f* 
mérne, figniíioit le royaume des dix tribus, pai ofhf' 
Gppoíition au royaume de Juda. Saint Jéiorne dil I7, 
auíl i , que le peuple d'Ephraím marquoit la meme &c. 
chofe que les dix tribus d'lfrael: Reanum mtem de* Hie,r™' 
eern trwmm, td ejtJ popuh Efhraim, Et ce íenti? c .̂ 7. 
ment eft confirmé par les nouveaux Interpretes. TÍTZ^ÍH 

I I eft bon encoré d'avertir icy, que le mot de i . p'arai. 
prime J qui fe trouvera fort fouvent dans ce livre ^ 1 ^ ^ 
par rapport aux tribus & aux familles d'lfrael, ne 
doit pas s'enteiidre au fens qu'il fe prend ordinau 
rement en notrelangue j mais qu'il fígnifíe fenle!» 
ment les chefs des tribus Se des familles. 

A P E R O B J Í T I O N B E S D O C T E V R S . 

LA verfion en notre langue des^deux derniers 
livres du Pentatheuque ou de la loy de Moife, 

f^avoir les Nombres & le Deutéronome, eft un 
ouvrage pofthume de feu M . L E M A I S T R E 
PE S AcY , qui fervira á éternifer fa mémoire 
& á parer fon tombeau , avec les autres tradu-
¿bions qu'il a deja donnees au public de plufieurs 
livres de l'Ecriture fainte. L'humilité qui a toü-
jours accompagné fes aélions durant tout le cours 
de fa vie, l'avoit porté á fe cacher aux hommes. 
Mais Dieu qui fe fea de la more des juftes ppur 



ftiahifbfteír leurs bonnes óíuvres, á permís c|ué 
l'on ait découvett rAuccur de ees excellens ouvrá-* 
ges. Ainíi notre iiation ne lay doic pas moins de 
reconiloiíTance d'avoir fahdifié nótreí langue pac 
le bon ufage qu'il en a faic en interpretaiit les rain-
tes Ecntiues, qü'elle en témoigne erivers plufíeurs 
f^avans hofnmes qui Font embellie & enrichie dé 
lant de bclles traduótions. 11 n'eíl pas befoin dé 
marquer le fluit que Ton pene tirer de la ledhiré 
de ees deux livres j doht le premier condene Id 
pélerinage du peuple d'Ifrael dans le deíért; & íé 
lecond ^ une récapiculation ou abregé de la loy dtí 
MoiTe. Lés ledeurs le goúteroht íans qu'ils s'eil 
appei^oivent, pourvú qu'iís les liíent ávee mi 
efprit de piécé. Touc ce que nous pouvóns diire, 
c'eft que la veiíion en eíl exade, & lexplicatioii 
catholiqué : en foy de quoy nous avons íigné lé 
prefent témoignage* Donné á Pans le 25. No^ 
vembre 1684. 

C H A S S E B R A S , ancieil Curé 
de la Madeleine. 

TH. R O U L L A N D . 

A V T R E A P P k O B A T í O N . 

Dleu promit aux ííraelices quand 11 les fít íbí'-
tir de l'Egypte > de les conduire daiis uî e 

terre admirable par fon abolidance : mais pareé 
que quel.^ue tems aprés ils doütérent dé fes pro-
meííes , ils fe rendir ene indignes d'en jouir. Ce 
peuple erra pendant quarancé ans dáns un defert̂  
chaqué homnie écanc diílingué par fa famille, 6¿ 
chaqué faiiiille cbníervant toújours dans les dif-
íérentes demeures qu'elie faiíbit , le rang qué 



MoiTe luy avoit marqué. Dieu neanmoins voulant 
accomplir dans les enfans ce qu'il avoit promis á 
leurs péres,les difpofa á la conqnéte de cette terre 
heuteufej & pour renouveller avec eux fon allian-
ce, i l leur fit publier une feconde fois fa loy par ia 
bouche de MoiTe. Cette conduite de Dieu nous. 
fait voirque nos infidélitez nous privent fouvenC 
des favcuis que fa miféricorde voudroit nous fai-
rej que dans le defert de cette vie oü nous fommes 
errans, nous devons garder l'ordre & le rang oú fa 
providencc nous a pTacez-, & quefi nous voulons 
entrer dans l'héritage célefte, dont la terre promife 
néto^t que la figure, i l faut obferver fideliement la 
loy que fa fagefle nous a donnce, & qu'elíe nous 
publie touslesjours par l'organe facré des minií-
tres de fon Eglife. Les livres des Nombres & du 
Deutéronome nous apprennent ees véritez felón la 
lettre i & Ies réflexions que fait TAuteur qui les a 
traduits,nous les découvrent felón l'efprit. NoUs 
n'y avons rien lü qui ne foit conforme á lafoy Se 
aux bonnes mcEurs: au contraire nous y avons trou-
vé tañt d'érudition & de piété, que nous ne fgau-
rions aíTez remercier la bonté divine de nous avoír 
donné par le miniftére decetÁuteur t'intelligence 
des íaintes Ecritures,dont i l n'apas eu plutót faic 
Tentiére tradu¿tion,que Dieu Ta retiré de cette viej 
comme pour nous faire comprendre qu'il. la luy 
confervoit afin qu'il achevát cet ouvrage, & qu'il 
méritatde voir Dieu face á face dans le ciei,par les 
íbins qu'il prenoit de nous expliquer les énigmes 
dans lefquels feuls i l nous eftpermis de le contem-
pler fur la terre. FAIT á Paris ce ^.Janívier 1685. 

BLAMPIGNON , Curé 
, de faintMédéric. 

PH. DU Bo 1 s. 



E X T R A I T D V P R I V I L E G E 
dn Royt 

PARgrace & Ptivilége du Roy, donné á Patis le z í . jourdeMay 
*ií74.Signé, Par le Roy en fon ConfeiljD'ALENCE', & fcellé: II eíl 

permis au fieur LE MAISTRE DE SACI de faire irnprimer, vendré & 
débiter par tel Imprimeur ou Libraire qu'il voudra choifir, la traduc-
tion qu'il a faite des cinq Livres deMo'ífe, avec des explieations ti-
rées des faints Peres, durant le tems de quinze années, á compter du 

á peine de trois mille livres d'amendc , de confifcation des eXemplal* 
res contiefaits, de tous dépens, dommages 6c interéts, ainíi qu'il eíl 
porté plus au long dans lefditcs Lettres de Privilége, 

Regifirédans !eRegijlre de laCdmfnmaute destihm'mi 
(̂ » Imfriíneurs , le 11. J n i n 1 6 7 6 ' Signé, T H1 e R R y , 
Sjndtc. 

Le Livre des Nombres a ¿té achcvé d^mprimer pouí 
la premiérefois le i j . Mars 1685. 

E t le Sieur, 4 4.. . anden Advocett m Varienient de FariSi, 
etl qtíalité de légafaire univerfel & d'exécuteut teftamen^ 
taire dudit défunt Sieur b e S a c 1, ^ cedé f on droit de Pri
vilége a G u i l l a u m e D e s p r e z Marchand Li» 
hraire, four en jouir f u i v a n t le traité f a i t entr'eux* 

LES NOMBRES, 



LES NOMBRES 
C H A P 1 T R B P R E M I E R . 

OCUTUS-
QJJ E eft 
Dominus 
ad Moy-

íen in deferto Sinai in 
tabernáculo foedcris, 
prima dié m n̂'fis íc-
cundi , anno altero 
cgjreffionis eorum ex 
•flEgypto 'dicens: 

- i . Tollire fummam 
viniverfa: congrcga-
t-ionis filiontín Ifrael 
|yer cognatione£-& do
mos fuas, Se nomina 
iingulórum, quidquid 
fexus cí i piaículini 

A feconde ann& L.dtl<íll 
aprés la forrie des mond» 
enfans <i'irrael 
hors de l'Egypte, JESÚS, 

fe premier jour du fecond . " ^ ¡ ^ 
mois , le Seign-eur parla á 
MoiTe au deferc de Sinai , 
dans le tfibernack de rallian~ 
ce, & luy d i t : 

%, Faites im dénombre-
menc de toute raíTcmblée 
¿es enfans d'ífrael felón leurs 
familles & leurs maifons, Se 
preñez les noms de tous les 
males 

ir. i . Ioc«f«^we. E T b í c redundat, non copúlate ut fepé inúio 
broruxn , nifí fbité mutat futurun) -in ¿irKieiitum, FaiAbl. 

A 



L E S NOMBRES. C H A P . I . 
3. depuis vinat ans &c an-

deííüs , de tous les hommes # 
forts d'Ifrael : vous les com-
pterez tous par leurs bandes, 
vous &• Aaron. 

4. Ec S/ vous prendrez avec 
vous ceux qui font dans leur 
famille les piinces de leur t r i 
bu ou de leur maifon j 

5. en voicy les noms: De 
la tñbn de Rubén , Elifur fils 
de Sédéiir. 

6. De la tribu de Si
meón , Salamiel fils de Suri-
faddaí. 

7. De la tribu de 3u-
da , NahaíTon fils d'Amina-
dab. 

8. De la tribu d'IíTachar, 
Nathanael fils de Suar. 

9. De la tribu de Zabulón, 
Eliab fils d'Hélon. 

10. Et entre les enfans de 
Jofeph j d'Ephraítn , Elifa-
raa fils d'Ammiud j de Ma-
riaíTé , Gamaliel fils de Pha-
daíTur. 

11. De Benjamin, Abidan 
fils de Gedeon. 

12. De Dan , Ahiczer fils 
d'Ammifaddai. '> 

3. á vigeíímo annd 
& fupra , omnium 
virorurn fortiurn ex 
Ifrael Se numerabitis 
eos per turmas fuas 
tu & Aaron. 

4. Eruntque vobif-
cum principes tri-
buum ac domoruttt ia 
cognationibus fuis j 

5. quorum ií la 
íunt nomina : De 
Rubén , Elifur fiiius 
Scdeur. 

6. De Simeón 
Salamiel filius Suri-
faddai. 

7. De Juda , Na
haíTon íilius Amina-
dab. 

8. De líTachar, Na
thanael filius SUar. 

9. De Zabulón ' 
Eliab filius Helon. * 

10. Filiorum autem 
Jofeph; de Ephraim, 
Elifama filius Am-
miud j de ManaíTe , 
Gamaliel filius Pha-
daííur. 

11. De Benjamín , 
Abidan filius Gedeo-
ni's. ^ 

t i .Dc Dan,Ahiezer 
filius Ammiiaddai. 

i r . 3. Expl. qui pouvoient poiter les armes, 
4. Lettr. íe toat ayec vous. 



j D É N Ü Í I B k E ^ i E i í T S5ES I s H A E t l T E S . J 
1 j . De Afer, Phe. i 3 . D'Afer, Phégiel fiis d'O-

giel filius Ochran. chran. 
14. De G a d , E l ia - 14. De Gad, Eliafaph fil$ 

íaph filius Duel. ¿ Q Duel. 
•t;. DeÑepbtha l i , 15. De Nephthali, Ahira 

Ahira filius Enan. fils d'En-an. 
16. H i n^obiliffirai C «toient-Iá les plus i l -

principes multitudiw hiftres 6c les princes du peuple 
íiis per tribus & co- ¿¿ns leurs tribus & dans leurs 
|aacionesfuas, &ca- familfes ¿ les pri„clpaHX 
|)ita exercuas lU-ael: /, 1 c A v ' i ' r r -M * 4 ^ chets de 1 armee d líiael. 

17. quos tulerunt i j - UoíCc & Aaron les 
Moyfes &Aaron cum ayant pris avec toute la muU 
xmini vulgi muititu- titude du peuple , 
^111^'. . 18. les aíTemblérent au pre-

18. & coHg;rcg¡ave- . . s r 1 • r „ 
tune primo dTemeníís vaien jour du fccond mois , Se 
í eemidi , recenfentes enfirent le dénombrement pac 
•eos per cognaciones, Ies généalogies, §c les maifons 
adornos,acfamilias, ^ 1^ familles, en eomptant ^ 
l ^ & ^ X chaqué perfonne . & p r e ñ a d 
mo anno & fupi l , 1« 0̂™ ¿e chacun depuis vingí 

aí is ,& au-deífus, 
19. ü t n t prxcepe- 19. felón que le Seigneuc 

rat Dominus Moyfi. l'avoit ordonné á Molfe, Le 
Nufoeratique func in d,¿nombrement fe fit dans h 
deíertoSmaí. defert de Sinai. 

zo. De Rubén pri- AO. On fit le dénombrement 
toogenito iflaSlis per de la tribu de Rubén fils aíné 
generaciones, & famp. d'Ifrael. Tous les miles dopuis 
iias,ac domos fu as & vin ans & au.aeírus, qui pou-
nomina cápicum fui- .0 n v, „„ „ 1 L . J voient aller a la guerre, rurenc gulorum^mne quod wi^t i i « I Í V I o. ^ ^w^^i , 

fejcus eft mafeulini á comptez felón leur genealogie, 

ir. \6 . Lettr. cafita.} {d efi, fununi ducest FutabU 

A i) 



4 "Lts NOMBRES. CHAP. 1. 
leúrs familles & leurs maifons, vipefimo anno & íii« 
& tous avant é t é marquez par , procedentium 
leurs noms, 

1,1. i l s'en trouva quarantis- Ü . quadtaginta 
fix mille cinq cens. fex milliaquingenti. 

22. O n íic le dénombrement t t . De fíliis Si-
des enfans de S i m é o n . Tous meon per generatio-
ks males depuis vinct ans & lfs ac familias ac 

. r̂» i .v domos cognanonura ai^deíTus qm pouvoient aller füanto. re?enriti futic 
a la gueire, furenr comptez le- per nómina & capita 
Ion leur généalogie , leurs fa- ííngulorum , orríuc 
ftiilles & leurs maifons, & étant tlU0(1 k ™ 5 eíl maf-
tous marquez par leur propre culini á vigefimo aiv 

i * ' r no & lupra, ¡proce-
n o m » deutium ad bellum , 

15. i l s en trouvacinquante- i j . quinquaginta 
neuf miile trois cens. novém millia tre* 

24. On fit le dénombrement centi* 

des enfans de Gad. Tous ceux De fiIils Gai 
, r per generaciones & 

quiavoientvingtans&au-def- |;imifias ac domo¿ 
fus, & qui pouvoient aller á la cognationumfuarum, 
gueire , furent comptez felón recenííti funt per no-
lenr généalogie, leurs familles mina fmgulorum k 
&c leurs maifons ,&c étant tous V1?lnn annIS &. fu: 

, pra , omnes qul ad 
marquez par leur propre nom , bella procedeíem, 
: ¿-5 • i l s'en trouva quaian- quadraginta 
te-cinq mille íix cens cin- quinqué millia fex-
guante. ccnti quinquaginta. 
: KJ. On fit le dénombrement 2.6. De filiis Juda 
des «ifans de Juda. Tous ceux per generationes & 
qui avoient vingt ans & au- Emilias ac domos 
i /r* o • 11 cognationum lúa-
defíus, 6c qui pouvoient ailer j per nomina 
a la guerre , furent comptez fíngUiorum á vige-
felón leur généalogie, leurs fa- fimo anuo &. tupia, 
milles &: leurs maifons, & étant otúncs qui poterant 



D EN OMB RE M 
ad bella procederé, 

17. recenííti funt 
íeptuaginta quatuor 
miilia fexccnci. 

18. De filiis lila-
chai*, per generatio-
nes & familias 
domos cognationum 
fuarum , per nomina 
íingulorum á vigeíi-
mo anno & íupra, 
omnes qui. ad bella 
groccdereut, 

19. recenííti funt 
quinquaginta qua-
tuor millia quadria-
genti. 

j o. De filiis Zabu
lón per generationes 
& familias ac domos 
cognationum fuarum 
jjeceníiti funt pe„r no-, 
mina fingujorum a 
visefimo anno & íu-
pra, omnes qui po-
texant ad belía pro
cederé , 

3 1. quinquaginta 
feptem millia qua-
dringenti. 

3 z.Dc filiis Toféphj, 
filiorum Epnra'im , 
per generationes & 
familias ac domos 
cognationum íüa-
mük i recenílci, Cnm 

ENT DES I S R A E Lt T ES. j 
tous marquez par leur propre 
nom, 

2.7. i l s'en trouva foixante 6ñ 
quatorze mille íix cens. 

28. On fie le denombrement 
des enfansd'IíTachar.Tous ceux 
qui avoient vingt ans & au-
deííüs, &c qui pouvaiem aller 
^ ia< guerre-, furent comptezj 
felón' leur généalogie , leura 
familles & Icurs maifons , 6c, 
ccant tous marquez. par leur 
propre nom 

2r9.il5s'en trouva cinquante^ 
quatre mille quacre cens» 

3 o. On fií le dénombr»men& 
des enfans de Zabulón. Tous 
ceux qui avoient vingt, ans, S>c 
au-deffus, & qui ponyoient a.U 
ler a la guerre, fureac corap-. 
tez felón leur généalogie j leurs-
familles & leurs maifons , &ó 
étítnt tous marquez par leur 
propre nom, 

51. i l s'en trouva cinquantes 
fept millé quatre cens, 

Ori fit le dénoml>rement 
des enfans de Jpfepli des en
fans d'Ephraim, &C tous ceux 
qui avoient vingt ans & au-
deSfus ^Sc qui .pouvoient albs 

http://2r9.il5


6 t t t K o i ^ B R B S . C n A t . t 
á la glierre , ayant été coraptez per nomina íingtíd* 
felón leur généalome , leurs rum a vigerunaanit^ 
familles & leurs maifons, 6c ad b ^ 
etant tous marquez par leur procederé , 
propre nom , 

33^ U sen trouva quarauce ?j. quadraginta 
toiile cinq cens, ^ milIta ^mn§ena-

3 4. On fit le dénombrement 54- Porro filioruni 
des enfans deManaíTé ; 6í tous ManaíTe pc;r genera-, 
ceux qui avoient vingt ans & jones 

V A» „ . -o- .; 1 domos cosnationum. 
au-deíTus, & qui pouyoient al- fuamm^eceníki funt 
ler á la guerre, aya-nt eté comp- ^ t nomina íinguio-
tez felón levu: généalogie , leurs rum á viginti annis? 
familles &c leurs maifons , & & fuprá, omnes qui 
étant tous marquez par leur p̂ecXe a4 belU 
propre nom , pl0Ce 616' ' 

35. i l s'en trouva trente- JJ. triginta du^ 
deux mille deux cens. millia ducenti. 

^6.On fit le dénombrement je . De filiis Ben-
des enfans de Eenjamin ; 3C jamin per generatio-
tous ceux qui avoient vingt ne& & familias a? 
¡sno «r j i r n , c „ dojmos coffnationuM 
ans oc au-aeiius, ex qui pou- r » r • r 

,, v t ^ r íuarura.receníuilunc 
voient aller a la guerre, ayant nominibus £ngulo-
ére comptez félon leur généa- mm a Tigefimo an-; 
logie , leurs familles & leurs no & Cuprá , omne>; 
maifons, & écant tous marque^ W'1 poterant ad b<?iU 
par leur propre nom, procederé, 
' 37. i l sen trouva trente.cinq 3 7. triginta quinr 
piille quatre cens, que; millia quadrin-

genti. 
3S.Onfie le dénombrement 38- De filiis I>an 

des enfans de Dan 1 & tous ?er generation^s Se; 
Q . . . . * 0 familias ac domos 

ceux qui avoient vingt ans ^ cog„ationum fuá. 
^ - d ^ í i u s , qui iwyivoient rum , rec^nfíd fui^ 



DENOMBRÉMENT T>E eHAQ£E TRIBU. f 
hominibus fingulo- aller á la guerre , áyant ccé 
rum a vigefimo anno camptez felón leur généalogiej 
& fupra, omnes qui jeui.s famiiles & leurs maifons, 
poierant ad bella &écant tous marqUe2 par leur 

propre nom , 
3^. i l s'en trouva foixante* 

deux mille fept cens. 
40. On fie le denombreménc 

procederé, 

39. fexaginta dúo 
millia feptingentí. 

De filiis Afer 40. 
per generationes & cksenfans (i'Aíer-, & tousceux. 
-familias ac domos 
cognarionumíuarum, 
receníiti funt per no
mina íingulorum a 
vigeíimo anno & fu
pra , omnes qui po-
terant ad bella pro
cederé , 

qui avoient vinge ans & au* 
defliis, 6c qui pouvoient aller 
a la guerre , ayant été comptex 
felón leur généalogie , leurs 
familles & leurs maifons, 5c 
étanr tous marquez par leur 
propre nom, 

41 . i l s'en trouva quarance 
& un mille cinq cens. 

41. Gn fií le dénombrernene 
thali per genei-a- des enfans de N e p k c h a l i 6 í : 
tiónes & familias ac tous ceux qui avoient vingt ans 
domos cognationum & au-deífus, 6c qui pouvoient 
faarum recenfitifm.t n á la guerre , ayant été 
nomimbus ungulo- r p - , ' > \ 
rum a vigefimo anno comptez felón leur genealogie, 
& fupra, omnes qui leurs familles & leurs maifons, 
poterant ad bella & ctant toas marquez.par leur 
procederé:, 

41.quadraginta mil-
tía Semille quingenti. 

4x.. De filiis Nfeph-

propre nom, 
43. i l s'en trouva cinquante-

trois mille quatre cens. 
43. quinquaginta 

tria millia quádrirh 
genci. 

44. H i funt, quos 
numeraverunt Moy-
íes & Aaron, & duo-
decim principes If- Par Molíb> Aaron, & par 
T ^ l , fing«ltx& p«r dbuze princes d l f rae l , cha--

A ii i j 

44. C'eft la le dénombrement 
des enfans ¿Vífraél qui fut fait 



S L E S N O M- B R E S. C H A P . I . 
cim ctant marqué par fa mai- domos, cognadonur? 
fon & par fa fámilk;. fijamra, 

45.. £t íe corante des er>fáns, 45.rueruntqa€om'-
á 'Ulael depuis. vingc ans au- numerasfiliorum 
j rr • 11 ^ lírael per doraos Se 
deíTus, qm pouvojejrt alkr a f ^ u ^ flias 4 Vlgí 
la geerre 5 ayant ete feift par fiteo, afmo & í\ipra j 
leurs maifons par kurs fá-r 
•sailles > 

4(3. i l s'en troUya. ííx cens 
trois niiÜe cinq cens cinquanr 
te. 

47. Mais. ks t évkes HQ 
furent point compre» parmi m tn^u familiarui^ 
cuxíe lon les kmU^s dc^leué f ^ r u f .nonf"nt 
iribú. 

48, Et le Seigneur parla a 
Moi'fe , &• k y d i t : 

45>. Ne Él i tes point le dé-
íiomUrcmcnt de la rribu de ̂ é -
v i j & n'en raarqpe^ point le que pones, fummam 
nombre av,ec celuy des. enfans eprum c\m. filüs IC, 
d'ífracli WéU-

t . }-m 1 ÍO. íed conititua 
50. mais etablife4e5 pous. e0Sy f er tabernacu. 

ayou- loin di* tabernacle, du jUíIV tQfl:imanii se 
témoignage,,de toiis fes vafes cunéta vafa qus , 6f. 
£ í detone ce- qui regarde ks quidquifl ad ceremo^ 
cérémonies. Ce feronc eux qui n l a s P e r n n 

1 "t í o portabunt porceront k tabernacle ^ cout íu{um&omma uten, 
ce qui lert a Ion ulaĝ e y ii$ filia ejus : & erunt 
s'eraplo.yeront a ce faint mini- in minií lerio, ac peu 
itere, 8c ils camperont aiironr gy^m.. tabemaculi 
du tabernacle, metabuntur. 

r r »̂1 r J • 5^ Cum proljcit^. 5 r. Lorfqu l l faudra partn , ct¿düm ^ depo, 
ks Lévites decendroíií le, ta- ^ n t í-evita? taberna? 

qui poterant ad bella 
píoce,dei'e ¿ 

46. fexcenta tria 
millia virorum quin^ 
genti quinquaginta.. 

47. Levita; aurem 

merati cî m eis, 

48. Locutufquc eft 
Ipomimjs adMoyfen, 
dicens : 

4i?, Tri'pum L c v l 
noli nyimerare , ne-

pertiaet. Lpíi 
taberna-



T R I B U DE L E V I NON COMPTEE. $ 
eulum : ciim caftra- bernacle j lorrqu' i l faudia cam-
nietandum , erigent. per j i\s lc dreüeront. Si qúei-
Quiíquis externorum ueyy ¿ t x a n g e t fe |oint i eux ü 
acceflent » occide^ / . -.9 1 
ur . lera puní de mort. 
: j i . Metabuntur au- 5 i . Les enfans d'Ifrael cam-

tem xaília filii Ifrael, peront par diverfes bandes, 
unufquifque per tur- chacun dans Ta compagnie Se 
mas & cuneos atejue ^ enfei e> 
f sercitum luum. . . & T , . •< , ^ 

53. Pon-Ó Levita: 5 3. Mais les Levites drefle-
jier 8;yi-um taberna- ront leurs tentes autóur du ta-
culi Ifigent tentoria, bernacle , de peur que l ' indi-
ne fíat indignatio fu- «nacion ne tombe Tur la muí-
per multitudu^m fi- ^tude enfans & 
Iiorum K r a e l , & ex- . . . . . . , , 
cubabuntincuílodiis M veiHeront pour la garde du 
tabernaculi teftimo- tabernacle du témoignage, 
nit." 

54. Fccenmt crga ^ Alors les enfans d'lírael 
filü Ifrael juxta ora- exécutérent toutes les chofe$ 
D o r a S iil6^ <\™ ® Seigneur avoic ordoix-

nces a Moilc. 
íi• EJC/)?. Il appelle etrangers tous ceux «jui n'étoient pas de 

l» ínb,u de Lévi. F<íMÉ/. ; 
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S^u <̂5y» i ^ t C^U f̂ » ."̂ > C^U «̂ V *̂* í̂ a* 
W 5 i j « ^ » T N J I < t s j " ^ V ' ^ v - ' ' '̂ V; "^V'V 

EXP L I C A T I O N 
D ü C H A P I T R E P R E M I E R . 

Sens iitreral & JpirimeL 
i/. i . ir E Seigneur parla a Mo'tfe au defert de 

Sinai dans le tabernacle de í'aíUance. 
ExB¿ 11 a ete marqué ailleurs que 1c tabernacle fue 
4O-IÍ . achevé un an aprés la fortie de l'Egypte. Le 

premier mois de la feconde annee s'écanc pafle, 
au premier jour du fecond meis , Dieu parla á 
MoiTe , non plus fur la moncagne, mais dans 
le tabernacle de ralliance, au-dedans du voile , 
dans te faint des faints ou Dieu rendoit fes ora-
cles du propitiatoire qui étoit au-deíTus de Tar̂ . 

N«W.7. che, entre les deux Chérubins , córame i l eft dit 
dans la fuite de cette hiftoire. Dieu commen^a á 
parler á Moífe de ce lieu faint, afín que les Ifrac-
íites connuífent que la majefté de Dieu y refidoit» 
& qu'ils rhonoraíTent avec une crainte reípecílueu-
fe. Si cette religieuíe vénéi'ation étoit due á ce 
tabernacle, qui n 'étoit , felón faint Paul, que Tom-
bre & l'image de la vérité *, quel refpeá eft dtt; 
maintenant á la majefté du Fils de Dieu refidans; 
fur nos autels, & dans le coeur des ames qui fons 
dignes de le recevoir \ 



ENF. FFM. ET Vltlt. i*o-ti tOUPTVZ. f f 
. i?, i . Faites un dénombrement de tonte l'ajfern-
blée des enfans £ Jfrael felón leurs famUles. Dicu 
avoit deja fait faire un dénombrement du peu* Exod, 
pie, afin que chacun contnbuát á la conftrucftion 58-li' 
du tabernacle. II ordonne ce fecond par Íes mal* 
íbns & les familles , en y faifant nommer me-
me chacun par fon nom*, afin de metfre un grand 
ordre dans rarrangement des rentes & de tout 1c 
camp. 

^•.3, Depms vingt ans & au-vdejftts. Ce denora* 
brement s'eft fait, felón les Interpretes, depais 
vingt ans , qui eft Táge propre á porter les armes, 
jufqu'a foixante, Et ainíi les enfans , les femmes , 
les vieillards, &: les efclaves Egypticns n'ant poinc 
eré compris en ce nombre, 

^ . 4 . Ceux ejui font dans leurs familles les prin* 
ees des tribuss Quelques Interpretes difent que 
les princes des tnbas étoient proprement cenx 
qai deícendoient en droite ligne des fils aínez des 
Parriarqhes 5 & que ceux qui en defeendoient 
piar leurs feconds ou leurs troifiémes 6ís , pou-
voient bien s'appeller les chefs de leurs familles, 
ou de leurs maifons, mais non pas les princes de 
leur tribu. • • ; 

Quelques-uns néanraoins remarquent que la 
qnalité de printe de la tribu fe donnoit quelque-
fois, non á ceux qui venoienr en droite ligne 
des aínez des Patriarches > mais au mérite de queU 
ques perfonnes. Et ils en donnent pour esemple 
I^Jahaííbn appellé prince de Juda, qui ne defeen-
doit pas néanmoins de Sella fils amé de Jtlda qui 
eut des enfans: & Galeb appellé auífi prince de 
|uda, quoiqu'il ne i u t pas á k de Nahaííba, mais 
¿e Jéphonc, 
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f. 5. De la tribu de Rubén, Elifur, Moiís 

rapporte icy les noms des enfans de Jacob , 
non felón Tordre de la naiflance x ou de la d i -
gni té , ou du rang qu'ils tenoient dans le camp, 
ou dans leur marche j mais felón le rang des 
quatre femmes de Jacob, dont Lia &; Rachei 
font les premiéres. Cec brdre néanmoins eft un 
peu troublc dans Ies enfans des fervanees , Neph-
thali etant nomme le dernier , au- lieu qu'il le 
devoic etre avant Gad & Afer fils de Zelpha, 
puifqu'elle n'écoit que la quatriéme femrae de 
Jacob, Bala mére de Nephthali écant la t ro i -
íiéme. 

f. zo. Selon leurs généalogies, &c. En Latin , 
•per generationes > familias , & domas. Le premier 
mot j felón quclques-uns, peut marquer en gé-
néial , ce qui s'explique enfuite en particulier. 
Le fecond , qui eft familia ̂  ou cognado } peur 
enfermer plufieurs familles en diveríes branches, 
qui feroient toutes forties, de la méme tige. Le 
troiíiéme, qui eft domm, peuc maxqer chaqué mai-
fon particulicre. 

ir. 4%. Ne faites point U dénombrement de la 
tribu de Lévi, C'eft á-dire, ne coraptez poinr pre^ 
fenteme.nt la tribu de Lévi , dans le dénombre
ment que vous faites des tribus , pour obligeE 
á aller á la guerre tous ceux qui feront au-deMu& 
de vingt ans, parce que la tribu de Lévi étano 
attachée particuliérement au cuite de mon taber-» 
nacle > fera exemte d'aller á la guerre. 

Ce n'eft pas que les Lévites ne puíTént faira 
Ies fpndions des gens de guerre. Car on yerra* 
ckAs la faite de ce livie » ĉ ue Phinéje fe fea 



LEV. DEST. AU SERVICE DU» TABERNACLE. I$ 
í'̂ épée avec grande gloire •, & Ton í^ait aíTez que 
les Machabees qui étoient de la tribu de Lévi, 
Jadas , Jonathas & Simón étoient en meme-tems, 
& Giands-Píétres & Généraux de Taimée du peu-
pie de Dieu; mais ils pouvoieut aller á la guerre 
fans y ctre obligez. 

Dieu les avoit deftinez á une milice plus fainte, 
Scilles confidéroit comme les défenfeurs de fon 
fanótuaire , qui veilloient toujours á la garde & au 
fervice de fon tabernacle. C'eft pourquoy i l leur 
©rdonne de décamper non avec les autres, mais 
féparément, lorfqu'il falloit tranfporter le taber
nacle d'un lieu en un autre. ^ 

^ , 50. 51. 55. Cenx de la tribu de Lévi por~ 
teront eux-r»emes le tabernacle •> ils s'employeront 
a ce faint mimftére, & ils veilleront pour la gar
de dn tabernacle. On voit dans la tribu de Lévi, 
íeparée de toutes les autres, & confacrée parricu-
lierement á Dieu, une excellente image de tout 
lordie Ecclefiaftique, dont elle étoit la figure, 
felón faint Paul. 

Ce font les miniftres de la loy nouvelle qui 
íbnt proprement les dépoíitaires des chofes fain-
tes. Et ils n'en font pas feulement les dépoficai-
res, mais ils font les difpenfateurs des myftéres 
de Dieu , & les interpretes de fa vérité. Ce font 
eux qui doivent veiller á la garde de farche vé-
litable qui eft l'Eglife , qui doivent veiller, felón 
le grand Apotre, prcmiérement fur eux-memes, 
6¿ enfuite fui- la maniere dont ils inftfuifem les 
ames qui leur ont été commifes, afin que les 
peuples voyent dans Texemplc de leurs adbions 
córame un cabieau vivant 6c animé de ce qu ils 



L E S NOMBRÉS. CHAP . I . " 
kur enfeignent par ia diípenf^tion de la parola 
de Dieu* 

Tels ont été cant de faints Evoques, 8c tant dfe 
miniftres de J £ s u s-C H R i s T , qui ont pam de 
fiécle en f ícele depuis les Apotres jufques á nous* 
Ce font eux qui ont faít excellemment ce qu'il eít 
dit icy, que ceux de ía tribu de Levi devoienc 
faire, qui eft de détourner de la terre rindignatio» 
du ciel, & decre les réconciliateurs de Dieu avee 
Ies hommes. 

Si FEglifc, qui eft la maifon de Dieu , & qui 
ie felón la parole d'un f^avant Cardinal de ce der-

canihal nier íiécle, peut erre noire, comme rEpoufe da 
Cantique , dans les mccuis d'un grand nombre dé 
fes enfans, mais qüi lera toujours belle aux yeujc 
de Dieu dans la pureté de fa foy , volt avec 
douleur que la conduite de plufieurs de fes mi-
niftrcs eft trés-éloignée de ce que demanderoit: 
d'eux la rainteté de leur cara<5tere, aecufons- nous-
en nous-memes, & coníídérons ce malheur cortw 
me la jufte peine de nos péchezi puifque rEcri* 
ture d i t , que Dieu donne aux peuples des PaC-
teurs qui leur reftemblent, de que les aveugles 
volontaires qui font rcfolns de fe jetter dans le 
précipi^ce ,.trouvent pour les y conduire des guides 
aveugles, 

Iraitons la conduite des hommes de Dieu, lorf-
qu'ils ont vü de femblables defordres dans í'Eglií^ 
fainte. Rentrons dans nous-maraes, & táchons 
de reconnoítre & de combattre dans notre cceur 
tout ce qui peut atrirer la colére de Dieu, & fui* 
nous-memes & fur les autres. 

Quand nous ne ferions que du dernier rang 
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des fidclles, confidérons , comme i l a été dit ail-
leurs, que chaqué membre de TE SLIS-CHRIST 
ar pare en un vray fens, felón Ies Apotres, &c fe
lón les faints Peres, au facerdoce de J E S U S-
C H R I S T j Qoe chacun de nous, s'il vit comme 
un membre du Sauveur , doit fe coníidérer com
me le tabernacle & le temple de fonEfprit faint; 
qu'il doit étre perfuadé qu'il n'eft plus á luy-mé-
me , ayant été racheté d'un fí grand prix, & qu'il 
doit fans ceífe portee D i e u , & dans fon corps 
Se dans fon coeur , puifque l'un & l'autre luy 
appartiennent. C'eft-lá le moyen ou d'obtenir. 
pour nous-memes de vrais miniítres de JE SUS-
C H RI sT , qui nous conduifent dans le chemin de 
la vérité & de la vie ; 011 méme d'obtenir de Dieu 
qu'il envoye, felón fa promeíTe, de dignes ou-
vriers dans fa moiíTon, & qu'il fufeite á fon peu-
•ple des Pafteurs felón fon cceur, q u i , comme 
ont dit les Saints, vivent fur la terre comme étant 
citoyens du ciel, qui n'ayent d'intereft que ceux 
4e J £ s u Sr C H R 1 s T , & qui préférent Dieu á tou-
tes chofes. 

C H A P I T R E I L 

i . T Ocutufque eft 1. T E Seigneur parla áMoí-
l - .Dominus ad JLfe & á Aaron, & leur 

Moyiea 5c Aaron, fo^i 

T^Singuli per tur- i - Les enfans d'Ifrael dif-
acnas , figiia , atque poferont leur camp autour da 
vexil la, & domos tabernacle de Talliance , pac 
cognationum fuá- aiverfes bandes , chacurf fous 
nim , caftrameta- . . o r í^l 
fcumur filü Ifrael, ^ drapcaux, & fous les en-
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féignes de fa maifon pater^ per gymm taberná* 
nelle. culi foederis. 

*. Tuda dreflera fes tentes j . Adonentem Ju-
. r . i „ das nget tentona P¿Í vers lonent , dans un corps u & 

i n L y J í l * ' " i - > ~ i turmas exercitus luí: 
diftingue par bandesJ,&: N a - eritque princeps fi* 
haíTon fils d'Aminadab Tera le 

iiorum cjus NahaíToa 
prince ^ de Ta tribu. filius Aminadab. 

4 . Le nombre des combar- . 4- Et omnis dé 
tans^ de cette tribu eft de 
foixante 6c quacorze mille íix 
cens. 

5. Ceux de la tribu d'lf-
fachar camperont auprcs de 
Jada. Leur prince eft Natha-
nael fils de Suar: 

6 . Et le nombre de fes com-
battans eft de cinquante-qua-
tre mille quatre cens. 

ftirpe ejus íumma 
pugnantium, feptua* 
cinta quatuor millia 
lexcenti. 

5. Juxta eum caC-
trametati funt de tri
bu IfTachar, quorum 
princeps fuit Natha-
nafe'lfiiius Suar: 

6. & omnis nu-
merus pugnatorum 
ejus , quinquaginta 
quatuor millia qua-

7. Eliab fils d'Hélon fera 
le prince de la tribu de Zabu
lón, 

8. Et tout le corps des com-
battans de fa tribu eft de cin- pe ejus excrcitus pu-

dringenti. 
7. In tribu Zabulón 

princeps fuit Eliab 
íilius Hclon. 

8. Omnis de ílir» 

quante-fept mille quatre cens. gnatorum, quinqua-
ginta ícptem millia 
quadringenti. 

9. Univeril qui ia 
caftris Judsc annume-
rati íunt, fuerunt cen-

6 . Tous ceux dont on a 
fait le dénombrement dans le 
camp de Juda, font cenr qua-
tre-vingt-íix mille quatre cens, tum. o£toginta rex 
& ils marchcront les premiéis ^ V ^ Z ™ 1 ' 

, j - . , r & per turmas íuas chacun dans ía bande. primi eg^aiencur. 

3. Letír. de fes enfans. 
4. lettr. de fa race. 

xo. In 
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to In caftris filio- 10. Da c o t é du midi Elifur 

tum Rubén ad meri- fils Sédéür fera le prince 
dianam P^gam eiu dans le cam des enfans ^ 
princeps Jbiilur nhus _ . * 
Sedeür, Rubén: 

11. 5c cundus c- I I . 3c lout ie corps de fes 
jccccitus pognatorum combattans j dont on a fait le 
éjus qui numerat! dénombremenc, eft de quaran-
func , quadratrinca r n • 
fex mülia f ingen- te-fix raille cinq cens. 
ti. 

lx. Juxta eum caf- 12. Ceux de la tribu de Si-
trametaci funt de méon camperonc auprés de 
tribu Simeón : mío- Ruben ) ^ l e m inte eft S a , 
ruiti pnncepS ruit , • 1 ci J c V 3 J •• 
Salamiel films Suri- lamiel de Suníaddai. 
faddaí , 

13. & cundus <e- 15. Tout le corps de fes 
xercitus pugnatorum combattans , dont on a faic le 
cjus , qvu numerati dénombr€mcnc , eft de cin-
funt , qumquaginta r n • 
novem milba tve. qaance-neu£ mille «oís cens. 
tenti. 

14. In tribu Gad 14. Eliaíaph fils de Duel 
princeps fuit Elia- fera le prince dans la tribu de 
laph filius Duel > /-̂  J 

i j . & cundus e- > 
xercitus pugnatoram i j - . & tout le corps de íes 
éjus , qui numerati combattans, dont on a fait lê  
íuñt quadraginta dénombrement, eíl de quaran-
quinque millia fex- te.cinq mille fix cens cin-
centi quinquaginta. 

16. Oranes qui re- . ' r • i ' t . ^ 
^ n f i t i f u n t i n L í l m , .17. Jous ccux done on a 
Rubén, cencumquin- rait le denombrementí dans le 
qnaginta millia & camp de Rubén , fonc cent 
milté quadtingfenti cinqoiante & uh mille q.uatre 
quinquagintaper tur- ^ ^ ^ 6 , diftinauez par 
mas lúas : in lecun- . 1. 1 . a t 
do loco pr-oficifcen- loits bandes í ceux-Cy marche^ 
tur. , ronc au fecond rang. 

B 
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17. Alors le tabernacle du 17. Levabitur aü-

téimoignaae étant détendu, tc™ tabernaculum 
1 ° 0 / T ' teítimonii per officia 

marchera aecompagne des Le- LevItarump& turma9 
vites diftinguez felón leurs, eorum. Quoraodo 
bandes, On te detendrá, & erigetur, ita & dc-
on le di-eíTera de nouveau dans ponetur. Singuli pee 
le méme ordre •, & les Lévites lo£^^fc°^es ^09 
marcheront chacun en fa pUce ^£0 cl 1̂11111, 
& en fon rang. 

ES . Les enfans d 'Ephraím 18. Ad occidema-
camperont du cote de l'occi- lcm plagam erunt 
dent , & Elifama fils d'Am- crr? bliomm ^ 

. 1 r t • phraim , quorum mmd en fera k pnnee. Jrinceps ^ m ^ 
ma fílius Ammiud, 

191, Tout le corps de fes 19* cvmüus exer-
combattaítKS > dont on a fait le úms pugnatorum e-
dénorabremenr eftdeQuaran- jus » «^1116^" aenoraorement,eitae guaran £üm éuadr^gimái 

te milic emq cens. mill¡a q¿ngCfítl 
20. La tribu des enfans de 10. Et cum cis 

Manafle fera auprés d'eux, & tribus filioruan Ma-
Gamaliel fils de íhadaífur en «aiTe, quorum prin-

n i • ceps rtut Cjamaiieí 
cftlepnnce; fiiL PbadaíTur j 

z i - & tout le corps de les J I cundufque 
combactansj dont on a fait le xeteitus pugnatorum 
áénombrement, eft de trente- ejus , qui nume-
deux mille deux cens. » u-igima 

dúo Enillia ducenti. i i . Abidan fils de Gédéon . ^ ^ Ü ^ n H ^ _ , x . . , ., . rum xíeniamin pnn-* 
eft le ponce de la tribu des CCpS fuit Abidan fi-
enfans de Ben|arain5 Bus Gedeonis j 
. 25. & tout le corps de fes a?- & cundtus c. 
combattans, dont on a fait le xerchus pugnatorum 
j / 1 ÍX J eíHS q"1 recenutiíunr, denombrement * eít de trente- • • - - i « w » v / i « u < v u x v i » , v*». w w m w tngmta quinqué mu« 
cinq miile quatre cens. lia quadringenti. 
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14. Tous ceux done on a 

fait le denombremenc dans 1c 
camp d'Ephiaim , fonc cent 
huic mille cent hommes áiC-
tinguez par leurs ba-ndes: 
ceux-cy marcheront au troiílé-
me rang. 

2 5. Les enfans de Dan cam-
peront du coté de Taquilon, 
& Ahiézer fils d'Atnmifaddaí 

14. Omnes qui 
mumerati fuiu in ca
li: ns Ephraim, cen-
tum odto millia cen-
tum per turmas fuas: 
sertii proficifeentar. 

15. Ad áquilonis 
Ipartera caftrametati 
íunt filii Dan , quo
rum princeps fuit 
Ahiezer filius Am- en fera le prince 
ímfaddai, 

cunítus exer-x6 
citus pugnacorum e-
jus , qui numerad 
funt, íexaginta dúo 
milita feptingenti. 
. 17. Juxta eum fi'-
xére remoria de tri
bu Aíer , quorum 
princeps fuit Phe-
giel filius Ochran j 

x8. cunílus exer-
citus pugnatorum 
ejus , qui numerati 
funt , quadraginta 
millia & mille quin-
genti. 

i<j. De tribu filio-
rum Ñephtháli prin
ceps fuit Ahira filius 
Enan j 

30. cunífcus exer-
citus pugnatorum 
ejus , quinquaginta 
tria millia quadirin*-

Se"it.1Oranés qui nu- 3 r • Le dénombrement M 
meratifuntin caftris ceux qui feront dans le caipp 

B i j 

1 6 . Le corps de fes com-
battans, dont on a fait le dé
nombrement , eft de foixante 
& deux mille fept cens. 

17. Ceux de la tribu d'Afer 
dreíleront leurs rentes pies de 
Dan , & leur prince fera Phé-
giel fils d'Ochran, 

18. Tout le corps de fes 
combattans, dont on a fait le 
dénombrement, eft de quaran* 
te & un mille cinq cens. 

ip. Ahira fils d'Enan fera 
le prince de la tribu des en-
fans de Nephthali. 

30. Tout le corps de fes 
combattans eft de cinquante-
trois mille quatre cens. 



i b L E S NOMBRES. CHAP. 11. 
dcDan, eft de eenc cinquante Dan, fuerunt ccn-
fepc mille fix cens i &,ils mar- tum quiiuiuagima 

cheronc au dernier rang. fePrem n • & cenn : & noviflinu 
profícifcentur. 

3 i . Ec tonterarméedes en- Hic numeras 
fans d'lfrael étant diftinguée filiorum Ifrael, per 
par diveiTeí bandes , felón <!oraos cognatiomím 
íeurs maifons 6c leurs famtl- A " T " . A , r ., divihexercitus, íex . 
les, lera de íix cens nois mil- cenca tria millu 
le cinq cens cinquante. ^umgenti quinqua^ 

. ginta. 
35. Mais les Lévitcs n'ont 33. Levita:autem 

point écé comptez dans ce dé- "on íunt numerati 
nombrement des enfans d If- Í,riter .fi!ios Iña'¿1: 
« e l . fdon le Seigneu. t Z . Í ^ T ' 
1 avoit ordonne a Moiíe. 

34. Ec les enfans d'lfrael ' 34. Fecemntquc 
executérent tout ce que le filü Ifrael juxta om-
Seigneur leur avoit comman- nía ûx mandave-
1 * 0 Ti r- > ' // rat Dominus, C a l -

de. lis fe camperent // par tramerati funt pet 
diveríes bandes, & ils mar- turmas fuas , & pro-
chérent felón le rang des fa- feóh per familias ac 
milles des maifons de leurs domos pawum fuo-
péres. iyxxa' 

f', i^.Hebr. pervexilla í iu , chacun fousfonenfeigne. 



JUDA CAMPE A l ' o R I E N T DU TABER. 1J 

E X P L I C A X I O N 
D U 

C H A P I T R E I I 

Sehs li tí eral & Jpmmcl^ 

f. J. %Vda drejfera fes tentes vers Tonéfit. Le 
./camp des Ifraelires , íeion quclques In

terpretes, patóic avoir été diípofc en cetce ma
niere. Le camp e oit de forme quarrée. l l etoit 
partagé en quatie bataillons j chaqué bataillon 
étoit formé de trois tribus : & i l y en avoit une-
principale dont les deux autres fuivoient l'éten-
dart. A rorient é oit la tribu de jada , comme 
la premiére de toutes, le Patriarche Jacob Juyi 
ayant promis qu'elle régneroit, & que le Mcfíic,-
fortirou cfelle. Deux tribus íliivoient fon écen-
dart, líTachar d'un cócé, & Zabulón de Tau-̂  
tre. 

Au midi du tabernacle etoit Rubén avec fon 
ccendart, 5¿ i \ étoit accompagné de Simeón 6c / 
de Gad. 

A roGcident étoit la tribu d'Ephraím avec fon-
étendart r &c elle avoit á fes dcux. coiez Manaílé 
& Bsnjamin. 

Au feptentrion étoit ta tribu de Dan avec-
fon étendart, & elle avok á droit & á gauche 
Afer Se N phthali. 

Ces douze tribus dans leur canspement laif-
B " i 



12. L B $ NOMBRES. CHAP. I I . 
foient un aíTez grand íntervalle entre elles de le 
tabernacle , parce qu'il étoit tout environné com^ 
me d'un fecond canip plus p e t ú , compofé déla 
feule tribu de Levi , def t inée feule a la garde 6í 
au miniftére des chofes faintes. Ce fecond camps 
comme an verra dans le chapitre troiíiéme, 
avoit a l'onent, oü étoit l'entrée du parvis, l a 
famille de Mo'ife & d'Aaron j á l'occident la fa-
mille de Gerfon au midi la famille de Gaath i 
au feptentrion celle de Mérari. 

•^.17. Le tabernacle du témoignage étam dé~ 
tendu marchera accompagné des Lévites, I I pá-̂  
rott , felón la remarque des Interpretes, que non 
feulement dans le camp , mais que dans la mar
che meme, les Lévites devoient etre toujours 
environnez de l'armée des ifraelites, autant que 
cela fe pouvoit á la campagne , aíin que larméc 
fíit toujours en état de couvrir 8c de garder 1© 
tabernacle avec fes miniftres. On verra dans la 

N«IM,IO. fuite l'ordre dans lequel raarchoient Ies Lévites, 
f ^ f quand les Ifraelites decampoient. 

l l eft aifé de reraarquer,^edansce chapitre 8c 
dans les fuivans , qu'il y avoit un tres-granci 
ordre dans le camp , 8c dans toute la conduitc 
du peuple de Dieu, Et comme faint Paul nous 
aflure que tout ce que Dieu ordqnnoit aíor$ a 
jMoife étoit une figure de ce qui fe paíTe dans 
r£gl ife , le mfeme Apotre nous appread aufli 
en quOy confifte l'ordre admirable qui fe doie 
trouver en cette armée divine de J B S U S-
C H R I ST , dont celle des Juifs ctoit une imagc, 
& qui eft comparée dans le Cantique á une arméc? 
ou tout eft place en (bn rang, felón les regles de 
Vm de la gueii'6. 



L'EGLÍSE, LE -CAMP DE DlEQ. fcj 
. Ce faint Apotre aprés avoir marqué dans la t. Cor. 

pi^micreEpítieauxCorinthiens lcs dilférens dons I4"ltf 
que le Saint-Efprk rcpandoit alors fur les fidel* 
les, montre en ees termes Tordre plein de fagcflfe 
avec leque! Dieu vouloit que les fidelles fe coft* 
duifiííént dans l'ufage de ees dons. 

Si lorfque vous eres aflemblez, d i t - i l , í'un eft«« 
infpíré de Dieu poor corapofer un cantique, «* 
rautre pour inftruírc, un autre pour i'évcler les « 
íécrets de Dieu, un autre pour parler une lan- « 
gue ineonnuc, un autre pour rinterpreter ^ue « 
cout fe faffe pour rédification de fEglife. Si «• 
un homrae a le don des langues, & qu'il n'y « 
en ait point qui puiflFb imerpreter au peupie ce *' 
qü'il aura dit en une langue érrangéi e , que ce* ** 
luy qui a ce don fe taife dans l'Eglife, ¿c qu'il** 
ne parle qu'en foyrmeme, & á Dieu. Pour ce * 
qui eft auííi des Prophetes, q u l l ny en ait ** 

{)oint plus de deux ou trois qui parlent, & que <s 
es autres en |ugent. Que s'il le fáit quelqué tc 

révélation á uá autre de cenx qui font affii dans •* 
raíTemblée , que le premier fe taiíe. Vous pou^ 
veá ainfi tous prophériíer l'un aprés l'autre, afin *' 
C¡ue tous apprenncnt j Se que tous foient conío- «* 
iez. Car Dieu eft le Dieu de paix ,6c non de *' 
confuílon •, ainfi que tout Ce feííb dans la bien* **" 
féance & avec ordre. ** 

•Voila laaianiíére dont étoit conduitc autrefois 
celle qui a éte appellée en figure le camp de Dieu, 
Úafíra Dei fum h&ü. Le Sainc-Eíprit difpenfoit: 
fes dons a qui i l luy plaifoit, La dm' i té feule en 
rigloii: l'ufage. Córame ceux qui les avoientte*. 
^us les poííbdoáent íans vanité j ils en faifoient 
part aux autres fans emie* Cectt diffenfasito'i 

B iüj 
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étoit toüjours accoropagnée de fageíTe 8c cl'hu-
mili té , & on n'y coDÍidéroit tjue la gloire da 
J E S U S - C H R I S T & rédification de fon Eglife, 
Si ce que nous voyons aujourd huy nous paroíc 
prodigieufement difFérenc de ce qui fe faifoit 
alors, louons Dieu néanmoins d'etre nez dan$ 
cette meme Eglife qui a ete fondee par les Apo
tres. Adniirons fon ordre, de la pureté de ees 
premiers tems, Déploions les defordres de ees 
demiers idéeles. Soyons perfuadez que le Saint-
Efprit refidera & preíidera toüjours dans rEgli-» 
íé y $c penfons fouvent á cetue parole admirablq 
de faint Paul : JE s u s - C H RI ST étoit hier, i l 
eft auiourd'huy , §c il fera le menie dans tous 
les fiécles,. 

C H A P l T R E 11 L 

I . T T O i c y la généalogip^ i . T fuot gene-
V d'Aaron & de Moífe, JTAcationes A a, 

au tems que le Seigneur parla ron f Moyfl 
\ , , . . r /- i " r i qua locqtus elt Do-
a Moiíe fur la montagne de ¿ inus ad Moyfen m 
Smaí. monte1 Sinai. 

i . Les noms des enfans i-. Et Kxc noxciu 
d'Aaron, font Nadab qui na filiorum Aaron : etoit laiae, Abiu , Eleazar x ^ i „ i P ,a. 
„ T , -v. Nadab , deindc & ithamar, Abiu j & Eleazar} & 

Ithamar. 
5. Mais voicy les noms des 3- nomina 

enfans d'Aaron qui ont écé ^™™™ ^ 
P 'A" ' ^,,,- ^ • " 1. cerdotum qui unc-

retres, qui ont recu 1 onc- r. , , T. w v ti lunt , & quorum 
t i on , & dont les ?-nains ont replet» & confecra-

i• i<tfr. Haefunt gencí^tipaes. 



FEU ETR. MORT DE NADAB ET D'ABIU. Í 5 
tac manos ut faceido- écé remplies ti & confacrées 
tio fungeientur. p0Ur exercer les fonóbions du 

íacerdoce. 
4. Mortui funt 4 . Car Nadab & Abiu ayant > 

enim Nadab & Abiu, ofíert un feu étranger devant 
ciím oíFenentignera lc Seigneur au deíbrt de Si-
alienum in confpeau ^ ^oumrenc rans enfans. Et ' 
Domini in deleito Si- _ . , T l / 
nai, abfque liberis: Eleazar & Ithamar exerce^.. 
funéüqne funt facer- rent les fonótions du facerdo-
dotioEleazar&ltha. ce du vivant ti de leur pére 
mar coram Aaron A^^-on. 
patre fuo. 

5. Locutúfque eft 5. Le Seigneur parla á Mo'í-
Dominus adMoyfen, fe , & luy d i t : 
dicens : 

6. Applica tribum (>. ^ Faites approcher,1a t r i -
Levi , & fac ftare in bu de Lévi : faites que ceux 
confpe.au Aaron Ta- de cette tribu fe tiennent de-
cerdotis . ut mmi- A J n ^ 
ftrcnt ei , & excu- vant Aaron Grand - Pretre , 
bentj ann quils le íervent & quils 

veillenf, 
7. 6í obfervent 7. qU'ils obfervent eux-me-

quidquid ad cultum mes, & qu'ils, faírent obferver 
pertinet muiruudims %*• • • , 
coram tabernáculo au peuple tout ce qui regarde-
t^ftimonii} ra le cuite qu'U doit rendre a 

Dieu devane le tabernacle da 
téraoignage j 

8. & cuftodiant 8. qu'ils ayent en garde les 
vafatabernaculi,fer- vafes du tabernacle, & qu'ils 
vientes inminií lerio rendenC ^ les fervices qui 

regardent le faint miniíiére. 
3, Exip l . On confacroit un i/e l é v i t i q u e 8. % j 

Prétre en luy remplUíánt les 
mains; c'eft-á-dire , luy mettant 
ílaus les mains des viditue? qu'ji 
plevúit devant le Seigneut. Foye^ 

ir. 4. Uttr. coram patre , id eft, 
adhuc patre íuperílite. FAtab. 

f . 6. Lettr. Applica , id e ,̂ ac
cederé fac, utmux exj¡Ucatw, 
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Vous donnerez les Lé- 9. Dabifquc áon« 

Vites Levitas 
1 o. á Aaron de á fes enfans > 10. Aaron & filiis 

aufquels ils ont étéílonnez par ejus , quíbus traditi 
les en£ms d'lfrael. Mais vous *• fi}iis I f ^ c l . 
1 t i . . „ , n „ Aaron autem & íilios ctablirez Aaron & fes enfans ejus conílltues fupec 

pour les fonchons da lacer- cuitum facerdotii. 
doce. Tout etranger quis'ap. Extcrnus, qui ad mi-
proehera du faint miniftere fe- niftrandum acceíTc-
ra puní de mort. út> mol'ietur-

11. Le Seigneur parla á Moí- 11. Locutufque cft 
íe , & luy d i c : Dominus ad Moyferi, 

i i . J'ay pris les Lévites dlccnV , 
entre les enfans d lílael en tas k ¿ ¡ ^ Ifragl ^ 

la place de tous les premiers- omni primogénito 
nez qui fortent les premiers oui aperit vuívam ia 
du fein de ieur mere d entre nliislfragitcruntqye 
les enfans d'ia-ael. C'eft pomv Levka:mCU 
quoy les Lévites feronc á 
moy. 

13. Car tous les premiers- i j . Meumcftenim 
nez font á moy. Depuis que pmneprimogenimm. 
j'ay frappé dans i'Egypte les Ex quo percuífipri-
premiers-nez, //j'ay confacré fí0&mtol ' l ' ™ * 
* ' - A I ^gypt i , latíctificavi pour moy tout ce qui ñau le m i ^ ^ i d ^ i d pri. 
oremier en Ifrael, foit parmi mum nafeitar in If-
cs hommes , foit parmi Íes raSl abliommeufque 
jetes: ils font tous á moy. Je ad Pecus: mei 
fuis le Seigneur. EgoDominns. 

14. ^e Seigneur parla A i4: Locutufque cft 
Mo^fe au defeft de S i W & S S S ^ 
luy dit ; cens: 

ir. 1 j , l«ttr, Saniaificavi mihi , U tS »viudiieavi tnitii tanijuai»' 



DÉNOMBREMENT DE LA TUIBU DE LEVI. 1 J 
15, Numera filios 15. Faites le dénombre 

Wx Per domos Pa- ment des enfans de Levi par 
minas, omnem maí- . 
culum ab uno menfe mllles » & comptez tOUS les 
& íupra. máles depuis un mois & au-

dcílus. 
i ¿ . Numeravit 1^. MoiTe en fie le dénom-

Moyfes , utp^c?pe- brement comme 1c Seigneuc 
rat Dominus. , « , / 0 

le luy avoit ordonne. 
jy.Etinventifum l7> £ c i\ trouva parmi les 

fihi Levi per nomina enfan:S ae Lévi ceux qui fuU 
ína , Gerlon & Caath , // j . 1 * 
&Merari. yCHt.*» done voicy les ñoras, 

Gerfon , Caath, & Merari. 
18. Filü Gerfon , 18. Les fils de Gerfon, font 

Lebm & Semei. Lebni & Sérnél. 
19. Filü Caath, 19. Les fils de Caath, font 

Amram , & J e f a a r , Amram, Téfaar, Hébron, & 
Hebion , a¿ Oziel. Oziel. 

10. Filü Merari, 10. Les fils de Merari, font 
Moholi & Mufí. Moholi & Mufi. 

¿1. De Gerfon fué- z 1. De Gerfon font forties 
re familia; ¿ u x , Leb- aeux familles, ceux de Lebni, 
nuica, S¿ Scmemca, ^ ceyx de . 

4 i . quarum nume- i x . done tous les males 
ratus eft populus fe- ayanc Comptcz depuis un 
xüs tnafculini ab mois & au-defTus, ils'en trou-
wno menfe & fupra , ^ . , 1 . 
feprem miiiia quin- ™ mille ^ cens. 
genti. ^ 

2.5. Hi poft taber, 2 j . Ceux-cy doivent cam-
naculum metabuntur ^ aerriérele tabernacle vers 
* } occKlentem. f occidenc j 

*4. fuh principe ayanc pour prince Elia* 

f". i f . £e»r. Iuy«nti ÍUot pet «omina fuá > pro ? quorum noraín» 
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faph fils de Lael. Eiiafaph filio Lael. 

¿5. ^Et ils veilleront dans i j . Ec habebunt 
le tabernacle de l'alliance ala excubias in taberna-
garde culo fado i s , 

1 6 . da tabernacle méme , ié. ipfum taberna-, 
de ía couveiture , du voile culum & cperimen-
qu'oa tire devant la porte tum ejus tentonum 
í , . j 1» ti- . quod trahitur ante 

du tabernacle de 1 alhancc ^ f(£ácúSt 
Zc des rideaux du parvis. Jls & cortinas atril :ten-
attront foin auífi du voile qui torium quoque quod 
eft rafpendu á rentrée du aPPen(ÍItur in inI:roi-
parvis du tabernacle , de tout tu atriÍ «bcrnacul i , 
r ., . . * & quidquici ad ncum 
ce qm appament au minif- aIt¿is funes 
tere de 1 autel , des corda- tabemaculi, & omma 
ges du tabernacle, & de tout uteníiiia ejus. 
ce qui eft employé á fon 
ufage. 

27. De Caarh font forties 17. Cognado CaatK 
les famií les des Araramices , habebit popules Am-
des j é í a a r i t e s , des Hébro-'ramitas > & Jeí'aari-
mtes, & des Oz^Utes. Ce « s ^ Hebronitas. 
r .x , r n i ^ & Ozieutas. Hae íunt 
font- la les familles des Gaa- faraiilS caathitarum 
thites marquees par leurs re'cenfita: per nomina ", 
noms. fuá. 

z8. Tous les males de- z8. pmnes gene-
.1« ^;„ o, . , \acr , ns raafeulini ab uno puis an mois & au-delias, ra r ^ « 

K. . . u r r \ m e n í e & íupra, ocio 
font huit mille fu cens. lis millia fexcend ha, 
veilleront á la garde du fanc- bebunt excubias fan-, 
tuaire, auarii-, 

zo. & ils camperont vers , 19, & caftrameta-
1 1 buntur ad meridia-
l e m l d , T - • r v ] r namplagam. 

30. Leur pnnceíera Elifa- 30. Princepfqua 
•^.15;. ¿fí/r. Habebunt excubias, Hebr. cuftodia illorttm erit t*-

bernaculum. Ita & ixx. Grot. 



ELEAZAR PRÍNCE DES PR. DES LEVITES. i p 
eorum ene hiifaphan phan fils d Oziel. 
filius Oziel. 

J I . Ec cuftodient l ls 2araeronc l'arche » 
arcam , menfam^c . ^ & rhanrlel iér le? 
& candclabrum, al- la raDie» le cÍlanide!>,er ' les 
taria & vafa fanc- autels & les vafes du fanttiiai-
tüarii , in quibns re qui íervent au fainc mi-
mimftratur , & ve- niftére, le voile, & rout ce 
iáW cundamque qui appai-tienc ^ ces chofes. 
huTulcemodi lupel- * r ^ 

jz. Princeps au- 31. Eleazar hls d Aaron , 
icm principum Le- Grand-Pietre & prince des 
vitarum E l e j z y , fi- pnnees des Lévites, fera au-
lius Aaron facerdo- de ceux • veilleronc 
tls , ent íuper ex- v . 1 i r r , • 
cubitores cuftodia: a la garde du íanduaire. 
íandtuarii. 

33. Ac vero de 35. Les familles íbrdes de 
Merari crnnt populi Méiari íbnt les Mohoíires S¿ 
Moholitx & Mufux les Murites raal.quez par leui.s 
recenuu per nomina 4 r 
fuá. noms- , 

H-On"165 generis 34 .T0US Ies máles depuis 
¡mafculini ab uno un mois & au-deíTus, font íix 
menfe & fuprá , fex miile ¿QUX cens< . 
millia ducenti. 

'•35. Princeps co-
rnrn Suriel filius Abi-
Kaiel: in plaga fep-
tentrióháii caftrame-
tabuntur. 

• ' t é . Evunt fub cuf- 3<J, ils aúront en garde les 
todia eorum tabulx ais du tabernacle , les bácons, 
tabernaculr & vec- les cobmnesavccleürs bafes, 
tes , & Golumnx ac „ . . - v 
tafes earum , & om- ^ t o u c ce 4ul appamenc a ees 
nía quar ad cultum Choles, 
imjurcemodi perti
nente 

37. Columnxque 

35. Leur prince eft Sariel 
fils d'Abihr.íel. lis camperonc 
vers le feptentrion, 

37. Les colomncs qui en-
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vironnent le parvis avec kurs 
bafes, & les pieux^avec leurs 
cordagés. r 

3 8. Moife & Aaron avec fes 
fils qui ont la garde du fanc-
tuaire j au milieu des enfans 
dlfrael i camperont devant 
le tabernacle de raliiance j 
c'eft á-dire , du coté de l'o-
lient. Tout étranger qui s*ap-
prochera da fantinaire fera 
puni de mort* 

39. Moife 6c Aaron ayant 
fait ce dénombrement de tous 
les Lcvitcs, felón t'ordre de 
leurs familles, comme le Sei-
gneur le leur avoit comman-
d é , & ayant compté tous les 
máles depuis un mois & au-
deíTus, i l s'en trouva vingt-
deux mille. 

40. Le Seigneur dit á Moi 
fe : Comptez tous les pre-
miers-nez d'entre les males 
des enfans d'Iílael depuis un 
mois & au-deíTus, & vous en 
tiendrez le compre i 

4 1 . & vous prendrez pour 
moy les Lévites en la place 
des premiers-nez des enfans 
d'ifrael. Je fuis le Seigneur: 

H A P , í i í . 
atrii per circuittiní. 
cum balibus fuis , & 
paxilli cum fuíiibust 

38. Caíliámeta-
buntur ante taber-
naculum fcederis , 
id cft, ad orienta^ 
lem plagam , Moy* 
fes & Aaron cum fia 
liis fuis , habentes 
cuílodiam fanétua-' 
rii in medio filio-
rum iCxa'tL Qxiftjuií 
alienas acceífeat.;, 
moriecur. 

3$. Omnes Levita;, 
quos numeraverunt 
Moyfes & Aaron jux-
ta prceceptum Domi* 
ni per familias íuas 
in genere mafculind 
a menfe uno & Tupra, 
fuerunt viginti dúo 
milliat 

404 Et ait Dominus 
ad Moyfen; Numera 
primogénitos fexüs 
mafculini de filiis lC> 
ra'él ab uno menfe SC 
fupra , ge habebis 
fummam eorum ; 

41. tollefque Le
vitas mihi pro om-
ni primogénito fi-
liorum Ifrael. Ego 
fum Dominus ! Se 

t . JT. Exfli cuan fanibus, quilms columne firmabamur. 



Ifracl. 

4i.Recenruit Moy-
fe^, iicut pracceperat 
Dominus , primogé
nitos filiorum Ifrael: 

4j . & fucruiit maf-
cuiini per nomina 

LIVITES t>RlS POUR LES rfclÁf. N I 2 D'ÍSR. 5 t 
pecera eoram pro &. les croupeaux des Levites 
univerfis puimogeni- (eront pour tous les premiers» 
tis pecorum filiorum nez troUpeaux jes enfans 

dlfracl. 
4z. Mo'ife fit le dénombre-

ment des premiers-nez des 
enfans d'lfrael, felón que le 
Seigneur le luy avoit or-
donné: 

45. & tous les males ayant 
été marquez par leurs noms 

fuá, a menfe uno & d is un mois ^ ^ . ¿ ^ s 
íupra , visinti dúo .. í, . , 
millia ducemi fep- i l s en trouva vingt deux mil-
tuaginta tres. le deux cens foixante & treize, 

44. Locutufque cft 44. Le Seigneur parla a 
Dominus ad Moyfen, M0ife y lUy a i t : 

^ T o l k Levitas y 45« P ^ ^ L é v i t C S p O l U 
pro primogenitis fi- les piemiers-nez des enfans 
liorum Ifi-ael, Se pe- d'lfrael, & les troupeaux des 
cora Levitarum pro Lévites pour leurs troupeaux*, 
pecoribus eorum , & Ies Lévites feront á moy. 
eruntqueLeyitcB mei. T r • 1» c¿;¿i>.~»i. 
r r • Te luis le oeigneur. 
E20 fum Dominus. J . 

46. la pretio au- 4^ pour les deux cens 
tcm dncentorum fep- foixante & tieize aínez des 
tuaginta trium, qui eilfans d'lfrael qui paííent le 
excedunt numemm nombre des L¿YÍtes ̂  
Levitarum de pri
mogenitis filiomqi 
Ifra^l, 

47. accipies quin
qué fíelos per ííngu-
la capita ad menfu-
ram fanétuarii. Siclus 
habet viginti óbolos. 

48. Dabifque pecu 

47. vous prendrez cinq 
fieles pour chaqué tete au 
poids du fanáfeuaire. Le fíele 
a vingt oboles. 

48. Et vous donnerez cec 
iiiam Awo» * • fil"»argent á Aaro n & a fes fils 
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p-OUr 1c prix de ceux qui ex- ejus, predum eorum 
cedenc ce nombre. 

4 9 . MoiTe pdt done l'ar-
gent de ceux qui paíToient ce 
nombre, & qü'ils avoient ra
die tez des Lévites, 

50. pour les premiers-nez 
des enrans d'Iírael, qui fie la 
fomme de mille trois cens 
foixante-cinq fíeles au poids 
du fanóluairei 

51. &c i l donna cet argent 
a Aaron Se a. fes fils, felón que 
le Seigneur le luy avoic 01-
donné. 

qui fupra funü. 
49. Tulit igicur 

Moyfes pecuniam eo 
rum qui fuerant ara* 
pliüs , & qlios rede-
merant á Levitis , 

50. pro primogeni-
tis filiorum Ifracl , 
mille trecentorum íe . 
xaginta quinqué íí-
clorum juxta pondus 
fandtuarii; 

51. & dedic eam 
Aaron & fílüs ejus, 
juxta verbum quodi 
prxceperat íibi Do
minas. 

E X P L I C A T I O N 
D U G H A P I T R E I I I. 

Sens littéral & Jpmtue!, 

f* 1'T/" Olcy la ginéátogie £ Aaron & de Moife* 
^ ^ La généalogie d'Aaron , c'eft-á-dire , fa 

race & la fuite de fes defeendans, efl: rapportée 
ley trés-particuliéremefic j mais celle de Moiíe 
n'eft marquée qu'én général, puifqu'on ne nom-
me qu'Amram qui écoit fon pere, & que i'oil 
ne parle enfuité que des enfáns d'Aaron comme 
ayant éte clioiíis de Dieü pour fe fuccéder Ies 
uns aux aucres, 6c pour poíTeder le facerdoce qni 

. ' • '* deyoic 
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devoit étie peipécuel & héiéditaire dans leur 
ínaifon» 

Un í^avam Interprete dit que MoiTe coníide-
roit les cnfans d'Aaron comme s i l Ies eút adop-
rez, les ayant inftruks & formez pour le facerdo* 
ce aufíi-bien qu'Aaron leur pére, &c aimant mieux 
que la dignité du facerdoce fíit doníiéeáceux qui 
defcendoient d'Abraham du cóté de leur mere , 
aufll bien que du c6té de leur pére» qu'á fes en-
fans qui étoient nez d'une femme d'Ethiopie, 

11 femble néanmoins qu on peut douter fi cettc 
confidération feule auroit pü coníoler Moife de 
voir fa race íi fort abaiíTée , fans rang & fans 
honneur ^ confonduc avec la fouk de tous les Lé-
vices, pendant que la race d'Aaron poiTedoic com
me héiéditaire dans fa maifon la fouveraine ía-
erificacure, qui étoit le comble de l'élevation, 8c 
la plus haute dignité du peuple de Dieu. Et pour 
ce qui cft de cette penfée qu'on luy attribue, qu i l 
pouvoit croire íes enfans moins dignes que ceux 
d'Aaron , d'étre clevez á cette qualité fublime, 
parce qu'ils étoient fortis d'une femme d'Ethio
pie 5 i l luy pouvoit venir dans Teíprit ^ qu'encore 
que les deux fils de Jofeph, Manaffé de Ephraím, 
fuflent nez d'une femme Egyptienne, ils n avoient 
pas laiíTé néanmoins d'ecre égalez, & méme préfé-
rez en un íéns aux autres fils de Jacob, en ce que 
chacun des autres Patriarches n'étant prince que 
d'une tr ibu, Jofeph au comraire a eu deux tribus 
dans fa feule famille » dontcelle d'Ephrai'm a été 
fi grande > qu'ellc a donné depuis fon nom á tout 
k royanme des dix tribus. 

On a vü auffi depuis dans la race du Sauveur, 
que n'y ayant rica alors de íi grand que d'etre 

C 
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compré entre Ies ancétres du Meífie, Obed a é t é 
jugé digne de cet honneur, & eft devenu l aycul 
de David, quoiqu'il fiit n é de Ruth Moabite. 

Si nous voúlons done entrer far le fujet de Moífc 
dans la penfee de faint Auguftin, 8c ne méler rien 
d'humain dans le jugemen: que nous ferons de CCE 
homme de Dieu, nous devons diré, felón l'idée 
que ce faint Doéteur nous en a ttacee en divers en* 
droits de fes ouvrages, que Moífe n'apoint été 
touché de ce que fa race a été mife fi fort au-def-
fous de celle d'Aaron fon frére j quoiqu'il y eút 
une íi extreme diíférence entre la perfonne, les 
fervices, & le mécite de Tun & de Tautre 5 parce 
que comme faint Paul nous le reprefente, i l n'a-* 
gifloit en toutes chofes que par la foy, & non par 
ta ra i fon , de qu'ilpratiquoit dés lors parfaitemenE 
cet te regle que faint Paul a donnée depuis: La cha-
tité ne cherche que lesintérets de JESUS-CHRIST^ 
& non les íiens propres. 

Toutes fes penfées étoient dans le ciel, les vües 
liumaines ne le touchoient point, i l ne coníidé--
roit point tout ce qui paííe & félevation ou Ta-
feailTement de fa famille luy étoient entiérement 
indifférentes, pouuvu que la volonté de Dieu ffit 
parfaitement accomplie &c dans luy-méme & dans 
fes enfans. 

l i eureus les fíécles qui o ü t p o r t é de íi grandes 
ver tus j quoique íi é í o i g n e z de la naiííance de 
jEsus -CHRis-t fc Et qui ofeia aprés de íi grands 
exemples jetter la vüe fur ce qui fe pafle en ees 
derniers teras ? O i i font les miniftres de J E S U S-
C H R I S T qui pui í fent diré aüjourd ' huy comme 
ía in t Paul: Auffi-tór que Dieu m'a appe l l é á fon 
Sminiftére , je n'ay plusGOiifulté la chair & le fangy 
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tontinuo non accfuievicarm & fanguini; yay renon* 
cé á Tamour humain & charnel de mes parens} 
| 'ay pris i'Eglife pour raa famille •, je n'ay plus eu 
id'aiíaires que celles de JESUS-CHRIST *, fes 
intérets ont été les miens. 

Ge n'eft pas qu'il n'y ait eu dans ees derniers 
tems , & qui l n'y ait encoré aujourd'huy des 
niiniftres de Dieu de cette forre. Mais s'ils onc 
toüjours été rares, ils le Tont peur-ecre encoré 
jplus en ees fiécles íi éloignez de Tétabliflement 
ide FEglife, &; ieur rarecé en doic encoré augmen* 
ter reftime. 

^»13. DdpMÜ que fay fiappé dans CEgypte les 
fremiers-nez., j'ay confacré pour rnoy tout ce qni 
mh le premier ddns Ifra'él, dípKiis les hommes juf-
qkes aux be tes, Dieu declare que tous les pre-
iftiiers-nez luy appartiennent, non feulement com-
sne en étanc le créateur, mais encoré comme ert 
ayant été le libérateur, lorfque l'Ange tuant tous 
Jtes premiers-nez d'Egyptej i l fauva ceux d'lfracl. 
Et i l dit auparavant, que c'eft pour cette raifon 
q u i l a pris les Lévites d'entre les enfans d'lfracl 
en la place de tous les premiers-nez. 

Depuís que Dieu en a difpofé ainfi, dit faint Au- ^ « ^ . 
guftin , tóute la tribu de Lévi a appartenu áDieu, '« 
íes enfans qui en font nez depuis, étant fortis des íl<rf ' 
teéres qui écoient déja á luy. G'eft pourquoy tous 
fes premiers-nez qui fónc.nez depuis au milieu 
des Ifraeiites, foit parmi les hommes, ou parmi 
les betes, appartenánt á Dieu, i l a voulu qu'on 
les rachetat en la maniére qu'il l'avoit preferir. 

Un f^avant Théologicn a|oíite, qup Dieu n'a Eífcw, 
pas v ó u l u que le foin du cuite qüi luy ĵft d u , füt 
coíamun i touces ks S í i b u s i ce qui auroit pu don-: 

C i j 
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rier lieu au reláchement de la piété , & enfuite á 
l'idolatriej mais i l a ordonné que fon facié mi-
niftére demeuiác toüjours attacné á une feule t r i* 
bu. Et i l a deftiné trés-juftement cet honneur á la 
tribu de Lévi, parce que MoiTe voulant venger 
Finjure que Dieu avoit re^ue de fon peuplc par fa-* 
doration du veau d'or, & ayant comman'déárous 
ceux qui étoicnt á Dieu de fe joindre á luy, tous 
les Lévites le fuivirent l'epee á la main, & paflanc 
avec luy au travers du camp, tuérent touc ce qu'-
iis rencontrérent devane eux fans difcernemenE 
ou de párente, ou d'áge, ou de fexe. 

C'eft pourquoy Moífe leur d i t , qu'ils avoient 
confacré ce jour-lá leurs mains auSeigneur par la 
mort de leurs fréres & de leurs enfans, & s'é-
toient rendu dignes que Dieu les combiát de fes 
bénédiítions en leur confiant l'honneur de fon 
íkcerdoce. 

ir. 15. Compte"̂  tom les males des enfans de Lévi 
depuis un rnois & an-dejfm. On a faít auparávanc 
le dénombrement des enfans d'Ifrael depuis Táge 
de vingt ans &; au-dcííus, pour choifir ceux qui 
etoient capables de porter Ies armes & les travaux 
de la guerre. On fait dans le chapitre fuivant le dé
nombrement des Lévites depuis trente ans & au-
delfas, parce que le miniftére des chofes faintes 
demande la fageííe d'un age parfait. Onfaiticy le 
dénombrement des enfans de Lévi depuis un mois 
Sc au-deíTus , parce que toute la tribu devoit etre 
confacrée á Dieu en la place des premiers-nez, &: 
attachée pour toüjoursá fon fervice. 

On expliquera dans le chapitre fuivant, de 
queile maniere le foin des parties difFérentes du 
tabernacle étóitpartagé entre les enfans de Ger-
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fon, de Caath, Se de Mérari. 

f. 5 z. Eléa^ar ejui efl le pñnce des primes di* 
Lévites> &c. Eléazar, felón la remarque des In-. 
terpretes, du vivant meme d'Aaron fon pére Se 
fouverain Pontife, écoit le prince, G'eít á-dire^ 
le premier non feulement des autres Piétres. oil 
fes enfans ^s'il en avoic eu d'aíTez agez pour ce l^ 
ou enfans d'lthamar fon fiére , mais méme des 
princes detous les autres Lévites qui étoient les 
chefs de íeurs familles parmides enfans de Gerfonx 
& de Mérari. Et c'eft en ce feos que quelques^. 
uns qui n'étoient pas fouverains Pontifes, fonci 
qnelquefois appcllez princes des Prétres* 

f- $9. Le dénombremem ayant été fak de tous> 
les míales; d'entre les Lévites, depuif un mois & att̂  
dejfus i U s*en trotiva vin^t-deux mille. Les Inter
pretes remarquent que £ on cpmpte tous les en
fans males de Gerfon, de Caath , & de Mérari ^ 
on en trouvera vingt-deux mille trois cens. Que 
fi on demande pourquoy ees trois cens ne font 
pas icy nommez j i ls répondent que c'etoic parce 
qu'ils étoient eux-mfemes premiers-nez , & qu'en 
cette qualité appartenant déja á Dieii, , ils n'onc 
point du etre nommez ^armi les vingt-deux miU 
le qui ont été donnez a Dieu a la place des pre«» 
miers-nez des Ifraclites, 

Bt comme i l fe trouvoit plus de premiers-nea 
parmi les Ifraclites, qu%íl n'y avfoit d'enfans de 
Lévi qui puflent teñir leur place, Dieu commande 
que ceuxqui fe trouveroient au-rdeíílis danombre 
des enfans de Lévi, foient rachetez de cinq ficlies. 
ppur chaque perfonne. 
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C H A F I T R B I V . 

X. T E Seigneur parla á i , T Oc 
L j M o i f e & á Aaron , & ^ *1D< 

leur d i t : 
%. Faites le dénomhrement 

Ocutufque cft 
ominus ad 

Moyfen & Aaron, 
dicens : 

i . Tolle fummam 
des enfans de Caath féparc- filiorum Caath dct 
ment des autfres Lévites , en medio Lcvitarum pee 
ks comptant par leurs mai- ^omos ^ familia^ 
fons # & leurs familles, s' 

3. depuis trente ans 6¿ au- 3. átrigeílmo an* 
deíTus jurqn'á cinquance ans, no & fuprá, ufquc 
&: marqqant tous ceux qui en- a<i q^inqu^efimum 
trent dans .le tabernacle de annum oimúum qui 

ingrediuntur ut ítent 
& miniftrent in ta
bernáculo federis. 

4. Hic eft cukus 
fíliorum Caath. 

Tabernacuíum 
foederis, ^ fan¿l:un\ 

l'alliance pour y aííifter & 
pour y fervir. 

4. / Yoicy ce que doivent 
faire les enfans de Caath. 
; ::• 5. Lorfqu'il faudra decam-
per, Aaron $c fes fils entre-
ront dans le tabernacle de l'al- ^ o j u m mgre -
i-,-- ' o J \ n • 1 «lentur Aaron & fí-
Jiance & dans le faint des HÍ ejus, qtrando mo-
íaints, lis detendront le voile venda funt caftra, 
qui eft fufpendu-f ^ t f i / ^ í Car- & deponent veluní 

, & en couvriront i'arche Pcndet ante 
dutémoignage» fores, involventqu^ 

0 ^ eo arcam tcítimo-
n i i , 

<J. ils mettront deíTus la s. & operientrur-

if'. i , Heír. & par Ies malíon? if . j . Lettr. yelum quod pen
de leurs péres. deramfe fofes. Hí¿n veliiní ope? 

ir. 4. Lettr Hic eft cukijs. rjmenti, quod feil. obdttBum erai 
Hebr. fervitium , p^ciUtn. I K X. arca» &. dividtbái faiifam ¿ fw* 
®p«s. FataM, ' j^o fanfarur», ': J ' 
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íum velaminejaiithi- couvermre <ie peaux de cou* 

leur violette . ils étendront uarum pellium, ex-
tendentcjue defuper 
pallium totuxn hya-
cinthinum, & indu-
ctnt veites, 

7. Menfani que
que propoíitionis in-
Volvent hyacinthino 
fal l ió, & poncrnt cum 
ea thvuribula & mor-
tariola, cyathos & 
cráteras ad liba fnn-
dcnda, panes fempcr 
in ea erunt; 

8. extendcntque 
defuper pallium coc-
cineum , quod xur-
ium operienc vela-
mcnto janthinarum 
pelliam, &; inducent 
Hdes . 

9. Sumcnt & pal-
fhim hyacinthinum 
quo operient cande-
labrum cum lucer-
nis & foi;cipibus fuis 
igc emundtoriis , & 
cundis vafis olei^ 
quíB ad concinnan-
das lucernas necef-
faria funt: 

10. , & fuper om-

S 
fur cettc couverture un drap 
de couleur ^ d'hyacinthc, ¿C 
ils mettront les bacons k Car
che, 

7. Ils envelopperom auíE 
dans un drap d'nyacinthe la 
tahle des pains expofez de-
vant Dien 1 6c ils niettront 
avec elle les encenfoirs, ^les 
petits mortieis, les petits 
vafes de les coupes pouu les 
oblations de liqueur j & le*, 
pains feiout toújours für la. 
table, 

8. ils étendront par-de & 
fus un drap d'écarlatte*, qu'ils, 
eouvriront encoré d'une coa* 
vertnre de peaux violeta 
tes , ils mettront les ba-
tons aux atineaux de la ta* 
ble, 

9. |ls prendrónt aufíi un 
drap d'hyacinthe , dorít ils 
eouvriront le chandelier avec 
fes lampes, fes pincettes, fes 
mouchettes , tous les vafes: 
pour l'huile, & tout ce qui eft 
neceffáire pour entretenit les 

es. ' -
10. lis eouvriront toutes ees , 

f . ¿. Uxpl. fljyacitóhe eft unefleut de'cóqlcur dcbleucélefl;?, 
7. ^«ír. les caílbkctcs. • 

C ' i ii . i ' 
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chofes avec des peaux violet-
ics, ils mettronc les bátons 
dans les anneanx, 

11. lis envelopperont auffi 
l'autel d'or d'un drap d'hya^ 
cinthe s ils ctendront deflus 
une couvei ture de peaux via-
lettes, & ils feronc pafler les 
bátons dam les anneaux* 

12. ils envelopperont aufíi 
d'un drap d'hyacinthe tous les 
vafes dont on fe fert dans le 
fan(5tuake, ils étendront par-
deíTus la couverture de peaux 
violettes, 6c ils mettronc les 
bátons dans las. anmaux. 

i 3 . Ils oteront auffi les cen-r 
dres de lautelj & ils l'enve-
lopperonc dans un drap de 
pourpre. 

14. Ils mettront avec l'au
tel tous les vafes qui font emr 
ployez au miniftére de l'autel 
^les caíTolettes, les pincestes, 
les fourchettes, les crochets, 
& Ies pelles. Ils couvriront 
tous les vafes de l'autel enfem-
ble d'une couverture de peauj? 
violettes > 6c ils mettrotit les 
bárons dans les anneaux* 

15. Aprés qu'Aaron 6< fes 
fils ^uront envelopp? k fanc-

ir . 14 . ¿íutr. les bínílets. 

H A P, I V . 
nia ponent operi-
mentum janthina ^ 
rum pelliiun, Se indu, 
cent vedes. 

I I . . Necnon& a.U 
tare aure.um invoU 
vent hyacinthino v^-
ftiniento & excen-. 
dent defuper operif 
mentmn ja»thina-, 
rurri pelliiun j iudu-, 
centque vedes. 

i i . Omnia vafa, 
qnibus miniftfatur in 
ra}i<3:uanp involvent 
hyacinthinp pallio, 
& extendení defuper 
operimentum jan* 
thinamm pellium 8 
jnducentque vedes. 

13. Sed 8c altare 
mundabunt ciñere, &j 
involvent illud pur» 
pureo yeftimento, 

14. ponéntque curtí 
eo omnia vafa, qui^ 
bus in minifterio 
ejus utuntur, id eft, 
igniutn receptacula, 
fufcinulas ac criden-
tes, uncinos & batil-
la. Cunda vafa alta-
ris operient íimul 
velamine janthina-. 
rum pellium j & in* 
ducent vedes. 

15. CumqueinvoK 
verint Aaron & filij 
$jus fín^duaciurn, § | 



16. fuper <juos erit 
Eleazar filius Aaron 
facerdotis, ad cujus 
curam pertinet oleum 
ad concinnandas lu 

FONCTIONS D'EIE'AZÁR FILS D'AARON. 41 
©mnia vaía ejus in tuaire avec tous fes vafes , 
commorione caftro- quand le camp marchera, le$ 
rum, tunc intrabunt en£ans dc Caath fe prefente_ 
i l i i Caath ut portent 1 . 
involura:&nontan- ront pour porter toutes ce$ 
gent vafa fanétuarií, chofes enveloppees , & ils nc 
ne moriantur. Ifta toucheront poinc les vafes du 
funt oaera filiorum fanduaire, de peur qu'ils ne 
Caath in tabernáculo meurent< Ceft lá ce que doi-

vent porter les enrans de 
Caath dans le tabernacle de 
Talliance. 

16, Eleazau íils d'Aaron 
Grand-Piétre fera au-deííüs 
d'eux , $c c'cft luy qui aura 
foin de l'huile pour entretc-

ternas, & compofi- nlr les lampes, de lacompo-
tionis incenfum , & fítion des parfums t̂ * deTeh-
facrificium , quod cens i ¿a facrifice perpétuel, 
femp^r pffertur , & de Vhui[e a'onaion, de tout 
oleum unetioms , & . . 
quidquid ad cultum ^ appartienc au cu te 
tabernaculi pertinet, du tabernacle, & de tous Ies 
omniumque vafoium vafes qui font dans le íanc-
qux ia fanétuario tuaire. 

17. Le Seigneür parla I 
Moífe Se á Aaron , Sí leut 
d i t : 

1 8.N'expofez pasle peuplc 
de Caath á étre exterminé du 
milieu des Lévitcs; 

i ^ . mais preñez gardequ'-
eis , ut vivant, & non ^ ne toUchent point au faint 
monantur. íi tetige- j _ r • r: .»•! : 
rint fanaá fando- des faints. afín qu lis vivenr, 
rum. A*aton & filii & qu lis ne meurent pas. Aa-
fjus intrabuni;, ipfi- rot^ & fes fiU entreront, ils 

ípnt. 
17. jLocutufqne eft 

Dominus ad Moyfen 
(ic Aaron , dicens ; 

18. Nolite perderé 
popi-Uum Caath de 
medio Levitarum; 

19. fed hoc f̂ teite 
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diCpoferont ce que chacun que difponent opera 
des enfans de Caath doit fai- ímgulorum , & divi-
re , & ils partageront la char- dent , 3uid Portare 

,r 0 i quis dcbeat. ge que chacun devra porter. ^ 
i o , Qoe Ies autres cepen- ÍX3t Alü nullá cu-

dant n'ayent point de cutio-* riofitate vid^antquas 
fité, pour voir ce qui eft dans ^ in fanftuario 
le fanduaire avanc qu'il foit P^fquam involvaiu 

. , - i r tur, ahoqmn monea-
cnveíoppe , autrement lis íê - tur ^ 
tont punis de mort. 

i r . Le Scignéur parla a 11. Locutufquc eít 
MoiTe, & luy d i t : Dominus ad Moyfen, 

2Z. Faites auffi un dénoiíi- dlcenl,: n r , , X , z i . Tollc lummam 
brement des enfans de Gei> etiam filiorum Ger, 
fon, felón ^ les maifons de Con per domos ac fa-
leurs peres, & la géncalogie milias & cognationes 
de leurs familles, f«as > 

15. dcpuis trente ans & ij .atriginta anniá 
au-deíTus jufqu a cinquante & » a<1 
Gomptez tOUS ceux qui en- ^ « o s quinquaginta. 

• r0 . r 1 , Numera omnes qui 
trent & qui fervent dans le ingrédiuntur & mi-
tabernacle de lalliance. ñiftranc in tabernai. 

culo foederis. 
14. La charge de la farail- x4-Hoc eft offi-

le des Gerfonites cium famíli* Gerfor 
x j fera de porter Ies r i - — Vonent co. 

deaux du tabernacle, le toic de tinas tabernaculi, & 
i '^lliance,^ feconde coüver- teélúm foederis, ope-
ture, & lacouverture de peaux rimentum aliud, & 
violcttes qui fe met fue ees % e r omnia velamen 
, * , , lanthinum , tento-deux autres, avec le yoile qui riumqus ^ pcnd^ 

eft fufpendu a 1 entree du ta- in introitu taberna-
bemacle de l'alliance, culi fcederis ̂  

f, ri¿ fítér, p?r;<JonK>s patrutó te j>« faniñlkwi, 



jFoNCTTONS DES 
i6. cortinas atrii, 

Sc velum in introitu 
quod eft ante tabpr-
naculum. Omnia quaj 
ad altare pertinent, 
funículos , & yafa 
jninifterii, 

i?* jtibentq Aaron 
& filiis ejus, pona-
bunt filii Gerfon : & 
fcient (inguli eui de-
beant oneri manci-
pari. 

x8. Hic eft cultus 
familia: Gerfonita-
rum in tabernáculo 
foedens, eruntqup fub 
nianu Ithamar filii 
Aaron facerdotis. 

19. Filios quoque 
Merari per familias 

domos patrum fao-
yum recenfebis, 

30. a triginta annis 
Se fupra , ufque ad 
gnnos quinquaginra, 
omnes qui i«g ie -
diuntur ad of^icium 
minifterii fui & cul-
tnm foederis tefti-
jtnonii. 

j 1. Harc funt onera 
^orum; Portabunt ta
bulas tabernaculi & 
v^des ejus, colum
bas ac bafes earum, 

3 eolttíiiuías <juo-
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1 6 . les rideaux du paivis. Se 

le voiie quí eft á i'entréc de-
vant le tabernacle.Les enfans 
de Gerfon porteronc tout ce 
qui appanient á laurel» lesf 
cordages & les vafes du rni-
niftére, 

i j , felón lordre qu'ils en 
recevronc d'Aaron &c de fes 
filsj & chacun f^aura quet* 
le eft la charge qu'il doit 
porter. 

28. Ceft-lá l'employ de la 
famille desGerfonites dans ló 
tabernacle de lalliance, Se ils 
feronc foumis á Itharaar fils 
d'Aaron Grand-Prétre. 

29. Vous ferez auíli le dé-
nombiement des enfans de 
Mérari, felón les familles 6£ 
les maifons de leurs péres, 

30. 3c vous compterez de* 
puis trente ans jufqu'á cifí* 
quante, tous ceux qui vien-
nent faire les fonótions de 
leur miniftére , & qui s'appli-
quent au cuíte de ralliance 
du témoignagé. 

51. Voicy la charge qui 
leur fera deftinéc : lis portes-
ront Ies ais du rabernacle, & 
les léviers, Ies eolomnes avec 
leurs bafes. 

I i» lis porteíont auffi les 
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colomnesquifonctoutautour qus atrii per circui
da parvis avec leurs bafes, les tum cum bafibus & 
rieuxSc leScordages.llsptcn. ^ ' ^ J ^ 
diont par compre tous les va- fupelleaiiem ad nu-
fes, touc ce qui fert au taber- merumaccipicnt, fíc-
naclcj & le porteronc enfuite. que portabunt. 

3 5. C'eft-lá Temploy déla 53. Hoc eft oífi-
famillc des Mérarites , & le 
fervice qu'ils rendront au ta
bernacle de l'alliance, & ils 
fcront foumis á Ithamar fils 
d'Aaron Grand-Prétrc. 

54. Mo'ife done & Aaron 
avec les princes de la fyna-
goguefiuendedenombrement ron & Principes fy-
des enfans de Caath , felón 1 1 W fillos Gaat.h 
leurs famüles & les maifons 
de leurs peres, 

^5. ils comptérent depuis 
tiente ans $c au-deflfus juC-
qu'á cinquante , tous ceux 
qui fonc employeas au minif-
tére du tabernacle de l'al-
liancc, 

}6. Scil s'en trouva deux 
mille fept cens cinquante. 

57. C'eftrlá le nombre du 
peuple de Caath qui entre 
dans le tabernacle delallian-
ce. Moife & Aaron en firent lé 
dénombrement, felón que le 
Seigneur l'avoit ordonné par 
Moífe. 

i3 . On fit auffi le dénom-

cium familiac Merari-
tavum & miniílerium 
in tabernáculo fae-
deris : erumque ful» 
manu Ithamar filii 
Aaron facerdotis. 

34. Reccnfuerunt 
igitur Moyfes & Aa-

per cognationes & 
domos patrum fuo-
rum, 

35.a tnginta anms 
& íupra , ufque ad 
annum quinqüageíí-
mum , omnes qui in-
grediuntur ad minif-
terium tabernaculi 
fcederis» 

3 6. & inventi fúnc 
dúo milliafeptingen-
ti quinquaginta. 

37. Hic eft mime-
rus populi Caath qui 
intrant tabernaculum 
fcederis. Hos mime-
ravit Moyfes & Aa
ron juxta fermoncm 
Domini per manum 
Moyíi. 

j.8. NumcratlCunt. 
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SífilüGerfonper co- brement des enfans de Ger-
gnationes & domos fon> fc\on les familles & les 
patrum fuorum, maifons ae leurs péres , 

jp.atrigintaannis 39. & tOUS ceux qui fonC 
& luprá , ufque ad employez au miniftéie du 
quinquagefimum an- tabernacle de l'alliance ayanc 
xium, omncs qui in- r / 1 • ^ ' 
grediuntur utminif- ete cotnptez depuis uentc 
trcnt in tabernáculo ans & au-deflus juíqu a cin-
f ceder i s, quante , 

40. & inventi funt 4 0 . { { s'en trouva deux 
dtto rmllia fexcena mille flx cens trentet. 

41. Hic eft popu- 41. C t A - h lepeuple des 
los Geríbnitarum , Gerfonites , dont Moífe &C' 
quos numeraverunt Aaron prirent le nombre fk-
Moyfes&Aaronjux. ion Tordonnance du Sci-
ja verbum Domim. gneur# 

41. Numerati funt 41. On fit auífi le dénom-
& filii Merári per co- bremenc des enfans de Méra-
gnationes Sí domos r i ) felon les familles &C les 
patrum fuorum, mairons de leurs péres ^ 

_ 43. atrigintaannis 43 . & tous ceux qui font 
& fuprá , ufque ad employez au cuite & aux ce-
annum quinquagefi- r<4monies au tabernacle de 
mum, omnes qui 111- •> n- i > . , 
grediuntur ad^xplen, 1/Hiance, ayant ete comptez 
dos ritus tabernaculi depuis trente ans & au-deílus 
foderis, juftju'á cinquante, 

44. & inventi funt 44 . i l s'en trouva trois m i l -
tria millia duccnti. ledeuxcens. 

45. Hiceftnumerus 45 . C'eft-la le nombre des. 
filiorum Merari, quos enfans ¿Q Mérari qui furent 
recenfuerunt Moyfes par MoiTe & Aaron, 
& Aaron juxta impe- r . r r, . „ . 
riumDominiperma- lelon que le Seigneur lavoic 
uom Moyfí. commandé á MoiTe. 

46. Omnes qui re- 4^. Tous ceux d'entre les 

http://44.il
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Levites, done on fit le dé-
nombrement j que MoiTe & 
Aaron, & íes princes d'lírael 
Brent marquet ehacun. par 
leur nom, felón les familleis Se 
Íes maifons de leurs péres, 

47. depuis trente ans Se 
au-deíTus jufqu'á cinquánte, 
qui étoienc employez au mi-
Biftére du tabernacle & á 
porter le^fardeaux, / 

48. fe trouvérent en tout 
kuit mille cinq cens quatre-
vingt. 

49. Moife en fit le dénom-
brement par l'ordre du Sei-
geur, marquant chacun d'eux 
íelon fon employ 6c felón la 
charge qu'il devoit porter, 
comme le Seigneur le luy 
avoit ordonné. 

Ü A P . I V . 
ceníiti funt de Lev!-» 
tis, Se quos recenferi 
fecit ad nomen Moj
íes & Aároi i j&pnn-
eipes Ifiael, per cd-
gnationes & domoá 
patrum fuorum, 

47. a triginta ánniá 
& íuprá , ufque ad 
ammm ^uinquagefí-
ínum , ingredientes 
ad minifterium ta* 
bernaculi, & onerd 
portanda, 

48. fuerunt íímul 
o£to millia quingenti 
o&ogintá. 

49. Juxta verbum 
Üoroini recenfuit eos 
Moyíes unumqnem-» 
que juxta officium St 
onera íua, ficut prx-
ceperat ei Dominuá. 
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E X P L IC A T I O N 
D ü C H A P I T R E I V . 

Sens linéral & Jpirituel. 

f. i ' T¡* -dltes te dénombrement des enfans dé 
Caath féparément des autres L ¿vitesi 

Gerfon étoic le fils aine de Lévi , & Caath le 
fecond. Néanmoins parce que MoiTc & Aaron 
étoient fils d'Amram, fils de Caath les enfans 
de Caath font préférez dans le miniftére á ceux 
de Gerfon» On voit auííl dans la fuite qu'ils fonE; 
choiíis póur ce qü'il y avoit de plus faint dans 
le miniftére des Lévites. Ce font eux qui por- _ 
tent Tarche j la table d'or & Tautel d'or. Et ils 
portoient ees chofes enveloppées, comme ü eft 
marque dans la fuite , fans toucher aux vafes du 
fanótuaire : ce qui leur étoit défendu fur peine 
de la vie. 

f. 3. Lés Léviteí depuii trente ans & au-
dejfm entreront dans le tabernacle de Callianceé 
11 eft dit dans la fuite * qiwls y entreront depuis mm.i. 
vingt-cinq ans 8¿ au-deííus. C'eft-á-dire, que les 14, 
Lévites cntretont dans le tabernacle dés vingt-
cinq ans, non pour ejercer dés lors les fonótions 
de ce miniftére i mais pour les apprendre en qua-̂  
lité de difciples de ceux que Ton avoit choifií 
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pour les former & pour les inftruire, afín qu' l 
trente ans ils puíTenc entrer dans la charge 6¿ le 
tfiiniftére des Levites. 

Si Dieu a prefcrit des régles íí faimes & íi 
cxades pour fe former des miniftres d'un cuite 
que faint Paul appeile extérieur & charnel j íi 
íáint Jeán appeile de Dieu avant fa naiíTance 
pour étre le Précurfeur de J E s u s-C H R I S T , 
n'a fait entcndie fa voix dans le defert qü aprés 
tant d'annéss de pénitence & de retraite > & íí 
le Fils de Dieu luy-meme ayant paru aux Do¿-
teurs des Juifs, comme un prodige d*eíprit& de 
iumiére des l'áge de douze ans, a voulu attendre 
néanmoins qu'il en eut trente pour entrer dans 
l'exeicice de fon miniñere : qui s'étonnera que 
TEglife conduite parle Saint-Efprit, ait ordonné 
durant tant de íiécles, que les EccléíiaíHques ne 
íeroient élevez qu á l'áge de tiente ans á la di -
gnité du facerdoce ? 

I l eft vray que l'Eglife pour des raifons fages 8c 
particuliéresj a cru devoir fe relácher dans les der-
niers Conciles de cette difcipline fi ancienne & íí 
fainte: mais elle n'en deíire pas moins» que ceux 
qui fe deftinent fouvent eux-mémes au facerdoce 
de JESUS-CHRIST , confidérent férieufement de-
vantDieu, que puifque les loix humaines deman-
dent vingt-feptans á ceux qui doivent etre les ju-^ 
ges des biens &c de la vie temporelle des hommes, 
ils ont licu de craindre eux-mémes qu'ils ne foienc 
moins en état á vingt-quatre ans d'étre les dif-
penfateurs des myíléres de J E s U S - G H R I s t , 
Se d'exercer des fonótions que le dernier Conci-, 
le QBcuménique nous aflure etre redoutables aux 
Angej memes. , 
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^ .5 . lis détendront le voile c¡ui eft fuffendu de-

vant larche. Les Prccres j appellez icy les enfans 
d'Aaron > entroient alors pour piendre & pour 
cnvelopper rarche. Et néanmoins on nc doit pas 
diré, felón la remarque dequelquesInterpretes, 
que ce füt-lá une exception a cette parole de fainc 
Paul , que le Grand-Prétre feul entroit dans i« 
faint des Taints, &: feulement une foisTanneei 
parce que cela fe doit entendre du faint des faints 
en lecac oü Dieu vouloit qu'il füt, étant féparé 
par un voile de cette partie du tabernaole appellée 
le Saint. Mais lorfque ce voile étoit detendu pour 
tranfporter l'arche en un autre lien, le faint des 
faints proprement ne fubfiftoit point alors, ju£. 
qu'á ce qu'il füt rétabli quand l'arche & le voile 
avoient été remis au lieu ou ils devoient etre, 
. f . 6* E t ils mettrmt ks batans á larche. Ces Exed. 

paroles paroiíTent contraires á TExode, ou Dieu f̂» 
ordonne qu'on n'i&tera jamáis ces bátons de leurs 
anneaux. Qaelques-uns difent que Dieu n'ordon-
ne pas icy de mettre les bátons á l'arche, mais de 
mettre les bátons de l'arche fur les épaulcs de 
ceux quila devoientporter, 

D'autres néanmoins croyent que la défeníe 
marquée dans l'Exode, n'empfechoit pas qu'on 
ne tirát ces bátons pourenvelopper l'arche &: les 
íemeitre aufli-tót. Quelques-uns s'arretantárHé* 
breu, prétendent que le raot qui eft traduit pac 
imfonent, peut íignificr aftabwtt 1 c'cft-á-dire j , 
qu'on accommodera les bátons de l'arche, enfoi-
te qu'ils pUiflent íérvir á la porter. 

ir. 7. Et les pains feront to£jo»rs fur U tahle, 
Quelques Interpretes croyent que cette ordon-r 
nanecne fe devoit accomplir que lorfque le peu? 
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pie feroit arrivé á la terre promife. Ec comme ils 
ne croyent pas que dans le defert le peuple püt 
oíftir les facrifices ordonnez pour les jours de 
fabbac & pour les fétes, ils nc croyent pas auíS 
qu'on ait píi rnettre alors íes pains qui devoient 
étre expofez fur la table d'or. Car hors la manne 
qui tomboit du ciel, touc raanquoit dans ce de-

NM»».n. fért, comme leslfraelites s'en plaignent fouvent, 
f* 6c ils vécurent long-temsen ees lieux inhabi-

tez , dans une cutiere féparation des autres 
hommes. * 

C H A P I T R B V . 

i . T E Seigncur parla á M o i - i .T Ocutufque cíl 
X^ fe , & luy d i t : Dominuá ad 
2. Ordonnez aux enfans ^ ¡ 5 « ' .dic^rr,r 

Ifrael de chafler du camp ^ j uc e5iciant de 
tout homme qui lera lépreux, caftíís *omnem le-
óu qui foufFrira ce qui ne de- profum, & cjui femi-
vroic arriver que dan« l'ufage nc fluit, pollutufciue 
faint du mariage, ou qui fera eft ruPei'mortuo : 
devenu impur pour avoir été 
prés d'un mort : 

j.chaíTez-les ducamp , foit ?, tam mafeulum 
que ce íbit un homme ou une qnam feminanj ejici-
femme , de peur qu'ils ne te de caftris, ne con-
fouillent le lieu dans lequel je ^amment ea cum ha-
, ... y *• > buavenm vobucum. 

demeure au milieu de vous. 
4. Les enfans d'Ifrael firent 4. Feceruntque ita 

cequileur avoit etécommin- filü Ifrael, & ejece-
dé j di ils chaíTérent ees per- mat eos extra caílra, 
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ficut locucus eratDo- íonnes V hors du camp, felón 
minus Moyfi. que Ie Seigneur l'avoit or-? 

donné par MoiTe. 
j . Locuturqu? eft 5. Le Seigneur parla áMoi -

Dominus adMoyfen, fe y & luy fa. \ 

l̂ceTS: vW- Dices cecy aux enfan? 
!frael: Vir ,r ivemu- ^ I ^ e l = Lorfqu un homme 
i ier , cüm fecerint ex ou une feiTirpe auront commis 
ómnibus peccatis , quelqu 'un des péchez qui ar-
yux folcnt homini- nvenc d'oidinaire aux hom-
bus acadere , ac per ^ aw.ont v i o l é 

grefll fueiint manda. « C g h g ^ f i § le eommandemenE 
%ixm D o m i n é at^ue au Seigneurs &: quils feron^ 
4cl¡qu?nnt, tombez en faute > 
: 7. confitebuntur 7.. ils confeíTeront leur peche, 
peccatum íuum , & g¿ ü s rendront á celuy coritre 
^ddentiprum caput, ^ ils ont p é c h é , le iufte 
qiuntamque partem 1 . i » i i 
defuper, ei in quem Pnx d« t0rt lls iuy a^0"C 
peccaverint. fait, en y ajoucanc encoré le 

cinquiéme. 
fe. Sin autem non g, Qoe s'il ne fe trouve per-

fuerit qui recipiat , fonne á qui cette reftitution fe 
dabunt Domino , & iíre faire j la donneronc 
ent íacerdotis , ex- r - • o n 
cepto ariete, qúiof - auSeigneur, & elle ap^arci^n-
fertur pro expiatio-' ¿ra au Pretre, exeepr? le ^e-
nc , ut íit pla^abilis lier qui s'offre pour l'expia-
hokia* tion,aíinque rhoftie foit re^uc 

favorabiement du Sejgneur. 
9- Omnes quoque «>. Toutes Ies prémiees qui 

primitix, quas ofFe- s'oífL-enc parles enfans d 

Precie : n yy . sí! 

ir. 4. II y avoit trois camps felón lesHébreux, le camp 'deDieu} 

D i } , 
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" I O . & touc ce que chacun 10. &quidquidm 
ofFre au fanduaire, qui eft mis (an¿tuarium oíFcrtw 
entre les mains du Pretre , manfbus l-acerdotiSs 
apparciendra au Precre. ipfms erit. 

i i . Le Seigncut parla á n , Locutufque cft 
MoiTe , & luy dit : DomimisadMoyfeni 

n . Parlez aux enfans d'If- dlccnV A G 
rael, & dites-leur : Lorfqu une m l C ^ A diceS;a(J 
femme fera tombee en raute, eos: Vir , cu|us uxor 
& que méprifant fon mary erraverit, maricuuu: 

13.elleíeferaapprochée d'un contemnens >jñ 
autre homme, enforte que fon ,13- dormient eum 

, . A • 1 Í altero viro, & hoc 
mary n en aic pu nen decou- maritus deprehende. 
vrir-, dC que fon adultére de- re non quivem, fed 
meure caché, fans qu'elle en latct adulterium, ¿c 
puiíTe étre convaincue par des teftibus argui non 
tém0ins,parcequ'ellenapoint noaJift / r r -r- i * . r invcnca in itupro!'. d; ete íurpnle dans ce crime ; ; 

14. íi le mary eft iranfporté H' f1 fpiritus zc». 
derefpritdc jaloufiecontre fa lotyPia; t m m m i 
r 1 . ' 1 1 r -w virum contra uxorem femme , qm aura ete fouillee fuam ua. vel l lu, 
veruablement, ou qui en eft ta eít)Vei falfáfufpH 
aecufée par un faux foup^on, cione appetitur, 

15. i l la menera devane le i ; - adducet eam ad 
Pretre , & i l prefentera pour raccrd°tcní' & ofFe-

11 ce 1 1 j - ret oblationem pro 
elle en oíFrande^ la dmeme ÍH,, decimam partem 
panied une^meíuredefarinc fati farinx hordea-
<l'orge:il ne répandra point cea:: non fundet fu. 
d'huüe pardeíTus \ 8c i l ny PCR ^m ©leum, nec 
raettra point d'encens , parce wanct thus : qqia 

, S r -c , . r 1 lacrincium zeloty-
que-c eft un faenfice dejalou- pia. efl., & ob]atl0 
fie, 6cune oblation pour dé- inveftigans aduíte-
couvrir Tadultcre, rium. 

f 1 y .appcllée eu Hébreu Epha qui contenoit trois boiílc^ux Romains; 
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i t é . OfferCt igitur 
eam faccrdos, & fta-
tuet corana Domino , 

17. alTumctquc a-
quam rauótarrtin vafe 
fidili , & pauxillum 
terrae de pavimento 
tábernaculi mittet in 
eam. 

18. Cumque ftete-
rit mulier in confpe-
¿tu Domini, difcoo-
pcriet caput ejus, & 
ponet fupcr manus i l -
]ius facrificium re-
tordadonis, & obla-
tionem zelotypiaci ip-
fc au t e m tenebitaqua s 
amariflimas, in qui-
bus cum execrarione 
maledidta congeíTit, 
= 19. adjurabitquc 
eam, 8¿ dicet: Si non 
dormivit vir alienus 
tecum , & fi non pol-
liita es deferto mariti 
thoro, non te rioce-
bqnt acjuaé ifta: ama-
xiíCmx , in quas má-
íediótá congeífi. 

I O . Si autem decli-
ñafti á viro tuo, át-
quc pollina es , Se 
concubuifti cum áí-
fero viro: 

iiVhisraaledidio-

$3 
i 6 ¿ L e Piétrc l oftnra, & 

la prefentera devant le Sei-
gneurt 

17. & ayanr pri? de I'cau 
fainte dans un vaiíTeau de ter-
re, il prendía un peu de la 
terre du pavé du.tabernacle 
& la mema dedans, , ' 

18. & la femme fe tenant 
debout deváne le Seigneur, le 
Pietre luy dccouvíira la tete j 
& il mettra fur fes mains le 
facrifice^ de convi&ion, 8c 
róblation de la jalouíie, & le 
Prétre tiendia entre fes mains 
les eaux trés-améres fur let 
quelles il a prononcé les ma-. 
lédiíkions avec exécration. 

19. Il proteítera conrre la 
fémme , & luy dirá: Si ua 
liomme étranger nc s'eft poinc 
approché de vous, & fi vous 
ne vous étes point fouillce ea 
quittant le lie de mtre mary,» 
ees eaux trés-améres, que j'ajf 
chargées de malcdidions, ne 
vous nuiront point; 

20. Mais fi vous vous étes 
retirée de votre mary , 8c fi 
vous vous étes fouillée en 
vous approchant d'un autrQ 
homme, * 

2,1. ees máléjdidions tom-? 
f , J8, ItUti 4« fouveníri 
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beroftt fui- vous. Qne le Sei- nibusfubjacebis. Dct 
sneur voas rende un objet teDominusin tnal^ 
d'execi-ation & un exempk cUio7nm 
poiit tout ton peuple : qu U jn populo fuo ; pu, 
fafle pourrir vótre cuiíTe, qué trefcere faciat femur 
Votre ventre s'enfle, 6c qu'il tumh, tumens ute* 
c d v e enfin: rus tuus difrumpaturí 

2 2 , Qiie ees eaux de ma- i%. ingrediantur 
iéditaion enrrent dáns Votre aqu» malediaa: ia 
Ventre , &C qu'étant devenü ventrcm xuum, & ute. 
^ ^ . . i . _ A Í J _ ./JV, r i ro tum<;tcenteputrel-

cat fémur. Etreipon-' 
debir mulier ¡ Amen, 
atnen. 

Sciibetque fa^ 
cerdos in libello ifta 
malediila, & delebic 
ea aquis amariilimis, 
in quas malediÁai 
congefllt, 

14. & dabit ei bi-. 
bere. Quas cdm ex^ 
hauferit, 

t<¡. tollet faccrdos 

tout enflc j votrc cuifle fe 
pourníTe. Et ia femme répon-
ifra : ^ Amen , amen, 

2 5 . Le Pretrc enfaite écrirá 
ees itialediófrons fur un livré» 
^ íl eri raclera récdture dan^ 
ees eaux tiés-améres qu'il aura 
chargées de maiediótions 

¿4. de lorfqu'elle les Eien̂ -
ára pour les boirc, 

25. le Piétre prendía de 
fa main le facrificé de jalou* de manu ejus facrifí 
jfie, i l l'éievera devane le Sei-r dum zelotypiac , ¿c 
gneur , & i l le mettra fur 
i'aiitel: -

elevabit iliud coram 
Domino, imponetqu© 
iJlud fuper altare: i t ^ 
dumtaxat ut prius 

i j . pugiUum fa-
crific-ii tollat dg ,eo 
quod oíFertur , & i n , 
cendar fuper altare ^ 
$(. ííc potum det mu-

^alorsildonneraa bQiíe ala i i e r i aquas amarif. 

2<>, i l prendra néánmoins 
auparavant une pbignée du fa
crificé de ce qui doit erre oíFert 
& i l le fera bruler fur Tauteli 

t | . *duir. QVil m'aniv? ! muUeri â Uffs amaras r tnaledl». 
eínfi, qu'il m'arrive ainfi, ¿ a s , §£ ^redieft íur in cam. 

f . Z4. Heh, pptum dabi? l ^iteW, 3 ^ 
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fijjias. femme les eaux trés-araéres. 

•xf. Quas cum b i - l y .Lorfqu'elle les aura buHs, 
berit, fipollura eft, & elle a été fouillée, & íi ell© 
tontemto viro adul- a m¿pi:ifé fon mary en fe ren-
íf11 r T I ' J Z T t ^ n t coupable d'adultére, elle bunteam aqux male- 1 \ 1 1 
diaionis , & 'inflato lera penetree par ees eaux de 
venere computrefeet malédiótion, fon ventre s'cn* 
fémur: eritquemulier flel-a} & fa nourrira *, & 
in maledi^onem, & .cettefemme aeviendraun ob-
111 exempium omm . , , / _ 

lo> r jetdemaledidion&unexem-
pie pour touc le peuple. 

a8. QuodÍI polluta . Quefi elle n'a point été 
nonfuerit, e r i t inno- fouillée , elle n'en refíentir* 
xia3&faaechberos. ^ & d l e ^ de$ 

enfans, 
1$. l i l a eft lex ze- 29. C'eft-lá la loy du facri-* 

lotypix.Sideclinave- fice de jaloufie j fi la femrae 
f r l n 1 . ? ^ v 0 ' s'étant retirée de fonmarjr* 
& fípólluta tuent , „ r 1 1 8c s etant íouiüee, 

50. maritufquc ze* 3 0. le mary pouffc par 
lotypiae fpiritu conci- ef ^ ¿E Í ^ Q ^ , l'amenc de-
tátus adduxent eam 1 1 c • o r 1 -n ^ 
SnconfpeauDomini, ™™ IcScigneur, & fi le 
«e fecerit ei facerdos luy tait taire COUt GC <JU1 9k 
juxtá omnia qua: feri- etc éct'it icy » 
pea funt, ; . - 1 

3V. madtus abfqnes ^ raary fera exem« 
culpa e r i t , & i l l a re- , -% _ , / 
cipict iníquitatcm de faute, ac ia femme receyra 
^a tn . ^ l a peine de fon crime. 

ir. te«r- recevra fon. ial^íjtí;}. c'efi-a-eiire a l». gci«ft.dc,fe»-. 
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^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

E X P L I C A T I O N 
D ü 

C H A P I T R E V . 

Sens Ihtéral & Jpirimel, 

ir. i . s \ RdMml^ aux enfans dyIfrael, de ehajftr 
^ da eamp tout hornme qui fera Upreux ¿ 

Ü'C. Quelques íncerpreres ont voulu diftinguec 
trois camps , le camp de Dieu , qui étoit le taber* 
nacle mcme oú Dieu reíidoit, le cartip des Lcvi-
tcs qui campoient aucour da tabernacle , & le 
camp du peuple. Ec ils ont prétendu que les 
lepreujc, comme étant natureilcment impurs, 
eroient bannis de tous les trois camps j mais que 
ceux qui n'écoient impurs que d'une impuret© 
légale, comme pour avoir touché á un corps mort^ 
n'écoient bannis que du premier camp, c'eft-á-« 
diré , du par vis du tabernacle , ^ non des deux 
aucres, 

Mais d'autres Interpreres croyent plus vrai-
femblablement que le nom do camp,, dans rEcri» 
ture, ne fe prend point pour le feul tabernacle, & 
que ceux dont i l eft parlé en ce lieu, écoient ban^ 
nis abfoíumeni 4" camp, c'eft á-dire, de tout ce| 
ffpace dont ês Auteurs ont voulu faite trois 
camps. Dieu en r^nd auflí-t^t une raifon s é n ^ 
rala, ^u i eí t , qu'il m vm |>as ^u§ l'on íbuiue H 
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camp oü i l demeurc au müieu de fon peuple. 

On voit aulíi dans le Deutéronome que Dieu Dent.tt. 
commande qu'un hommc qui pendant lanuit aura l0, 
foufíert dans un fonge quelque chofe conrraire a 
la pureté, foit chaíTe du camp. Ces ordonnan-
ces légales s'obfervoient dans le defert méme, 
comme on voit dans la fuite par la maniére dont 
fut traitce Marie íoeur de MoiTe. U y en avoit NMW.H) 
néanraoins d'autres, comme celles qui regar- 'í* 
doient divers facriíices , qui nc pouvoient s'ob-
ferver qu'a grande peine, á caufe des incommo-
ditez de ce defert. 

ir. 6. 7 . Lorfquun homme aura commü quel' 
quart des péche"^ ejiti arrivem d'ordinaire aux hom-
mes 3 i l confejfera fon peché» Cecy s'entend , ¿.it^Auguft. 
faint Auguftin, des péchez qui fe commettent'"JS^* 
contre la juftice , & oü le tort qu'on afaitpeut ^" 
^tre réparé avec de rargcnt. l l eft marqué dans 
la fuite,que.celuy qui avoit commislafaute de-
voif la confeírer, non en général, mais en partid 
culier, afín que Ton püt faire i'eftimadon du tort 
qu'il avoit fait, & robliger de reridre non feule-
ment la fomme principale , mais encoré un cin-^ 
quiéme pardeíTus. 

II eft dit enfuite que íí celuy qui a commis 
cette injuftice fie trouvoit point celuy a C¡HÍ i l en 
devoit faire la reftitation, i i ta donmroit au Sel" 
gneur. Et cecy nous fait voir , felón la remar
que des Interpretes , combien Dieu veut qu'on 
foit exa¿t á réparer tout ce qui a été fait contre 
la juftice. Gar i l ordonne que ce qui aura été 
pris injuftement foit rendu avec une grande exác» 
titude á la perfonne méme, íi cela fe peur. Que 
$ cette íeftiwúon á laquelk on doit toüjours 
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tendré , eftentiéremenc impoffiblc, on doit refttr 
tuer á Dieu. Ce qui fe peuc faire en deúx ma
nieres i ou en Temployant á ce qui eft abfolu? 
ment neceílaire pour le fervice de fon temple» 
comme i l eft marqué en ce lien, & á la fubíif-
tance de fes miniftres i ou en le donnant aux palir 
vres que J E S U S - C H R I S T coníidére comme 
luy-méme. 

ir- 10. Tout ce qui eft mis entre les malns des 
J*re tres appartiendra aux Pretres'> c'eft-á-dire , 
a moins que celuy qui donnoic quelque chofe au 
Piétre , ne luy marquác en le luy donnant , 
^u ' i l deftinoit ce don á i'ufage du tabernacle ou 
du temple j ce qui écoit exécuté felón fon inten-
tion. 

if' i i . 13.14. 15. LorfsjH une femme feratombée 
en faute, ou ejuelle en jera accufée par un faux 

foupfón J onia menera devant le Pretre, &c. Cette 
oidonnance pour éprouver d'une maniére £ ex-
traordinaire & íi pieine d'ignominie, l'innocence 
d'úne femmc qui pouvoit quelquefois erre accu
fée fur un feul foup^on , paroít avoir été faite , 

Eílius, felón la remarque d'un fgavant Théologien, á 
caufe de la dureté des Juifs , comme J E s u s-
GHRJ S T nous aíTure que la loy du divorce leur 
avoit été donnée pour la méme caufe. 

Car les Ifraclites étanc aüíli durs 8c aufíl vio* 
lens qu'il paroit qu'ils ont été , & fe trouvanc 
agitez d'une paffion auffi furieufe qu'eft celle de 
la jalouíie, fe fcroient emportcz aifément jufqua 
tuer leurs femmes , á moins que Dieu n'eut ar-
tcté un fi grand mal par ce reméde extraordi-
naire, qui étoit un miracle cominuel de fa bonté 
cnvers ce peuplet . : : 
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, C'eíl póurquoy cette épieuve écoit permife, 
parce qu'elle venoit de l'ordre de Dieu, &: que le 
íuccés en étoic certain. Au-lieu que ees épreu* 
ves de piendre un fer chaud dans les mains , ou 
de paífei- au tiavers du feu, & d'autres fembiables 
dont on voit des exemples dans l'hiftoire, font E^'W, 
condamnées avec raiíbn comme ruperíliticuCes, &c 
comme des manieres de tenter Dieu, parce qu'el-
les ne venoient point de fon ordre, & que n'etanc 
poinc réglées par Ta providence, elles pouvoient 
caufer de grands maux , & exciter dé nouveaux 
troubles au-lieu de les appaifer. 

- On voit afícz , felón le meme Théologien ¿ 
pouíquoy cette épreuve a. été permife au maty 
contre la femme, & non á la femme contre le 
mary. Car outre cette premiére raifon de pré-
vénir des exécutions fanglantes , ce qui regarde 
particuliérement les hommes , la dignité de cC-
luy qui felón l'ordre de Dieu eíl le chef dans le 
mariage , eíl encoré plus bleflee par le violeraenc 
de la foy qui luy eft due, qüe ne peut ccre la 
perfonne qui luy eft foumife, lorfqu'il manque a 
ce qu'il luy doit. 

De plus , l'efprit naturel du iexe le plus foiblc 
paroít plus capable de foup^ons téméraires 6c 
précipitei y que ecluy des hommes. Et l'adultére 
en une femme eíl encoré plus crimine!, Se a ¿ts 
fuites bien plus dangercufes devant Dieu 6c 
düvant les hommes, que n'en peut avoir celuy 
du raáry, parce qu'il trouble l'ordre naturel 6c 
civil en rendant incertaine la naiflance des en*-
faftis, 6c mettant une grande confuíion dans h 
íucceflion des enfans aux peres, qui doit etre í* 
fujte de kur naííTance, . ^ 
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ir. 15. L e mary prefentera pour la femme la dU 

xiérne partie d'une mefure de farine d'orge. Córa
me ce facrificc étoit un facrifice de malédi^iont 
contre celle qui étoit accufée , on n'y ofíre que. 
ce qu'il y a de plus vil & de plus meprifable. On 
n'y offie point de la plus puré fleur, mais une 
fimple farine j ni de la faiine de fromenr, mais de 
la farine d'orge. 

On n'y met point d'huile pardeíTus, parce que 
l'huile eft le figne de la mifericorde, & que la ja* 
loaíie eft inhumaine & fans pitié. On n'y mer 
point auífi d'encens , parce que la bonne odeur 
marque la bonne réputation , & qu'il s'agit licy 
d'une femme qui eft foup^onnée d'avoir perdu 
fon honneur. 

1%. L e Pretre tiendr* entre fes mains les eau» 
tres-améres, fur lefqnelles U a prononce les malé" 
diUions Ces eaux s'appellent, tres-améres, ou 
á caufe des malédidions efTroyables que l'ori 
pronon^oit fur ees eaux, & dont on Ies char-
geoit en quelque forte ; ou á caufe de l'efFet qui 
en devoit naítre , lorfqu'elles caufoient une 
more fi horrible & fi honteufe á celle qui de. 
meuroit convaincuc du crime dont on l'accu-
foit. 

11. i i . Qne le Seigneur vom rende un objet 
fiexecration ; c¡m votre ventre sen fie 3 & qu'il cre~ 
De enfin. E t la femme repondrá : Amen y amen. 1 

Tout ce qui accompagnoit cette adion étoit, 
níerfof. tres-propre , felón la remarque de Theodoret,-
^^J.7ó. á remplir de terreur la femme accufée pour la 

porter á confeíTer volontairement fon crime , afin 
d'en obtenir de Dieu le pardon pac une fiíiceror 
pénitence. - , 
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C'eft pour cela qu'on l'oblige á fe teñir de-

bout la tete núe , á entcndre de la bouche du 
Ptetre les imprccations effroyables que Ion faic 
fur e l l e -méme , & fur ees eaux, dans lefquelles 
on jette l'écrit qu 'on a fait de ees memes malé-
didions dont on l a chargée, & qu'on la con-
traint de boire ees mfemes eaux api es avoir dit : 
jimen , amen ; c'eft á-dire, fi je fuis coupable, je 
veux bien qué tOus ees maux horribles que Ton 
m'a f o u h a i t é z tombent Tur moy, & queje devien-
ne un objet d'exécration devant Dieu & devane 
les hommes. 

Comme la fageffe éternelle garde toújours une 
trés-giande proportion entre le crime & la peine 
qui luy eft d u e , i l eft aifé de juger de la gran-
deur du crime deTadultére , par celle du fuppli-
ce que Dieu y avOit attaché dans l'ancienne ioy. 
Dieu pour punir ce crime avec grand éclat, fak-
foit un miracle quiduroit toüjours , & qui attef-
toit publiquement que c'etoit luy qui fondoit les 
cocurs 6c les reins, 6c qui pénétroit par la l u -
miére ee qui étoit couvert d'épaiíTes ténébres j que 
comme i l écoit le pére des miféricordes, i l étoic 
auffi le Dieu des vengeances. 

Mais i l y a des adulteres qui font moins con-
ñus que ceux dont nous venons de parler, & qui 
en cela meme font quelquefois plus á craindre, 
L 'énormité des premiers en donne de l'horreur, 
& c é s feconds font fouvent cachez fousTéclac 
d'une chaftetc extérieüre 6c d'üne apparence de 
vertu j Dieu faifoit un miracle pour decouvric 
les premiers , 6c le démon répand un nuage ít 
épais fur les feconds , qu i l en dérobe la connoif-
fance á ceux qui en font coupables. 
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Pour tomber dans cet adultere íi réeí , & eít 

raeme-tems íi caché, i l fuífit, felón TApótre fainí 
facob.*. Jacques, que ce foit l'amour du monde & non 
4* „ l'amour de Dieu qui regne dans notre cceur. Ames 

„ adulteres & corrompues, dic ce faint Apotre, ne 
s, f^avez-vous pas que l'amour de ce monde cft 
„ ¡une inimitíé contrc Dieu ? Et par conféquent 
„ quiconque voudra erre ami de ce monde, fe 

rend ennemi de Dieu. 
Cet amour du monde n'eft pas feulement Ta-

mour de largent, & de tout ce qui plaítaux fens 
dans le íiécle. C'eft Tamour de nous-memes , 
c'eft un orgueii fecret qui fait que Tame deviene 
fon idole, qu^elie fe fouftraic á la domination de 
Dieu, pour n'obcir plus quafa volonté propre *, 
&: qu'aínfi , felón l'expreffion de fainc Anguílin, 
au-Ueu que par fa naiíTance divine elle étoir l'c-
poufe de J E s u s-C H R i s x , elle devient, &c fon-, 
vent fans queile s'en appercoive, Tadultere de 
cet ange fuperbe que le Fils de Dieu appellc le 
prince du monde; & par conféquent le roy 6c le 
corrupneur de ceux que l'amour d'eux^mémes rend 
amis du monde. 

I l fuffit d'avoir marque en un mot cette veriré 
rcdoutable. Et afín qu'on ne croye pas que ees 
fortes d'adultéres foient inconnus dans l'Eglife 3 
faint Auguftin met en ce nombre les vierges folies. 
Carellesne font devenues folies , felón ce Saint, 
que parce qu'elles font devenues fuperbes. L'or-^ 
gueil lesa unies á Tange apoftat par un adultere 
inviíible 6¿ fpirituel-, 6c le Fik de Dieu les a re-
jettées , parce qu'ctant infiniment humble, i l ne 
peur étre l'cpoux que des ames humbles, ¿ 

Le vray fidellft voit ce grand exeraple » i l 
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lt craint, mais fans fe troubler. I l confidére l'or-
gueil comme un feu, & comme une pefte. I l en 
fuitles moindres étincelles , i l en appréhende les 
moindres approches. I l craint que fon ame ne 
foit condamnée d'adukére par J E s u s-C H R i s T , 
non devant les hommes comme ees femmes des 
Hébrenx qui étoient convaincues de leurs def-
ordres fecrets par cette playe miraculeufe dont 
ieur corps étoit frappé en un moment mais de
vant le ciel de la terre, lorfque JESÚS-CHRIST 
fera entrer dans fon palais éternel les vierges 
humbles & fages, de en fermera pour jamáis les 
portes aux yierges fuperbes 6c infenfées. Ainíi 
ce vray.Difcipie de J E S U S - C H R I S T craint 5c 
cfpére en meme-tems, & faconfiance quieft hura-
ble, comme n'écant fondee que fur la bonté in-
finie de Dieu, eft accompagnée en meme-tems 
de cette paix & de cette joye dont parle fainc 
Paul, que le Saint-Efprit, qui reíide en luy com
me dans fon temple, forme dans fon coeur. 
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C H A ? 1 T R E r I . 

2 . T ÉSeigneurpailaáMoí- i T Ocutufque eft JL fe , & luy dit ^ D « s 
^^r» i r j ' tr Moyien, dicens : i . Padez anx entans dlf - ¿ ^ ad 

rael, & dites-leur : Loilqu un IÍos iQ.aiíl j & ¿ices 
homme ou une femme auront ad eos s Vir, five mií-
fait un voeu de fe fandifier , licr, edm fecerint vo-
& quils auront voulu fe con- tu^fandificentur, 
r ^ c • &le voluenntDomi-
facier an Seigneur, . noconfecrare, 

3. ils sabítiendront de vln j , 4 vino,& omni 
&; detout ce qui peuEenyvren qnod inebriare po
lis neboiront point de vinai- teft, abftinebunt: ace-
gre qui eft fait de v in , ni de tumvifno ' & ^ 
r r 1 1 j i 1 qüalibétaliapotione, tout autre femblable breuva- ¿ qil¡dquid de uva 
ge, ni de tout le fue qui fe exprimitur, non bi* 
tire des raifins: ils ne man- bent: uvas recentes, 
geront point de raifins qu'on íiccafcjue non come-
viem de cueillir, n i de rai- dent* 
íins fecs, r , 

4. Pendant tout le tems 4. Cunftis diebus 
qu'ils feront cbnfacrez au Sei- quibus ex voto Do-
gneur , felón le vcea qu'ils mino tonfecrantur, 
auront fait au Seignent, ils ab 
ne mangeront point de tout pafla u%e. ad aci-
ce qui peut fortir de la vigne, num non comedeat, 
depuis le raiíin fec jufques á 
un pepin. 

5. Pendant tout le tems de 5. Oipni tempo-
leur féparation, le rafoir ne re feparationis íuae 

nbvacula 
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¿ovacula non traníi- paíTera point fur leur tete ju£l. 
bit per caput ejus, uí- qU^ ce qU€ les j0Urs pendant 
que ád ^mplemm lef ls i[ ^ confacré au 
diem quo Domino ~ ? ^ r . i- •! 
confectatur. Sandus Seigneur foient aecomphs. I l 
erit, crefcente cjefa- fe™ íáint , & i l 1 alífera toil-
rie capitis ejus* jours eroítre les cheveux de 

ía tete. 
. ¿. Omni témporc • fant que durera le tenas 

conrecrationisfuxfu- de fa confécration^il ne s'ap-
per mortuum non in- procheia point d'un nrort, 
gi-edietur , & j j ne fe ren¿ra pOÍnt 

7. neo fuper patm . ' „n í. 
quidem & matris & a p a r en afíiftant aux fune-
íratris íororiíque fu- íaiíles de qui que ce íbi t , non 
íieré comaminabitur, pas mime de Ion pére > ou de 
quia confecratio Dei fa m^.e j oU ¿Q fon fr^re j 0li 
Itú fuper caput ejus ¿e ^ parcc que //la ^ 

fécration de fon Dieu eft fur 
fa tete. ? 

Óftinitsús diebus 8. Pendant tóut le tems de 
feparationis fuá: fan- fa féparadon i l fera faint au 
¿tus erit Domino. Seigneur» 

9. Sin autem mor- 9. Que íi quelqu'uft meurt 
íuus fuerit fubitó fubitement devant luy , la 
^ i r t t u í 0 0 ' 3 ? en* CGnfécradott de ra ^te ^ 
Sra^Tonis'ejus-.q^d Co*i{léG' f fe ^ra auffi-
radec illicó in eadem tot ce meme jour de fa puri-
die purgationis fuá:, fication , & fe rafera encoré 
& rurfum feptimá. , le íeptiéme. 

10.In odrava autem 10. Le huitiéme jour i l of-
dieofFeret dúos tur- friia au Prétre á fentrée dut 

. ir . s, Hebr. íion ingrediétur j txfl. parce «iu'il Ujilé 
ad animam , id eji , ad xorpus [ croítre fes cheveux , s'y étant 
mottui. Non adeñt funcri. P'a- I obligé par fon vota pour hono» 
MW.' . i tst Dku.FttudU . 

£ 
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tabernacle ̂ de l'alliance deux tures, vel dúos pullo» 
tourterelles ou deux petits de columba facerdoti in 

i i 4 introitu foedens teí-
colombe. timonii 

11 . Et le Pretre en immole- ?! .Facietque facer, 
ía l'un pour le peché, & Tail- dos unüm pro peccaw 
tre en holocaufte, 5c i l priera to, & alterum jn ho-
pour luy, parce qu'il a peché ^cauftum, & deprc 

y n r MI ' - " t - c a b i t u r pro eo , quia 
fÉr s eft íouille par la v m d un •r r ».a 
o » cit J.WUIÍ»V, w»» peccavit fuoer mor-
mort, & i l íanetihera de nou- tuo . fan(aificabitque 
veau ía tete en ce jour-U \ caput ejus in die illo; 

21. &; i l confacrera au Sei- t & confecrabit 
gneur les jours de fa fépara- Domino dies fepara-
t ion , offrant un agneau d'un tionis íllius, oíFcrens 
m pour fon péché : enforte T ^ . J ^ ^ . * . r pro peccato Í ita ta-neamoins que tout le tems de menf ut dies priores 
fa féparation d'auparavant de- irriti fiant, quoniam 
Viendra inütile, parce que fa pollutaeft íandifica-
féparation a été fouillée, 110 eJus' 

15. C'eft.iá la Iqy pour la i3. ifta eft lex 
confécration du, Nataréen. conrecrationis. Ciim 
Lorfque les jours pour le£ íe?' ̂uos ex v°to 

1 1 » /1 1 i- / r decreverat, coraplc-
quels i l s e f t o b h g e par fon bumur, adducet eum 
VCEU feront accomplis, le Pre~ ad oftium tabernacu-
tre Tamenera á l'entrée du ta- l i feederis, 
ternacle de l'alliance, 

14. & i l prefentera au i4-&ofFcretobIa-
Seigneur fon oblation , un »0nem ejus Domino, 

& 0 r ' . agnum anniculum 
agneau d un an & fans tache, i^maculatum in ho-
pour fetre offert en holocauf- locaúftum , & overa 
te j une brebi d'un an & fans annicnlam immacu^ 
t a c h e , pour le péché, & un íatam pro peccato 
bélier fans tache p o u . l'hoftic ^ J Z ^ . 
pacifique i cam^ 

f. ic. He Ir- ad cílium tabernaculi convencus. 
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15. caniítrum que

que panum azyrao-
tum qui confpeLÍi fint 
oleo , 8í lagaña abf-
que fermento uníla 
oleo, ac libamina íin-
gulorum ! 

16. qux offeret fa-
cerdos coram Domi
no , & faciec tam pro 

!
)eccato , quám in 
lolocauftum. 

17. Ariecem vero 
ímmolabit hoíliam 
pacificam Domino , 
oírerens fimui canif-
trum azymorum, & 
libamcnta quae ex 
more debentur. 

18, Tune radecur 
Kazamis ante of-
tium tabernaculi foe-
deris exfarie confe-
crationis Cua:: tollet-
que capillos ejus, & 
ponet Tuper ignem, 
qui eft fuppofitus fa-
Crificio pacificorum. 

1^. Et armum coc-
tum arietis, tottam-
que abfque fermento 
unam de caniftro, &: 
laganum azymum 
unum , & tradet in 
manus Nazarxi, poít-
quam rafum fueric 
capüt ejus. 

f , 18. íeWr.mettra. 

E D* u N N A Z A R E E N . 6y 
15 . i l offrira auífi une cor-

beilledepains fans levain pe
nis avec de Thiiile, & des 
tourteaux fans levain arrofez 
d'huile pardeíTus , accompa-
gnez de leurs ofTrandes de 
liqueur: 

16. le Pretre les ofFrira de
vane le Seigneur, & il facri-
fiera l'hoítie pour le péche, 3£ 
Thoftie de rholocaufl-e. 

17. I l immolera auffi au Sei
gneur le bélieu pour l'hoftie 
pacitique,& i l offeiraen meme 
tems la corbeille de la farine 
cuite fans levain, avec les of-
frandes de liqueur qui s'y doi-
vent joindre felón la coücume. 

18. Alors la chevelure da 
Nazareen confacrée á Dieu, 
fera rafee a Tentrée du taber
nacle de l'alliance 5 le Piétrc 
prendra Tes cheveux & les 
^ brulera Tur le feu qui aura 
été mis fous le facrifipe des 
pacifiques, 

ijí. & i l mettra entre les 
mains du Nazareen , aprés 
que fa tete aura été ráfée, 
l'épaule cuite dti bélier , un 
gateau fans levain pris de la 
corbeille, & un tourteau fans 
levain, 
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20. & le Nazaiécn les re-

mettra entre les mains du 
Piétre , qui les élevera de-
vant le Seigneur j & ayant 
été fandificz ils appartien^. 
dront au Piétre , comme la 
poitrine & la cuiíTe qu'on a 
commaíidé de féparer. Le 
Nazareen aprés cela pourra 
boire du vin. 

i i . C'eft.lá la loy du Na
zareen lorfqu'il aura voue fon 
oblation au Seigneur pour le 
tems de fa confécration, fans 
les autres facrifices qu'il pour
ra faire de luy-meme. 11 exé-
cutera pour achever fa fandi-
fication , ce qu'il avoit an é-
lé dans fon efprit lorfqu'il fít 
fon voeü. 

1 1 . Le Seigneur parla á 
Moiíc , & luy di t : 

2 3. Di tes á Aaron & á fes 
enfans : C'eft ainíi que vous 
bénirez les enfans d'Iíracl, & 
vous direz: 

24. Que le Seigneur vous 
bénilíe, óc qu'il vous con-
ferve. 

25. Que le Seigneur vous 
decouvre fon vifage, & qu'il 
ait pitié de vous. 

1 6 . Que le Seigneur tourne 
fon vifage vers vous, & qu'il 

H A P . V I . 
I O . Sufceptaquc rur-

fum ab eo, elevabit 
in confpeftu Domini: 
& fandificata facer-
dotis erunt, íicut pec-
tufculum , quod fc-
parari juíTum c í t , & 
fémur. Poft hxc po-
teft biberc Nazaiseus 
vinum. 

H . I f t a eft lexNa-
zarxi, cüm voveric 
oblationcrh fuam £)o-
mino tfimpore confe-
crationis fuajj excep-
tis his qücG inveneiic 
manus ejus , juxta 
qúod mente devove-
rac, itá faciet ad per-
feótionem fanítinca-
tionis fucc. 

l i . Lpcütufque eft 
Dominus ád Moyfen, 
dicéns: 

zj.Loquere Aaroa 
& fíliis cjus : Sic be-
nedicetis fíliis Ifrael, 
& dicecis eis: 

14. Benedicát tibi 
Dominus, & cufto-
diat te. 

15. Oílendat Do
minus faciem fuam 
tibi , fie mifereatur 
tui. 

i<í, Convcrtat Do
minas Yuhum fuum 
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ad tc , & det tibi pa- vous donne la paix. 
cem. 

27.Invocabuntciue 27. lis invoqueront ainíi 
nomcn meum fuper mon nom fur Ies enfans ¿'If-

S i c t ^ i í '60 ^ l ) & j e leS b é n i ^ 

Ĉx* Ĉé i ^ * f ^ * " ^ » c\xt ÍTu vjj í^u ( T a j 
r̂ vJ "V ' V ""V ',H-> •XJ'rNj «rs • «1̂ 5 'Tx, »r\j rKJ «TiJ 
^ t ^ J ^ l ^ ^ l ^ ^ i J Í ^ J ^ j J t ^ i ^ t ^ ^ ^ ^ ^ 

E X P L I C A T I O N 
D U C H A P I T RL E V L 

Sms littéral & Jpirimel, 

•j^, 2. 3. y* Orfyifun homme & me femme A U -
-*-/ ront fait voen de fíi confacrer au Sei^ 

gneur, ils ne boirom point de v'm) ni de tmt ce qui 
feut enyvrer. L'Ecnturc parle icy de ceux qui 
étoient appellez Nazaiéens. Et les premieres pa
roles de ce chapitre fe pourroient traduire ainíl 
felón l 'Hébreu: Lorfque les Nazaréens auront 
fait VGBU de fe féparer du commun du monde pour 
le Seigneur. 
- Le mot de Nazareen víent d'un verbe Hébreu 
qui íignifie féparer; f ^ c e que ceux qui faifoienc 
ce VCELI , le faifoient pour fe féparer du commurv 
des hommes, & de certaines chofes aufquelles 
ils font d'ordinaire fort attaehez , comme de 
l'ufage du vin , pour fe confacrer á luy, pour fe 
fan^ifier de plus en plus 3 &c pour s'appüqiteí. 

E üi 
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principalement á la m é d i t m o n de fa parole, C'eíl 
pourquoy enpore que le moc Hébreu de Naz.a~ 
ríen fignifie propremenc féparation , nqtre ver-
íion néanmoins le traduit aufíi quelquefois par 
celuy de confécration i parce que les Nazaréens. 
ne fe féparoienc de la forte du commerce ordif 
naire des hommes que pour fe confacrer á Dieu 
plus parfaitement, 

On voit dans rEcriture qu'ii y avoit des Naza
réens de deux fortes, Les uns ccoient confacrejis 
á Dieu pour toujours, comme ont été Samfon á< 
Samuel. D'autres ne Técoient que pour un tems, 
parun voeu qu'ils ne faifoient que pour un tenis 
limité i comme on en voit un exemple dans les 

^íS.n. Ades en la perfonne de fainr Paul, de queU 
ques aunes Juifs, G'eft de ees derniers epe rÉcri^ 
ture parle en ce lieu. 

Ce qui eft dic icy des Nazaréens paroít clair 
felón la lettre. Que íi on recherehe l'efprit d& 
cette figure, comme i l eft trés-certain, feiori faint 

- Paul , que ees chofes ont été écrites pour norre 
jnílruítion,^: qu'elles font des images des grandes 
chofes qui ont.été accomplies dans la religión de 
J E s u s-C H iV i s T , nous pouvons diré avec fainc 
Grégoire Pape 6£ d'autres Péres,, que comme les 
^.évites 6c les Pretres de l'ancienne loy font f i -
mage des miniftres de JESÚS-CHRIST > les 
Nazaréens aufíi, fur tout ceux qui étoient confa-
crez a Dieu pour toute leur vie , comme Ta ét4 
Samuel, ont reprefenté ees faints Anachorétes 
& tant de Solitaires 6c de faints Religieux;, qui 
comme véritables Nazaréens , fe font fépare^ 
de tout le commerce 6c de toute la vie ordinaire, 
pour fe confacrer ©miérement a LSieu , pour f@ 
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fánífeiíier devant luy de jplus en plus par un exer-
eice continuel dechariré, de pénitence, d'obé'if* 
fance 8c d'humiliié j & pour vivre en la prefence 
de Dieu, comme s'ils euíTent été fur la terre tous 8 *** 
feuls avec Dieu feul. 

Les anciens Nazaréens s'abftenoient de v i n : 
le vin dans rEcriturc, íígnifie íbuvenc le dérégle-
ment de l'amour du monde, & la violence ck 
nos paffions, qui nous enyvrent d'une telle forte, 
lorfque nous nous abandonnons a ieurs deíirs ,, 
que nous perdons devant Dieu la lumiére de k 
foy qui eft la véritable raifon, pour vivre d'uné 
vie que rEcriture appelle une vie de beces, au-
Heu que les Chrétiens font deftinez á vivre icf* 
bas de la vie des Anges, 

Ainfi nous voyons qu'Ifaíe voulanr deGrirc leí 
áefordres des premieres perfonnes des Juifs dü 
fon tems, le fait de cette maniere haute & pro-* 
phétiqite : lis fom J i pUins de v i n , qn'ils ne fya~ ifa¡, ag. 
vertt ce ft í l ls font. L e Pretre & le Prof hete foni 7« 
fms connoijfance dans Cyvrejfe qni les pajfede, I l í 
font ahforbez. dans le vin, lis rfont point connn 14 
prophétíe, lis ont ignoré la juflice* 

Le Fils de Dieu de mime dans rivangile vou-
íant décrire les mauvais miniftres, qui ne vivent 
pas dans leuí minift-ére d'une maniére digne d& 
Juy , 5c font plutot poíledez de l'amour du fiécló 
que de celuy de Dieu, les marque encoré en cé-
íangage figuré , en difant, qu'ilspaíFeñt leur semá 
i boire H ár S'enyvi'er ea Fafeféniíe 4^ kjyH: nial» 
tre. 

Éf fáifít Jéart dans fa divine Apoeal^fé-, Véu-
knc nous marquér en un mot ce qui aitircra t0tí# 
ks foudres de- la coiér© 4« Disw fur toute la focié^ 
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té des méchans, qu'il nous reprefente íbus le nom 
de Babylone, le fait en ce merae langage figuré, 

*tyot. lorfqu'il d i t : Rabylone eft tombée j elle efl tombée 
,4*&* cette grande vi l le qui a fait hoire a tomes les na" 

tions le vin emfoifonné de fa froflitution, 
i Les Saints remarquenc avec raifon qué les Na-̂  
zaréens ne s'abftenoienc pas du vin feulemem^ 
mais des raiíins memes. Car encoré que les ral-» 
|ins ne puflent caufer les mauvais effets que pro-? 
.duit le v in ,yé to ic aflez néanmoins qu'ils y euf" 
jfent du rapport, & qu'ils en puíTent faire naícre 
l a penfée & le defir. 

Voilá une des regles Ies plus importantes de la 
moralc chrétienne. Le Fils de Dieu nous Ta mar-» 
quée clairement lorfqu'il a dit j Celuy qui eít 6r 
delle dans les petites chofes, le fera auífi dans les 
grandes, & celuy-lá ferainfidelle dans les grandes 
chofes , qui n'aura pas ccé fidelle dans Ies petites, 
Saint Paul nous a voulu auífi donner un grand 
fentiment de cette vérité lorfqu'il d i t ; Abftenez* 
vous non pas feule^ent du mal, mais de tout ce 
qui a quelque apparence de mal, 

f ' 18. uilors la chevelnre du Nazareen confa-
crée a Dieu fera rafee, & le Pretre frendra fes 
fheveux, & les brttlera fur le feu cjui aptra. été mis: 
fous le facrifice des pacifiquest l l eft indubitable, 
felón faint Paul, qvi'il y a un fcns foirituel ren-
fermé dans cette figure, qui paroíc d'eile-méme 
íi digne d'attention. 11 femblc que I on y pourroic 
donner qette expücaiion tirée de l'Ecnture & des 
principes de íaint Auguftin. 

¿ e s Itfazaréens étoiorit vifiblement l'image des 
^oromes parfaits, puifqu'ils fe féparoient du com-

des hommcs pour íe confacrer %om a Dieu. 
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Xjeurs cheveiix étoient la marque de cet état» 
faint qu'ils avoient choiíi. Et nous voyons dans. 
Samfon, qui étoit Na^aréen, felón que l'Ange. 
qui avoit prédit fa naiíTance Tavoit ordonné, 
¿ qui le devoit étre toute fa vie, qu'il avoit 
dans fes cheveux le principe de fa forcé j & 
qu'ayant dccouvert ce fecrer á Dalila qui le fie 
rafer , i l devine foible enfuite comme le refte des 
hommes. 

í Puis done que les cheveux nous marquent 
quclque chofe de íi grand dans les Nazaréens * 
i l femble qu'on peut diré , qu'ainíi que felón 
fainc Paul, i'homme eft la tete de la femme, 
J £ s u s - C H R1 s T auífi eft le chef & la tete 
de Thomme, étant chef a i egard 4e chacun de 
fes membres, comme i l Teft a l egard de tout 
fon corps, 

Comme done les cheveux naiíTent de la tete, v 
& que dans les Nazaréens ils paroiííbient Tori-
gine de leur forcé & de leur vertu , i l femble 
qu'ils peuvent figurer les penfées faintes qui naif-
fent plus du coeur que de l'efprit, dont l'Ecritufe 
d i t : L a penfée fainte votu confervera dans votre 
nnion avec Dieu , & dont faint Paul dit auífi j 
Que noHí ne fomrnts point capahles de former par i.Cor¡ 
m w -memes aumne de ees bornes penfées ; mais que1' ** 
ó e f Dien rneme qui. les forme en nota, 
, Saint Auguftin témoigne que ees penfées fain
tes qui naifíent du fond de nótre cceur oü refi-
4e le Saint-Efprit, & ou JESÚS C H R I S T qui 
eft notre tete habite par la foy , felón faint Paul 
ont un íi grand pouvoir fur tous les deíifs &c tous 
lus mouvemens de la volonté, qu'il eft impoflibíe. 
que la fainteté qui eft dans ees penfées ne paífe 
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enfuite cbns nos aótions, & dans toutle rcglement 
ele notre vie. Non poteft homo habere cogitationes 
bonos & fatta mala. 

Ainíi un vray jufte & un vray Nazareen doit 
etre convaincu par une pleine perfuaííon, com-
me dit fainc Paul, que toutes les penfées faintes 
qu'il peut avoir, & les bonnes aótions qui en 
naiíTent, fonc comme les cheveux qui le parent, 
qui íbnt confacrez á Dieu, & qui onc leur racinc 
en JESUS-CHRISTJ qui eft comme le chef & 
la tete de fon ame. 

Et comme la véiité a coújours une etenduc 
beaucoup plus grande que n'a la figure au-lieu 
que le Naz.aréen qui ne l'ctoic que pour un tems, 
n'étoic rafe par le Pretre qu'une feule fois, afin 
que fes cheveux fuflent ofFerts par le Pretre fur 
laurel , comme un facrifice agréable •, le Naya~ 
réen de la loy nouvelle doit au contraire faire 
fans cefle ce facrifice á Dieu de fes cheveux, ceft-
á-dire, de toutes les bonnes penfées de tou
tes les bonnes aílions que Dieu forme en luy, 
afin qu'il luy rende tout ce qu'il en a re^u, &: 
qu i l tienne fon coeur d'autant plus vuide &c de-
pouillé de tout, que Dieu a plus de foin de le 
remplir de fes dons. 

C'eft-Ja^le facrifice d'aótions de graces que 
faint Paul nous recommande íi fouvent, dans 
kquel nous luy ofFrons fur l'autel de notre cceür , 
l'hoftie de nótre anéantiífement U de fes louan-
ges , afin qu'il nous rende vraiment humbles,. 
& qu'il nous re^oive comme un holocaufte fpi-
rituel qu'il embrafe & qu'il confume par le fen 
de fon amour, E i facrificamm hoftiam humilitatilé 

landif in ara cordis ¿ igm favidd charitatis* 
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•f. 24.. C'efl airifi Aaron bénira les en~ 

fans d Ifra'éL : Que le Seigneur vom bénijfe, qifil 
VOHS décoHvre fon vifage 3 quil tourne fon vifage veri 
VOUÍ, Dieu eft un pur efprit , &: i l eft FécernellQ 
véiité. Mais i l parle anx nommes d une raaniére 
huniainé , & i l s'abaiíTe jufqu'á km- pecitefle;, 
pour les éleveu jafqu'á fa grandeur autant qu'üs 
en íbnc capables. & -i».««i. 

Quand un horame eft en colére , i l détourne 
fon vifage de celuy dont i l eft mal fadsfait, & i l 
ne le regarde pas. Quand i l aime quelqu'un, o« 
quand i l veur fe réconcilier avec celuy dont i l 
écoit mécontenr, i l le regarde d'un oeil favora* 
ble. Dieu veuc que l'on fe ferve de ees memes 
exprefíions dans les bénedi&ions que l'ondonne-
ra á fon peuple, Qu.e le Seigneur voto* déconvre -XÍ 

fon vifage. Dans l'Hébreu : Que le Seigneur fajfe 
luiré fur vom fon vifage. 

C'eft ainfi que David dit a Dieu : Seigneur pfal. 7§i 
montreT -̂nous votre vifage, & nous ferons fauve" .̂ ^ ¡ ^ ¿ ^ 
%i quand i l a peur qu'il rabandonne, cu qu'il ne 
luy accorde pas ce qu'il deíiie de luy , i l d i t : 
JpJe détourne^point votre, vifage de moy. Ces be- vfal. 
nédióljions de Dieu enferment tout ce que ron, I41'8' 
peut íbuhaiter de luy, fa proteótion, fa miíeri» 
corde & fa paix. Les bénédiófcions déla loy nou-
velle enferment en fubilance le meme fens, mais 
¿Tune maniere plus haute & plus claire. On en 
peut marquer icy quelques-unes. 

íl y en a une dont faint Paul fe fert prefque 
toujours : Qm Dieu notre pére & JESUS-CHRIST Rom, ¡i 
notre Seigneur vous donnefagrace & fapaix. Saint 7« 
paúl, dit faint Auguftin, enferme par cette bé-
pedí^ion tpute la fainte Tr in i té , jparce qu'y 
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ayant nommé le Pére &c le Fils, i l y marque auffi 
aflez clairement le Saint-Erprit, en íbuhaitant aux 
fidelles les deux dons dont le Sainc-Eíprit eft la 
fouice, étant appellé l'Efprit dé grace, & i'Efprit 
de paix. 

Ce fainc Apotre donne une feconde bénédic-
tion pleine d'une confolation tres - particuliére, 

w,iy> lorfqu'il d i t : Que le Dieu d'ejpérance vom comble 
de paix & de joye dms fa foy, dfin que U confian-
ce qu il vous donne cro'tjfe toüjours en VOHS de plus 
en plus par la verm de fon Efprit faint. 

I I y en a une troifiéme dans l'Epítre aux Ephé-
íiens, done faint Auguftin dit que les Eveques 
de fon tems fe fervoient pour bénir le peuple: 

f-fUef. 3. O**6 h Pére de notre Seigneur J E s u s-C H R i s t 
.1«. 17. mm fortífie dans Phomme inürieur par fon Efprit 

faint], & qut i l fajfe que J E s u s-C HR I ST habite 
par la foy dans vos cosars. 

¡Áx .̂ * I l y en a encoré une quatriéme dans TEpitrc 
íí#¿r.i }.aüx Hébreux : Que le Dieu de paix VOMÍ applique 
*0* a toute bonne oeuvre i áfin que volts fajfté^ f a vo-

lonté j faifant luy-meme en vous ce qm luy eft agréa-
ble par J E S U S-C H R 1 S t * auquel foit gloire dans 
les fiécles des fiécles. Amen* A. 

•I 
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C H A V I T R B n L 

A<5tum eft au-
tem in Adie qua 

complevit Moyfes ta-
bcrnaculum, & erexic 
iilu.d , unxitquc & 
fanAificavit cum óm
nibus vafis Tuis, alta
re íimiliter & omnia 
vafa ejus , 

: z, obtulerunt prin
cipes Ifrael & capi-
ta familiavum , qui 
cranc per fingülas tri
bus , prscfeftique eo-
rüm qui xmmerati 
fuerant, 

, j . muñera coram 
Domino, fex plauftra 
teda cum duodecim 
bobus. Unum plauf-
trum obtuleie duo 
duces, & unum bo-
vem iinguli, obtule-
runtque ea in con-
fpeétu tabcrnacüli. 

4. Ait autem Do-
tainus ad Moyferi: 

j . Sufcipe ab eis, 
ut ferviant ih minif-
tcrio tabcrnaculi, 6c 
trades ea Leviris jux-
ta ordinem minifte-
rii fui. 

y ^ Oríque VJrlque Moííé 
achevé le tabernacle, 

& qu'il l'eut dreííé , qu'il 
l'eut oinc & fanétifié avec 
tous fes vafes, ainíi que l'au-
tel avec tous les vafes de 
l'autel, 

2. les princes d'lfracl & 
Ies chefs des familles dans 
chaqué tribu , qui comman-
doient á tous ceux dont on 
avoit fait le dénombrement, 

5. ofFrirent leurs prefens 
devant le Seigneur, íix cha-
riots couverts avec douze 
boeufs. Deux chefs ofí'nrent 
un chariot, & chacun d'eux 
un bceuf, & ils le piefenté-
rent devant le tabernacle. 

4. Et le Seigneur dit a 
MoiTe : 

5. Recevez d'eux ees cha-
riots pour les erapioyer au 
fervice du tabernacle, & vous 
les donnerez aux Lévites , 
afin quils s'en fervent felón 
les fondioiis & 1© rang de 
leur miniílere. 
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6. Mo'ife ayant done re^u 6. Itaque ctlm fuf-

les chariots & les bdeufs, les cepiíTet Moyfes plau-
i T ' • itra & boves, tradidit 
donna auxLevites. eos L€vitls.' 

7. 11 dónna áux entans de 7 Duo piauftra & 
Gerfon deux chariots & qua- quatuor boves dedit 
tre boeufs , felón le befoin filiis GeiTon, juxta 
qu'ils en avoient. idjSuoa habebant ne-
J . II donnaauxen^nsde alia 
Meran les quatre autrcs cha- piaUftra & odo bb̂ . 
riots & Ies huit bcBufs,pour ves dedit filiis Me
sen fervir á tomes les tone- rari fecuhdúm officia 
tions de leur charge , fous les & cultuTmL fuum * 
• 1 i íT 1 ci J > A manu Ithamar nln 
ordres d Ithamar fils d Aaron Aaron facei.aons. 
Gr^nd-Pietre. 

9. Pour ce qui eíl des en- 9. mi is autem 
fans de Caatn , i l ne leur Caath non dedic 
donna point de chariots ni piauftra & boves, 
de bceufs , parce qu'ils fer- ?uia in 

,. t r /* nT1 • „ lerviunt . & enera 
vent dans le fanótuaire , . & propriis portam hu-
qu'ils .portent eux-memes mens. 
leurs charges fur leurs épau-
les. 

10. Les chefs des tribus 10. Igitur obmlc. 
apponérent auffi leurs obla- runt duces in dedica-
tions devant lautel pour la tionem altaris , dk 

j „ 1» 1 1 quaunctum elt, obla-dédeace de lautel , au jour ?lonem fuain a;te aU 
q u i i rut coníacre par 1 onc- tare. 
tion. 

H . Et le Seigneur dit k 11.Dixitque Do-
MoiTe : Que chacun des «linus ad Moyfen: 
chefs offre chaqué jour fes Singuli duces per fin-

r 1 j ' i - j gulos dies ofteranc 
prefens pour la dedicace de ^ e r a in dedieatio^ 
I autel. nem altaris. 

1 1 . Le premier jour Na- l i .Pnmodieobtu-
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lit oblationem fuam haflbn fils d'Aminadab de 
NahaíTon filius Ami- ^ ^ b u de Tuda, ofFrit fon 
«adab de tribu Juda: oblation . 

13. fuernntque in 15. & Ton prefent fut un 
eaacetabulum argén- ^ pkc d'argent du poids de 
ieum pondo centum cent nemQ flcles, & un vafe 

^ T J t ^ Z ' d'argent de foixante & dix 
phiala argéntea ha- & r n . • 
Uiis feptuaginta fi- n c k s au jpoids du fanduai-
clos , juxta pondus re , qui etoient pleins tous 
fanítuarii, utrumque deux de fleur de farine me-
plenum íimilá con- lée avec de l'huile pour le 
fperfaoleomfacn- facrifi ^ 
ficium, 1 1» t 

14. mortariolum H - une cailolctte d or de 
ex decem ííclis aureis dix fieles , pleine de par-
plenum incenfo , fums , 

15. bovem de ar- 15. uo btEuf pris du trou-
rnento, & arietem, peau , un belier , & un 
& agnum anniculum agneau d'un an pour r h o l o -
ín holocauftum j caufte . 

16. hircumque pro i<>. un bouc pour le pc-
peccato ; che j 

17. & in facrificio 17- & pouí le facrifice 
pacifícomm boves des pacifiques , deux boeufs, 
dúos , arietes quin- cinq béliers, cinq boucs , & 
que , hircos quin- cinq agneaux dun an. Ce 
oue, asnos anniculos r íx 1 ? J J -M I /T» 
queque. Ha ĉ eft fuc-la l ofFcande de NahaíToil 
pblatioNahaíTonfilii nis dAminadab. 
Aminadab. 
, xt. Secando die 1 8. Le Tecond jour Natha-
obtulit Nathana'él fí- ^ m de s hef d j 
hus Suar, dux de m- „T/r , • 
bu líTachar tribu d lííachar 
[ i5>. acetabulum ar- 19. ofFrit un plat d'argent 

f . ii,Behr, fcutella ixx. paropíis. 



8o LBS NOMBRES. CHAP* V i l * 
de cent trente íicles , 8c un genteum appendená 
vafe d'argent de foixante & centnm wigmra íi-
dix fieles au poids du fane- cios, phjalam argén-

. , i , team habentem íep-
tuaire , qul ccoient pleins tuaginta fxcios, juxta 
tOus deux de fleur de farine pondas fanduarii ? 
mélée avec Thuile pour le fa- utrumque plénum fi-
crífice m ^ confpeifá oleo 

in facrificium j 
, i o . une caíTolette d'or de ao.mortariolum áu-
dix Tictes , pleine de par^ habfns decem 
fums, ^ ^ f ' Plenum 

' i * * cenfo, 
21. un boeuí: du tl'oupeau, n , bovéni de ar~ 

un bélier & un agneau d'un mentó, & arietem i 
an pour i ' h o l o c a u f t e & agnun^annieuium 

z z . un boüc pour le pé- ^ ^ « ü í t u m ; 
» / ^ * *• zx. hircumque pro 

' r peccato j 
23. & pour le iacdfice des 13. & in facrifícip 

pacifiques , deux boeufi, cinq pacifícorum boves 
béliers, cinq boucs, &c cinq <luos , arietes quin^ 
agneaux dun an. Ce fur-lá ^ue' ^ s ^ 
i F a : 1 1 <i t . i , r i ^ e , asnos anmcu-
loíh-ande de Nathanacl nls ios quinqué. Harcfuit 
de Suar. • , , . , oblatio Nathanael fí-

• . , • l i i Suati 

24. Le troiriéme jour Eliab ^ Tertio dieprin* 
£i T tjr'i • J cePS liiioriim Zabu^ 
fils d Helon , prince des en- ^ ) Eliab fílius He-
tans de Zabulón |on 

25. offdt unhaíHn d'argent x j , obtulit acetad 
pefant cent trente Cicles, Se hnhim áv&tntCüm 
un vafe d W e n t de íbixan- pendens centum tru 

o j - r t • J 1 gmra líelos j phialam te 6c dix fieles au poids du l ^n tezm habentem 
landuaire, qul etoient pleins fepcuaginta fíelos, ad 
tous deux de íleur de farine pondus fanítuarü > 
melée avec Tliuile pour le fa- utrumque plenum íí-
crificc, mi,ra c o / P e r ^ «leo 

' xn íacnhcmm, 
1 6 , tóortíi-
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ig , mottariolum 

íaureum appenctens 
decem fíelos, ple-
tiutíi incenfo , 

i j . bovem dé ar-
mento j & arietem, 
& agmim aiinícülum 
in hoíocáuftüm j 

28. hkcumcjue prd 
j^eceáto • 

2,9, 8c ih facriiicio 
^acificorum boves 
dúos , arietes quin
qué, hircos quin
qué, ágnos anniculos 
quinqué. Haíc eft 
thhiio Eliab íilii 
í íelon. 

30. Dié quarto 
princeps filiorum 
Rubén, Elifurfilius 
Sedeür 

31. obtulit ácétá-
bulum argénteum 
áppendens centum 
írigitttá fíelos, pbia-
lam argentéani há^ 
bentem íeptuáginta 
fíelos , ád pohdus 
fanétiiarii j \itmú\-
que plenúm fitlnilá 
conrperfá oleo iri fa-
érificium, 

}Zi mortariplum 
áureum appendens 
decem fícíosi plénüm 
incenfo , 

33. bovem de ar-
fhento, & arietem }& 
Ügnüm anniculum 
io holocauítum i 

E Í)ES iENFAiiS Dfi RuBElí* 8 I1 
1 6 . une caflblette d'or de 

dix fieles pleine de parfums^ 

i j . un bceuf du t róupeáUi 
un bélier, & un agneau d'utt 
an pour l'holoeaufte j 

i 8 . un bouc póür le pés. 
ché-, 

29. & póiír le fácrifice des 
pacifiques, deux boeufs , cinq 
béliéis , cinq boucs & cinq 
ágheaux d'un an. Ce füt la 
l oíFrande d'Eliab fils d'Hé^ 
Ion-. 1 

30 . Le cjnatriémé joúr Eli* 
fur fils de Sédéür, prince des 
enfans de Rubén 

^ 1. offrit un bamn cl'argent 
qui pefoic cent trente fieles, 
& un vafe d'argent de íbixahte 
& dix fieles au púids du fanc-
tüairé, qui é tokht toüs déux 
pleinis de fleur de farine meléé 
avee l'huile pour le fácrifice , 

^ i . üne cáífolette d'ór 
dix fieles pléine de párfums, 

53. ün bobuf du troupeau, 
ün bélier & un agneau d'un aa 
pour l'holoeaufte j 
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34. un bouc pour le peché j 34. hircumquc pro 

peccatoj 

5 c. & pour les hofties des V¿ K ' ^ ^ f ™ ¿ y ĵ v/wi. 1 ^ . pacificorum boyes 
pacifiques, deux bceuts, cinq duos) arictes 
béliers , cinq boucs , & cinq que , hircos quin-. 
asneaux d'un an. Ce fue la que, agnos anniculos 
i'oíFrande d'Elifur fils de Sé- W u e - ^ ^ 

j , , . oblatxo Eiuur hlu 
deur- * . „ Sedeur. 

3<í. Le cinquieme jour Sa- 3é. Die quinto 
lamiel fils de Siinfaddaí, prin- princeps filiorum Si-? 
ce des enfans de Siméon ^eon, Salamiel fi

lias Surifaddai 
1, *7. obtulit acetabu* _ ^ munbaffindargent eum ap, 

qui pefoit cent trente heles, pendens centum tri-
& un vafe d'argent de foixante gintafíelos, phialam 
& dix fieles au poids du íanc- argenteam haben-
tuaire, qui étoient tous deux ^ m ^ g j n t a fi. 

, . i ^ n i r - A I / clos, adpondusíanc-
plems de fleur de fanne melee tuai.ii,utrumqueple, 
avec rhuile pour le facrifice, num fimilá confperfa 

oleo infacrifícium, 
38. ifne caíTolette d'or de ?8- mortariolum 

dix fieles pleine de pa.fums. — 
num incenfo, 

39. un boeuf du troupeau , bovem de ar-
un bélier, & un agneau d'un mentó ,&anecem,& 
an pour l'holocaufte J agnum anniculum ia 

1 holocaultum; 
40. un bouc pour le peché i 4o- hircumque.prq 

1 peccato; 
4 1 . & pour les hoíties des 41. & in hoftias 

pacifiques , deux bceafs, cinq pacificorum boves 
béliers, cinq boucs, & cinq duos' arietes quin-

1 > • r n q116 > hircos qmn-
agneaux d un an. Ce fut la ^ e , agnos anniculos 
1 pítrande de Salamiel fils de quinqué. Hax fuit 
Surifaddai. , , oblatio Salamiel fílii 

Surifaddai, 
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41. Die iexto piin- 42. Le íixiéme jour Eiiafaph 

Ceps filiorum Gad, £ | s fe £)uel > ptinCQ ¿es enfans 

4.?. obcuht aceta- t / r i» 

appendens centum qui pefoic cent trente fieles, 
triginca fíelos, phia- & un vafe d'argent de íbixante 
lam argenteam ha- & ¿ix ficles au poias a u jranc-
hentem íepcuaamta . . / .£ , r 1 0 / non̂ nc tuaiie, qui etoienr tous deux fíelos , ad pondus n , C . A , , 
fanauarü, uciumque plCins de fleur de fanne melee 
plenum fimilá con- avec l'huile pour le facriíice, 
rperíá oleo in facri-
í c i u m , 

auteum appendens ^ T , , . , c 
¿ecern ficlos, plenum dix fieles pleine de parfums , 
incenío, 

45. bovem de ar- ^ t un boeuf du troupgau, 
tnento, & arierem, un b¿lier un aáneau d'iln an 

pour 1 holocauíte; 
4(j. un bouc potfr le péché j 

47. & pour les hofties des 
pacifiques , deux boeufs , cinq 
béiiers, cinq boucs ,^ cinq 
agneaux d'ün an. Ce fut la 

g¿ agnum anniculum 
jn holocauítumj 

46. hircumquepro 
peccaco j 

47. Se in hoftias 
pacificorum boves 
¿aos, arietes quin
qué , hircos quin
qué, agnos anniculos 
quinqué. HÍEC fuit Toffi-ande d'EIiafaph fiis de 
oblaao Eliafaph íilii DueI 
Puel. 

48. Die feptimo ^ . ^ , . » 
princeps filiorum 4 S . Le feptieme jour EUfa-

phraim, Elifama fí. ma fiís d'Ammiud, prince des 
enfans d'Ephrai'm 

49. offrit un baífin d'argenc 
qui pefoic cent trence fieles, 
¿C un vafe d'argent de foixance 

lius Ammiud 
49.' obtulit aceta-̂  

bulum argenteum 
appendens centum 
triginta fíelos, phia-
lata argenteam ha« SC dix fieles au poids du íanc-
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luaire, qui étoient cous deux 
pleins de fleur de farinc melée 
avec I huile pour le facrifice j 

5 ó. une caííbletté d'or de 
dix fieles pieine de paifums, 

5 i . un baíLif du trou^eaü, 
unbélier , un agneau d'un an 
pour i'holocauíle j 

$ i . & un bouc pour le pé-

55. & pour Ies hofties des 
pacifiques , deux boeufs, cínq 
béliers , cinq boucs , & cinq 
agneaux d'un an. Ce fue lá 
í'ofFrande d'Elifama fils d'^m-
miud. 

5 4. Le huitiéme jour Gama-
liel tíls de PhadaíTur, prince 
des enfans de Manaííe 

55. off.i: un baííin d'argent 
qui pefoic cent tiente fieles, 
& un vafe d'argent de foixante 
8c dix fieles au poids du fanc-
tUaire, qui éroienc tous deux 

Í)Ieins de fleur de farine mh-
ée avec fíiuile pour le facri

fice} 

56. une cafifolette d'or de 
dix fieles pieine de parfums, 

H A P . V I L 
bentem feptuagimjt 
fíelos i ad pondus 
fán£tuarii, utrumque 
plcnum íimila con, 
íperfá oleo in facru 
hciüiñ j 

50. mortarioiuih 
aureum appcndens 
deccm fictos , plcu. 
num incenfo j 

j l . bovem de ar* 
mentó, Se arierenij 5c 
agnuhi annicuiumin 
holocauítum j 

^ i . hircumque pro 
peccato s 

53. & in boftias 
pacificorum , boves 
dúos , arietes quin
qué , hircos quin
qué j agnos anni cu
los quinqué. Hxc 
fuit oblado Elifama 
filii Ammiud, 

54. Die oftavo 
princeps fiüorum 
Manaífe , Gamalicl 
filius Phadalíur t 

^5. obtulit aceta, 
bulum argenteunx 
appendcnis centun» 
triginta fíelos j phia-
lam atgenteam ha, 
bentem feptuagihta 
fíelos , ad pondus 
fanftuarii, utrumque 
pienum fimilá con, 
íperfá oleo in facri, 
ficium j 

f6V mortariolum 
aureum appendens 
decem fíelos , pie. 
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num incenfo, 

f j . bovem de ar-
jnento , & arietem, 
ic agnum anaiculum 
jn holocauftum j 

^s. hircuraqucpro 
pcccato} 

59. & in hoftias 
pacificorum boves 
¿uos, arietes quin
qué , hircos quin
qué , agnos annicu-
jos quinqué. Hxc 
fuit oblatio Gama-
¡iel filü Phadaflur, 

$p. Dicaoao prin
ceps fíliorum Be ija-
min , Abidan filius 
Ccdeonis 

61 obtulit aceta-
bulum argenteum 
appendens centum 
triginta fíelos, phia-
lam argén team ha-
bencem feptuaginta 
fíelos , ad pondus 
fanAuarii, utrumque 
plenum fimilá con-
CpeiTá oleo in facri-
ficium , 

& mortarío-
lum aureum appen-
dens decem fíelos, 
plenum incenfo ; 

ó j . bovem de arT 
mentó , & arietem, 
& agnum aunicu, 
luip in holocauf' 
tum i 

64. hircumque pro 
peccato j 
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57. nn boeaf dutroupeau, 
un bélier, un agneau d'un an 
poní- l'holocaufte 

5 S. & un bouc pout le pe
ché j 

5 9. & pour Ies hofties des 
pacifiques, deux boeufs, cinq 
bélieis, cinq boucs , & cinq 
agneaux d'un an. Ce fut U 
Tc íFrande de Gamaliel íils de 
Phadaflur,. 

(JQ. Le nenviéme jour Abi
dan fils de Gétiéon, prince des 
enfans de Benjamín 

6 1 , oíFnü un baffin d'ar-
gent qui pefoit cent trente 
íic'es , & un vafe d'argent de 
foixante & dix Heles au pqids 
du fanétuaire , qui étoiens 
tous deux pleins de fleur de 
farine melee avec rhuile ppur 
le facrifice x 

une caflolette d'or de 
dix fieles plcine de parfums j 

^5. un bceuí du troupeau, 
un bélier , un agneauM'un aq 
pour rholocaufte j 

6±, & u n bouc pour le pé-
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^5. 6c pour les hoflies des 

pacifiques, deux bceufs, cinq 
béliers, cinq boucs, 6c cinq 
agneaux d'un an. Ce fut la 
loffrande d'Abidanfiis deGé-
déon. 

66, Le dixieme jour Ahié-
zer fils d'Ammifaddaí j prince 
des enfans de Dan 

67.* offtic un baffin d'argent 
qui pefoit cent trente ficéis, 
6c un vafe d'argent de foixante 
6c dix fieles au poids du fanc-
tuaire, qui étoient pleins tous 
denx de fleur de farine me-
lée avec l'huile pour le facri-
fice, 

éíS. une caíTolette d'or de 
dix fieles pleine de parfums, 

69. un boBuf du.troupeau, 
un bélier, un agneau d'un an 
pour l'holocaufte j 

70. & un bouc pour le pé-
ché j 

71 . 6c pour Ies hofties des 
pacifiquts, deux boeufs, cinq 
béliers , cinq boucs, 6c cinq 
agneaux d'un an. Ce fut la 
IWrande d'Ahiézer fils d'Am
mifaddaí. 

HA P. V I L - A 
é; . & in hoílias 

paciíicorum boves 
dúos , arietes c|uin-. 
que , hircos quin-.. 
^ue, agnos annicu-» 
los quisque. Haeq 
fuit oblatio Abidan 
íiiii Gedeonis. 

66, Die décimo 
princeps íiliorum 
Dan, Ahiczer íilius 
Ammifaddai 

67. pbtulir aceta-
bulum argenreum 
appendens centum 
triginta í ic los , phia-
lam argenteam ha-* 
bentem feptuaginta 
fíelos, ad pondus 
fanftuarii, utrumque 
plenum íimilá con, 
íperfá oleo in facri^ 
ficium, 

6$. mortariolura 
aureum appendens 
decem fíelos, plenunii 
incenfo, 
. 69. bovem de ar-
mentó , §c arietem, 
& agnum anniculiiín 
in holocauftumj 

70. hircumque pro 
peccato j 

71. & in hoílias 
pacificorum boves 
dúos, arietes quin
qué , hircos quin» 
que, agnos anniculos 
quinqué. Hxc fui| 
oblatio Ahiczer fílii 
Ammifaddai, 
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7x. Die undécimo 7 2. L'onziéme jour Phégiel 

fils d'Ochran, prince des en-r 
fans d'Afer 

7 3. offrit un baffin d'argent 
qui pefoit cent trente fieles, 
& un vafe d'argent de íbixante 
&c dix fieles au poids du fanc-
tuaire, qui ecoient pieins tous 
deux de fleur de farine me-
lée avec l'huile pour ie facri* 
fice. 

filiorum 
Áfer, 'Phegiel íilius 
Ochran 

7j. obtulit aceta-
buíum argenteum 
appendens centum 
triginta fíelos ,phia-
lam argenteam ha-
bentem Teptuaginra 
{idos , ad pondus 
fan^uarii, utrumque 
plenum fimilá con-
rperfá oleo in facri, 
íicium , 

74. mortariolum 
aureum appendens 
íiecem fíelos, plenum 
inceníb , 

7j. bovem de ár
mente , & ariecem, 
& agnum anniculum 
ia holocauítum, 

76. hircumquepro 
peccato; 

77. Se in hoftias 
pacifícorum boves 
dúos , arietes quin-

hircos quin-

74. une caíFolette d'or de 
dix fieles pieine de parfuras> 

75. un bcEuf du troupeau, 
un bé l i e r , un agneau d'un an 
pour rholocauftej 

y 6. & un bouc pour le pe
ché j 

77. & pour íes hoílies des 
pacifiques , deux boeufs, cinq 
>éliers, cinq boucs, de cinq 

agnosanniculoí; ágneaux d'un an.1 Ce fut 14 
quinqué. Uxc fuiV l'oíFrande de Phégielfils d'O--
oblatio Phegiel filíi c^ran. 

79. Le douziérae jour Ahira, 
fils d'Enan , Prince des enfans 
de Nephthafi 

79. ofFiit un baííín d'argent 
qüí pefoit cent trente fieles ^ 
¿c un vafe d'argent de íbixantC' 
& dix fieles au poids du fanc^ 

que' 
qüé,: 

Ochran. 
78. Die duodéci

mo princeps filio
rum Nephtliali, Ahi-
ra filius Enan 

79. obtulit ace-
tabulum argenteum 
appendens centum 
triginta Celos, phia-
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tüaire, qui étoient pleins tous 
denx de íieur de farine mélée 
^yec l'huile pour le facrifice ^ 

80. une caífolette d'or de 
dix; fieles pleine de parfums, 

81 . un boeuf du troupeau y 
Un belier, un agneau d'ur> an 
ppur l'holocaufte 

' 8 ,̂. & un bpug pour le pe
che j 

83. & pouf íes hofties des 
pacifiques, deux boeufs , cinq 
pélieís , cinq boucs , & cinq 
jagneaux d'un an. Ce Cut la 
TofFi-ande d'Ahira $,ls d'Enan, 

84. Voicy done tout qe qui 
fqt ofFert par les princes d l í r 
rael á la dédicacp (ie rautel 
au jour q u i l fue cqnfacréj. 
PQUZ^ plats d'argent, dpL'ze 
vafes d'argent, 8c dpuze c^f-
folettes d'or 5 

8.5. qhaque plat d'argení 
peíanc cent trente fieles, & 
chaqué vafe foixante & dixs 
enforte que tous Ies vafes d'ar
gent pefoient deux mille qua-

HAP. V I L 
l^m argenc?am ha-
bentem feptuaginta 
fíelos, , ad pondus 
fan¿luar i i , utrumque 
plenum fitnila oleo 
confperfai in fg.ctifi-

8o- inortarioluni 
aureutn appendens 
dec?m fíelos , ple-
num incenfc), 

^.i. bpvem de; ar-f. 
m e n t ó , §f arietem, 
& agnum aaniculum, 
in holocauftum ; 

8i . hireumejue prp 
peceato j 

85. & io hoftias 
pacificorum boves 
ayos., arietes quio-
que , hircos quin-r 
que, agnqs ai^jiculos 
quinqué. } ixc £u\t 
oblatio Afedra fili^ 
Enan. 

84. Ha:c in dedi-
cacioue altaris obla
ta funt 4 principibus. 
I f iael , io. die quá 
confecratu^n eíhace-
tabula argéntea dup-
4ecim , phialíc ar-r. 
geoíeac duodecini; x 
moreajrioJa áurea 
duode-qî tn, t; 
, pj. ita.iití centum, 

trigitita fictos, argén-?, 
ti haberet unuín ace-
fabuluin, §c feptua
ginta fíelos haberet 
una phiala ^ id efta 
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in commune vafórum 
omnjum ex argento 
f id i daq ruillia qua-
dringenti , ponder? 
fan^uarii: 

8á, mortariola aú, 
rea duodecim plena 
incenfo, denos ííclos 
appendentia pondere 
Jfanítaarii; id eft, íi-
jnul auri ficli c?ntum 
viginti: 

87. boves de armen-; 
ta in holpcauftum 
duodecim , arietes 
duodecim, agni an-
nieuli duodecim, & 
libamenta eorum : 
hirci duodecim pro 
peccato j 

88. in hoílias pacÍT 
ficorum bovcs vigin-
ti quatuor, arietes fe-
xaginta, hirci fexa-
ginta, agni anniculi 
íexaginta. Hxc obla
ta funt in dedicatip-
iie altaris , 
undhim eft. 
- 89. Gumque ingrer 

dergtur }AoyCcs ta-
bernaculum íbederis, 
ut confuleret oracu-
lum, audiebat vocem 
iDquentig ad fe de 
propitiatorio quod 
crat fuppr arcam t̂ f-
timonii intcf dúos 
Cherubim , unde & 
loquebatur $1, 

guando 

S U L T A N T I - ' O R A C I Í E . 8^ 
tre cens fieles au poids (Ja 
íanduaire: 

$6, douze caflolettes d'of 
pleines de parfums , don? 
chacune pefoit dix fieles aa 
poids du fandaaire, & qui 
faifoieqt touíes fix vingt Cu 
cíes d'or : 

87. douze boeiifs du trou-. 
peau pour rholocaufte, douze 
béliers, douze agneaux d'un 
an, avec leurs oblations de 
liqueurs, & douze boues pout' 
le peché i 

8 8. & pour les hofties des 
pacifiques , vingt - quatre; 
DOBLifs , foixante béliers, íbi-
xante boucs, foixante agneau^ 
d'un an. Ce font-la les offran-
des qui furent faites a U dé--
dicace de l'autel, 

89. Et lorfque MoiTe en-r 
troit dans le tabernacle de 
rallíance pour conful^cr Tq-
racle, i l entendoit la voix de 
celuy qui luy parloit du pro-
pitiatoire, qui étoit au-deííus 
de Tarche du témoignage en
tre les deux Ghérubins, d'pq 
i i fzúqit, a MíHÍe, 
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' 1 

E X P L I C A T I O N 
D ü C H A P I T R E V I L 

Sens litteral (̂ f JpirittieL 

C 'Eft une régle, dit faint Jérome, que Ton 
doit gardeu dans i'explication de TEcricure, 

d'etce court dans les chofes claires, ou qui font 
moins proponionnées á l'incelligence & á l'edi-
íicacion des fidelles, & de s'étendre davantage, 
ou dans les chofes obfcures , ou dans celles qui 
donnent lieu á des inftmdions útiles á tout le 
monde, de á réclairciflement des vedtez les plus 
importantes. 

II me femble que c'eft en cette maniere que 
nous devons eonfidérer ce chapitre. C'eft une 
defeription trés-particuliére de tout ce qui a été 
oíFert á Dieu á la confécration de l'autel, felón 
la remarque des Interpretes. Ce qui Temblé avoir 
duré pendant plufieurs jours. Nous ne devons 
pas douter que Dieu n'ait eu des raifons dignes 
de luy, pour entrer dans un íi grand détail en un 
iivre qui devoit mériter non feulement la crean-
ce , mais aufli les adorations de tous ecux que 
Dieu deftinoit á avoir part au íaiut écernel. 

Ainíi lorfque nous voyons les noms de tant de 
perfonnes écrits par le Saint-Eíprit dans ce livre 
d iv in , pour avoir fait des oífiandes á D i e u , done 
pluíieurs paroifíent peu coníidérablesa nous pou* 
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vons diré que c'eft que le Fils de Dieu nous ayanc 
appris, que la feule joye qui doit poíTeder nos 
coeurs , eft de pouvoir eípérer que nos noms 
foient ecrits au ciel dans ce livre de vie, oú Tone 
écrits ceux-lá feuls qui doivent régner avec Dieü 
éternellement i l a voulu nous marquer en me-
ine-tems, que Tamoui' des pauvres íincére & ef-
feétif" nous ouvrira la pone du cieij & que non 
feuíement les grands fervices que nous ieur au-
rons rendus, mais Ies moindres, jufques á un veiv 
re d'eau fioide, comme nous l'aíTure le Fils de 
P i eu , feront coníídérez & récompenfez de ce 
íbuverain Juge. 

Saint Auguftin a trouvé dans cette promeíTe de 
J E s u s-C H R i s T , un fi grand fujet d'admiier 
la bonté de Dieu, & d'en attendre les effets fui 
iious avec une humble &c une ferme confiance 
qu'il n'a pas craint de diré , en expliquant de-
vant fon peuple ce meme paíTage de TEvangile-
Que lorfqu'il a plu au Saint'Efprit de meler la ver-«« 
tu de fa grace avec lá foiblefle de fes paroles , ii<« 
á. fait fortir de ce verre d'eau froide une flamme « 
dont l'ardeur a embrafe tous ceüx <|ui l'écou- « 
toient du defír d'acheter á un prix íi vil une cho-1 *« 
fe auíE précieufe qu'eft le royanme de Dieu, & « 
régaliré avec les Anges. - ' 
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C H A P I T R E V 1 1 1 . 

i . T E Seigncur parla á 
J L , MoiTe, & iuy di t : 
2. Parlezá Aaron, & ditcs-

luy : Lorfque vous S/ placerez 
les fept lampes, preñez garde 
que le chandelier Coit dreíle 
du cote du midi , ayez foin 
que Ies lampes pofees du cpté 
oppofé au íeptentrion, regar-
dent en face la table des pains 
cxpofez devane le Seigneur ̂  
paice qu'elles doivent tou-
jours jetter leur lumjcie^ vers, 
la tablc d'or qui eft vis á-vis 
du chandelier. 

j . Aaron exécuta ce qui Iuy 
avoit érc di t , & i l mit les lam
pes fur le chandelier , felón, 
que le Seigneur l'avoit or-*-
donné á Moife. 

4. Qt ce chandelier étoit 
fait de cene forte : l l étoit 
tout d'or battu au marteau , 
tant la tige du miüeu que les 
branches qui en naiíToient 
des deux cocez i 8̂  Moife 
l'avoit fait felón le modelle 

1 T Ocutufque eft 
JLod Dominus ad 

Moy ten , dicens : 
x. Loquere Aaron, 

& dices ad cum ; 
Cum pofueris feptem 
lucernas , candela^ 
brum ih ayítrali parte 
efigatur. Hoc igitur 
pixcipe ut lucernae 
contra boream é re-
gioue rcfpiciant ad 
menfam panum pro* 
poficionis : contra 
cam partem , quara 
candelabrum refpicit, 
luccre debebunt, 

j . Fecitquc Aaron, 
& impofuit lucernas 
fup e r c an d el ab r u m , 
ut pracceperat Dorai-. 
ñus MoyíiA 

4. Haec autem erat 
faítura candelabri ex 
auro duétili, tam me-
dius ftipes , quan\ 
cunfta qu« ex utro-
que calamorum latei'C 
nafcebantur : juxía 
exempium quod of̂  

ir. z. Hebr. LorCjue vous A\- ic'eff-a'dire,vets.h tahU d'or c¡m 
lumere?. I étoit du Coté du feptentrion.^ojíij 

Ibid. Lettr. vers cette partiev' £^9rf.fÁ.4^,v/»©. t i . ^ i i . 
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ttnditDomitiusMoy- que le Seigneur luy avoit faic 
fi ita operatus cft yoir* 
cándelabrum. 

5. Et locutus eft 5. Le Seigneur parla á Mo'í-
Dominus ad Moyfen, fe , & luy dit I 
dicens t 

6. folie Levitas de 6. Preñez les Lcvires du 
ínedio filiorum If- milieu des enfans d lfrael j & 
ragl , & punficabis urifiez.les aveC Ces céiémo. 
eos * . 

mes t 
7. iuxta hunc ritum: 7. Vous répandrez fur eux 

Afpergantur atjuá luf- de l'eau ^ d'expiation, & iís 
trationis, & radant raferonc touc le poil de ieur 
omnes pilos cárnis „ r ~ \ r , i 
? ~ r • corps* Et apies qu ils auront 
luae.Cumque lavennt . T i r / n ,1 
veftimenta fuá , & lave leui s vetemens & qu lis 
mundati íiierint, fe feront punfiez , 

8. tollent bovem 8. ils prendront un boeuf 
¿e armentis, & liba- ¿n troiipeau avec fon ofFrande 
mentüm eius íimilam i r. L j 1 na - j t t r ^ r ^ i Ur de liqueur, & de la fleur deta^ oleo conlperlara: bo- . * A I / n t 
vem autem alterum melee avec I huile • vous 
de armento tu acci- piendrez aüfli un autre boeuf 
pies propeccato, du troupeau pour le peché, 

ej. vous ferez approcher les 
Lévites devant le tabernacle 
de ralliance, apiés que vous 
atirez fait aflembler tous les 
enfans d'lfrael. 

l ó . Et lorfque les Lévites 
feront devant le Seigneur, les 
enfans d'lfrael meuroht leüis 
mains fur eux, ; 

11. & Aaron ofFrira Ies Lé
vites comme un prefent que 

9. & applicabis L e 
vitas corám taberna-
culo ftcJeris, convo
cará omni multitudi-
fic filiorum i txzt l . 

10. Cum^ue Le-
vitx fuerint coram 
Domino, ponent filii 
ifraHl manus fuaS fu-
per eos, 

11. & ofíeret Aaron 
Levitas , munus in 

-ir 7.He¿r. aquápeccati ,quá feilicet purificab^ntur ab omni legal» 
«nrauBtiitia, v̂exam pécca'torum füilñmíóaüá lígníficanté. fmf* 
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íes enfans cTlfrael font auSei-
gneur, afín qu'ils luy rendent 
fervice dans les fbndions de 
fon miniftére. 

i i . Les Levites raettront 
auífi leurs mains fur la tece 
des deux bceufs , dont vous 
facrifierez Tun poar le peché, 
& vous ofFdrez I autre au Sei-
gneur en holocauftc, afin que 
^Dieu leur foic favorable. 

13. Vous prefentercz eri
fa i te les Levites devant Aa-
ron & fes enfans, & vous Ies 
confacrerez aprés les avoir 
ofFerts au Seigneur, 

14. vous les féparerez du 
milieu des eníans d'Ifraei, 
afin qu'ils foient á moy j 

15. & aprés cela iis entre-
ront dans le tabernacle de l'al-
liance pour me fervir. Voilá 
la maniere dont vous les pu-
rifierez , 6c dont vous les 
confacrerez en les offrant au 
Seignem?, parce qu'ils m'ont 
eré donnez par les enfans 
d'Ifraei. 

1 <í. Je les ay re^us en la 
place des premiers-nez , qui 
fortent les premiers du fein 
de la mere. 

HAP. V I I L 
confpedtu Domini a 
filíis Ifracl , ut fer-
viant ia miniílerio 
ejus. 

i i . Levicaí qiíoque 
ponent manus fuas 
fuper capita boum , é 
quibus unum facies 
pro peccato , & ake-
rum in holocauftum 
Domini, ut deprece-
ris pro eis. 

1}. Statu^Cque L e 
vitas in confpedu 
Aaron Se filiorutn 
ejus, Se conrecrabis 
oblatos Domino, 

14. ac feparabis cíg 
medio filiorum If-
ráe l , ut fint mei 5 

i p & póíleá ingre-
dientur tabernaculum 
fcederis, ut ferviane 
mihi. Sicque purifí-
cabis & confecrabiá 
eos in oblationem 
Domini : quoniam 
dono donati funt mi
hi á fíliis Ifra^i. 

t6i Pro primoge-
nitis qux aperiunt 
omnem vulvam iu 
Ifracl, accepi eos. 

9 . i z . Lettu ut depreesris pro eis. Hek. ut pUcetur Dcus Leví-
«S. FaUbl. 
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27. Mea funt enim 17. Car tous les premiers-

omnia primogénita nez des enfans d'Ifrael, tant 
miomm IfraeUtam des hommes qiie ¿es hhcs 
ex homimbus quarn r \ -r 1 
ex jumentis. E¿ die font a moy- Je me les ¿Y con
que percufll omne facrez^au jour que jefrappay 
primogenitum in ter- dans ̂  l'Egypce tous les pre-
ra ^Egypti, fandifi- miers-nez, 
^ t u L v i . s ^ . j a y p r i s l e s Uvites 
pro cundis primoge- pout tous les premiers-nez 
pitisfíliorum Ifrafe"!, des enfans d'Ifrael, 

19. tradidique eos 1 & j'en ay fait un don ^ 
dono Aaron & filiis Aaron & ^ fes en£-ans ^ 
ejus de medio popu- . . . „ 1 ... 1 , 
l i , ut fervianc-mihi les ^ i r t i n ^ ^ milieu du 
pro Ifragl in taber- peuple, ahn qu il¿ me fervenc 
naculo foederis , & dans le tabernacle de lalliance 
orent pro eis, ne fíe en la place des enfans d'Ifrael, 

&: qu'ils prienc pour eux, de 
peur que le peuple ne foit frap-
pé de quelque playe, s'il ofe 
s'approcher du fanóbuaire. 

zo. Moífe done & Aaron , 
&toute Taífemblée des enfans 
d'Ifrael firenc touchant les 

jn populo plaga , íl 
auíi fuerint accederé 
ad fan¿luarium. 

10. Feceruntque 
Moyfes 8c Aaron , & 
omnís multitudo fí-
liorum Ifrael fuper . , 
Levitis qua:prxcefe- Levites, ce ^ue le Seigneur 
rat Domiuus Moyfi: avoit ordonné á Moífe: 

11. purificatique 21. ils furent purifiez , & 
funt, & laverunt vef- ils lavérent leurs vétemens 
timenta fuá; eleva- & Aai.on les en 0f. 
vitque eos Aaron m r 1 1 . 1 c • o* 
conipeau Domini,& f,:ande devanc le Seigneur, & 
©ravit pro eis, pna pí»Lir eux, 

z i . ut purificad 2z. afín qu'ayant été puri-
ingrederentur ad of- fieZj i\s entraífent dans le ta-

' ' * * 
ir . 17. Lettr- fauiaificavi , pro» cpnfscravi.. yatabl. 
Ihiá. Lettr. in térra Agypti. 
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bernacle de l'alliance poitr y ficia fuá in taberha-
faire leurs fonétiorts devánt cu!urn fteder0i¿ ™-
. 0 r • r «-r< ram Aarori & nius Aaron & fes enfans. Tout ce fe.us sicuÉ 

que le Seigneur avoit ordon^ rat Dominas Moyfi 
hé á Moífe touchanc les Le- de Levitiá ^ ita fac-
tes , fut ejecuté. tum eft. 

i 3. Le Seigneur parla á H Locütufqu^ eft 
M o i í e , & iüydi t í fei.. dicens . J 

24. Vorey la loy poui: Ies 14 .Ha:cef t l éxLc^ 
Lévites : Depuís ^vingt-cinq vitarum ; A viginti 
ans 6c áu defliis, ils entrei-ont quinqué aímis & fu-
dansle tabernacle delallian- pra, ingredientuí ue 

x, . miniítient in taber* 
ce, pour s occuper a leur mi^ liaculo foedeíis< 
nifterej 

25. &*Iorrqu'iís áiiront cín- 15. Cumque quin-
quante- ans accomplis, lis ne q«agefimum annüm 
ferviront plus , ?taus i ^ P j f v f n ^ 

r 1 íervne celiabuntj 
26. lis pourront aider leurs z6t eru„t4ue 

fréres dans le tabernacle de niftri fratrum fuo-
lalliance , en gárdant ce qui rum in tabernáculo 
leur a été recommandé, mais {̂ áGÚS > urcLcuffto-
ilsneferont plus leurs adions f.̂ f ^ ^ i r 

. í,» n ^ rint eommendata i órdinaires. C eft ainfi que 0^tA autcm 
vous réglereízí les Lévites ^ non faciant. Sie dif-
touchant les fonétions de pon®s Leyifis in cuf» 
leurs charges. todiis fuis. 

i r . 14. Hebr* á filio quinqué & viginti annoruin, »</ eHi 9b ea 
«Jüi naius eft quinqué viginti uñaos. Hebratftn^ 

ÉXPLICATIÓII 
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E X P L I C A T I O N 
D Ü C H A P I T R E V I I L 

Sens htteml & JpmtueK 

f. l . 7- OrfefHt VoU* placeré^ Ui fept lampes> 
-f-J preneT^ garde que le chandelier foit dref-

da noté du rnidi. Le chandelier pouvbjt etre 
piis de celle forte que les fepc branches oü etoienc 
les lampes faíTent fur une nreme ligne, ou de To-
rient á roccident j felón la longueur du taber-
pacle, ou du feptentdon au midi, felón la lar-
geur. Dieu oidonne qu'on les mettra de la pre .̂ 
piicre maniérc > c'eft á-dire, felón la longueut 
qui s'étendoit de í'oriém á Toccident» Ainíí le 
chandelier étant pofé du cote du midi , la lumié-
re des lampes étant anétée par l'enceinte du ta* 
bernaele qui n'étoit pas lo in , fe répandoit pfin* 
cipalcment vérs le feptentrion , étoit la tablé 
des pains expofez, 6í d'oü Ton pouvoic voir en 
face les fept lampes. 

L'Hébreu eft beauconp plus court, & ne dié 
que ce qui fuit : Quand vous aurez monté les 
lampes, les fept lampes éclaireront de Tautre 
coré vis-á-vis du chandelier. Les Septante ne 
mettent rien davantage Cette parole , Quand 
VOM aure^monté les lampes, marque que ees lám-
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yes étoienc des vafes diftinguez du chandelicr, 
que l'on pofoit au hauc des bianches pour eclai-
rer. De forte que les rnonter, íígnifie les allumer, 
éomme plufieurs le traduifent en cet endroít. Ce 
qui eft ajoúté de plus dans la Vulgate n'y a écc 
vajá, eomme dit un f̂ avanc interprete, que pout 
écíaircir cet endroit obfcur. 

i í , 4. Lechandelier éteit tont ¿Cor, &c. Ce qui 
rcgarde le chandetier d'or , 6¿: les cérémcmies 

Exod. qui s'obfervoient dans les facrificcs, a étc expli-
»í- qué aillems. 

"̂ . 6. Prem^ les Lévites , & fur'tfiedles, &c, 
J.es cérémonics qui s obfcívoient á la confécra, 
tion des Lévites , ont été expliquécs en un fens 
fpirituel par faint Grégoire Pape. Les principa
res de ees céiémonies s'obfervoient auffi á la 

í<wM}. confécration des Prétres » &: on a taché d'en 
tirer des inflrudions fpirituetles en un aune lien; 
Les Lévites de rancienne loy avoient du rapport 
áux Diacres d'aujourd'huy. lis íervoient les Pre-
rres, comme les Diacres le font encoré. lis de-
mcuroient au rang des Lévites, comme les Dia
cres demeuroient queíquefois dans ieur minifté-
re jufqu'á ce qu'on les en t k á t , & fouveat me-

toute leur vie. 
Le Diaconat a été autrefots extiememeht ho-

notc dans l'Eglife, comme i l paroít par les ca* 
n.ons des Conciles. Car pour f ordinaire les Eve-
qu.es joignent cnfcmble íes deux ordres du Dia-
conat & de la Picitrife, Se font les m^mes or-
donnances pour l'un & pour rautre. Ce que dic 

j . T m . faint Paul de ce miniftére eft bien remarquable: 
* M Que les Diacres- confervenc le myftére de la foys 
% l ' » avee une c©nfcisnce puré. Caí? k bon uíagc qu'ils 

http://qu.es
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¿uront fait de leur miniftére, leur fera un degréct 
légitime pour moncer plus haut, & leur donnera« 
une grande liberté, & une grande coníiance dans«« 
lafoy de JESUS-CHRIST. »« 

f. 24. Depuü vingt-cinq ans & au-deflus > Us 
Xtévkes entreront dam l* tabernacle de l'alliance. 
Qn a déja marqué que cetce ordonnance n'eft 
pas contraire á eelie par laquelle Dieu a déclaré 
aüparavanc, que les Lévites exerceront leur m i 
niftére á trente ans & au-deííus. Car depuis vingt-
cinq ans & au-deííus, ceux qui étoieiic deftinez a 
étre Lévites s'inftruifoient & s'exer^oient dan$ 
jes fonól:ions moins importantes de ce miniftére^ 

£our entrer aTáge de trente ans au rañg des 
évites. 

H fembíc que c'eft une des chofes que l'Eglifé 
i pü avoir en vóe , lorfqu'elle a voulu que \t 
piaconat füt comme une longue préparatíon a la 
J»ictrife, & qu'elle a ordonne dans fes Conciles, 
que fes miniftres ne s'éleveront aux oidfes fupé-
rieurs > qu'en paíTant comme par autant de dc-
grez par Texercice des ordres inférieurs, & nc 
comrnen^ant qu'á trente ans, á l'imitation du Fi l i 
de Dieu, á etre les difpenfateurs des myftéres & 
}̂e la parole de Dieu. Ainíi on peut diré d'éüX 

^ans Vexercice des ordres fubordonnez aux pluí 
grands, ce qui a été dit de J E su S - C H R I S T , x«r. t, 
qu'ils croiíTent peü á peu en fagelTe, en ágé 6c en í1* 
grace devant Dieu, Se devant les hommes. 

C i j 
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C H A P I T R E I X . 

L'an du 
snonde 

i . j * ^ A feconde année aprés i . T Ocurus eft Do. 
^ la fortie du peuple d'lf- - L 1̂108 ad Moy-

..i i i i>-r „ leu in deleito Smai . i:aelhorsdelEgypte,au pre- anno recmido * 
micr mois de cetre annee- la, le quam egieírí funt de 
Seigneur parla á Mo'ífe dans t é rra^gypt i , menre 
le deferí deSinaí, & luy di í : primo,"dicens: 

2. Que Ies enfans d'Iíracl z. Faciant fílii If-
faíTent la Páque // au tems qui ^ael Phaíc in tempere 

t l i iuo, 
a ece marque, ' 

3. qui eft le quatorziéme quaítadecima 
iour de ce mois fur le foir, d'e ^enfís hujus ad 
felón toures les cérémonies - velFeram' ^xta °.m--
. . , . . nes ceiemomas & u*. 
& les ordonnances qui leur íiifícationes ejus. 
ont été preferites. 

4. Moife ordonna done 4. Prxccpitque 
aux enfans d'Ifracl de faire la Moyfes fíliis Ifrael ut 
Páqne j facerent Phafe 5 
: y. &:ilsla firentautems qui 5. Qui fecerunt 
avoit étéprefcrit, le quator- tempore fuo ,-quarta-
ziéme iour du mois au foir, decima die menfis ad 

\ 1 j 1 c- veíperam , m monte 
pies de la montagne de Sinai. S ¿ L Ju'xta omnia 
Les enfans d lírael fiient ton- qnx mandaverat Do-
tes choíes felón que le Sei- minus Moyíi , fece, 
gneur ravoitordonnéáMoife. runt fílii Ifrael. 

6. I l arriva en meme-tems , 6'Ecce aurem qui. 
, • t . dam immundi íuper 

que quelques-uns qui etoient ai,lima bomin¡s ^ 
devenus impurspouravoir eré non poterant facerc 
pies d'un corps raoit^, & Piiafe in dieillo ,ac-. 
' i r . x. Exfl. aü premier .mois dé 

I'annéc. ClmhLaa mois de Nifan. 
i r . 6. Lettr. fuper anima ho-

minis, id efl , fuper cadáveres 
quód mortui exequiis interfuif. 
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tcdcntes ad Moyien qui ne pouvoicnt pour cetce 
¿í Aaron, 

«. dixerunt eis : 
írtjmundj fumus fu-
per anima horainis : 
fluare fiaudamur ut 
pon valearaus obla-
jionem otterrc Do-
laiao in teinpore fuo 
ihter filios Ikael i 

g. Q£Íbus refpon-
Jit Moyfes: State ut 
coníuíam quid f i x c i -
pia: Dominus de vo» 
bis. 

LocucuCque eit 
Dominus ad Moyfen, 
dicens : . 

10. Loquere filiis 
Ifrael : Homo quL 
fuerit inimundus fu-
per anima , five in 
via procul in gente 
veftra, faciat Phafe 
Domiíió 
" 11, in mcnfe fecun
do, quartadecima die 
menfis ad vefperam: 
cura azyrais 6c laftu-
cis agreftibus come-
dent illud y 

11. non relinquent 
ex eo quippiam ufque 
mané , & os ejus non 
iconfringent, omnem 

f . n,Hel>r. & des herbes amifes. 

raifpn , faire la Páque en ce 
jour-lá, vinrent trouver Aa-
ron &c Moife , 

7. & letH dixent : Kous 
fommes devenus impurs^pare
ce que nous avons é i é pies 
d'un corps mort : pourquoy 
feions-iious privez pour cela 
íl'offnren fon tems l'oblation 
au Seigneur, comme tout le 
refte des enfans d'liivci 2 

8. Mo'ífe leur répondic Í 
Atrendez que j'aye confulté 
le Seigneur pour lijavoir ce 
qu'il ordonnera de vous. 

Le Seigneur parla en-
fuite á Moífe , & luy d i t : 

10. Dices aux enfans d l C 
rael: Si un homnje eft deve-
nu impur pour avoir écé prés, 
d'un corps mort , ou s'il eftt 
en voyage bien loin de votre 
país , qu'il faíTe la Paque d(l 
Seigneur 

11. au fecond moisv le qua-
torziéme jour dumois far le. 
íoir. 11 mangerada Páque avec 
des pains fans levain & ^ des 
laitues fauvages • 

1 2. i l n'en laifíera riej^ juG-
qu'au matin, i l n'en rompra 
point les os , & obfervem 
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tomes les cércmonies de la ritum Phafc obfcrva, 
Páque. buní-

13. Mais fi quclqu'un étant 13 • Si quis autcm 
pur,&n'écant pointcn voya- «cmundusef t , sc in 
ge, ne fait point néanmoins r ^ M ^ 
p 'A 1 f • ^ 1 tamen non recit Pha^ 
la Paque,ilfera extermine du fe ̂  exterminabimr 
rnilieu de fon peuple, parce anima illa de populis 
qu'il n'a pas offerc en fon tems fuis, quia facrifieium 
^ le facrifice au Seisneur. I l Domino non obtulit 
portera l u y a m e la peine de ^ m ^ o t 
ion péche. tabit. 

14. S'il fe trouve parmi 14. Pcregrinusquo-
JVÓUS des étrangers & des gens «pe & advena fi fue, 
venus d'aillemrs, ils feront ia mit apud vos,facient 
vxA j i , • r 1 Phale Domino inxta 
Paquc du Seigneur felón ceremonias & , 4 ^ 
toutes les ceremonies & fes cationes cjus. Pra;, 
oudonnances. Le meme ordre cepeum idem erit 
fera gardé parmi vous tant par apud vos tam adven?! 
cettx du país , que par ceux UK,1Sê * 
du dehors. v 

j 5. Le jour done que le ta- , f. igitur ÍÍC 
bernacle fut dteíTe, i l fut cou- creéum cft taberna-
vert de la nuée, Mais depuis pulum, operuit illud 
le foir jufquau matin on vit mh%' Á vefpereau. 

Í
„ * // c r tem luper tentorium 

jaroitre/Zcommeim feufur ei.3t fpecie95 
a tente. ignis ufgue mané. 

i6 \ Et cecy continua toü- 16, sicfiebat jugú 
jours: Une nuée couvroit le tcr: tliem opene-
tabernacle pendant le jour, bat ^ ^ « . « c 
& p e n d a n í l a n u i t i l W ^ s T g ^ ^ ^ 
couvert eomme d un feu» 1 j . t/X l̂ l'oblatipn Pafe»-

f . i j .Le t t r . qû fl rpecies ígnís, 
i d eft, sjuafí vifío igflü* Attiétw 

quaíi flamwa , late cffulgcns ia 
media ao&c, indeje majeftatis fe 



fyat nubes £upér ta 
bernaculam , mane* 
bapt ia eodem íoco : 

19. & íí eveniíTet ut 

C O t O M N E DE NUEEjGoLOMflE: DE F E U . I Q ^ 
17. Cumque ablata \ j , Loiíque la nuée qui 

fuiflet nubes, CJUK ta- GOlivroit le tabernacle fe re-
bernaculum prote-e*. til.oit les enfans d-lfra^ par. 
bat, tune prohciíte- ... 0.1 r » ' * 
bantur filii Ifrafe-I: & ^ I e n t ' & lorf4ue Ia nuee s a^ 
in loco ubi ftetiffct re ro i t , íis campoient en ce 
nubes . ibi caftrame- meme lieu. 
tabantuí. 

18. Ad imperium íg. lis partoient ^aa eom-
pomini ^proficifce- mand€ment Seigneur , 6c 

^umUrilliusa fi¿bant ? ron Gommandeinent ils dre^ 
tabemaGulum. Cune- wienc le tabernacle. Pendanr 
ús diebus quibus íVa- tous les jours que la nuce 

sarífetoit fin- le tabernaeíe > 
ils demeuroient en un meme; 
lieu: 

19. que íí elle arretoit 
multo tempoie mane- lotjg-tems, les enfans dlfraet 
^ ^ é t i í í ü d , erant ¿ ^ i M o i m t dans l atiente 
fíritlíraGÍin excubüs „ . 0 
Domini, & non p ió- ^ g » e u f » ^ lls «6 pastOieni. 
ficifcebantui póint 

io. quot diebus 2 0 . pendanf tous les jours. 
faiíTeE nubes fuper fa* ^ ^ nu^e acmeúroiÉ fui- le 
bernaculum. Ad im- tabernacle. Hs dreíToient leurs 
oefium Dommi en- , , , 
eebant tentoria , & tentes au commandempnt difc 
ad imperium iílius Seigneur, & a lón comman-
deponebant. dementils décampoient. 

x i . S i fuiíTetnubes ^ 1. Si la nuée étant demeu* 
a verpere ufque ma- rée far le tabernacle depuis le 
ne, & ítatim diluculo r . . r . . /- r • • 
tabernacurum reli- ">ir jufqu au matin, fe retiroit 
quiíTet , proficifee- au point du jour, ils partoient 
bantur : & , fi poft auífi-tof, & íi elle fe retiroit 

i r . i 8. Htbr. ad os, id tfti.a.d i f . 19. Hebr. ohfervabant cuílo-
imperium Domini j «o» vote fyw» diam Dominíi lis attendoicnc 

J td motu vel fíat a nnbk indican quand Dieu leur Jonneroit ur. 
jelititm, Vatabl. í m m v d ordrs, 

G m 
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aprés Un jour & une nuit , ils dicm & noélcm re, 
détendoient aufíi-toft leurs " ^ ^ t , difllpabant 

• ii tentona. pavillons. 
Z i . Q u e íí elle demeuroit zt . Si vero biduo 

íur le tabernacle pendan: deux aut uno meníe , ve! 
jours, ou un mois, ou encoré J.onS10? te™Por<; 

i i , c ruiiiet íuper taberna^ 
plus long.tems , les enfans Cljlum) ^anebant fi
el Ifraci demeuroienc au me- l ü líra^l in eodem 
me lieu, & ils n en partoient loco, & non profi-
point : mais auffi-róc que la cifcebantur : ítatim 
m é c fe « ¿ r o k , iU décam- ^ c S ' f 
poienr, 

2 1 . lis dreffbient leurs ten- j. j . Per verbum 
tes au commandement du Domini figebant ten-
Spigpeur, ils partoient á fon ^ a . & P ^ verbuirf 
commandetnent& üs de- ^ ' ^ f ^ 3 ^ 

V , „ tur : erantque m ex, 
meuroient dans lattente & cubiis Domini juxta 
dans le f^ryiee clu Seigneur, impcri«m ejus pee 
felón l'ordre qu'il leur §u manum Moyfí, 
ftvoit dQnné S/gM MoxTe. 
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E X P L I C A T I O N 
D ü C H A P I T R E I X . 

Sens litteral & Jpirituel. 

^.10. n . o í un homme efl devefin impar pour 
^ avoir touché un corpa mort, qu i l 

fajfe la Vaque au fecond mais, le quator^iéme dít 
fnoU fur le foir, On voit icy la vérité, qui eft la 
páque des Chréciens , excellemment reprefentéc 
dans la figure , qui eft la Páque des Juifs, L'E-
glife a ordonne que tous les fidelles mangerontau 
moins le jour de 'Páque , la chair adorable de 
J E S U S - C H R I S T qui eíl le véritable Agneau^ 
comme les Juifs devoient manger tmis les ans I'a* 
gneau qui en étoit la figure : mais i l eft impoífi^ 
Ble que rintencion de l'Egliíe foit, que fes enfans 
s'approchent de ce nfyftere terrible avecune ame 
fouillée & percée de playes mortelles, puiíque 
Dieu ne vouloit pas que les Ifraelites fiíTent la 
Páque aprés avoir touché un corps mort, quoi-
que cette impureté füt fimplement légale 5¿ en-
tiérement innocente, 

L'Eglife veut done que Ton communie le jour 
de Páque *, mais elle eft infiniment éloignée de 
vouloir qu'aucun de fes enfans commette un fa-
crilcge en un íi faint JQUI . Ceft pourquoy íi le 
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miniftue de J E s u s-C H R i s x , auquel un hommc 
decouvre le fond de fon cocur, juge que fa bleíTurc 
foit ciop profbnde pour pouvoir étre guérie en pcu 
de jodrs, le meme canon du Concile de Latran 
qui commande de communier á Páque, donne au 
Piétre le pouvoir de différer la Coramunion au-
tant de tems qi f i l le jugera neceflaire, afín que 1c 
penitent puifíe fe rendre digne d'une fi grande 
grace par une pénitence fincére Se proportionnee 
á la grandeur des fautes dont i l s'accufe. 

D.rhont. Nous voyons auflfi que faint Thomas declare , 
^une ^es ^^005 P0U1: lerquelles l'Eglife a 

facr'c. roisquarante fours de penirence devant Paque * 
^6, c*eft afin que les pénicens les ayant paíTez dan$ 

les jeunes , les priéres, la continence &: les au-
tres bonnes oeuvres, puiíTent enfuite communicE 
avec les autres bons Clirétiens. 

ÍF-. 17. Lorf^ue la nuée qui cmvreit le taberna* 
ele le f u l í t m & faifok un mouvement j le* enfant 
fiífra'él partolent; & m ía nme sarretoit , ils 
drejfoiem lew camp, Cecy avee COUEC ia faite 4 
cté deja dic & expiiqué ailleurs. Comme touc le 
peuple d'ifíael étoit le pcnplc de Dieu , & une 
rhéocratie , felón qu'on Ta marqué autre pare , 
G'eft-á-dire, un état qui zr&ti Dieu pour ehef & 
poiH Roy, aufli coute fon armée & tout fon camp 
fte faifoit aucun mouvement que par un ordie 
pamculier de Dieu. 
- ü n c n u i e ccwvroit le tatbeifna«l€d;UJ5aiitk j:oar, 

& une efpece de feu le couvroit durant la nuít . 
^r«».i„» CctKc nnée, áit faint Auguftin, étoir comme la 
NKW. „ voix áe Dieu j par Jaquelk i l faifoit entendre a 
X*?!*' »» íon peupk fes commandemens & fes osrdres, fe-

» lo-n les mouvemens qu'imprimoit i eme nuéa 
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TAnge qui la conduifoit. Qimnd la nuée s'avan-
ijoit, ils decampoient •, ils la fuivoient dans leur 

marche j ils s'anétoient oú elle s'arrecoit, & il$ 
y demeuroienc autant de tenis qu'elíe y demeu-

Nous voyons dans cette figure une excellente 
reprefentacion de la vic des Chretiens. Le Saint-
Efpritcilla nuée qui couvre les ames durant íe 
jour de la profpérité & de la paix, afin que la con-
cupiícence qui les porte fans ceíTe vers les crea-
tures, veis leurs fens & vers eux-mémes, ^£ qui 
eft embrafée, felón faint Jacques, du feu de l 'en-
fer, ne les biüle point & ce meme Efprit eft en 
nieme-tems un feu divin qui éclaire, qui foütient 
& qui anime ramc contre la nuit & le froid de 
Tadverfite, des perfécutions, des tentations, 8 l 
de tous les maux de cette vie. 

J E SUS-CHRIST a dit qu'il étoit la voyei & 
c'eft fon Sainc-Efprit qui nous fait connoítre cette 
voye. C'eft luy qui nous la fait aimer, quoi-
qu'elle foit ctroite & pénible aux fens. Ceft luy 
qui nous y fait entrer, qui nous y fait marcher, 
qui nous y conduit á chaqué pas , & qui nous y 
fait perfévérer jufques a la fin. 

LesSaints &c de l aneien 8>c du nouveau Tefta-
ment ont fuiví cette lumiére & ce feu du Sainc-
Éfprit, comme les Ifraelites fuivoient autrefois 
cette colorane de feu & de lumicre. Ainíi nous 
voyons que David, córame i l a été marqué ail-
leurs, a pratiqué exceliemment cette grande vé-
rite qu'il enfeigne á tous les horames •, Que c'eft 
Di cu qui conduit les pas des hommes, afin qu'ils 
d:fircnt de marcher, & qu'ils marchene eífedive-
smm dans la droituxe de ía voy e» A Domino grtf-
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ffd. i6. fi^ hominis diriventHr, & viam e]m volet. Et i l 

conhrme encoré cctte vente 11 importante , par 
wtette priére íi hamblc : Seigneur, dreflezmes pas 

P/uS.,,^ conduifez-les felón la puomeíTe que vous, nous 
»> en avez raite. 

í Ses aótions rendent témoignage á fes paroles , 
& fa vie eft le tablean de ce qu'il enfeigne. U 
confuiré Dieu pour í^avoir s'il ira dans une ville, 
I I y demeure rant que Dieu l'approuve ^ & i l en 
fort qu^nd Dieu luy fait voir que fa vie y eft en 
péril. S'il faut combattre fes ennemis, i l ne le fait 
que par un ordre exprés de Dieu. I l le confulte 
pourí^avoir s'il doit retourner dans laTerre-fain-
te apiés la mort de Saül. U va dans la ville qu'il luy 
a marquée, & i l fait voir qu'il eft refolu de le 
fuivrc en toutes chofes, comrae une lumiére tou-
joms brillante & toujours ardente, qui l'éclaire 
durant le jour, Sc qui le protege durant la nuit. 

Nous voyons la meme chofe dans faint Paul, 
C'eft le Saint-Efprit qui le fépare des autres fidel-
les» qui le fait Apotre, qui le rcmplit de guaces., 
qui l'envoye précher, & qui le conduit. Lorfqu'iJ 

^ñ . i í . fe difpofe á pafler en Bithynie, lé Saint-Efprit 
7- & Ten empeche. I l luy apprend par une vifion durant 

la nuit , qu'il veut qu'il paíTe en Macédoine. Et 
eeft-lá qu'il forme cette ekcellente Eglife des 

¿ B . i S . Chréciens de Philippe. Lorfqu'il eft áCor in the , 
le Saint-Efprit luy d i t : Ne craignez point, car je 
fuis avec vous, &: nul ne pourra vous maltraiter, 
parce quej'ay en cetre ville un grand peuple, 

Ainíi Dieu a conduit les Ifiaelites par une nuée 
& un feu qui frappoient leurs yeux. l l a conduit 
David &c faint Paul par des infpirations fecrettes 
melées de íignes de viíions feníibks. Et i l a 
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voulu que ees maniéres differentes dont i l a ctm-
Hüit les peuples entiers, 6c les plus grands Saints, 
fuíTent une image de cette conduiie fecretre par 
laquelle i l conduit chaqué ame qui marche dans 
fa voye, & qui tend á luy. Et cette conduite bien 
ioin d écre accompagnée de viíions ou de revé-
lations, eft au contraire trés-obícure, & trés-in-
feníible , comme eft la foy des plus giauds myfté-
resj mais nous conduit neanmoins tres-certainer 
jnent dans le chemin de la paix de Dieu, qui con-
fole les ames, de de ia vérité qui les deiivre dC 
qui les gucrit. 

Ainfi nous voyons que David nous exhorte fans 
ceíTe dans fes Pfeaumes par ion exemple, áfuivre 
Pieu , a le confulter , á luy demander qu'il nous 
faíTe connoítre fes voyes, & qu'il nous éclaire, 
qu'il nous conduife, & qu'il nous protege fans 
ceíTe dans Texil, &: !e defert de cette vie. 

Nous voyons aufll que faint Paul exhorte U^Ephef.j; 
fídelles á fe conduire avec une grande circonfpe- ' í -
¿tion, non comme des peifonnes imprudentes, 
mais comme des hommes fages j &c qu'il mee 
cette circonfpeótion & cette íageífe á faire que 
ce foit Dieu qui les conduife en toutes chofe.s: 
enforte que leur voionté foit toüjours attachée 
á la fíenne. Ne foyez pas indiferets , leur dit-il j M 
mais ígachez difeerner quelle eft la voionté de '7. 
Dieu. Beureux ceux qui apprennent ainíi á dif
eerner ce que Dieu demande d'eux, 8c qui tá-
chent de le fuivre dans tOute la conduite de leur 
vie. Car que peut craindre celuy done Dieu cít 
la lumiére, la ptoteóbion & la forcé í 
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C H A P I T R E X. 

I . T £ Seigncur parla a i T Ocutufque eft 
MoiTe, & luy d i t : A - ' ^minus ad 

i . Faites-vous deux trom- ^ y i e « > .¿ !«ns : 
, ,. i . Fac tibí duas tu-

^ettes dargent battucs a« bas ai-genteas dudi* 
xtiarteau x pour afifembler tout Jes, quibus convóca
le peuple lorfqu'il Faudra d¿- re poflls multitudi-

ncm quándb movea-
da funt caíbra. 

5. Cumque incrc* 
pueris tübis, congrc-
gabitor ad te omnis 
turba ad oftium tai.' 
bernaculi foederis. 

4. Si femel clan* 
gucris, venient ad te 

camper. 
3. Et quand vous aurez 

fonné de la trompetee , touc 
le peuple s'aflemblera á l e n -
trée du tabernacle de 1 aL-
liance. 

4. Si vous ne fonnez q u -
une fois , les princes & les 
chefs du peupfe vous vien- P " ^ 1 ^ v & " P " * 
j r r multitudinis Iliael. dront trouver. 

5. Maisíi vous fonnez plus Si áutem pro*, 
long-tems de la trompette , ^ 0 1 atque concifu» 
& dunfon plus ferré & en^ clang°r ^"epuerit, 

, * . - , movebunt caíira pn-
trecoupé , ceux qui font du mi qui funt ad orien
tóte de rorient décamperont takm plagam. 
les premiers. 

6. Au fecond fon de la trom- g. í n fecundó au* 
pette femblable au premier, tem fonitu & parí 
éeux qui font vers le midi }llulatu tubaB' 
d&endront ieurs pavülons, b ^ T S a | e t 
& tous les autres feront de & j ima hunc m ó -
meme au bruít des trompet- dum reliqui facient, 
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tílulantibus tubis in 
profeílioncm. 

-j. Quando autem 
congrcgandus eft po-
pulus, íimplex tuba-
rum clangor erit, & 
non concisé ulula-
huut. 

g. Fili i autem Aa-
jon facerdotes clan-

fenc tubis : eritque 
oc legitimum fem-

pjternum in gencra-
tipnibus veftns. 

Si exicritis ad 
feellum de térra veftra 
contra hoftes tjui di-
jnieant adversumvos, 
clangecis ululantibus 
rubis, ¿5c érit recor-
datio veftri coram 
í>omino Deo veftro, 
ut eruamini de mani-
bus inimicorum vef-
frorüm. 

IO. Si quando ha-
jbebitis epulum , & 
¿ies feftos, & calen
das , eanetis tubis 
fuper holocauítis, & 
paciiicis viftimis, ut 
ñnt vobis in recorda-
tioncm Dsi veftii. 
Ego Domiims Deus 
tefter. 

i r. Anno fecundo, 
menfe fecundo , vi-
gefimá die menfis ^ 

ES TROMPÉTTIS . m 
tes qui fonneront le décam-
pement. 

7 . Mais lorfqu'il faudra af-
fembler le pcuple, Ies trom-
pettes fonneront d'im fon 
plus bas, & non de ce fon en-
trecoupé & ferré. 

8. Les Piétres enfans d'Aa-
ron fonneront des trompet-
tes: & cette ordonnance fera 
gardee éternellement dans 
toute vótre poftérité.. 

«>. Si vous fonez de votre 
país pour aller á la guerré 
eontre vos ennemis qui vous 
combattent , vous ferez un 
bruit éclatant avec ees trom
petees , & le Seigneur votrd 
Dieu fe fouviendra de vous 
pour vous délivrer des mains 
de vos ennemis. 

10. Lorfque vous ferez un 
feftin , que vous célébrerez 
les jours de fétes & les pre-
miers jours des mois , vous 
fonnerez des trompettes en 
oíFrant vos holocauftes & vos 
hofties pacifiques, afín que 
vótre Dieu fe reflouvienne 
de vous. Je fuis le Seigneut 
votre Dieu. 

11. Le vingtiéme jour dü 
fecond mois de la fecon-
de année , la nuée fe leva 
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áe deíTus le tabernacle de l'al-
liance; 

i?,. & les cnfans d'Ifrael 
paitirent da deferc de Sina'i 
rangez felón leurs diverfes 
bandes , &: la nuée fe vint 
repofer dans la folitude de 
Pharan. 

15 . Les premiéis qui de-
campérent par le commande-
menc du Seigneur qu'ils re-
^urent de Moífe , 

14. furent Ies enfans de Ju-
da diftinguez felón leurs ban
des , done NahaíTon fils d'A-
minadab étoic le prince. 

15. Nathanael fils de Suar 
écoir prince dans la tribu des 
enfans d'Iflachar. 

16. Ehab fiis d'Hélon étoit 
prince dans la tribu de Za
bulón. 

17. Le tabernacle ayanc 
écé déténdu , les enfans de 
Gerfon & de Méiari l'em-
portérent , & fe mirent en 
chemin. 

18. Les enfans de Rubén 
partirent enfuite chacun dans 
fa bande & dans fon rang, & 
Elifur fiis de Sédéiir en étoit 
le prince. 
- 19. Salamiel fils de Surifad-
dai fut le prince dans la tribu 

CHAP» Xrf 
ekvaca eft nubes 
tabernáculo fcederísj 

i z . profe£tic[uc 
func fílii Ifrael per 
turmas fuas de dc-
ferto Sinai, & recu-
buit nubes in folitu-
diñe Pharan. 

l j . Moveruntque 
caftra piimi juxea 
imperium Domini in 
manu Moyí i , 

14. fílii Juda per 
turmas fuas, quorum 
princeps erat Nahaf-, 
fon filias Aminadab. 

15. In tribu filio- • 
rum lílachar , fuit ? 
princeps Nathanaet í 
filius Suar. 

16. In tribu Za
bulón erat princeps 
Eliab filius Helon. 

17. Depoíítumque : 
eft tabernaculura , 
quod portantes egref-
fi funt fílii Gcrfon 3C 
Merari. 

18. ProfeAiqne 
funt &: fílii Rubén, 
per turmas & ordi-
nem fuum , quorum 
princeps erat Helifur 
filius Sedeur. 

19. In tribu au-
íemfiliorum Simeón^ 

princeps 



O R D R E ÓU DECAMPEMENT» I I J 
rtrinccpsfuitSalamicl de Siméon. 
Slius Sürifaddái. i 0 . EÜafaph fils de Duel 

10. Poiró m tnbü le ince dans la tribu de 
Gad erar ptinceps ^ i r 
Eliafaph filius Duel. * ' , . 

x i . Profeftique 2 Í • Les Caáthités qui por* 
funt & Caathitx por- toiént le fanótuaire partirent 
tanres fánduanuin. a p ^ s j & on portoit toüjourS 
Tamdiü tabernácu- le tabei:nacle [ur 'á ce qu>on 
lum poitabatur, do- rA . , /• n v -i j 
„ec venirent ad cree {m anlve lieu OU l l devolt 
tionis iocum. etre dreíTé. 

11. Moverunt caf- 11. Les erfans d'Ephra'ím 
m Se filii Ephraim décampérent aufíi chacun 
jer tuímás fuas ,111 áans fabande , 8c Elifama fils 
S m t ™ a f ' A m m i u d étoit prince 4 , 
IliusAmmiüd. leur corps. ^ 

í» . Itt tribu au- i ^ . Gamaliel fils de Pha* 
tcm filiorum Uanafík dalíur éroir prince de la triba 
F ^ P 5 ^ des enfans de ManafiTé : 
liel nlius Pnadaflur: . 0 AU - J ' c J 

lamin érat düx Abi_ deon etou prínce de la tribu 
•dan fiHüs Gedeónis. de Benjamín. 

ÍJ. Noviltimi caíl 25. Ceux qüi páttirenfc les 
trorum omnium pro- derniers du camp furent les 
reAi funt Wlii Dan per enfans de Dan, chacun danS 

teps fuit Ahifeier fi- « Ammiladdai etoit ptince de 
lius Ammífaddáí. léur COrpSi 

í 6 . th tribu áutem ¿5 . Phégiel íils d'Ochran 
fiUor&rtí nAurer. ,élcat étoit princé de la tribu des 
princeps Phegiel fi- Gnfansr J-Afer • 
jius Ochran i enrans a /\ier , 

4 ^ &intribu íílio- 27. & Ahira fils d'Énan 
rum Néphthaii prin^ ¿toic prinGé des enfans dó 
cepsfuitAhua filius KephtÜalü 

H 
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28. C'eft-lál'ordre du camp, 

& la maniére dont Ies enfans 
d'lfracl devoienc marcher fe
lón leurs diverfes bandes, 
lorfqu'ils dccampoienr. 

i t ) . Alors MoiTe dit á Ho-
bab fils de Raguel Madianite , 
fon allié : Nous nous en allons 
au lien que le Seigneur nous 
doitdonner: venez avecnous 
afin que nous vous établiflions 
avantageufement i paice que 
leSeigneur a promis fagrands 
biens á Ifrael. 
*• 30. Hobab luy répondit : 
Je h'iráy poínt avec vous, 
mais je retourneray au país 
011 je fuls ne. 

31. Ne nous abandonnez 
pas, rcpondic Moife parce 
que vous f^avez en quels 
líeux nous devons camper 
«lans le deíért , 6c vous feiez 
aiotre conduéteur, 

3 z. & quand vous ferez 
yenu avec nous, nous vous 
donnerons ce qu'il y aura de 
plus exceJlent dans tomes les 
íicbefles que le Seigncuí nous 
donnera. 

3 3 . lis parrirent done de la 
raontagne & du Seigneur 6c 
jmarchérenc pendant crois 

f . l l . Exfl> de Sinaí. 

G H A P. X . x 
18. Hxc funt caf, 

tra , & profesiones 
filiorum Ifrael per 
turmas fu as cjuando 
egrediebantur. 

z9 .D ix i tque M o y -
fes Hobab filio R a * 
guel Madianitac, co-
gnato fuo : Proficif , 
cimur ad locum , 
cjucm Dominus da-
turus eft nobis : ve*, 
n i nobifeum , ut be-
nefaciamus t i b i ; cjqia 
Dominus bona pro7 
mifíc I frael i . 

j o . C u i i l le rcfpon-. 
d i t : Non vadam te-
cura , fed revertar in 
terram meara, in qua 
natus fura. 

31. E t i l le : N o l i , 
inqui t , nos relinque-
r e ; tu enim nofti in 
quibus locis per de-" 
fertum caflra poneré 
debeamus , & eris 
dué lor no í ter . 

31. Cumque nobif
eum veneris , qu id-
quid optimum fuerit 
ex opibus, quas no
bis traditurns eíi: 
Dominus , dabimus 
tibi. 

35. JProfe&í funt 
ergo de monte D o -
mini viam trium- die-



bateos , perdiestres 
providens caftrorum 
locum. 

j4. Nubes q u ó q u e 

PRIEIU £N PARTAUT Et Eíl ARR1VAHT. 1 1 J 
¿ « m í arcaque foede- jours Taiche de l'aliiance du 
l i s Domini pra;cede* Seigneut alloit devant eux, 

marquant le lieu ou ils de-i 
voient camper pendant ees 
uois jours. 

^ 4 . La nuee du Seigneur 
p o m i n i fuper eos les couvroit aufii durant le 
erat p " ¿ i e m cum jour lorfqu'ils marchoient, 
jnCederent. ^ ^ 3 5 . 5 ^ lorfqu'on élevoit 
J e t a r arel? d k e l l '^che, Moife difoit ¡ Levez-
bat Moyfes: Surge , vous, Seigneur, que vos en-
p o m i n e , & diíf ipen- n.emis Toient diílipez t Se que 
tur in imic i t u i , & ceux qui1 vous haííTent füyent 
fugiant qui oderünt d e v a n t v 6 t r e f 
TP . a racie tua. ^ r« 1 r > ' 1 •/*• . 
* é . C d m a u t e m d e - 5 -̂ & lorfqu on abaiíTott 
poneretur , aiebat : 1 arche, i l d i foi t : Seigneur, 
Reverteré , D o m i - retournez á Tarmée de votrt 
p c a d m u l t i t u d i n e m p e U p l e d'lfrael. 
tt^ercitíis l íracíl . * 1 . 

H i j 
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ox> <̂x» Í^* ĉ i»ĉ » <̂ 5*f̂ * <^ rxwc'Su 
T̂ NJ «TSJ -^j, r5\J --t̂ j «txj t i ) . ' V "V "V "V '"̂V "SiJ •V» 

E X P L I C A T I O N 
D Ü 

C H A P I T R E X . 

Sens Unéral & Jf tritucL 

f . i , 'pAites-votis deux trompettes ¿targtnt hat* 
tH'éf au manea» i & ^ Ces trompetees 

étoient difíerentes de celles du Jub i l é , qu i íbnt 
appellées des trompes ou des cors. Quelques In
terpretes croyent que celles-ey étoient de corne 
au-lieu que celles-iá étoient d'argent, tant pour 
honorerDieu par le prix dé la matiére, que parce 
que l'argent a un fon plus clair. 

Ces trompettes, feloti les Interpretes, fer-
voient en général, pour avenir le peuple j en 
particulier, i . Pour décamper. i . Pour animer 
á la guerre & au combar. 3. Pour marquer & 
pour honorer les fetes, Se le premier jour du 
mois. 4. Pendant les facrifices. 5. Pour appel-
ler le peuple á TaíTemblée. 

f . 10. Les trompettes fonneront 3 afín que votre 
Dieu fe rejfouvienne de vom. Tout eft prefent á 
Dieu, bien loin qu*il puiíTe den oublier. Mais 
c'eft une maniere de parler proportionnée á l ' in-
telligence des hommes, qui íignifie plutot que 
ees trompettes avertiront les Ifiaelites de fe fou-
Tenir de Dieu, que non pas qu'iis avertiront Dieu 



PREDICATEURS , TROMPETTE& SPIRIT. I I7 
¿c fe fouvenir des Ifraclites. Dieu ^ voulu que ce 
fon des trompettes qui ne fonnoienr que par fon 
ordfc, avertíc les Hébreux de faire ce qu'ii leur 
jivoit commandé, & de s'aííurcr qu'implorant 
fon fecours avec confiance, iís le trouveroienc 
íoíijours prefent pour les fecourir» 

Les trompettes, felón les Saints, font Ies díí^ 
penfateurs de la vérité. La parol'e de Dieu eftap-
pcllée un argent tres-pur cjui a paflc par Je feu» 
¿loquiá Domim} argentum igne examinatum, Ces 
trompettes pour cette raifon devoient écrc d'ar~ 
gent* Car les miniftres de JESUS-CHRIST ne 
áoivent diré que ce qú'ils ont appris de luy. I l 
faiit que leuis paroles foient en un vray fens des 
paroles de Dieu. S i efuu hfmtur quají fermones 
J)ei, dic le grand Apotre faint Fierre. Ces trom~ 
yetüs ne font pas mortes & infenfibles, comme 
foient celles de l'ancienne lOy» elles font vivan
tes & animées par rEfpuit de Dieu, parce que ce 
font les trompettes de J E SU s-CHR I ST , par lef-
quelles i l fait entrer fa parole &; fa vérité dans le 
fond des cocurs. Et c'eft le nom que faint Auguftia 
donne á faint Paul memé i Clamút va¡s ele&ionk*, 
doftor genüum , tH&a Chriftl. 

C'eft ce grand Apotre choifi finguliérement de 
pieu pour ^tre le dodtcur du monde, qui nous 
a appris que pour étre un digne miniftre de 
j E s u s,-C H R i s T j i l ne fáut pas feulement ene-
rempli de la lumiére 4e fa vérité., mais, que cette 
connoiHancc, quelque parfaite qu'elle put cttre », 
deviendroit inutile, & qVun Homme ne ferok 
plus qu'une trompette morte , qu'un fon perdu 
en. 1 air, á moips que l'amour & ht charité; ae fut 
dans fon coeur pour conduire toutes fes paroles s. 

* 
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& pour les accompagner du fel de la fageíTe, afñx 
de les tempéL-er & de Ies diverfifier felón les be, 
foins & les différentes maladies des ames, 

i.Cor, Qaand je pailerois le langa^e de tous les hom-
' } * ^,»mes ac des Anges memes, dic ce grand Apotre, 

»íí je n'avois point la charité, je ne fuis que com* 
« me un airain íonnant 6c une cymbale retenciíTan. 

te. C'eft done une dévotion ties-fainte, & tres-
digne de ceux quifont véritablement á Dieu, de 
rons joindue á celle de toute TEglife, & de de-
mander á JESÚS-CHRIST avec elle á tous les 
quatre-tems de l'année, 6c par nos priéresj 6c 
par nos jeunes , qu'il luy plaife de donneu á fon 
Epoufe des miniftres dignes de la fainteté de fon 
facerdoce , qui ne réduilent pas tomes leursfon-
¿liions á des paroles ftériles 6c á des fons ina^ 
nimez, comme n'ayant la venté que dans la bou-
che 6c non dans le coeur *, mais qui foient aulfi, 
bien les vicaires de ramourde JESÚS-CHRIST, 
comme parle faint Ambroife, que les difpenfa, 
teurs de fa vérité , 6c qui portent les ames á 
Dieu, non feulement parla folidité d'une d o f e -
nechi étienne 6¿ apoftolique, mais encoré par la 
voix de leurs adions» 6c par le rcglement de tou
te leur vie. 

f . l i . ix . Le vingtléme jonr du fecond mois de 
ta feconde amée^ les enfans d'Ifra'él Partirent du 
deferí de Sinai. Ainfí íes Ifraelites demeurérent 
prés dVn an aux environs du mont Sinai. Et tout 
ce qui eft dit dans les vingt-deux derniers cha-
pitres de TExode, dans tour le Lévitique, 6c dans 
ce que nous avons vu des Nombres jufques icy, 
s'eft paífé en ce lieu-lá. Ce qui comprend, felón 

tyip^'de&wt Jé iome, non feulement la b y , mais toutes 
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[es ordonnances pour récabliflemcnt, & ecclciia- tr.manf: 

ftique & civil du peuple de Dieu. w*»/.ix. 
•̂ . 11. L a nuée fe vint repofer dans la folitude 

¿e Pharán. Saint Jérorac, dit que cette vafte fo- fíieron. 

litude qui commence des le mont de Sinai, s ' é - ^ > 
tend jufqu'á Aiiongaber,quifutlelieu delatren- *n'1 ' 
te-deuxiéme demeure. 

Ce defen de Pharan, felón Adricome & d a u -
tres qui en rapportent ce qu'ils en ont vü , eft un 
deferteffroyable, oú,íi Ion en excepte quelques 
endroits trcs-petits & en petit nombre , tout eft 
jnculte, fauvage , ftérile & proprc á donner de la 
crainte & de Thorreur. On n'y volt ni hommes 

Xii betes fur la teire, non pas mcme des oifeaux 
dans l'air i mais i l ne fe prefente á la vue que de 
vaftes 6c deffroyables rochers , des montagnes 
5c des hauteurs efcarpées de toutes pares, qui 
font tellement bmlées du foleil , qu'elles en onc 
tiré une couleur noiiatre 6c livide, qui n'imprime 
dans les yeux de ceux qui les regardent qu'une 
Jiorreur affreufe, 6c une image de la moru 

On ne trouve dans ce de fe ut ni chemin ni rou-
te, mais i l faut marcher au travers des fables, 
que l'ardeur du foleil icnd biúians , 6c qui s'á-
niaflant incgalement, compofent des hauteurs ou 
des vallons, felón que les tourbillons de vent 
les pouíTenc 6c les agitent. Ainíi c'étoit une ex
treme peine que de marcher parmi ees íablons > 
ou les pieds s'enfóncoient á chaqué pas, 6c fe 
trouvoient tout couYcrcs de fable. 

On ver ra par la fuite de cette hiftoire, que ce fue 
contre la premiére intention de Dieu , que les l& 
jaelites fe trouvérent accablez de laflitude 6c d* 
cravail en marchant au travers de ce defert pen» 

H iiij 
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dant trente h^it ans. Car s'ils avoient fui vi Ies 
ordies de Dieu, i l les auroit fait pafler tcuit d'un 
coup dans cette terre agrcable qai leur avoit été 
promife, Mais l'ayant déciiée eux-mimes, o\i 
comme inhabitable á caufe de la fténlité & des in-
commoditez qu'ils luy attribuoient, ou comme 
inacceílible á caufe de la forcé de fes habitans, 
Dieu condamna tros-juílement toute cette multi-
tuded'Ifraeiites , qui s'étoient ainíi oppofez á íes 
deíTeinsparunerévoltepleine de témérité& d'in-
folence, á périr dans ce defert, oü ils menerent un© 
vie errante & vagabonde durant quarante ans. 

Cependant les faints Peres nous apprennent, 
que Dieu eonduifant ainíi fon peuple au travers 
des febles 5s des incommoditez de ce defert af-. 
freqx, nous a tracé une excellente ímage de la 
maniére dont nous nous devons confidérerá Vé-
gard de Dieu, tant que nous marchons dans l'e^ 
xi l & le defert de cette vie J pour arriver á cette 
ierre éternellc qu'il nous a promife, dont la Terre* 
fainte étoit la figure, 

Ces hommes éclairez de Dieu nouá apprennent 
qu'etreChrétien, c'eft Itre fidelle& jufte, felón 
faint Paul , c e f t - d i r é , c'cft vivre de la foy, 
J-nfim ex fide vivit. Et c'eft cette foy qui étant 
pleine d'une lumiére du ciel, nous empache de 
jwger.des chofes par des y eux payem; &c mus 
donne des yeux Chrétiem^ comme dit faint Au-, 
guftin, qui ne fe iaiílent point furprendre pac 
raterait des fens, qui ne font point touchez de 
l'apparence des chofes, mais qui p.énécrent-ce 
qui eft caché & inviíible, Noiite deápi vifibili^ 
bus., mlite habere omlos pagammw» Qhripimos 
OCUÍQS kafate. 
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C'cft la maniére dont le Sainc-Efprit nous ap-

prend par la bouche de David , que nous nous 
dcvons confidcrer dans certe vie , lors méme 
qu'elle nous paroít plus agréable, comme en un 
¿efert affreux, felón cene excellente defcription 
qu'il en fait dans íes Pfeaumes, qui forment les 
piiéres de rEglife^ & qui doivent régler les pen-
fées de tous fes enfans. lis ont erre,dit-il , d^ns^pf.iei^ 
lesdefeits, dans les folitudes, ou i l n'y avoit niM4, 
chemin ni route , & oü ils ne trouvoient aucunert 
vilie habitée. Ils mouioient de faim 8c de foif,rt 
& ils étoient préts de tomber dans la déíaillan-<t 
ce. Ils ont pouíTé leurs cris vers le Seigneur au „ 
milieu de leurs affliékions , & i l les a tirez de 
¡eurs peines. 

Le meme Roy.prophete nous fait encoré la 
méme image de í'état d'une ame dans un Pfeaume 
que i'Eglife a jugé íi propre pour rinftruófeion de 
fes enfans, qu'elle le leur met en la bouche cha
qué jour dans fes piiéres publiques. O Dieu l 
je vous cherche & je vous implore des le matin. ^1* 
Mon ame foupire aprcs vous, étant preflee d'une '* 
foif ardente , & mon corps fe feche dans ce de- " 
{n , lorfque je me vois en cecte terre deferte, aride ** 

fans eau. " 
ir. 19. ¿ilors Mo'ife dit a Hobab fils de Ragutl 

Jléádiamte : Preñez, avec m w } &c. Quelques In* 
terpretes ont crü qu'Hobab étoit le beau-pérc 
de Moi'fe , done i l eft parlé dans le fecond cha-
pitre de l'Exode , & qui paroít avoir eu deux 
autres noms, Raguel Se Jétro, Mais, comme dit 
un fage Interprete, pourquoy donner fans aucu-ESJW.' 
ne raifon evidente trois noms á un homme ? I l 
j^roic done plus vraifemblable qu'Hobab icoi í 
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fils de J é t r o , done MoiTe avoit époufé la filie, 
& qu'il étoit ainfi ailié, c'eft-á-dire, beau-frérc 
de MoiTe. 

On peut voir dans l'exemple de Mo'ífe un mo-
delle de la charité íincére & chiécienne que nous 
devons avoir pour nos pioches. Car cet homme 
de Dieu invite Hobab d'une maniére trés-obli-
geante ,á venir prendre pan avec luy aux grands 
biens que Dieu avoit promis aux ifraelites. Ho
bab le refufe, parce qui l témoigne préféier l'atta-
chement qu'il avoit á fon país, á coutes les efpé-
rances que Moife luy pouvoit donner. 

Mais Moife coníidérant le péril oü fon parent 
fe trouveroit expofé en demeurant en un país ou 
i l pouvoit aifément abandonner Dieu en fe laif. 
fant aller a la compagnie des idolatres, s'effbrce 
de le gagner avec une honneteté & une deféren-

Cregor. ce > 1̂16 Grégoire Pape nous propofe cotnme 
Tafior un excellent modelle de la maniére avec laquelle 
"«íw' miniftres d e j E S U s - C H R i s x doivent s'efl 
j8- forcer de gagner les perfonnes pleines de l amoui: 

& de l'eftime du monde, & d'eux-memes. 
Ne nous abandonnez pas, dit Moife, parce 

que vous f^avez en quels lieux nous devons 
camper dans le defert, & vous ferez nocre con-
dudeur. Mo'ífe certainement, dit faint Grégoire 
Pape, n'écoit pas en peine de trouver quelqu'un 
qui luy fervít de guide dans ce defert. Nous avons 
vú auparavant que c'étoit Dieu meme qui le con-
duifoit j qu'il le protégeoit par une nuée durant le 
jour, & par un feu durant la nuit 5 6c que TAnge 
qui remuoit la nuée, marchoit devant le pcuple 
pour luy marquer chaqué lieu oú i l devoit cara-
pex, & corabien de tems i l y devoii etre. 
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Ainfi MoiTe s'abaiffe au-deíTous de luy-mémc 

poiu* attiret á luy ce cceur élevé. I l luy parle 
comme s'il avoit befoin de fon fecours, pour luy 
perfuader de ne rejetter pas la grace que Dieu 
fuy prefente. l l le prie de ne le pas abandonner, 
afín de le porter á ne fe pas abandonner hiy-
ineme , en quittanc le peuple de Dieu, pour aller 
vivre parmi des infidelles &c des idolatres. Et i l 
je conjure de luy fervir deguide dans ce defert, 
pour luy donner lieu de prendre luy-meme le 
vray Dieu pour fa lumiére Se pour fon conduíteuc 
dans toute la fuite de fa vie. 

Moífe néanmoins fe fert de cet admirable ar
tífice de la charité pour procurer le falut de fon 
parent, fans ufer d'une faude complaifance, & 
fans faire tort á lavérité. Car i l parle d'une ma
niere humaine á un homme qui n'avoit encoré 
que des fentimens tout humains, &:qui ne paroic 
pas avoir aíTez envifagé cette proteftion que Dieú 
donnoit á fon peuple en le conduifant & le nour-
riflant d'une maniere toüte pleine de mcrveilles; 
puifque s'il l'avoit bien comprife, i l n'auroit pas 
préféré la compagnie des Madianites á celle d'un 
homme anfli faint & auífi puiíTant aupres de Dieu 
qu'étoic MoiTe. 
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C H A ? I T R E X I . 

l áT^ Ependant i l s'élcva un i.TNccrca ortum eft 
V > murmure du peuple 1 munnur popuii, 

contre le Seigneur, comme f f x ^lennum pro 
^ . . P t labore , contra Do-feplaignant des travaux qu- niinum< ^ Clira 
i l enduroit. Le Seigneur audiílet Dominüs , 
J'ayanc enrendu entra en co- iratus eft. Et accen-
lére , & une flamme venant in eos Do' 
du Seigneur // devora ceux mim dev0£a;it cx-. / v x , . , , rremam caítrorum q m etoient a 1 extremitc du p^rtcm. 
camp. 

z. Alors le peuplc ayant i . Cumquc cla-
adreíTc fes cris a MoiTe 3 Moí- maíTec populus ad 
fe pria le Seigneur , & le feu Moyfen, orayitMoy-
V^rpJo-nir fe* â  Dominum , 

& ' & ablorptus ele ig-
nis. 

3. & i l appella ce l icu, 3. Vocavitquc no. 
Plncendiej parce que le feu men loci illius, I n -
du Seigneur salluma en ce cení0 v ^ " 0 4 in ' 1;,.., u Q 1 c ccnius imíiet contra Ueu - la contre les enrans • rT • • 
a'Ifrael. lgniS DomInl-

4. Car une troupe de pe- 4. Vulgus quippe 
t i t peuple qui étoit venu e£E- piomifcuura , quod 
é y p t e w c eux , delira de ta ^cenderat cum , eis , 

^•¡.'x' • , „ flasravit dendeno 
avec grande aideur , & feLs & flens, june! 

ees gens s etant aíiis & pleu- tis fibi pariter filiis 
rant , &: les enfans d'Ifrael lírafc'l, & ait: Quis 
s'étánt joints auíii avec eux, dabit nobis ad vef-

ir. 1. lettr. m íea du Seigneur s 'é tane á l l u t a ? ^ o i n r ' é u x . 
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cendum carnes ? ils commencerent á diré : Qni 

npus donnera de la chair ¿ 
mangcr ? 

j . Rccordamur 5« Nous nous fouvcnons 
pifcium quos come- des poiíTons que nous man-
debamus in ̂ .gypro gions en Egypte ^ prefquq 
gratis , in memem . rien les c0ncombres , 
nobis vemunt cucu- f i i • 
^eres, & pepones . les melons. Ies poreaux, les 
porrique & cepe, & oignons , & la i l nous re-
állia. viennent dans l'efprit. 

6. Anima noftra (5. Nocre ame eft toute fc-
nrida eft, nihil aliud chenos ycux ne voyent rien 
refpiciunt oculi aoC- qUe |a manne. 
trinifi man. Or la manne étoit fcm-

7. Erat autem man, i , f i \ , . , , 
auafi femen corian- blab e a } * gralne de la CO-
Jr i , colorís bdellii. nandfe, de !a couleur du bdel-

lion. 
8. Circuibatquc 8. Le peuple Talloit cher-

populus, & coíligens cher aucour du camp , & 
Ulud frangebat mo- payant ramaifte , U en tiroic 
la , uve terebat m , U . , 
mortario , coqnens la fanne avec une meule, ou 
in olla.& faciens ex i l la piloic dans un mortier 5 
co cortulas faporis i l la mettoit cuire dans un 
^uafi pañis olcati. pot , & i l en faifoit des tour-

teaux qui avoient le gouc 
comrae d'un pain petri avcc 
de 1'huile. 

9. Cumquedercen- 9. Et lorfque durant la nuic 
áeretnoae ruper caf. la rofée tomboit fut le camp, 
« a ros, defcendebat la mannq y tomboic auffi erx 
pariter &: man. A 
r merae-tems. 

10. Audivlt ergo 10. MoiTe entendit donc 

f . i . ExpL vili prqtio, «jû íi gratis. F a t M . 
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Je peuple qui pleuroit cha- Moyfes flentem po* 
cun dans Ta famille , & fe te- Pulu^ Per Emilias, 
noit á lentiée de fa tente, f"floS / f , ^ 
. , , n • tentoru luí. Iratüf-

Alors le Seigneur entra en qUe cft fmor Domini 
une grande rureur, & ce muí*- valdé: Ted & Moyfi 
tnure parut inrupportable á intokranda res vifa 
Moífe. cít> 

n . Et ií dit au Seigncurí tt . se altad0o-
Pourqnoy avez-vous afíligé minum : Cur afflixiftí 
votre ferviteur ? Poui-qnoy ne feivum tuum? QSa-
tronvé-ie point grace devant " i n v e n i ° f f > í & , nam coram te ? Ec 
V o u s í Et jjom-quoy m avez- cur imp0ruifti pon-
vous chargc de tout le poids dus univeríí populi 
de ce peuple "> hujus fupcr me ? 

i z . Eft-ce moy qui ay Numquíd ego 
con^u toute cette grande concepi omnem hanc 
multitude, ou qui l'ay en- multitudinem , vel 
„„„ i / ,. • ^ eenui eam.ut dicas 
gendree,pourmedire,com- | l i h i : Poi.t'a eos in 
me vous faites : Portez-les i im tU0} ficut por-
dans vótre fein, comme une tare íolet nutrix in* 
nourrice a accoütumé de por- fantulum , & defer in 
ter fon pedt enfant, & me- ^?111» PJ0 ^ iu¡ 

t 1 t // o raíh patnbus corum ? 
nez-les en la terre que ^ j ay r 
proraife á leurs peres av.ec 
íerraent? 

15. Ou trouveray-je de la 13. Undc mihí 
chair pour en donner á un fí carnes ut dem tan-
érand peuple > lis pleurent & tx muItitltdi"i *íleilt z> 1 t r ^ contra me. dicente&r wiurmurent contre moy, en Da nobis ca£ne& u£ 
difant: Donnez -nous de la comedamus, 
viande a manger. 
• 14. Je ne puis porter feul 14. NonpolTum ío« 

^ouc ce peuple, parce qu'il lus íuftinerc omnem 
t. n . Itttr, jurafti, jpcw jujEavi» , ; . 
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hunc populum, quia m'eft devenu á charge. 
gravis eít mihi. j ^, Q^e fi vous defirez au-

i j . sin ahter tibi tre je vous conjure de 
videtur , obleero ut c • • o 
i n r f c i i m e , & i n . me falte mounr , & que je 
veniam gratiam in trouve grace devant vos yeuxi 
oculis tuis, ne tancis pour n'étre poinc accable de 
afficiar malis. tant ¿e maax, 

jé. Et dixitDomi- 16. Le Seigncut repondic 
pus ad Moyfen: Con- ¿ MoiTe : AíTemblez > moy 
grega mihi feptua- f0ixantc & hommes des 
mata, vuos de í em- c t , . r ... 
fus I frael , qnos tu Ad Ifrael ' que VOlls 
nofti quód fenes DO- l9aui-eZA etre ies anciens & 
puii fint ac magiíxri: les maícres du peuple^, §£ 
& duces eos ad of- menez-les á Tentrée du ta-
tium tabemaculi foe- bernacIe de l'alliance , oil 
dens, tacielque ibi 1 r J 
ftare tecum , vous les i:erez «emeurer avec 

vous. 
17. ut defcendam 17« Je defeendray la pour 

& loquar t ibi , & au- vOUS parler j je prendray de 
fcram de fpuuu tuo, • eft e^vons, & je 
tradamque eis .ut lu- . r 1 r , 
ftentenc tecum onus ^ ^ 1 ' en donneray, afin qu ils 
j)opuli, & non cu fo- foutiennent avec vous le far-
lus gravcris. deau de ce peuple , & que 

vous ne foyez trop charge en 
le portant feul. 

18. Vaus direz aufli au 
peuple : ^ Purifiez-vous , vous 
raanserez demain de la chair, 

so emm P 1 1 • 
audivi vos diceic: ^ V011S ay entendu di-
Qms dabit nobis ef- re : Q u i nous donnera de la 

18. Populo quoque 
dices : Sandificami-

cras comedetis 

i r . t(S. Expl. que voús fgavez 
étre egaleraenc avaucez en age 
íc en fagelie > & dignes de cem-
pander. 1 

18. lettr. SanÉtifiez-vous. 
Expl. Prcparez-vous. Travaillcz 
á vous tendee purs. KatabU 
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viandeámangenNous écions cas carnium > Bcn¿ 
bien quand nous étions dans nobis «at in ^gyp* 
l'Ezypte. Le Seigneur vous ^ ¿ « v o b i s D o -

^ b i r ^ * ^ 6 unnus carnesj & co". 
donnera de la cnair ann que mcdatiSí 
vous en mangiez, 

19. non un jour , ni dcux t9. «on ünó die-
jours , ni cinq , ni d ix , n i ncc duobus, vél quin-
yínat j que auI: deccm , nec 

10 . mais pendant un mois m ^ m , 
,. . / \ , 1 1 10. lea uíque ad 

cntier ^, jufqucs a ce qu elle menfem dierum , do, 
vous forte par les narines j nec exeat per nares 
& qu'elle vous faíTe foule- veítras , & vertatur 
ver le coeur 4 parce que ínnaufeam, eó quód 
vous avezreietté le Seigneur ^ I e m i s • Do™U n L t . , & num, qui in medro 
qui eft au miheu de vous 4 ^ f o i ^ & fleverifis 
& que vous avez pleui é de* corám eo, dicemes 1 
vane luy, en difant : Pour- Qi^ie egreíH fumus 
quoy fommes-nous fortis de ex ^Egyptoí 
TEgypte? 

¿r . MoiTe íüy dic : I I y á n . Était Moyfesí 
íix cens mille hommes de Scxcenra millia pe* 
pied dans ce peuple, & vous Íkum. huJus. P0Puíí 

• 1 / J „ lunt, & tu dicis : Da* dites : je leur donneray de bo erumcaniiura 
la viande a manger un mois nienfe integro ? 
cntier ? 

í i . Ferez - vous égorgeír a . Numquid 
une multitude de brebis ou ovium & boüm muí* 
de boeiifs pour pouvoir fuf- "tudo cxdetm- ÜS 
ñ v , r r . ^ poííit íufEcere ad ci-

re a leur nournture ? Ou tum ? veI omne5 
ramallerez-vous tous les poif- Cgs maris in ummi 
fons de la mer afin de les congregabuntur j UE 
raflaficr} cosfatienc? 

lí'. i s . I í«r . ad menfem dierutn j menfe integro & fuis díe!'. 
hm confiante. Hébrai/m* Vatabl* * : 

2 | . Cuí 
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. íy . Cui rcfpondic .Le Seigneur luy répon-
Ü v t a n W . Numquid ¿{z t La mzin // Seigiieur 
^anuB Domim inva* eft ejie devenuc impuiíTan-
liria eft ? Jám nunc .T • J r 
Ü J i s J ¿ m m e u S teV/vVous allez voirprefen. 
ítnxio operé eom- tement íi i eftet íuivra ma 

l4. Venit igituí 24 MoiTe etant done vcnu 
Moyíes , & nanavit v^rá le peuple, luy rapporta 
populo verba Domi- ks paroles du Seigneur i & 
¿i , congregan. %- aíTcmblé foixante & dix 
»«a2 nta vaos 06 le- , 7 - , . r - i . 

1 * irnel a . 0 « ; nommes choiíis parmi les 
âi-e fecit cuca ta- aneiens d l írael , l i Ies p l^a 

ijcrnacalura. pres du tabernacle. 
t¿ . Dcfcenditciue 25. Alors le Seigneur etant 

porninus per nubem, defcendu dans ia nuée, parla 
^locutwseífc aJcum, ¿ MoiTe, pdc de refprit qui 

í W . & le donna^á 

¿ dans feptuaginta ees foixante & diX hommes. 
viris. ^um^ue re- L'Erpric done s'étant repofé 
quieviííet in eis Spi- fur eux , iis ^ commencérénc 
titas , píophetave- ¿ prophécifec ^ 6¿ continúe-
tnüt . nec ultra cet- ^ 1 1 A . 1 . ' 
tlu ' rent touiours depuis. 
faverünt, , ' , f , 

¿ 6 . Remanferant 4^. Or deux de ees hom-
autem in cañxis dúo mes ictoient demeurez dans 
Viri , quorum unus \t camp > dont Fun s'appeiÍQli 
yocabxTj j I d ^ i '& EMad, Se l'autre Médad , k 
airer Medad „ íupér %>rr • r r r 
W s requievh Spiri- ^^íprit fe repofa fur eux : car 
tUs: nam& ipíí def- ils avoienc aufli ete marquez 
¿ripti fuerant, & non ávec les autres mais ils n'c-
exieránt ad taberna^ toient point foitis pour aller 
c.ulum> / áu tabernacle» 

<r. 1$. maín, pottr puíflailce. I t y . Er|>l. iis córrtmencérent 
Jíchn'iim. á chanter les losanges de Dieu 

Vtíxá.Exph y a-t-il íien d'im-• par un mouvement Uivin. Chai» 
'|emblc:«uTQWt-puifláati f \fat*fta Vatabl, 
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- 2.7. Et lorfqu'ils prophé- 17. Cumquc pro* 
tifoient ckns le cámp , un phetarcnt iii caítiis^ 
ieune homme courut á Moííe, ^ " J 
' . 1 « 1 1 1 „ 4 * / i 1 tiavit iVioyu, dicenst 
& luy d i t : Eldad & Medad Eldacl ĝ  ^edad pro,; 
prophétifent dans le carap. pbetant in c?.ftris. 

18. Et auffi- toe Jofué fils 
de Nan, qui ^ excclloit en
tre rous les miniftres de Moí-
fe, luy di t : MoiTe,mon fei-
gneur & mon maitie, cmpc-
diez-les. 

19. Pourquoy , luy dit 
Moífe , raffedkion que vous 
me pottcz vous rend - elle 
air.fi jaloux? ^ Plüt á Djeu pb^et , & dct Í 
que tout le peuple prophen- Dominus Spiritum 
fát que le Seigneur repan- fuum ? 
dít fonEfprit fur eux l 

30. Aprés cela Mo'ife rc-
vint au camp avec tous les 
anciens d'Ifbel. 

5 1. En meme-tems un vent 
excité par le Seigneur , em-
portantdes cailíes de delá la airePtans 

, o í r ' coturnices detulit . ^er, les amena, & les fittom- & demiflt in caftra» 
ber dans le camp & autour hiñere quantum uno 
du camp, en un eípaee auffi die confici poteft , 
grand qu'eft le chemin que ex omni Parté caftro-
f o n peut faire en un to.urv & cn-cuitum, 

„ ? , / volabantque in aere «lies voloient en 1 air , n ê  (luobus ¿nh'nh m 
tant élevées au-deflus de la tudine fuper terram. 
terre que de deux coudées, 

ir. 18. U m . eleftus c pluribus, id efl, eminens ínter plutej, 
f . Letír. Qui me donner», fice ftuís detj^r» utínaip.. fic'ímjm* 

18. Statim Joíiic 
fílius Nun, miniíl-er 
Moyfi , & eledtus "X 
pluribus, ai t: Domi, 
ñé mi , Moyfes, pro^ 
hibe eos. 

19. At i lie : Quid, 
inquit, acmulans pro 
me ? Quis tribuat \xi 
oranis populus pro. 

jo.Reverfufqúc cft 
Moyfes , & majorej 
natu Ifracl incaftrá, 

} 1. Ventus autein 
egredicns á Domino, 

http://air.fi
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jz. Suigens ergo 32. Le peuple done fe le-

p^ulus toto die illo, vant , amaíTa durant touc ce 
& node ac che alte- |our & ^ ^ i t fuivante, & le 
ró. con^resavit co- i » . , 
íumicum, cui parum, lendemam une fi grande quan-
aecem coros: & fie- tité (ie caillcs , que ceux quí 
cayerunt eas per gy-, en avoicnt le moins en avoienc 
ram caftrorum. dix mefures, & ils Ies firenc 

fécher toutautour du camp. 
j j . Ils avoient encoré la 

chair entre les denes , & ils 
n'avoient pas achevé de man-
ger cecre viande, que la fu-
reur du Seigneur s'alluma 

Jum , percuflít eum Concre le peuple, & le ffappa 
plagá magná nimis. a'une grande playe. 
Í 34. Vocatafque cft 54. C'eft pourquoy ce lieu 
xlle locus , Sepulcra fut appellé, les Sepulcres de 
concupifeentia; t ibi concupifcence , parce qu ils 
eaim fcpelierunt po- y enfeveIircnt ie peuple qui 
pulum qm delidera- J . , r ¿ 1 / • / • T-
Verat. Egrefll autem avoic defiré 4e la chair. Ec 
de Sepuleris eoncu- ctant lortis des Sepulcres 
pifeentise , venerunt de concupifcence, ils vinren.c 
,nHaferoth,&máu- á Haféroth oü M derneurc-
íerunt ibi. * 

' 53. Adhuc carnes 
erant in dentibus eo-
rum , nec defecerat 
|iujul*Gemodi cibus : 
¿i cece furor Domini 
concitatus in popu-

rent. 
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EXP L I C A T I O N 
D ü C H A P I T R E X I . 

Sens litreral & JpiritueL 

i r . i . s n Ependant 11 s'eleva un murmure du peu* 
^ pie contre le Seigneur, comme fe pUir 

gnant des travaux ejuils enduroient. Les Ifraeli-
tes jufques alors avoient demeuré prés d'un an 
entier auprés de la montagne de Sina'í. lis ne 
comraen^oient alors quá fe mettre en marche^ 
Et Dieu ménageoit cette grande multicude 
dhommes avec une boncé paternelle , en vou-
lanc que le chemin qu'ils faiíbient fíit propor-
tionné á la foibleíTe des femmes, des petits en-
fans j & des aoimaux qui les fuivoient. C'eft 
pourquoy les Interpretes remarquent que le tra-
vail dont les Ifraelites fe plaignoicnc, nétoit 
point la véritable caufe de leur murmure , mais 
qu'ü n'en étoit que le pretexte. Et rEcriture con
firme elle-méme cette penfee , & fait voir l'in-
juítice des plaintes du peuple Hébreu, lorfqu el» 
le dit : 

ir. 4. 5 . Les Ifraelites étant joints a une grande 
multitudé de petit peuple ^ qui étoit /orí/d'Egyptc 
avec eux ^ commencérent a diré en pleuram: Qui 
mffí domera de la chair a manger ? Nom nom 

i (r.í 
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fonvenon* des -poijjfons 3 dts foreaux & des oignons 
ane nom mangtons en Bgype, 

Ce n'étoic done poinc proprement la raifirude 
^ te travail quir obligeoienc les Ifraelites á mur^ 
jpurer ^ ^ ê p ^ i n d i e - l a forte mais c'eft 
qu-'écant tout chaniels , & ecant pleins de l'a-
^oui: d'eux-mémes, ils ne fe conduifoient que 
par les fens comme d-es bétes, fans erre touchez 
en queWue fortc> nidu fon ven ir de la dure fer-
vitucte ¿o1" Bieu les avoit tirez-, ni des mcrveil-
les & ^s prodiges qu'il i^oit faits en leur fá-
ygur^ni de la providenee paternelle & fingulié-

avec laquelle i l les eonduifoit, ni de la beauté 
¿e cette terre qu'il leur avoit promife , & qu'il' 
¿toirpret de leur donner. Auffi nous voyons 
qu'ils portent íi loin cet excés d'ingratitude &-
d'infidélité , qu'ils témoignenc n'avoir que du-
¿égoút & du mépris pour une viande aufll délii.-
cieufe qu'écoit la manne, que 0ieu leur faifoic 
tómber du ciel en la maniere qui a ecé décrite-

expliquée dans 1c livre de l'Exode^ Cty. \ <?. 
C'cft pourquoy ií eft dit 1 0 . Qne Xtleu ert-1 

tra en une grande fiireur contre le peuple, qu'il en~. 
yoya un feu qui confuma ceux qui étoient ^ f éx^ 
trémité du camp ¡, 6c qui par la meme fcmbloient 
réttJ0̂ »1161* encoré plus que les autres, qu'ils nc 
líiarehüient qu'avec répugna»ce & avec regret. 
£t ce feu ne fut éteint que par la charité de-
Jvíoífe, aprés que le peuplfe 1'e.ut conjuré de priet 
pour luy. 

Les faints Peres nous reprefentent fouvent ce: 
• qui a deja été touché au^aravant, que ce fcjour' 
des ífraelites dans le defert, avant quils entraf-
f«nt ea la terre- promife 3 eft Fimage. de la v ie í 

1 » 1 
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¿M Chrctien, qui ne fait que pafler dans le dc-
lert de cette vie pour aller au cicl. 

C'eft pourquoy ils nous reprefentent fouvent, 
qu'ayanc la lumiére de la foy & de la grace, ce 
que n'avoient point les Ifraelites, nous devons 
combattre fans cefle cette inclination déréglée 
qui demeure toüjours dans le fond de notre cceur, 
ainíi que ees Egyptiens qui demeuioient attachez 
á la fuive des Ifraelites, & qui nous entraine fans 
cefle vers ce qui cft fenfuel & terreftre, en nous 
faifant oublier les bief s intérieurs & ípirituels, 
par lefquels Dieu nous rend jnftes fur la terre, 
& qui nous doivent rendre ccernellement heu-
reux dans le ciel. 

Defirer done les oignons d'Egypte, felón les 
Saints, c'eft fe laiíTer aller á lamour de foy-me-
fne 6¿ du íiéclei ceft-á-dire , a la concupifcence 
& á cette fource de mauvais defirs que nous pot-
terons avec nous jufqu'á la mort. C'eft imitec 
la femme de Lot , qui tourna les yeux vers So* 
dome, felón quelques Saints, par un attachc* 
menc fecrec qu'elle confervoit toüjours pour 
cette ville abominable j au-lieu que, felón faint 
Auguftin, le Fils de Dieu nous propofe l'adion 
de cetté femme, comme un objet que nous de
vons rejetter avec horreur, lorfqu'ü nous dit ; 
Souvenez-vous de la femme de Lot. Mementoti 
uxoris Lot, 

Le Fils de Dieu nous marque encoré aíTez ce 
déiéglement des Ifraelites , & nous apprend 4 
deraeurer fermes dans la voye oü i l nous a mis, 
fans nous détourner ni á droit ni á gauche , loif-
qu'il nous dit : Que celuy qui eft une fois entré 
dans le royaume de Dieu j c'eft-á'dire, qui s'eft 
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^ogagé dans une vie chiétienne & évangélique , 
pe doit point tourner la tete en airiére i comme 
liít horame qui laboure ne fe retourne poim, mai& 
regarcle toujours devant luy pour tirer un filloa 
bien droit fui* k terre qu'ii ouvré avec le fer dc 
la:chaL-Lie. Nemo manum mittens ad aratrnrn & Uc. 9t 
fefpkiens retro , aptus eft regno Dei. 6l" 

Saint Paul explique excellemment cette aneien-
jte figure en ce peu de mots: Tout ce que je fais c< puup. 
maintcnant, c'eft qu'oubliant ce qui eft derriére « i':M% 
0oy, & m'avan^ant vcrs ce qui eft devant moy, <« 
je cours inceííamment vers le bout de la caiiiére« 
pour remportei- le prix de la féiicite qui nous eft « 

mi fe dans le ciel. pro 
Les Ifraclites ayant quitté l'Egypte , n*en ont 

point quitté raífeótioni ils en regrettent encoré 
es fruits, & ils y habitent d'efpiit & de coeur. 

jly font Tiniage de ees Chrétiens de nom , qui 
pele font point en veri t é , & de ees Religieux 
tiédes & indignes de la fainteté de leur profef-
fioh , qui en confervent toute rapparence , mai& 
qui cachent, comme dit faintBernard, un CÍCUC 
féculier £ous un habit faint. Ceux-la font du 
monde , quoiqu'ils foient liors du monde. Et 
un v^y Ch1'^511 au contl:aire> a l'imitation dc 
faint Paul, n'eft plus de la teñe , quoiqu'il foit 
furia terre, & i l habite déja dans le ciel ou eft 
Ion trefor. 

ir. 7. L a rnmne étoit de la couleur du ydeltion* 
pline parle d'un arbre dc ce nom , femblable á rlin. Ub. 
l'olivieri i l dit qu'il en fort une gpmme o¿oú-lL'c'9' 
férante, qui eft tranfparentc, & a du rapport 
ayec la cire : mais cette gomme eft noire, la 
punne étoit blanche. Qgelques Interpretes pté» 

I i i i j 
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E*o¿i*, tendcnt que bdeUion en cet endroit fígnifie Uft^ 
i l ' pcilc. Vatabie paioíc écre de ce fentimenr, D'aiw¡ 

tres rentcndcnc ^iif tal , conime l*ont .mis lea 
Septante, 

ir. i ó . Ajfemblezi-mof fwxmPe & di» hommes 
des enfam d'Jfmel, que vom ffaure^etre les arh 
ciens & les mahres du peuple , &e. Les Inter» 
pretes fe mercent en peine d*alííer ees foixantQ 
& dix vieiüaids avee eeux dont i l eft parlé dans 

JE^OÍÍ. l'Exode s qui montérent par l'prdre de Dieu avec 
*4' x' ?' M^iTe & Aaron fur la montagne , au baut de la^ 

quelle Dieu réíidoit, afin qu'ils y adoraíTent de 
loin la maj^fté de Dieu, Q-ielques-uns , caram© 
Grocius j croyent que ce font les memesi mais 
que par le premier ordre de Dieu , ils n'éroie;nc 
que Conreiílers, & que par le fecond ils furea^ 
étabfis Juges. 

Miis d'autTes enféignent avec plus de vrak 
ftmblance, qii'it paroíc que Dieu ordonne icy 
de choiíir ees fepcante peifonnes de nouveau, 
ChoiíiíFez , d i t - i l , ceuxque vous f^aurez les plusi 
propres j & quainfi i l ne luy ordonne pas de 
prendre ceux qui etoient deja choifis. Et pou^ 
ce qui eft des feptanre vieiliaids qui accompa-i 
gnéient Mo'ífe fur la mantagne , ees Ameurs 
croyent qu'iis n'ont été choifís que po-ur cettQ, 
a¿t on particuliére , &c qu'il nVft poinf ncce^ 
iaire q u ü s ayent été phoiíis dep^is, pouy |tr% 
Juges. ' 

Ce Confeil fuptéme des reptante vieillardSjj 
^uquel MoxTe a préíidé durapt ía vie ^ eft de-. 
meu té , íeion les Interpretes ? jufquau tems de. 
JE s U S-C H R I S T. Et les Juifs PappelIérenE $.a.m* 
d m * qui eflmi teíHje iiyité fa G í z s - Symfajmi 
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«ui ecanc un peu changé, eft paííe dans la laiwpc 
gyriaquc. On jugeoic dans ce íouverainConíeil, 
felón la remauque des Interpretes, des affáires qui 
regardoient tout l'état de la république des Juifs j 
d'uae tribu toute enticre j des fauxprophetesj da 
(buverain Poutife. 

^.11 . Aíoife dit au Seigneur : Vourquoy avez~ 
yous dffligé votre ferviteur ? Fourqmy m mem» 
Dous chargé de tom le poids de ce peupLe? M^ífe, 
^OLivoit avec grande raríbn fe plaindre á Dieu de 
ce que le gouvernement du^peuple Hébreu luy 
devenoic pénible , jufqu a sen trouver tout acca-
blé: parce que bien loin de le rechercher par une 
ambición qui n'eft que trop commune, & qu'on 
pe f^auroit aíTez déplorer, ou de le recevoirfans 
difficulté quand on le luy ofFiit, comme avoit fait 
fon frére Aaron j i l l'avoit refufé au contraire 
avec une fermeté qui attira prefque rindignation 

Dieu fur luy , quoiqu'elle fút l'aóte d'une 
liumilicé que Dieu méme luy avoit infpirée, &: 
q̂ ui a éce admirée, & propofée pour exemple pac 
les plus grands Saints. 

Cette plainte auíli ctoit d'autant plus digne 
¿'un íi grand homme » qu'clle ne venoit point 
ou de négligence, ou de parefle, ou de lachete^ 
tnais du padrait amour qu'il avoit pour Dieu , au-
quel ce murmure des Ifraelites, qui avoit allnmé 
contreux fafureur 3 paroiíToit infupportable, comr. 
me dic rÉcriture, ce grand homme étantpénétre 
d'une douleur extreme en voyant la dureté in
flexible de ce peuple ingrat. v 

Ainíi i l fe plaint non pour fes intérets, mais 
pour ceux de Dieu} & i l luy auroit pü diré en 
uetc^ pec^íion, ce que le Füs 4« Dieu dit á fon 
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fjai. <Í8. p^rc ¿ans l'Ecritiue : Les injures qu'on vous a 

faites font tombées fur moy. 
I l luy arrive en cette rencontrc, ce que fainc 

Paul a picvü devoir arriver aux Apotres memes j 
& aux Pafteurs apoftoliques , lorfque la defobcíf-
fance des peuples appefantit le poids de leur char-
ge, & la rendpreíque infuppottable á leur chari-

Heír. " té : ObéííTez, dit ce faint Apotre , á vos condu* 
í i - ,7 » ¿teurs, 6c demeurez íbumis á leurs ordres: afin 

** quainíi qu'ils veillent pour le bien de vos ames* 
»' comme en devane rendie compte, ils s'acquittent 
»* de ce devoir avec joye, <k non en gémiíTant 5 ce 
"qu i ne vous fevoit pas avantageux. 

Saint Chryfoftome d i t , Que les peuples ne dc-
vroient rien tant appréhender, que cet accable-
ment & ce gémiíTemGnt auquel leur peu de Cou-
mifllon reduit ceux qui les conduifent: parce que. 
k douceur avec laquclle ils íbuífrent cette injure, 
irrite Dieu, 6c que leurs larmes attirent les ven-
geances du ciel fur ceux qui abufent íi indigne-
ment de leur charité. 

Ceft ee qui arrive eíFedivcment dans cette re-» 
volte des líraelites cpntre Dieu & contre MóiTe. 
Car ce faint Lcgiflateur étant traite íl outrageufe-
ment par fon peuple, 6c fentant fa-ns comparaifoa 
davantage rinjure que Dieu en recevoit, que les 
íiennes propres j ne demande, pas a Dieu qu'il ven-
ge fon honneur, & qu'il punifle ce peuple rebclle. 
11 le faitfouvenir au contraire de la tcndreíTe qu'il 
a toüjours euc pour les enfans d'Xfrael, 6c qu'il 
a voulu luy infpirer á luy-meme, en luy difant; 

„Portez-les dans votre, íein, comme une nourrice 
»> a accoütumé de porter fon petit enfanr *, 6c me-* 
» ÍI&Z-IQS en la ierr e que j 'ay promife álcucs peres, 
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lAdife ne demande done point á Dieu qu'il p«-

nifle Ies Ifraelites, mais i l fouhaite pluióc q in l le 
retire de ce monde , afin qu'il trouye en luy la 
paix qu'il ne peut avoir avec les hommes, & qu'il 
JiniíTe une vie qui luy devient d'autant plus in-
fupportable , que tous les maux qu'il y fouffre 
font non feulement inútiles, mais qu ils devien-
dronc peut-ctremémé un íujet d'une plus grande 
condamnationáceux done i l (buhaiteroic le faluc 
eomnie le fien propre. 

Voilá la conduite de Mo'ífe envers les lífácfe 
tes: & voicy celle de Dieu envers ees ingrats. 
plus MokTe a de tendrefle pour eux , plus Dieu 
s'irrite eontre leurs murmures & leur infoíence. 
U fait un grand miracle pour leur faire mangec 
de la chair un mois duranc: mais c'eft feulement 
pom £1 propre gloire. Ec aprés avoir fignalé fa 
toute-puiíTance par cette merveille , i l fait écla-
ter fa juftice en frappant le peuple d'une grande 
playe, lorfqu'il avoit encoré dans la bouche cet
te cbair que fon intemperance & fon infidélité 
avoient fouhaitée. Ce qui donna á ce Ueu le nom 
de SepHlcre de coneufifeence t parce que ce fut la 
que périrent ceux qui avoient oíFcnfé Dieu Se 
fon ferviteur Moífe, par une conduite fi brutale 
Se Ci criminellc. 
f. 1 1 , Jlíoife dit a Dieu: 11 y a Jix cens mille hont~ 

mes de pied dans ce peaple^Ó' vom dites:Je leur don-
neray de la viande a manger ftn moüemierf l l fem- ^«¿«j?. 
bleroic, dit faint Aueuftin, que Moífe auroit man- in li*m' 
qué de toy en cette rencontre, pmfquil patoit 
típpofer á Dieu une impoffibilité apparente dans 
ce qu'il avoit pro mis, & que Dieu luy répond: 
t u m ú n du Sdgneur eft-eile impuiííante l 
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On a peine au contraire, ajoútc le meme Saint, 

á difceineu comment Moi'fe manque de foy , lorfJ 
que par le commandement de Dieu i l fiappa 1c 
rocher, 6c en: fie fonir une grande abondance 
d'eau. MaisDieu , dic ce Saint , qui penetre parfa 
lumicre, ce qui fe paíTe dans Teíprit & le coeur 
des hommes, eft luy feul le juge de ees aétions, 
dont nous ne voyons que les dehors, & dont i l 
difeerne luy feul la racine de le principe. 

Car on peut demander la maniere dont i l plai--
ra á Dieu de faire ce qu'il propofe , quoiqu'on 
ne doute nullcment de fon fouveiain pouvoir. 
C'eft ainfi que la fainte Vierge demanda á l 'An-
ge qui luy parloit, de quelle maniére elle de-
viendroit mére duFils de Dieu, puifqu'elle avoit 
réfolu de demeurerVierge. Et l'Ange, dic faint 
Auguftin, auroit pü gaider le méme fens des pa
roles qu'il luy répondit, en fe feivant de la meme 
expreffion dont Dieu fe fert en cette rencontre 
á i'égard de Moífe, & luy difant T a-t-il rien 
ítimpojfibíe au Saint-EJprit qui furviendra en vons f 
N t m quid Spiritui faniío impojfiHle eft i qni fayer-
veniet in te? 

luc í . Zacharie au contraire, quand i l dit á l'Ange 
i8' qui luy annon^oit qu'il feroit pére de faint Jean : 

¿¡¡noy connohray js la vé rite de ce que vom m& 
dites j tomba dans une infidélité que l'Ange luy 
reprocha auíli-tot, &c pour laquelle i l le con-' 
damna á demeurer muec jufqu'á ce que ce qu'ü 
luy avoit prédit füt accompli. 

Ainfi nous devons conclure, dit faint Auguftin, 
que Moífe n'eft point tombé dans la défiance 
en cette rencontre, mais qu'il a demandé feule,' 
ment la maniére en laquelle Dieji accompliroi^ 
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¡a piomeíTe qu'il faifoic de nourrir de chair i^n 
mojs cntier un fí grand peuple dans un deferc 
(1 éloigné de tout íecours & de tout commerce, 
fans qu'il eüt le moindre doute qu'il ne le püt: 
faire , au cas qu'il voului: 111% en cela de fon íbu-
yerain pouvoir : puifque Dieu qui étoic le juge 
¿e ce qui fe paíToit au fond du cceur de ce iaint 
Jiornme > fe contente feulement de Tiníliuire ^ 
(ans l'accufer d'avoir manqué á la paifaite con-? 
fiance qu'il devoit avoiu en luy. Debemus intel. 
lia ere verba Moyfis de promiffis carnihus , guaren- *'umfr-
p¿ potms (jmmoao peret i quarn diffidenw futjje s 
quando fententia Domini nan fecuta efi quéí vindi-
earet, fed fot 'iks qua doceret, 
. 15. Le Seigneur prlt de Cefprit qui étoít dans 
ftidife, & le donna aux' foixame & dix hommes, 
<̂ es paroles, dit faint Auguílin , ne íignifient au- « 
tre chofe, íinon que chacun de ees foixante & u 
¿ix hommes,dont, devoit étre compoféleCon-t4 
(¿ii du peuple, recevroit, felón la mefuie ordon-,« . 
uéc. de Dieu, la giace du méme eíprit dont ,» 
j^oífe avoit été rempli, fans que la plénitnde {t 
de lagrace de Moífe en diminuát en aucune forte,« 
Intelligirnui nihil al'md Deum fignificare voluijfe > ^ ^ fo 
niji ex eodem fpiritH gratia illos quoyue habituros Wumer. 
ádjHtorium, ex C¡HO habebat Moyjes, ut & ifi¿ ha-'1"* '̂1*' 
berem qumthm Dens vellst > non ut ideo Moyfes 
winHshaberet, : > 

^ .28 . ly .Jofué dit a Aiolfe • Seigneur, empeche^ 
ees hommes de prophétifer. Ado'ife répondit: Pour-
qmy f affe&ion que vous rne porte^vous rend-elle 
zinCi Jaíoux ? Jofué éroit faint, mais il étoit hom-" 
me. Ec i l paroít en luy en cette rencontre , un-
jtnouvement paflager d'une jaloufie humaine,. I l 
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aijmoic & i l révcroit MoiTe comme un homrrte 
plein de Dieu. I l í^avoit combien foft gouver-
nement écoit avantageux aux Ifraelites. Et i l avoit 
peur que le raeme efprit dont i l étoit rempli fo 
lépandant fur d'autres , ce partagc de la grace 
qu i i avoit rc^ue ne diminuác fon autorité j & 
qu'enfuite, & Moífe méme, & ceux qui étoicnc 
attachezinféparablement á luy, en fuííent moins 
coníidérez des Ifraelites. 

C'eft ce qui arriva aux Chrétiens de Gorinthe, 
qui font repris par faint Paul, comme Jofué eft 
repris icy par MoiTe. L'un difoic: Je fuis á Pierre j 
l'autre: Je fuis á Paul l'autre : Je fuis á Apollon, 
Mais faint Paul s'oppofanr á tpus ees fentimens 
de partialité & de jalouíie , leur réponddans Ic 
tranfport d'un faint zele , dit faint Auguftin rEt 
moy j e fuis á J E s u s-C H R i s T. Et prenant plai-
íir á s'abaiflei- luy-meme pour détruire cette éle-
vation fuperbe que fes diíciples luy vouloient 
donner, i l ajouce : JBSUS-CHR i sx eft-il divi-
fc 2 Eft-ce Paul qui a écc crucifié pour vous, cu 
avez-vous été baptifez au nom de Paul. 

On voit dans Moífe ce meme zele & cette 
me me humilitéprophctique Scapoítoliquej com
me ayant éte animé par le meme Efprit dont faint 
Paul étoit rempli , quoiqu'il ait été fi long-tems 
avant les Apotres, l l ne veut point que Jofué 
dife en fon coeur Je fuis á Moífe , Se je ne veux 
point que d'autres partagent avec Moífe la gloire 
qui luy eft propre : comme faint Paul ne vouloic 
point que les fidelles diíTent: Je fuis á Paul. Mais 
i l . veut qu'ils difent comme Moífe luy-meme le 
difoit de tout fon cosur; Je fuis á Dieu feul. Se» 
intérets font les miens> & je hay toas ks avan» 
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lages qu'on me peut donner au-deíTus des autres, 
^jjs ne cendent pas a récabUíTement de fa gloirc, 
J^íoiíe ajo tice : QHÍ rm donner a qm tottt le peuple 
prophiúft > . & que le Seigneur répande fon Efprit 
Jitr eux ? Gecte parole fliit voir clairement que 
eec homrrie de Dieu avoit des lors dans l'efprit 
T 1 s u >-C H R 1 s T mor t , reflufeicé, monté aii 
ciel, & ctabliílant fon Eglife par reíFtifion de fon 
Jifprit, puifqu'il la marque icy avec des paroles 
toütes feráblables á celles que fainc Fierre tire du 
propbete Jocl , lorfqu'il dit aux Juifs épouvan-
tez de ce grand miracle , par lequel lis voyoient 
Jes Apotres publier les grandeurs de Dieu en tant 
¿e langues qu'ils n'avoient jamáis apprifes. Ceft 
ce qai a été dit par le Prophete Joel: Dans les ^Srt* 
dfrmers tems, dit le Seigneur, je répandray mon i6' 
Efprit fur toute chair: Fos fils & vos filies profhé* 
tiferont : Vos jennes gens auront des vifions 3 & 
yasvieillards anronídes fonges. Enees jours-la jet 
rtpandray mon Efprit fkr mes fervitems & fur 
pfes. fervantes y & lis prophétiferont. 

f . $ } . lis navoient pas achevé de manger cette 
viande , lorfcfue la fnreur du Seigneur s'a Huma con-
fre le peuple. Dieu , dit faint Auguftin, exauce ¿iugn(í. 
quelqwefois les hommes dans fa colére , pour 
les punir du déréglement de leurs deíirs. C'eftW-í. 
ce qui arrive en cette rencontre. Les Ifraelitesf^"4, 
au-lieu de reconnoítre la bonté de Dieu qui ieur 
envoyoic la manne du ciel j defirenc ávec un em-
porremenc écrange de manger de la chair , com* 
me ils en mangeoient en Egypte. Dieu fait un 
miracle i & i l les nourrit d'une grande multitude 
de cailles un mois duranc pour leur faire voir ía 
toate-puiflance : 6£ i i fait enfuite un fecond mi-



144 L E S NOMBRES. C H A P . X I . 
ráele en leur envoyaíit un feu qui Ies devote," 
pouir leur faire voit leur ingratitude & fa juftice. *. 

I I ne faut done pas fouhaiter , dit le mente 
faint Aaguftih, que Dieu nous exailce toüjours ; 
mais ü faut remettre á fa lumiére & á fa bonté 
l'effec de nos demandes, & raccompliíTement de 
nos deíirs, comme étant perfuadez qu'il mms con-
noit mieux, & qu'il nous airae plus * que nous ne 
nous connoiíTons, 6c que nous ne nous aimons 
nous mémes. 

Ainfi nous voyons dans rEctiturc que les dé* 
mons deraandent á J E S U S - C H R I S T d'entreí 
dans un grand nombie de púuiceaux, & i l 1c 
leur permet; & que faint Paul demande au Fils 
de Dteu d étre dclivré d'un ange de fatan qui le 
tourmente , & qu'il n'obtient pas ce qu'il de
mande. Quel eft ce myftére, ajoüte ce Saint > Le 
démon eft exaucé, & un íi grand Apotre ne Teft 
pas. Diabolm exanditur, Apoftotm non exanditur, 
Mais le démon eft exaucé pour fa condamnation, 
comme les Ifraclites font de m&rae exaucez en 
cette rencontre \ & ce grand Apotre n eft point 
exaucé pour fa fanóbification, afin que la tenta-
tion meme de fon ennemi fervít á luy donnér de 
nouvelles forces pour le vaincre , & que cette foi-
bleflfe apparente dont i l s'eft glorifié enfuite, fie 
eclater davantage en luy la puiíTance de la grace, 
& devint comme le fceau & la derniére pecfe¿tion 
de fa vertu, qui eft devenue d'autant plus glande^ 
qu elle étoit plus humble. 

CHAP. X I I . 
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C H A ? I T R E X I ! . 

j , T Ocutaquc eíl i . * Lors Marie & Aaron 
J L M a m & Aa, parlérent contre Moí -

ron contra Moyfen , fe á caufe ^ fa femme qui 
mopter uxorem e us * 
^chiopiíTamj eroit Ethiopienne :i 

i . & aixenint: Núm - z. & ils dirent- ^ Le Sei-
«cr folum Moyfen gneui* n'a-t-il parlé que par 
íocütus cft Dominas* |e feu| ^oiTe ? Ne nous a-t-
^nne& nobisfimú ^ s auíri ^ comme a 
jiter cit locutus £ f o • 

pomimis, encendu, 
j . (erat enimMoy- 5, { parce que MoiTeétoit 

fes vir mitifllmus fu- fg pius doux de tous les 
yer omnes homines quí-étoient alors fuf 
fluí moiabaatur in , ^ 
térra, | ^ terre , ) 

4. ftátim locutus 4.11 parla auííl-tot á Moí-
«ft ad eum, & ad Aa- fe , á Aaron & á Marie > &c 
Z í . rara:Eg'e" leurdit : AlleZ.vous;trois íbu-
imim vos tantum , ., 1 . . v 1 
tres ad tábernaculum "lement al1 tabernacle de l al-
foedens. Cumqu.« iiallce* ^ 7 "ant allez > • 
fuiíTent egreífi, 

j-defcendicDomi. le Seigneur dcfcendit 
iiusjfi coJumna IÍU- ¿ans la cólomne de la nüée , 
bis, & líecitinintroi-. 0 /- „ v 1,̂  ; , : 
tutabernaculivocans ? fe ^ 1 enrree da ta-
Aaron & Mariam. oernacle , i l appciia Aaron & 
Qui cikn iíTent, Marie. lis y allérent j 

6. dixitadeos: Au- 6. & i \ leur dir : Ecoutez 
dite fermoncs meos: mes paroles í S'il fe trouve 

f.i.Exjil, N u m M o y fes folus Propheta í Nonne & nos í u m u s í • 
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parmi vous un Prophcte^ du Si quis fuciic imct 
Sí ' 
en 
en ^quaradi l lutn . 

7. Mais i l n en eft pas ainíi 7. At non ralis fCf. 
4e MoiTe , qui eft mon fervi- vus mcus Moyfcs, cpi 
«eur tres-fidelle dans come ma J_n omni á o m o m t 
mai Ion </, 

$. Car je parle á luy bou- 8. Orccmm aJ os 
che á bouche: & i l voic le Sei- loquor ci: & palam^ 
gneur claiiement, & non fous & "ON P61' 
íles énigmes ^ & fous des fi- . %w^Dominum 

, 7 •• vidct, Quarc CIPO 
gures. Pourquoy done n avez- non timuiliis detr^ 
vous pas craint de parler del- herc fervo meo Moy, 
fivancageufcment de monfer- ? 
viteur Moífc } 

9. Sa colére s'alluma'^ en- 51.Iraturquc contra 
fuite contr'eux , & i l fe retira, eos, abiit. 

16.La nuee fe retira en me- 10. Nubes quoque 
íne-tems de l'entrée du taber- recefllt qux erar fu, 
nacle//, & Marie parut auffi- Pcr ^^maculum , & 

A 1 1 1 , eccc Mana apparuit 
tot toute blanche de lepre candcns leprá quafi 

-COmme de la neige. Aaron nix. Gumque rcfpe, 
ayant jette les yeux fur elle , xiífet eam Aaron, & 
& la voyanc toute couverte vidiílct perfufam k, 
d e l é p r e , Pra> , 

11. di t a MoiTc : Seigneur, n . ait ad Moyfcní 
ie vous fupp'lie de ne nous Obfecro, domine mi, 
imputer^pas ce peché, que ne imPonas nobis 

ir. 7. Expf. «ians tout* la fyna- i Domini. 
igue 0« aflem^lée üu peypíe ile' lO-Hehr. 

l)íeu. 
Expl. Kíiigmíi «í i»' ,#m 

iinum vitietur , & aliud intelli-
fi.t.u.t. f'tt.M-

f> 9- Het>r< & exaiñc furor 

á tabernáculo, 
¿fl , ab oílio tabernaculi ; nain 
femjper erac fuper taberoaculuni, 
Vat'ahl, 

f. 1 1 , Lettr. i roponas, jrf 
e^f, ne imputes. FatAbi. 
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toe pcccatum quod nous avons commis folle-
ítttltécommifimüs, ment, 
• u.ncfcuhíccquíu 12. & que celle-cy ne de-

mortua, & ut abor- vienne pas comme morte, SC 
tivum quod projici- comme un fruit avorté duon 

fu*. Ecce )am mc- 4 1 ir w. 
aium camis ejus de- Vous yoyez que lalepre a deja 
voratum cft á lepra, mangé la moitie de fon corps. 

15. Clamavitque 13. Et alors Moífe cria au 
MoyíesadOominum, Seigneur, & i l luy dit : O 
diccns: Dcus, obfe* DlCL1 j guéníTcz - la, je vou$ 
c í o j a n a e a m . & ^ 

14. Cui reCpondit 14. Le Seigneur luy repojl-
Pominus : Si ' pater d i t ; Si fon pére luy avoit cvz* 
^usrpuiiTctinfaciem ché au vífa n'auroit-c.elle 
i lius, nonne debue- J ^ U faltem fcptem P¿* demeurer au moins 
diebusruborefuffua- ptndant íept jours couverte 
di? Separecur feptem de honte ? Qa'elle foit done 
diebus extra caftra , féparée hors du camp pendanC 
& poí le i revocabi- £epc jours) ̂  aprés cela on ^ 
*üt' fera revenir. 

15.. Exclufa eft 15. Ainfi Marie fut chaíTée 
¡wque Maria extra hors du camp pendant íept 
píbra feptem dié- |our$ ^ lc le ne 
bus: Scpopulus non ; , A R 1 • • r ' -
eft moms de loco pomt du merne keuiufqu a ce 
¡ o , doñee revocara 

que Marie fut rappellee dans 
eíl María. le camp. 

K íj 
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E^XPL IC A T I ^ O N 
D ü C H A P I T R E X I I . 

Sens litteral Jpmtiiel. 

f . l . l . J Lors Mdrie & Aarón parlé re nt 
- ^1 contre Mói fe , & lis dirent : Le SeU 
gneur na-t-il parlé que far le feul Motfe .? Orij 
s'éconne moins d'avoir vü jufques icy les Ifrae-
lires murmurer contre MáiTe, 5c agir toujours 
comme des rebelles & des ingrats. Maís qui ne 
tremblera dans la vüe de fa foibleíTe & des ju-
gemens de Dieu, de voir en cette renconrre que 
Marie & Aaron •, ceft á-dire , qu'une fainte & 
un faint, que la propre foeur, & le propre fié-
re de Moífe, que .celle qui paroiíToit la premié-
fe & la plus eítimable de toures les femmes da 
peuple de Dieu, 6c celuy qui exergoit avec tani; 
d'éclac la charge de grand Ponrife , ayent pu 
avoir ou aíTez de durete, ou aííez de préfonip-
tion pour Te foulever contre celuy qui leur'étoic 
nni íi écroitement par tpus Ies liens de la nature 
& de la grace, & poui" aug|nenter & autorifer 
le nombre de fes períeeuteúrs \ au lieu de s'ap-
pliquer á le foutenir & 4 le coníbler parmi tanc 
de peines & de contradiótions dont i i ctoit ac-
cablédc toutes partsí 



AAROU ET MARIE DIVISEZ n'AVEC Mo'ÍSE. T+g 
X'Eci'iture dit que cette divifion de Marie 6£: 

d'Aaron d'avec Moífe, arriva á caufe de fa fem-
jne qui éroic d'Ethiopie. Les Hébreux ont dit 
que cette femme étoit vraimcnt Ethiopienne, 
filie du Roy d'Ethiopie. Mais faint Auguílin, 
Xhéodoret &c les plus ícavans Interpretes difent 
que c'eft la méme done i l eft parlé auparavaut, 
f^avoir Séphora filie de Jétro , qui eft appellée 
£thiopienne •> c'eíl-á-dire , Madianite 5. parce que-
jcs Madianites, dit íaint Auguflin , font appel̂ -
Icz Ethiopiens dans l'Ecriture , & que le pa'ís de 
Radian s'appelle auffi i'Ethiopie oriéntale 
¡'Arabie. 

Quoique l'Ecriture declare que ce fut á Toe* 
caíion de la femme de MoiTe , qu'Aaron & Ma
rie s'élevérent contre luy , toutefois la vraye cau*. 
fé de cette divifion n'eft pas marquée. Quelques--
uns en parlent fui* des conjeéfcures fort incertai--
nes. Ge qui paroít plus vraifemblable, c'eft qu'il 
arriva quelque démelé entre Maiie feur de Moí
fe, & Séphora ía femmé, ce qui n'eft pas ex-
traordinake entre des belles-feurs. M'o'ífé appa-
reniment s'en plaignit á Aaron fon frére. Et au-
lieü qu'Aaron auroit du d'abord appaifer fa fosur^ 
jf favorifa fes plaintes que fa fágeffe devoit adou-
cir. Ainfí s'aigriffant l'un l'autre , fon meconten-
tement monta jufquá un tel excé^s, que croyant 
que Motfe ne pourroit pas abandonner k dé-
fénfe de fá femme pour autorifer fa foeur , i l ofa* 
fé déclarer eontre luy, & s'égaler meme á luy en/ 
quelque forte, comme ne luy étan.t pasinférieut? 
á: l'égard de Dieu. 
- l l paroít done qu\in démelé entre deux bellós.^ 

feurs fut la pcemiére étinceile qui ai-kima ce gr^n4i 
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fcu. Mai$ appaiemment: elle n'en fut que Toe-
caíion. La jaloufie fecrette de Marie & d'AaiQn 
contre le granel éclac de la puiflance & de J'au-
torité de MoiTe, paroje en avoir cté la premiére 
caufe. Ec eecy doic faire trembler Ies plus faints, , 
Car depuis que la jaloufie, qui fe cache toujours 
a ceux qu'elle aveugle, a alteré refpric 6c le coeur 
contre ceux qu'elle a pour objet, elle ne nous. 
permec plus de les croire fages fous leur vérita^ 
ble idee mais elle nous en raontre une toutq 
fauífe jqu i fait que dans ce nuage dont elle nous 
couvre, nous nous méconnoiflbns nous-memes, 
auffi-bien que ceux contre lerquels fa maligniic 
jious a prévenus. 

MpiTe voit cette cempéte s'élever contre luy, 
& fon grandeopur nes'aigrit poinc, parce qu'il eft 
doux j i l ne s'éleve point, parce qu'il eft humble j : 
i l ne s'attrifté point, parce que fon efpérance le 
confole j i l ne s'abbat point, parce qu'il deraeure, 
inébranlable fur rimmobilité de fa foy, 

Aprés l'excmple d'une fi extreme modérationi 
d'une humilitc fi profunde, & d'une ü parfaite 
ver.tu , le Saint-Efprit luy rend ce témoignage; 

verf j . Qff'U ¿topt le pltu doux de tota les. hommes yui 
fnjfem alors fnr la terre. je dis que c'cft le Sainc^ 
Efprit qui luy a rendu ce témoignage $c c'eft 
MoiTe héanmoins qui Ta écrit luy-meme de Moj-
fe. Car comme a dit ties - bien faint Grégoirq 
Pape, c'eitle Saint-Efprit qui eft l'auteur des l i , 
vres de TEcriture; Moi'fe n'en a été que la plu-. 
Áev Ainfi ce grand Saint a parlé de luy rneme 
comme i l auroit parlé d'un aurre, fans erre tou-
ché de ce qui pourroit luy etre avantageux j par-
fe qu'il étoit wés-perfpadé 4e ce que rEcritiirq 
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¿ dit dcpuis en divers endroits, Que l'hommc 
ji'eft de foy-meme que peché & que raenfonge i 
g¿ qu'il difoit de touc fon cociu* ce que le granel 
^pocre a dit depuis, Que s'il y avoic quelque 
•^ofe dans fa vie qui püc plaire á Dieu, ee n'e-
t0il point luy qui eá étoic le principe, mais la 
2race de Dieu qui étok en luy : Non ego autem^ 

f. 6. Dieu dit a Aaron & a Mane : S'il fe 
tfoUiVe parmi vata un Frophete, je luy afparottray 
eH vi fon ou en fonge. Dieu, felón la remarque 
¿ t i Interpretes, apparoít aux hommes en vifion, 

deux manieres3*, ou en leur reprefentant clair 1 
rement ce qu'il veut leur faire connoicre , com-
jne loiTque. l'Angc apparut a Gorneillc j ou en 
leur reprefentant des images plus obfeures 6c 3* 
¿llégóriqnes , qomme font les vifioi-iS du pro*--
pUetc EzéchieL, plufieurs de celles de l'Apo-. 

I>ieu a^pparoít aufíí quelquefois aux hommess 
en íonge. Ce qui fe fá^t aufíi, en deux maniéres j 
ou par les images claires & véritablcs de la cho-
fe , comme iQrfque l'Ange apparut a fainc Jo--
feph» pour raírurer de la maniére toute diviné 
dota- la fainte Vi-trge avoit cometí le Sauveur i ou 
par des images obfeures & énigmatiques, comme 
im le fonge: de Phaiaon qu'il dit au Paicriarchc 
Jofepb, le ceiuy de Nabuchodonofot qué futí 
expliqué par Daniel. 

Dieu fait connoíxre aufli quclquelbis. fa vó -
lonté fans employer ees vilioní» On donnant aux̂  
hommes une connoiflance claire de cequ^il defi-
x$ d ' cuxpar une vive mipreífion qu-il form^ 
to&tour á f p i t , qui eflt ta m m i ^ ©a laquella 

K iüj 
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Judith con^ut le deíTein de s'expoíer entre les 
mains d'Holopherne , dans la penfée qu'ellc 
pourroit luy oter la vie en fauvant la fienne, 
délivier ainíi fon pais3 par une proteckion paí , 
ticuliére du ciel. 

Si ton excepte cette derniére voye, par laquel, 
1? Dieu fefait connoítre auxhoinmes }qui eft plus 
fecrette, 6c qui eft cachee en quelque forte fous 
le conrs ordinaire de fa providence & de l'infpj, 
ration de fa grace , par kqeelle i l nous met daiis 
Tefprit tout ce qu'il luy piait, toutes les autres 
íbnt marquées par ees mots, par tefquels Diem 
d i t ; Q u l l apparoit aux Prophetes en vijion oH en 
fon ge, & qu'il leur parle fous des émgmes & fom 
des figures 6c i l ajoúte: 

1̂ . 7. 8 . / / rfen efl pos a inf de mm fervíteur 
JMoife: car je parle a luy hauche a bouche, & i l voh 
U Seigneur clalremem. Cet endroit ne íignifiepas» 
comme on a marque ailleurs, que MoiTe ait vi* 
reíTcnce meme de Dieu, puifque les Saínts ne le 
verront en cette maniere qu'en l'autre viej mais 
feulement qu'il luy parle bouche á bouche, com
me i l eft dit icy, MoiTe s'entretenant avec l'AngQ 
qui luy parloit en la perfonne deE>ieu, 6c l'Ange 

Zxoií, luy répondant , comme un ami parle 4 fon ami % . 
ij.n» ajníi qu'il eft dit dans l'Exode, 

• Cecy n'empeche pas néanmoins > felón ía x^m 
Eftui marque d'un fgavant Théologien s que Pieu n a ¿ | 

ápparu en cette maniere á pluííeurs autres, com-! 
me á Abrabam fous le chenc de Mambré, á Ja^ 
cob quand i l lutta ayec l'Ange , & i Manué 
quandl'Ange luy vint annoncer qu'il feroit pére 
de Samfon, Mais l'avantage de MoiTe , c'eft qu© 
Pieu s'eft eíitre^enw ainfí Qtdin^uewnt avec luy3 

hic. 
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v ^ qu'i! declare luy-méme , qu'il l'a traite avecunc 

familianté incompréheníible, comme un ami trai
te avec ion ami, au-lieu qu'il n'a appai u aux aunes 
Saints que tiés-rarcment en cette maniere. 
, 8. 9. PoHrcjuoy done riaven-vom pos craint 

¿e parler defavantagenfement de mon ferviteur 
f fidotfe ? E t La colére de Dieu s'allHrna contre Jlda" 

ríe & Aarori. MciTe eft muet dans fa propre 
caufe. Son humilité luy perfuade qu'il mérite que 
fes plus pro ches fe foulevent conne luy. 11 n'a 
que de la tendreíTe pour fon frére & pour fa íbcur, 
lorfque la jalouíie qu'ils ont conque contie luy 
leur fait diré i L e Seignenr na-t-U parlé que par verf.^ 

feul Aidife, ne mus a-t- 'd pos aujfi parlé comme 
a luy? 

Mais lorfqu'il abandonne ainfi fa défenfe, 
pieu la prend luy-méme. La douceur de ce Saint, 
,qui paroít une colombe qui n'a point de fiel, al-
lume la colére de Dieu. Et fa vengeance éclate 
tout d'un coup fur la perfonne de Marie qui pa
roít toute couverte de lépre, 
- Aaron qui craignoit Dieu , parce qu'il étoit 
faint, &c qui étoit tombé dans cette faute, parce 
qu'il étoit homme , revient auíli tot á luy. 11 
gíaceufe luy-méme devant Moi'fe, l l fe condam-
rue de folie, l l conjure celuy qui devoit ctre i i . 
aigri de fá conduite , d'etre fon interceíTeur au-
prés de Dieu , de de le fuppliei' guérir fa fceur 
de cette lépre qui luy avoit deja devoré la moitié 
dn corps. • ; 

On ne peut pas ne point concevoir une ex
treme horreur de la paffion de l'envie , lorfque 
Ton envifage cet exemple, & que Ton coníide- . 
íe.que ce font des Saines qui font-ftappez fe-
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ciecccment de cate pcíte áa coctir fans qu'eux-. 
memes s'en apper^oivent, jufqua ce que Diea 
les en condamne luy-méme, & que pau un gi and) 
miracle ü faíTe paíler au-dehors le mal du dedans,á 

Car i l fauc excremement diftinguer, felón la re
marque des Saints, une jalouüe paíTagére qui fe 
peut trouver dans les Saines mémes, CÜturne i l pa* 
roic en cetce rencontre, d'aveccette envié plcinc 
de malignité qui naic d'un orgueil enraciné dans 
le coear, &c qui rend les raéchans les ennemis i r -
réconciliables del'innocence desbons. 

Cregor. C'eft cccte envié, dit faint Giégoire Pape, qui 
AW. a fufeité premiéiement l'Ange fuperbe contre le 
r-í/. 3 1 . premier homme, &c enfuice Cain contre Abel^, 

Efaii contre Jicob j les enfans de Jacob contre 
Jofepli leur frére, Saül contre David j . $c en-fin 
Íes Do¿t:urs de la loy &c les Phariíiens contre 
J E S U S - C H R I S T I C vray agneau de Dicu, & le: 
McíBe qui avoit été piédit par tous les Prophe-
tes , & qui écoic le principal objet de refpérancc 
& de la religión des Juifs. ¡ 
: Les Phariuens paroiíl'oient aux yeux des hom-

mes des gens fans reproche, lis paíToienc pouc 
les plus faints du peuple de Dieu. Ec c'eft pour 
cela meme qu'étant devenus les plus fupcibcs 
de cous, par la complaifance qu'ils avoient en 
cette fauíle juftice j ils ont été poííedez d'unc 
envié mortelle qui n'a poinc ceíTé de les animer 
contre J1 sus CHRXST , & de les porter á le 
déchirer par les calomnies les plus atroces, juP 
qu'á ce qu'ils l'ayent mis au nombre des ícé-
lérats, Se qu'ils rayent laic efucifier entre deux 
voleurs. 

Car c'eft cette envié qui s'étant Kemlu mai^ 

http://mbr.es
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treífe de ieur coeur, les a portez jufqu'a cet ex-
ces incornpréhenfiblc d'avcuglemeni; & de fa-
reuij que de faire rnourir d'une mort honceufe 
^ cruelle le Mcflie , c'eft-á-dire, ce C H R I S T 

ce Saint de Dieu , qu'ils attendoicnt, ie deiV 
trudeur du régne du demon, &c h ^auveur du 
nipnde, comme s'ii eüc écé l'ennemi de Dieu, 
le niiniftre de l'enfer, 6c le peicurbateur du tepos 
¿es homraes. 

ge ce renverfemenc de leur efpiit a été íi viíi-
t l e , qu'un payen méme & un idolatre Ta recon-
pu, felón quJil eft marqué dans l'Evangile, ou 
noos voyons que Pílate Gouverneur de la Judee, 
foútient Tinnocence de JE s u s - C H RI S T contre 
Jes Pietres & les Phaiifjens qui vouloient qu'il le 
condámnát á mort, parce qu i i f^avoit, dit i 'E-
va"gélifte, que c'ctoit l'envie qui íes avoit portess 
a le luy livret pour le perdre, Sciebat enim mhdmatth. 
*er invidiam trádidljfent eurn, 17. «5» 

Qm ne tremblera apres un íi grand exemple, 
& qui ne prendra plaiíir a confidéier avec une 
méditation profonde cette exceílente parole du 
Sage ; Venvié eft la fourriture des os, qui eft Pr^^rfi. 
expliquée divinement par les Péres, & dont on I4* 
peut voir Texplication dans le livre des Prover-
pes. 

Mais i l y a une autre forte d 'envie^ui eft 
trés-diíFérente de cette premiére, que Ton doic 
néanmoins cxttémement craindre j parce que plus 
un mal eft dangereux, plus pn en doit craindte 
les moindres approches, comme on n'apprchende 
pas feulement la pefte lorfqu'on en eft frappé, 
mais le moindre air qui la peut caufer. 

C eft ccwc envíe, ou pliuoc c eft cette feraence 
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de Tenvie qui pcut tomber dans les ames me-
mes attachées folidement á Dieu, comme nous 
voyons que deux perfonnes aufli faintes qu'é-
toienc Aaron &c Marie fa foeur en font atta-
quez. 

Saint Bernard témoigne luy-meme, qu'encore 
que fes Religieux cuííent tout quitte pour Dieu, 
éc qu'ils le cherchaílent fincérement > quelques-
uns d'eux néanmoins fentoient dans leúr cosur les 
atteintes fecrettes de cette paffion fi fubtile & íi 
dangereufc. C'eft ce que ce Saint nous reprefentc 

Strnard. excellemment fur ees paioles du Gantique : I I a 
in CMU mis un ordue dans ramour & la charitc qu'il m'a 
ferm.49. j , , . * 
itum.7. aonnee. Uramavít in me chantatem. 

» Confidérez, dit ce Saint, combien eft excellen-
»te cette grace de rEpoufe, qui luy fait diré que 
»' ramour faint que Dieu luy a donné eft Ct bien ié-
»' g l é , & íí éloigné de tout intéiet , que íi elle voic 
»»que le don de grace de fon frére eft plus grand 
»> que ceiuy qu'elle a re^u r elle aura plus de joye 
»> du don de fon frére que du fien propre, 

Saint Bernard ayant palié de la forte devant 
fes Religieux qui i 'écoutoient, s'apper^ut que 
quelques-uns aces mots avoient changé de vifa-

»J ge. C'eft pourquoy i l ajoute auííi-tot: D'ou viene. 
»»ce changement que je vois fur le vifage &c dans 
»' l'cfprit de quclques-uns , Se ees profonds fonpirs 
"qui rémoignent aííéz la trifteíFe & l'abbattemenc 
" de vótre coeur > 
5í Rendons-nous > mes fréres, a ce témoignage de 
,s norte foiblefle , 8c reconnoiííbns par notre pro-
" pre expérience , qu'il eft rare d*avoir aflez de 
»'vertu pour etre en érat que non feulement la 
" verm des autres ne nous donne aucune envk^. 
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Ajáis clue nous en ayons meme une vedtable « 
joye j ¿¿que cene joye croiíTe d'aucant plus que «1 
jes dons de Dieu croiííenc dans nos fiéies , & «« 
que nous voyons que leurs venus s'élevenc beau- «« 
coup au-deííus des nótres. Rara virtus alien A «/¿./¿/A 
non invidere vinuti 3 nedam gandere ad illam , 
fjedum etiarn tanto plufqnam ad propriam ejuem-
que gratulari, quamo fe perpendem in virtme fu-
pratHm, 
' H exhorte enfuite fes Reíigietix á reconnoitre 
^ a eombattre en eux cettc imperfedion, fans . 
péanmoins Te décourager. Souvenez-vous , leur « 
dic-il, de cetre parole que David dita Dieu : Vos «4 
«eux ont vu ce qu'il y a d'irapaifaic en raoy, & «t 
tous feronc écrits fur vótre livre. Tom, c'eft-á- « 
diré , non feulement les parfaits, mais Ies impar-« 
faits, qui íe trouvent dans un deíic de s'avancer. c« 
Qui fum omnes ? ProfeUo qui in defiderio profi-
clendiinvenimtHr. 

Vous me direz peut-ctre , ajoüte ce Saint,»* 
pais comraent puis-je ni'avancér dans la voye de «• 
Pieu, moy qui porte une recrette envié á mon <? 
frére lorfqu'il s'avante dans cette voye > Si *« 
vous avez de la douleur de cette impreflion den- <* 
vie dont vous vous trouvez furpris , vous ref-<* 
fentez l'envie , mais vous n'y confentez pas. 
C'eft une paffion qui pourra fe guérir un jour,íS 
g¿ non une adion qui mérite d'étre condamnée* ** 
Quomodo 3 ais, ego pro ficen pojfnm , qui fiatri id. ibid* 
proficienti invideo ? Si dales quúd invides J fentis, %im,s' 
Jed 'mn confentü : PaJJio eji quañdoqus fananda y -
non afttó condemndnda. : , : -

Ce Saint montre enfuite ce que nous devons • 
fairepournous déiivrer desatteintes d'une centa- • 
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»ítion íi dangereufe. Celuy, ajouce t - i l , qui a la 
«»crainte de Dieu» & qui voit avec doulear fon 
„ ame non brülée par le feu , mais agitce dC noircie 
p en quelque forte par les fumées de cette pafllon, 
í}eít bien éioigné d'entretenir cette maladie, á la. 
„ quelle au contraire i l tache de s'oppofer de tou. 
9, tes fes forces. 
„ l l veille fur luy pour s'empecher de fe former 
9June idee de la peifonne fur le fujet de.laquelle 
„ i l eft tenté , qui favorife fa paífion, & qui foit 
9, contraire á la véiité. l l s'empeche fouvent d'en 
„par lc r , de peur que Tamour propre ne s'empa-

re de fa langue, par certains difcours obliques 
v &c détournez ne fatisfaíTe le deíír fecret qu'il a 
^d'abaiírcr celuy qu i l fcait etre efíimé de pluu 
M íieurs. Qoe fi quelqu'un en parle defavantageu, 
v fement devánt luy , i l ne s'abandonne pas, rnais 
9, i l s'oppofc au contraire á cette joye maligne quí 
„ le poiteroit aifément á etre bien-aife de voir 
i , que celuy que Ton eftime n'eft pa5; íi parfait qtíe 
4, Ton penfe, S¿ qu'il a fes foibleíTes comme les 
i , aurres. 
„ Celuy-lá done, conclut ce Saint, ne peut pas 
,»etre condamne, qui travaille devant Dieu á ne 
„bleírer en rien la charité, ni par fes adions ni 
„ par fes paroles •, qui fent une grande confufion 
„ d e voir que cette paíííon l'inquiéte malgré luy , 
»> & trouble la paix de fon coeur -, qui tache d'é* 
»»loigner de luy toutes les impreffions de ce mal, 
•> par un humble aveu de fa foibieíTe , par íes 
,>priéres & par fes larraes ; &: qui voyant qu'il 
», ne peut pas s'en défaire, bien loin de fe decou, 
„ rager &: de s'abbattre, en devient au contraire & 
,»plus humble euvcis I>ieu , Se plus doux eiíycrs 



REMEDE con t a i L'ÍNVIE* 15^ 
tous autres4 Ñon eft damnatio illi qni non dat «j¿¡i¡¿ 
fnemhra fuá arma, iniíjuitati, magis autem confín» mm, 9, 
¿itur fe effe malí AffiBum > & imlimm ex longo vi-
fiurn, confitendo} jíendo , orando conatur expeliere; 
& curn non pravalet t mitior mde ad omnes M atqHe 
¿md fe humilior invenitur. 

Mais le grand remede contre un mal íí caché, 
& d aucant plus á craindre qu'il eft moins connp* 
ceft de penfer fouvent a. cette grande vérité que 
faint Paul nous a enfeignée , Que nous fommes 
tous le corps de J E S U S - C HJR. I sT , que nous 
/bnimes tous fes nierobres, 8c que nous ne fom* 
pnes tous qu'une meme ehofe par cette liaiíbn íi 
¿troite & íi douce qui unir enfemble les mem
ores d'un meme corps., 

Saint Auguílin tire de ce grand principe ees 
conclulions íí neceííaires $c (1 importantes : Prc-
jniérement, que puifque nous compofons tous le 
corps de FEglile , & que chacun de nous eft une 
partie de ce corps, nous devons neceíTairement 
nousaimer les uns les atures par ce meme efprit 
faint qui eft reíprit d'amour §c de charité, qui 
eft feul la vie de nos ames, & qui eft luy-meme 
j'amc, 8c comme le coeur de ce grand corps. 

De cette vérité évangéiiqne & apoftolique 
faint Auguftin forme cette tégle : Autant que« 
chacun a de zele & d'afteíbion pour rEglife , au- <« . 
tant i l a de part á la grace Se Tinfuíion de i Efprit <» 
faint. QpiantHm ejuifejue arnat Bcdefiam Chrifti> <* 4Hg.m 
tantkm habet Spiñtum fariBum, t. 

Secondcmcnr, íi nous aimons rEglife & fon unj- ^ ' * ' 
t é , & cet efprit d'amour qui nous un i t tous les uns 
aux autres , bien loin d ecre touchez de quelque 
impreiJioa de jaleufie, nous aurons au contrairc 
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de la joye de voir que par cctte grande uniré qu | 
nous faic vivre tous enfemble de la vie de Dieu 
& de fon Efprit fous un méme chef, comme cout 
ce que nous avons eft aux aunes, aufíi tout ce 
que les autres ont, Se que nous n'avons pas, eft 
vraimenc á nous. Ainíi le pied qui marche 6c 
qui ne voif'pas , n'eft point jaloux de Toeil qui 
voit feul entre tous les membres : parce que comi 
me le pied marche pour I'GBÍI , Tocil aufíi voit 
pour le pied & pour tout le corps. Les membres 
íbntinégaux , mais la dépendance &: la liaifon de 
leurs fondions eft égale. lis s'entraiment tous, 
parce qu'íls s'entre-fecourenttous-, & i'avantage 

j u g . i n de l'un eft la joye des autres. OcaUts folns uidet 
^trañ r. ^ corpore, fed non Jibi foli. Pedí videt 3 ceteris 

mernbrís videt. 
Ce grand Saint conclut de tous ees principes í 

»» Si vous aimez l'Eglife, fi vous aimez refprit d'ai. 
»> mour qui vous rend un merabre vivant de l'Eglifo, 
» & qui vous unit á tous fes membres, vous aveSs 
»' tous- les dons qui font dans l Eglife. Car fi vous 
»»aimez fon imité, tout ce que poíTede un autre 
»> dans cette imité, i l le poíTede pour vous. Si arnaí^ 

nihil non habes ; fi enim amas unitatem, etiam tibí 
habet quifejuis In illa alicjuid habet. 

¿íugufl.,, Et i l ajoüte enfm ees admirables paroles : Bari-
ibid. ^ niílcz l'envie de vous, & tout ce que j'ay eft % 

M vous. Que je bannifle l'envie de moy, & tout ce 
M que vous avez eft á moy.' L'en vie eft la máladie 
ti qui divife les membres la charité eft la fanré qúi 
„ les réünít. Tolle invidiam, & mum efi quod ¡ba

beo. Tollam invidiam 3 & meum eft qmd habes. 
Livor feparat; fanitas jungit. 

f , i 5. Alors Moife cria au SeigneUr, & i l luy 
dit: 



Mo'ÍSÉ tRÍE l»OUR MARIE SA SOEUlC. l ¿ l 
¿¡t : O Dieu guéríjfez.-la , je vous pñe. MoiTe 
agit toüjouis comme un homme qui eft un model-
|e done parfaite vertu. Bkn loin detre touché 
¿c rinjure qu'il avoit re^ue de Ton ñére & de 
fy Cceari Ü redouble Ta tendreíTe á leur égard. I I 
¿onjut* Dieu de faire grace á fa fceur , & de luy 
j-cmetcre la peiné que fa fauteavoit méiitée. Dieu 
luy répond comitie un ami répondroit á fon amiv 
jnáis comme un ami infinimenc fage, qui aimoic 
je falüt de Marie, ainii que l'honneur & la per-
¡bnne de MoiTe. Ceft pourquoy i l réduit á fept 
iours feulement la pénitence & la peine de Mane, 
jvlais i l veut qu'elle foic publique, & qu'cile re
pare devant tout le monde le fcandale qu'elle 
av0Ít caufé en fe foulevant eontre fon fjrére de 
centre le chef du peuple de Dieu. 

Demandons a Dieu- qu'il nous ouvre les yeux 
¿ucceur, & qu'il nous éclairc pour pouvoir ap-
ptendre combien étant íi foibles que nous fom-
jnes , nous devons apprehender les maux que 
jious pourroit caufer cette paííion de la jaloufie , 
puifqu'elle eft capable de caufer de íi grands luou-
bles» & de fi érranges renverfemens dans refprit 
¿es Saines, Car i l ett ailé qü'écant hommes com-
jne eux, nous tombions dans la méme faute. Ec 
jl eft diíficile qu y étanc une fois tombez, nous 
¿n fortions auífi heuteufement qu^eux, parce que 
nous ne fommes pas faints comme ils Tont écé, 
^ que cette faute n'eft pas léparee en nous, com-
itie elle l'a écé en eux, par le mérite & le régle-
jnent de toute la fuiíe de notre vie. 
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C ff A P I T R E X I I I , 

1. \ Prés cela le pcuple 
X V partit deHaféioEh,6c 

árefla fes rentes dans ie dc-
íert de Pharan. 

js. Le Seigneur parla a 
Moífe en ce iieu-lá > & luy 
dir : 

3. Envoyez des hommes 
pour confidéicr la terre. de 
Ganaan que je dois donner 
aux enfans dTCrael , choiJijfeX^ 
les d'entie # les prinees 4c 
chaqué tribu. 

4. Moífe fe te que le Sei
gneur luy avoit commandé i 

\\ envoya du defert de Pha-
ían des hommes d'entre Ies 
prinees de chaqué tribu , dont 
voicy les ñoras. 

5. De la tribu de Rubén , 
Sammua fils de Zéehur. 

(?. De la tribu de §iméon, 
Saphat fils d 'Hu". 

7. De la tribu de Juda, 
Caleb fils de Jéphoné. 

8. De la tribu d'Iílacbar > 
Igal fils deJofeph. 

1. T ) Rofcélufque 

reroth, fixis rentoriij' 
in deferto Pharaft. 

i . Ibiquc locuiuj, 
eft Ppmiíius ad Moy, 
fen, dieces: 

5. Mittc viros^ 
q^i confiderent ter̂  
ram Chanaan , t̂ uaiQ 
daturus fnm filiis Ifi 
ra€j y íingulos de fin, 
gulis^ ttibubus , ejt 
principibus.. 

4. Fccit MoyCcj 
qood Dóminos impe, 
raveiat , de dcierta 
Pharan mittens priri, 
cipes viros, c|uoruai 
ifta íünt nomina. 

j . De wibtt Rui 
ben, Saipm.ua filiüj^ 
2'echttr. 

6. De tribu Si, 
meen, vSaphat filiunj 
Hurí. 

7. De tribu Tuda, 
C ^leb fili um Jephon^, 

8..De tribu líTachaí, 
Igal fiiium Jofeph. 

ir. j-. lettr ex principibus; non furamJs qui toti tribuí ptscrant: 
cam aliis. nominibus vocantur «tg. j . 0> 7. 



^SPIOtfS ENVOYEZ EN LA TERRE PROMISE. iG f 
9. De la tribu d'Ephraim, 

Ofée fils de Nun, 
E -

Ófée filium 
9. De tribu 

phraim, 

jo. De tiribü Beñ-
n ,• Pkalti filium 

Ráphu. . . ' 

ix, tribu Zabu
lón, Gcddiel filium 

ia. De tribu Jó-

De la tribu de Ben-
, Phaltt fils de Ra-

De la tribu de Za-
, Geddiel fils de So-

10. 
jamin 
phu., 

11. 
bulon 
di. 

l i . pe la tribu de Jofeph, 
feph/ceptriMana'íré, c'efl-a-dire , de la tribLÍ ^ de 
Gad4i filium Suíí. Manaflfé, Gaddi fils de Suíí. 
• ,13. De tribu Dan, i j . De la tribu de Dati , 

^mmicl filium Ge- Ammiel fils de Gémalli. 
jpaUi- • , 

I4. De tribu Afer, 14. De la tribu d'Afer , 
Sthur filiumMicha'é|. Sthur fils de Michael. 

iy. DeuibuNeph- 15. De la tribu de Neph-, 
tbali, Nahabi filium tha l i , Nahabi fils de Vapfi. 
Vapfi- • - ' ' 

1.6. De ttibu G a d , 16. De la tribu de Gad , 
6uel filium Machi. Guel fils de Machi. 
. I7. Hxc funt no- ¡y . Ce font-lá les noms 
01* vTiro^m vquos des hommes que MoiTe choi-
rtiíítMoyles ad con- r , *- r * ' 
fideranaam terram , ^ P f1" les envoyeí 
vocavitque Oféc fí- ^ la terre , & i l donna a 

Ofée fils de Nun le iiom de 
Jofué. 

18. Moífe les en voy a done 
pour confidérer la terre da 

raridam terram Cha- a .. , 1 • AI 
S n ^ d i x i t a d c o s : Canaan, & i l lem d i t : A l -
Afceodice per meri- lez du cote du midi , & lorl-
dianamplagam.Cum- que vous viendrez aux mon-
queVeneritisadmon- tagnes, 
tes, . , , ̂ , . 

f', 1 i . ií/fr. feeftfî  íf<tr. triba. 

lium Nun, Joíue. 

- 18. Mifit ergo eos 
jvloyres ad confide-



I 
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l o . confidérez quellc eft 15». confideraíetcr-

cette terre, & quel eft le ram, qualis fitj&po4 
1 • i'U u- pfl. pulum qm habitat0t 

euple qm Ihab! e i s i l eft ktejuS/mrum forS 
brt ou toiblc, s i l y a beau- fit t an infirmus. § 

coüp oU pcu d'habitails. pauci numero , ai| 
plures. 

10. Confidérez aüffi quelle zü.lpfa tetra, bo, 
éftla t e ñ e , íi elle eft bonne aa, an mala 5 mbes 
ou mauvaife •, quelles font les W*1™ > mura^, *n 
VÍlles3í le l lesont des m u í s , ^%ue muns , • 
bu íl elíes n'en ont point j 

21. quel eft auffi e terroii*¿ xt. humus, pin, 
á'il eft gras, ou ftéiile s'il guis, an fterilis ,ne, 
eft planté de bois, ou s'il eft m°roff . a" ^fque 
r u c » r^..„^„ aibonbus. Gonfortá. 
^ a i b i c s . Soyez feimes ^ mini ^ & afFertc ^ 
refoius, & apportez-nous des. bis de truaibus teu 
firuits de la terre. Ox c'étoit rse. Érat autem tenu 
alors la faifon des premiéis pus quando jam pía. 
l-aifins. coquee uva: vcfci pof. 
f i i : Ces hommes done Cumque afeen, 
ctant partís , confidererent la diíTent , explorave, 
terre depuis le defert de Sin runt terram a deferto 
iu rquáRohób a l'entrée d'E- Sin ufque Rohobin, 
math^. trantibus Emath., 

7 ¿5. lis allérent vers le mi- 13. Afcenderunt, 
d i , & vinrent á Hébron , q"6 ad meridiem, & 
étoient Achiman , Siíai , venefunt in Hebron, 
r-,. . .. > , . . T ' ^ ubi crant Achiman & 
Tholmai fils d Enac. Car Slfaí & Tholmai filü 
Hébron a cté batie fept ans Enac. Nam Hebroa 
avanc la ville de Tanis en fepiem annis ante Tai 
Egypte. / ^ mm uibem. iEgypti 

zi .Ec érantallez ¡ulqi^au conditape(1:- m 
Torrent-de-bom , lis coupe- lia]Ue ad, Toircntetá 

f , z i . C'e/l-a-dire, Uejuis 1c midi juf»ju'au feptcntiion. 



GRAPPI DE RAISm PORTEE PAR DEUX. I 
feotri , abrcideiunt tcnt une branche de vigne 
«almitem cum uva avec fa grappe de raifin, que 
^ a , ^uem po.rtave- deux hommes poafrQni fur 
«mt in veéte dúo yi- , . * ^ 
¿ Pe raalis quoque ^ levier//. lis pnrent auffî  
granatis & de ficis des grenades & des figues de 
focis iüius tulerunt, ce* líeu-lá , 

l 5 . qui appellatus 2$. qui fut appellé depuis 
cft Nebelcicol , id Néhélefcoi, c ' e f t - d i r é , le 
$ i Tcwrrens-botn , Tbrrent-de-la-arappe , parce 
e¿quódborrum por. ies enfan^ ¿ f a ^ ^ 
taflent mde ftlu l í - T , , , v 

portexent de la cette giappe-
de raifin. 

l é . Reverfique ex- z6. Geux qui avoient ctc 
ploratores térra: poft coníidcrer la terre revinrenr 
quadraginta dies , qUarantc jours a p r e s , ayant 
omni rcgionc cir- fait tout le tour ^ ^ 

Cml*! vcncrnnc ad 27« Ils vinrent trouvet 
j^oyfcn & Aaron > & Moííe 8c Aaron , & tout© 
ad omnem coctum TaíTemblée des enfans d l f -
filiomm Ifrael in de- ^ dans le, ae pharaií 

g ^ c X ^ q»i ^ ^ f Ca.léS i & leur 
que eis & omni muí,- ayant Fait leur rapport & a 
titudini oftenderunt tout le peuple , ils leu? 
fruítus cerra;, montréíenc des fruits de la 

ierre, 
iS.&narraverunt, 28. 5¿ ifs reur dircnt : 

dicentes: Venimus Nous avons été dans la terre 
in terram, ad quam N 
i m nos, qui re- ™ VOí]s noust avez envoyez, 
teíá fl\iit U d t . Se ou coulent veritablenoent des 
melle, ut ex his fr«- ruifíeaux de lair 6c de miel , 
, f . %\. Hebr. qu'iís gortérenr i au Deutéronome ch. ». ̂ . t. Se 

i deux. 1 9 . & qu'ü eft différcnt dc eeluy 
•jjC. i t i l l ,y> en a qui crojrent | oú íeslfraelitesfireac lear tiente-

que ce lieu de ^¿¿ i > eft lenocmc j troiíiéme demeurc, &, oú Maris 
qi i tiádttbMíJ» dont i í t f t parlé ; fceur de Moi'fe raourut. . • 



19. Sed cultores 
fbrtiffimos habet, ^ 
urbes grandes ataug 
muratas. Stirpem E , 
nac vidimus ibi, 

30. Amalee h a ^ 
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comme on le peut connoitre dibus cognofei po, 
par ees fruics. tc^' 

2 9 . Mais elle a des habitans 
trés-fores, & des villes gran
des & environnees de mu-
railles. Nous avons vü la la 
yace d'Enac. 

30. Amalee habite vew le 
m i d i , les Héthéens, les Té- tat in meridie, He, 
buféens & les Araorrhéens thxus &jebuf*us ^ 
, , .. 1 Amorrhxus in meín, 
dans les país des montagneiS, tanis : c h a ñ a n ^ 
& les Cananeens habitent le vero moratur juxta 
long de la mer, & le long du m a r c & eirca flueiita 
fleuve du Jourdain. Jordanis. 

3 l.Cependant le murmure 31. Inter hace C a -
commen^antás'e'ever contre leb compefeens mur, 
MoiTe , Caleb fit ee qu'il put ™m P0Puli5 W 
pour rappaifer, en diíant : ^atur contra Moyfep 

aic : Afcendamus, gj 
poflldeamus terram , 
quoniam poterimus 
obtinerc tana. 

31. Alii vero , c¡ni 
fuerant cum eo , di-
cebant: Nequaquaí^ 

Alions nous aflujettir cétte 
terre3 car # nous nous en ren^ 
drons maícres aírurément. 

32. Mais les aunes qui 
avoicnt été avec luy difoient 
au contraire : Nous ne pou-

11 , r ad huno populum va, 
vons pas aller combattre ce iemus afcreiídere, qtiia 
peuple , parce qu'il eft plus fbrtior n ó b i s eft. 
fort que nous. 

5 5 . Et ils commencérent á 
décrier devant les enfans 
d'lfracl la terre quilsavoient 
vúe j en difant: La terre que 
nous avons été coníidérer de
vore fes habitans j le peuple fuos j popujus, quem 

f . 31. ííe¿ri prsvaleAdo r̂acvalebinuis «i. 

33. Detraxeruntque 
terrx quam infpcxe-
rant, apud filios If, 
riHl, dicentes : Terra, 
quam luílravimus} 
devorat babitatores 



jfpeximus, procei» 
jlaturse cit. 

54: tbi vidimus 

¡jorum Enac de 
nere gigaateo , qui
pus comparati quafí 
locuíiíe videbaraur. 

DEVORE SES HASlTAKS. I f f 
que nous y avons trouvé eft 
d'une hauceur toúte extraor-
dinaire. 

j 4 , Nous airoiis v i l la ck* 
hommes qui étoient comms 
des monftres, des fi!s d'Enac 
de la race des géans, aupres 
defquels nous ne paroifldons 
que comme des rauterelles. 

E X P L I C A T I O N 
0 0 C H A P I T R E X I 1 1 . 

Sens littéral & JpirittieL. 

f, i , A Prés cela te -penfle partk de Müféroth* 
& dreffk fes lentes dans le deferí de 

fharan. Les Ifraclites, felón la remarque des 
Interpretes, avoient dfja campé dans le de*. 
Jfert de Pilaran , au lieu qui Fut appetó les Se* . ^ 
mlfref de conmpifceme , & dans un autre a|>peÍ^ 
\ik fflaféroth 3 Qfú fut la quatorzsiéine deraeure, 
jMUis l'Ecriture marque icy , qu'écani partís de 
paférocK, ils allércnt camper á la quinziéme ea 
un lieu qui eü appeille Rethma dans la íuke de. c« 
iivre. 

Cette é m t t é * de Rethma , íelbn íe tncme NIW»,̂  
Auteurj étoit a rexírémité. du defert de Pharan j , i»* 
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non loin de l'Idumée , proche de la tcrre de Ca-
naan , dans laqnelle Dieu auíoit fait encrer fon 
peuple tout auíli-tot, comnie on vena dans la 
íüite , s'il ne s'en füt rendu indigne par fes rauu 
mures Se par fa révolte, 

f\ ly , * Mo'ife appella Ofée fils de Nun „ Jh* 
fué. Le nam d'Oíee, felón les Interpretes, fí, 
gnifte falm o\x falvator} le Sauveur. Moife en 
y ajoíitant une letere en fait le notn de Jofue, 

íf«re«. qui fígnifie, felón faini Jérome , le falut de Dieu, 
™°fe' ou le Sauveur donné de Dieu 3 ce qui eonvient 

trés-bien a J E s u C H R t s x j dont Jofué ecoit 
la figure. 

i ¡ ' 1 1 . lis conjidérérent la ierre deyuis le defert 
de Sin jufqua Rohob a Fentrée d'Emath. C'eft-
a diré , jufqu'au lieu proche de cette ville puiífan-
te , appellée Emath. Cette ville étoit fort cele
bre , Be elle avOÍt donné le nom á tout le país, 
Emath fils de Canaan l'avoit bárie. Tout le 
peuple en fut appellé Emathéem } comme i l eft 
marqué dans la Genefe. Elle fut appellée depui^ 
Epiphanie. 

Ce qui eft dit icy, depuis le deferí de Sin jup.. 
qua Rohob 3 c'eft ce qui eft dit aiíleurs ,• depuis 

Judie. Dan jufqrfA Berfahée. C'eft-á-diré , depuis une 
extrémite de laTeire-fainte jufqu'á rautre ; de
puis'* le íleuve d'Egypte jufquau mont Liban, 
Car Rohob, Dan, Emath, & le mont Liban, 
font les limites de la Tcrre-faime du cóté du 
feptentrion \ comme Ikrfabée, le defert de Sin, 
le fíeuve d'Egypte, & Cades en fone le$ limites 
du cóté du mi di. 

f . 24. Efiant alle^ jufejuau Torrent-de-^botri t 
ils aoHpérent une hranche de viene avec fa g^f>p9 

10. l . 



GRAPPE DÉ R A I S N , FIGURE DE J . C . 1 ^ 
dé raifin , que d?ux hommes portérent fur un le-
yler. Saint Augnftin a diü ce que de grands Saints 
0pt cnfeigné auíli aprés luy, que cette grappe de«« 
raifin que les Ifiaelites apponerent alors déla** 
terre piomife, éroit la figure de JESUS-CHRIST.*» 
te Fils de Dieu, dit ce Saint, a été appelié l a " 
grappe de raifin. *Et c'eft luy qui étoit figuré par ** 
certe grappe, que les Ifraelites envoyez pour re-'5 
copnoíne la terre promife j rapportérent étant<« 
fufpendue fur un levier,pour marquer le Sauveur^ 
iulpendu & attaché fur une croix. DiUus eft Do-
ptiniis botruí i$va , ejuem ligno fitjpcnfum de térra 1^:*' 
promijfionii J qui pramijp erant a populo Jfraél 3 
tanquám crucifixum attuleriínt. 

Les deux hommes qui portoient cette grappe 
comme limage de j E S U s - C H R i S T , peuvenc 
marquer les deux peuples, le peuple Juif & le 
peuple Gentil. Celuy qui alloit le premier peut 
flgiuer le Juifs qui ont precede la venue du Fils 
de Dieu, qui l'ont porté dans la loy & dans 

Jes Prophetes j qui rendent tous témoignage á 
JESUS-GHRIST , comme ditfaint Paul,qui ont 
tourné le dos á Dieu &; non le vifage, felón que 
pieu s'en plaint luy mcme, verterunt ad me ter~ jertm.ii 
gum & non faciern; & concevant une haine & une %7' 
averfion furieufe contre le Meflie, l'ont crucifié> 
& ne fe font point convertis eníuite. 

Celuy qui étoit le dernier á porter cette grap
pe , peut marquer les Gentils , qui ont crucifié 
d'abord JE SUS-GHRIST comme les Juifs, puif-
que c'eft Pilate qui i'a condamné j mais enfuite 
ils ont porté fa croix avee un profond refpeíb, 
eomme le prix de leur falut. lis l'ont vú devant 
cux j ils fe font tourne» vers luy, & ils Tont adoré 
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comme leur Dieu. Cette grappe myftérieufe étant 
preííee, &c comme foulée aux pieds dans la paC. 
í lon , i l en eft forti un vin céiefte, qui eft le fang 

Cenef. >¿Q J E S U S - C H R I S T . LavaHt in fangmne HV* 
pa/llum fmm > á k rEcriture, & qui eft de vena 
en rneme-tems le prix -dn íalut du monde , 1c 
remede de nos bleíTures, &c la guérifon de nos 
ames. 

t» Le peuple bien-aimé, dit faint Anguftin, port^ 
„ la croix ¿c le joug de J E SÚS - G H R I ST. Mais 
^l'eíprit de grace luy fait tiouver de la joye dans 
»>cc fardeau, qui eft doux á ceux qui aiment, &z 
v qui fe faitaimet de ceux qui vivent de la vie de la 
»»foy. Car lorfqu'un homme porte humblement le 
»joug du Sauveur, ajoütc ce Saine, ce joug le por-
w ce plutor qu'il n'eífc porté par luy ; comme un oí-
>»feaLi porte tellement fes ailes, queTes ailes le por-
wtent, & le font non feulement courk fur la terre, 

jittg de»tíitis voler en Tair. S i jHgnm Chrifii fuhdita & 
hum'di cervice fufclpímus J magis nos portal > quam 

100. portetur a nobls* 
f. 1 6 . 27. Cettx qui avokrtt ¿té reconnoitre la 

terre promijé, revinrent tronver Aioife dans le deferi 
I de Pharán ¿jul efi a Cades. Cades dont i l eft parlé 

icy, eft Cadeíbarné dans le defert de Pharan i & 
ainíi i l eft different d'un autre Cades dans le de
fert de Sin. C'eft de Cadeíbarné que partirent les 
Ifraelites, lorfque Dieu pour les punir de leurs 
defobéíírances , les fit retourner dans le defert , 0» 
ils menérent une vie errante durant trente-huit 

Deut, i.ans , ,comme i l eft marqué dans le Deutéronome j 
K*w xo au'^eu 1̂16 ^e Cadés ils vinrent droit á la mon-

ragne de Hor , oú Aaron mouruc quarante an$ 
apres la fortie d'E^yptc 
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Nous voyons auffi que les líraelites étant par- N«»«. i ; 

ils «i6 ce appelle Cades, aprés divérs évene- 19 
jnens , üs arrivérenc á Cades. Et ainfí, ou ce n'eft 
pas le mhme l ieu, dic faint Jérome, ou ils y fe- mer- ai 
ío íent venus deux diverfes fois. jf*»* 
v ir- }1* Pe murmure commenpant a s elever con- n?. 
(ye Moife, Caleb fit ce qifil fut -pour l*appaifer¿ 
tn difant,: billóns nous ajfííjettir cene terre, car 
tfóus nous en rendrons mattres ajfimmenu Quoique 
Jofué ne foit pas nommé en cet endroit, on voic 
néanmoins par la fuice, qu i l étoit dans tous les 
jnemes fentimens qu'étoit Caleb, -& qu'il les a 
aucorifez de tout fon pouvoir devant le peuple* 
ou par des paroles femblables aux fíennes que 
j'Ecdture n'a pas rapportées, ou par lamaniéte 
dont i l a témoigné approuver & confirmer pu -
bliquement tout ce qu'il difoic. 

Ces hommes qui fonc nommez entre les prm-
pes du peuple , ne fe déclarent pas ouvertemeat 

• Ies ennémis de Dieu & de Moífe. Et'tiéanmoins 
ils |pnt la nieme chofe d'une maniere d'autant 
plus dangereufe qu'elle eft plus cachee, en por-
tant Jes Ifraelites á ne point obéir á Dieu, en leur 
faifant croire qu'ils ne pourroient jamáis fe ren-
dre maitres de la terre qu'il avoit promis de leur 
donner, & á fe révolter contre Moife qui les 
preíToit d'exécuter cet ordre de Dieu. La t imi- « 
dité y dit faint Auguftin, n'eft pas moins á crain- « 
dre que la cupidité ^ Tamour du íiécle. Ellenatt«« 
de la meme fource, puifqu'on n'eft timide que <« 
parce qu'on s'aime beaucoup foy-méme, & qu'on « 
a peu de foy. Pourquoy étes-vous timides, hom- «* 
mes de petite foy , difoic J E S U S - C H R I S T 
fes Apotres? * 
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»> Mais la timidice , continúe le méme Saint, cft 
,>rur tout á craindre, lorfque les chefs s'en trou-
«» vent furpris. Les foibles font comme la chair 
» qui a befoin d'écre foütenuc, & les chefs font 
»> córame les os qui la foutiennent, & ils doivent 

.. „ ctre rafFermlíTement de tout le corps. Si done 
u ceux qui doivenc encourager les autres, & par' 
M leur.exemple & par leurs paroles, les afFoibliíTent 
» au contraire , & leur infpirent la terreur dont 
» ils auroient dü les délivrer combien cette con-¡ 
,>duite eft-elle criminelle devane Dieu , ainfi qu'il 
» paroít par la maniére dont Dieu la punit en 
%j cette rencontre ? 

Uug.m* C'eft alors , dit faint Auguftin , que I'E^Uíc 
infinel" S ' ^ ^ Q avec David : Mes enhemis qui m affligent 

»* ra'ont couvert d'opprobres , lorfque ceiix qui 
» íembloient ecre mes os &c maforcé ont éte brifez. 
i» Dum confringHntHr ojfa mea t exprobravemnt mihi 
»» ¿fui tribulam me inimici mei. CAR , (fuelle ejpérarim 
»»ce ont les foibles lorfefuils voyent devant leurs yenst 
w tomber les flus forts f 
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C H A P I T R E X I V . 

i . n p O u t le peuple done 
I fe mit á crier & pleu

ra toute la nuit , 
i v U tous Ies enfans d'lf-

rael murmurant contre MoiTcr 
& Aaron , commencéienc á 
diré : 

5. Plut á Dieu que nous 
tui'effemus in ií.gyp- fuílions morts dans VEgypte-, 
M f & ' m hacvafta & pUiírlons.nous périr main-

Gitur vocife-
rans omnis tur-

l̂ a flevit nodle illa, 
i . & murmura-
Tunt contra Moy-

fen & Aaron cunc-
ti filii IfraBl, dicen-
res : 

Utinam mor

ro; & 
folitudine ucxnam pereamus, & non «nan t dans cetce vafte folitq-
«iHucat nos Domi- de. Mais que le Sejgneur ne 
¿us ir» terram iftam, nous faíTe point entrer dans 
nc cadamus gladio, cette t e r re - lá , de peur que 
S uxores ac hben nou$ ne moul.ions par l'épée, 
lioftri ducantur cap̂  0 c o r 

Nonne meliís ^ que nos Omines & nos en
fans ne foient emmenez cap-
tifs. Ne vauc-il pas mieux 
que nous retouinions en 
Egyptev 

4. lis commencérent done 
á fe dire^i'un á Taucre : Eta-

Conftituamus nobis bUíTons-nous un chef, & re
ducen), & reverta- tournons en Egyptc. 
munn^gypmm j ^ . ^ & Aaron ^ 

f. Quo audito ' , r cl i 
Moyfes & Aaron entendu cecy ,fe profternerenc 
ceciderunt preni in en terre devant toute la mul-

7'. 4- ütbt. Viradftatcem fuum, id t¡l > alesr ad altecam. Heíraífá», 
Vatabl. -

ti vi 
éft revertí in iEgyp 
tum? 

4. Dixcruntquc 
alter ad alterum 
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titude des enfans d'lfracl. terram coram omní 

multitudine filioiujn 
6- Mais Tofué fils deNun, ^ f 1 * v , e ^ i L c r J -r' L ' • 6. At vero Joiuc & Caleb fils de Jephone qui fiiius Nun^ & Gaw¡ 

avoient auflí eux-mémes con- leb filius Jephone, 
íidéré cette terre s dcchirérent qui & ipfi luftra* 
leurs vétemens, ^erant tcrra™.' 

derunt velument^ 
. . fuá, 

7. & dirent a toute l aíTem- 7. & ad omncia, 
blée des enfans d'lfrael : Le multitudinera filio* 
país dont nous avons fait le rum líraei locuti, 
tour, eft /J trés-bon. funt 5 Terra» S^m, 

cucuivimus , valdc 
8. Si le Seigneur nous eft ^ ^ s i propitiu& 

favorable , i l nous y fera en- fucrit Dominus, in-
trer *, & i l nous donnera cette ^ucet nos in eam, &, 
terre oü coulent des ruiíTcaux "adet humum laac 
de lait & de miel. manan-

9. Ne vous rendez point ?. Nolite rebellc& 
irebelles contre le Seigneur j efle contra Domi-
& ne craianez point le peu- «um i neq"6 timea-, 
p k de ce p a ü - U P > ^ Z ^ f ^ i ' « S f 
que nous pouvons le devo- panem ) ^ £ 0 ^ 0 ^ 
rer , comme on mange un fumus devorare. Re-
morceau de pain. lis font de- ceífit ab eis omne; 
ñituez de tout feeours j le pi^fidiunv: DomU 
Seigneur eft avec nous, ne ™ \ . ™ h l ^ eft» 

P . ' nolite metuere. 
craignez point. 

10. Alors tout le peuple 10. Cumquc cía* 
s'étant mis á crier, & voulant marer omnis mul
tes lapider, lagloire du Sei- £itudo> & laPidi-

Tí', 7. Hí6r. Terra illa eft Ko-1 t .8 . H«¿r. Comme le Seignettr 
aa valdé , valdé; pro eíi óptima. | nous aitne, i i , &c. FÁtabU 
HéMfm, Vatabl, » 



lCrael 
H . Et dixit Do-

^inus ad Moyfen : 
Ufqucqnó decrahet 
^ihi populus ifte f 
Quourque non cre-
¿tnt mihi in omni 

cDram eis? 
i i . Periam igitur 

¿os peftikntiá , at-
que confumam ; te 
q̂tem faciam prin

cipe^ fi-ipei: gentem 

Josuá ET CAtEB PREStS D'ESTRE tAPIMZ. 17 J 
jjUs eos vellet oppii- gneur parut á tous les enfans 
mere, apparuit gloria ^ ifracl fui: le S/ cabernacle de 
P o m m fuper tcdum L'a|iiance# 
ĵ gdens cunctis hlus 

11. Et le Seigneur dit a 
Moífe: Jufqu'á quand ce peit» 
pie m'oLicfagera t - i l par íes 
paroles } Jafqu'á quand no 
me croira-t-il poirvt , api es 

bus Cignis qux feci tows les miraeles que j'ay faks 
devane leurs yeux ? 

12. Je les happeray done 
de pefte , & je les exter-
mineiay 8c pour vous, je 
vous écabliray prince Tur 

SígnarnT & loi:n:o- un autre peuple ^ plus grand 
íem quam hxc eft. &pkis forrque n'eftceluy-cy» 

13. Et ait Moyfes j MoiTe répondit aii 
8d pominum : Ut Sejaneur : ^ Fonlez-vom que 

^ Bgypuen. du raUieu Afi 
Jiftipopulum iftum, q^els vous avez tire ce peu-

ple, 
14. & que les habitans de 

cecee terre, qui ont oui diré* 
Seigneur , que vous habitez 

iftT ¿r>'& facie vi- milieu de ce peuple, que 
dearis ad faciera , véus y étes vü face á face , 
& nubes tua pro- que vous íes protegez par vó-
tegat illos & m co- ^ nué ^ vous marchez 
lurana nubis prac- , ^ , . . 
cedas eos per diera, ¿ ™ m eux pendant le jout 
& in columna ignis dans une colomne de nuee , 

f̂ . 10. Lettr. ceíium. Heh ' tabernaculum. > 
íf, i l , Vidccut hu: nonmhil lubau-iicndiun. FuSaU-

14. & habitato~ 
jes terrx hujus qui 
gudierunt quod tu y 
Domine, in populo 
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& pendant la nuit dans une 
colomne de feu. 

15. Voulez. -vom , dis - je t 
qu'ils apprennent que vous 
avez fait mouf ir une l i gran
de multitude d'hommes com-
me un feul liomme, & qu'ils 
difenc: 

16. I l ne pouvoit faire en-
trer ce peuple dans la terre 
qu'il leur avoit proruire avec 
íérment •, ceft pourquoy i l 
les a fait tous mourir dans 
ce deíert 1 

17. Que le Seigneur done 
fafle éclater la giandeur de 
fa puifíance , felón que vous 
l avez juré, en difant: 

18 • Le Seigneur eft patient, 
i l a une multitude de miféri-
cordes, i l eíface les iniquitez 
& les crimes, & i l ne laiíTe 
impuni aucun coupable^, v i -
íitant les péchez des peres 
dans les enfans jufqu'á la 
troiíicme & á la quatriéme 
génération. 

19. Pardonnez , je vous 
prie , le peché de ce peuple, 
íelon la grandeur de votte 

H A P . X I V . 
per no¿tem. 

15. Quód occíde. 
ris tantam mulcitucii-
nem quafi unum ho« 
minem, & dicam: 

\ 6 . Non poterat 
introduce! e populutn 
in terr^m, pro qua 
juraverat ; ideirco 
occídit eos in folu 
tudine. 

- 17. Magnificctuií 
ergo forcitudo Do-
mini íicut jurafti , 
dicens : 

18. Dominus pá
ticas & multa; mife-
ricordjae , auferens 
iniquitatem & fede
ra, nullumque inno-
xium derelinquens , 
qui viíitas peccata 
patrum in fílios m 
tertiam & quartam 
generationem. 

151. Dimitte , ob-
fecro , peccatum po-
puli hujus fecunduai 
magmitudincm mi-

\%. Ex^h qui perfévere j abfolvit , /¿ , abfolvit quidem 
dans fon péché. poenicentes, fed puniré folet im-' 

Htbr. Et tamen abfolvendo non ' pcenitemes, Vaubí. 
fericordi» 
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fericordia: tuae, ficut miféricorde , felón que vous 

¿ propitius fuifti egie- |eur avez favorable depuis 
aientibus de ̂ gyp- leur for£Íe de l'£gypte jufqu'. 
,o uíquc ad locum o /r ; 1 
ton ^ en ce lieu. 
jftnm. r c- • i / 

1o. Dixitque Do- 20. Le 5>eigneur luy repon-
. jninus: Dimifi juxta dit : Je leur ay pardonné , 

ĉrbum tuum. felón que vous me l'avez de
mandé. 

¡,,1. Vivocgo : & 2 i . Je jureparmoy-mcmc, 
jmplebitur gloria que coute la terre fera remplic 
^ominiixnivcrfater- ^ |a g l o i ^ du Seigneur, 
ra,lV Attamen om- , " . Maiscependanttous Ies 
pe? homines qui vi- ñommes qm onc vu 1 eclat de 
jcrunt majeftatem ma majefte, & les miiacles 
^eam , & %na qu« qUe j'ay faits dans TEgypce & 
íeci in ̂ gypto & in é l€ defert j & j m'onc 
rrtlituame, & tenta- « / j . r ; *j ir/ , mI ní.r déia tente dix rois diftéren-verunt me jam per ) ,„ 
deccm vices, nec o- tes, Se n ont point obei a ma 
tedierunt voci mcae, voix, 

aj. non vidcbunt 13 . ne verront point la ter-
tcrram pro qua jura- rc qucjay promife á leurs pé-
yi pacribus eorum, xe$ av€c ferm.ent ; & nul de 

¿tucbituream. leurs paroles ne la verra. 
x4. Servum meuiu 24. Mais pour ce qui re-

Caleb , Ripiento garde Caleb mon ferviteur, 
alio fpiritu fccutns quiétantpleind 'un.autreef-
eft me , inaucam m 2 • » y • • • 1 c 
Imm hanc, quam Pnt ? a ^ v i , jcie feray en-
circuivk : & femen trer dans cette terre dont i l a 
ejus poílidebit eam. fair tout le t#ur, & fa race la 

poíTedera, 
tj . Quoniam A- 25. Comme Ies Amaléci-

malecites & Chana- tes & les Cananéens ^ 
BSushabitaniinYal- era^„ez ^ h a b t o t dans lefi, 

M ' 
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vallées voifaes &, décampez l ibus, eras movet(i 
demain & retournez dans k c ^ a > & r^wtiwÉf, 
defertpar U chemin cU la mer 
rouge. 

2.6, Le Seigneur paría á Locutufquc eft 
MoiTe & a Aaron , & leur Dominas ^ Moyf^ 

, & Aarop, dicens;. 

17. Jufqu'á qnand ce peu- x j . urquecjU¿ 
pie impie & ingrat murmure- multit^do haec peflj, 
ra-t-il contre moy ? J'ay en- ma murmurat contra 
tendu lesplaintesdes en&n, 
allrael. 

z8. Dites-leur done: Je ju- %%. Dic ergo eis: 
re par moy^m^me, dit le Sei- Vivo ego, ait í > ® ¿ 
gneur, que je vous traiteray r»Pf; ftfwjpcmj^ 
F i 1 r il • audienteme, fie f3 
felón le fouhait que je vous ciaw vobis.' ^ 
ay entendu faire. 

2.9. Vos corps feront éten- % 9 , in f o l i m ^ 
dusmortsdanscedefert.Vous hac jacebunc cada, 
tous quidepuis l'age deyingt vera veftra. On)nes 
ans Scaii-deíTus avez été com- n«merati ^ i 
ptez , & qm avez murmure prf ̂  murmura£ 
contre moy, contrame, 

3 o. vous n'entrerez point 30. non intrabitis 
dans cette terre, dans laquel- terram, fuper 
Je ^ javois juré que je vous levavi raan«m meam 
ferois habiter , excepté Caleb ^ ^ Z l ^ X 
fils de Jéphoné, & Jofué ÜIs fii^ ^ l ^ l 
de Nun. JofuefiliumNun! 

| I . Mais j 'y feray entrer 31. Párvulos aq, 
vos petits enfans j dont vous tem veftros, de <JUÍ, 

í'. iy. E*/)/. pour vous drefler des embuches. FíJírtí/. 
ir , 30. Imr. j'avois lévela mam, c'eñ*«'dirsi j'avois jwí. 

fiéhr*ifm. Vatabl. 
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^ 5 dixiftis quód avez dir , qu'ils feroient l a 
pxxix hoftibus fo- proye de vos ennemis , afiu 
jeoMiitro^camsUt qu'Us voyent cecte tei.re qu¿ 
*,;rleanc terram qux ^ , ^ 
; & P l i c B « . 9 vousadeplu. 

Veftra cada- 5 2 . Vos corps feront etet> 
vera jacebunt in fo- dus morts en cetce folitude. 
l i t u d i n e . ^ ^ Vos enfans feront er-
erunt vagi in deferro rans & vagabonds dans ce de-
annis quadraginta , feft pen(lant quararite ans, & 
6í portabünt fonu- ^ porterant peine de vo-
5onec confumantur tre revolte Gontie moy, juf-
cadavera patrum in qu a ce que les corps morts de 
deferto, leurs pércs íoient confumea 

dans le defert > 
j4. juxta nume- felón le nombre des 

tum quadragintadie- qUai-ant:e jours, pendant lei l 
rum qmbus confi- queis vous aveZ confideii cet-
ileraftis terram , an- ^ 
SSsnro die imputa- te tefre , en comptant une an-
uitur. Et quadiagin-. nee pour chaqué jour. Vous 
ia annis recipietis recevrez pendant quarante 
jflimiitates veftras, ans ia peine de vos iniquitez, 
& fcietis uluonem & vous f.aureZ quelle eft má 
pieam' vengeance, 

u . quoniam ficut 5 5- Parce, je «aiteray 
locutus fura, itafa- en la maniere que je le dis 
ciam omnt multitu- tout ce méchant peuple qui 
dini huic pelfima: s'eft foulevé contre moy : ií 
V * r C O Í 7 - T f n U fera conílimédans cette foli-verium me : in loí i - , •, . , 
tudine hac deficiet, tude, & i l y mourra. 

^ r t i t u r omnes ^ -Tous ce.hommes done 
yi/i , quos miferat que Moileavoitenvoyez pour 

f.f>.. Lettr. ils portctoiu vo- peine de votre fornication m xim 

M i } 
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confidérer la terre , & qui en Moyfes ad cómeme 
étanc revenus , avoiem fait p ^ a m terram, & 

i i„ qui revetíi murmu. murmurertoutlepeuplecon- fecer£mt 
« e luy, endecnant cetteter- cum omnem mulñ, 
re cómme mauvaife, tudmem, dcnahcn , 

tes tcrrx quód eíTtc 
mala, 

57. furent frappez par le 37- monui fi,nt 
Semneur , 8c moururent. P^ufU in con, 

38. I I n'y eut que Jofué 3 8 Jofue autcn, 
fils de Nun , & Caleb fils de f 1 ^ , ^ " ' ^ Ca-
_./ , , • r ' , leb fihus Jcphone^ Jephone, qmfurvecurentde vixerullc ex omni! 
tous ceux qui avoient cte re- bus qui perrcxerani 
connoitre la terre promife, ad coníidcrandarn 

terram. 
59. MoiTe rapporta tomes i9. Locutufque eft 

ees chofes á tous les enfans Moyfes univerfaver-
dlfracl , & i l y eut un erand ^ h ^ ad omnes fi, 
deuilparmilepeuple. líos iCrael, ficluxi: 

r * , • 1 í 1 • . ' populus mmis. 
40. Mais le lendemain s e- Ec ecce mané 

tant le vez de grand matin ils primo ííirgentes af, 
montérent fur le haut de la cenderunt verricen» 
monta8:ne,& ils dirertt :Nous montis atque dixe^ 
r " j> ii runt : Paraci íumus lommes piecs daller au heu ^ . . ^ 
„, K , tJ. aícendeLe acl locum. / /ou le Sejgaeur nous a com- dequo Domimis lo! 
mandé d'aller, parce que nous cutuseft, quiapec-
ayons péché. cavimus. 

41. Moife leur d i t : Pour- fe 41- Moy-
quoy voulez- vous marcher ^nfgrediri ini^er: 
cóntre la parole du Seigneur > bum Domini, quod 
Ge deíTein ne vous réüífira vobis non cedet ia 
point. profperum? 

41. CeíTezdonc de vouloir 41. Nolite afeen-
f - 40. íeWr. au licu dont Ic Seigneur a parlé. 
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¿ere \ non enim eft manter, ( parce que le Sei-
pominus vobifcum : gneurlie ferapoincavee vous) 
ne corruans coram de peur que vous nefoyez rer¿ 
,D verlez devant vos ennemis. 

4J. Amalccitcs& 43- Les Amalécites & lejr 
Chananxus ante vos Canancens font devane vous, 
fant, qnoíum glaéio & vous tomberez fous leuc 
¿orruetis, co quod ¿p¿c > parce que vous n'avez 
^0nC^nnCr^n; Point voulu obéír aa Sei-fe Domino, nec cnt * „ i o • r 
pominus vobifcum. gnem> & le Seigneur ne fera 

point avec vous, 
44. At i l l i come- 44. Mais eux ^ etant frap-

¿ebrati afeenderunt pez d'aveuglement ne laifíe-
jn vertí cem montis. reíK pas ¿e monter fur la mon-

. Arca amem tefta- & j , he de p ^ j ^ j , 
jnenti Domim & . &c . „ . . r r 
Moyíes non rcceíTe- ^ Seigneur & Moife nc fo*-
runtde caftris. tirent point du camp. 
• %). Defccnditquc 45. Leí Amalécites done & 

Amalécites & Cha- jes cananéens qai habitoienC 
*zv¿:Lh:hu (*<ia f ^ e n d i -
percutiens eos atque rent contr eux & les ayant 
concidens, perfecu- battus & taillez en piéces ^ 
tus eft eos uíque ils Ies pourfuivirent jufqu*^ 
noma- Horma. 

f. 44- IcMr. contenebrati, j¿ *//» fur ore exci. 

Kt i i | 
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E X P L I C A T I O N 
D ü 

C H A P I T R E X I V , 

Sem limral &fl>irituel. 

^ . 3 . 4 , y-j L f a a Dieu qm nom férijfions dan* 
-L cette folitude ! tye vmt-il fas míen» 

que nom retoumions en Bgypte f Etabtijfons-nous 
un chef, & retournons enEgyfte. Qni n'admirera 
dans cette conduite des tuaelites iufqu'oü 
le déréglement, 011 pliuipc jufqu'oq. va l'extra-
vagance de refpnt humain? Les Egyptiens les 
avoient traitez de la maniere dti monde la plus 
dure & la plus barbare, Dieu avoit fait des pro-
diges inouis pour les en tirer. Les Egyptiens 
qui avoient perdu en les pourfuivant, leur Roy, 
leurs Princes , & tout ee qu i l y avoit de plus 
confidéiable dans leur? troupes , avoient con^u 
une haine raortelle cóntr'eux. lis ne pouvoienc 
fubíifter dans le defert oii ils écoient, que par 
un miraqle continuel de Dieu. Ils n'avoient qu a 
mettre leur forcé dans la toute-puiíTance de ce-
luy dont ils avoient éprouvé la bonté en tant de 
rencontres, pour fe rendre majtres de la tetife 
qu'il leur avoit promife , en laquelle ils étoient 
tout prets d'entrer : & néanmoins ils fe defef. 
perene, comme íi Dieu en les fauvant les; avoit 
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peí¿0s , & ils cherchent un chef fonr retourner 
& Egyfte> c'eft-a d i ré , ils cherchent un hom-

qui íes conduife dans le précipice ou ils foni 
j-éfolus de fe jetter. 

peut-on trouverane imagc plu» vive de íafo* 
lie & ^ renverfement de Teíprit de l'homme 
¿epuis qu'il a fecoué une fois le p u g de Dieu ^ 
& qu'il ne fuit plus que régarement de fes de-
fus, & les emportemens de fon amour propre,, 
opa luy inípiranc une averfion de Dieu & de fa 
cóndüite, íeremplit des penfces'ténébreufes d'u-
ĵ e impietc fuperbe qu'il prend pour la véritablc 
juniiére, & le rendl efclave & ndolacre de luy-
mem.el 

Ceux qui {bnt humbles au canttaire & qui 
yivent de la foy, comrae éroient Moife, Aaron,. 
Jofué & Caleb, font oppofez a cettc conduite 
comme le |our Teft á la nuit i parce qu^íls font 
en effet des enfans de lamiere , comme parle 
faint Paul, & que les autres font des enfans de 
tenebres. 

Ces Saints qui ont appris dans récole duSaint* 
gíprit , qui eíl refprit de foy; & d'humilitér,. h:-
fe foumettre a D i e u S e a faire leur fóuveraia-
bonheur de cette foumiíRon glorieufe , ne deli
ren t autre cbofe que de l'aYoir pour guide & pour 
protedeur. lis raettent leur jaye á luy obeír s 

leur piécé á le fuivre4 
lis font comme le Roy prophete a fíiitdepuis », 

ainíi q u i l ie témoigne en tous.fes Píeaumcs. Ils¿ 
d^mandent fans ceííé a Dieu qu'il daigne éclai-
rer leurs ténébres, que fa lampe luife dans le 
chemin oír ils maTchent,. &• qu'il les conduife ái 
chaiquft pas j &v ils luy difent. fouvent avec 

• M. i i % . \ 
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„ faint Roy: C'eft vous qui ctes ma forcé, & ^ 
„ étes mon refuge : c'cft vous qui me conduirez 
,> & qui me nounirez dans leŝ  routes égarées, 
„ dans ¡'extréme ftériiité du defert de cette vie: ^ 
» vous me ferez cette ^race , non pour moy-méme 
„ qui ne fuis que peché & que tenebres , mais 
>f pour la gloire de votre Nom. Fortimdo mea & 

refugium meum es tu i Ó' propter notnen tuurn dt* 
dnces me & emtries me, 

Nous faiibns icy eette reflexión touchant l'ex-
treme diíférence de la conduite des lira élites & 
de MoiTe, afin de nc la pas faire ailleurs , parce 
que nous eípérons qu'elle viendra naturcllement 
dans refprit deceux qui s'appliqueront avec quel-
que foin á la ledure de cette hiftoire. 

ir, 6. 7. 8. Jofué & Caleb dirent aux tnfanr 
d'lfraeL : S i le Seignenr mus efi favorable, H 
nom donntra cette terre oh coulent des rmjfeaux 
de lait & de miel. Toute la fuite de ce chapi-
tre eft claire, & elle eft la preuve de ce qui a eté 
ditd'abord de la diverfité de ees deux efprits, 
dont l'un conduifoit les Ifraelites , & l'autre 
animoit Moífe & les Saints que Dieu luy avoie 
unís. Jofué & Caleb parlent comme des hom-
mes remplis de fa lumiére & de fon amour. lis 
exhortent le peuple. lis le réveillent de fon af-
íbupiíTement. lis luy reprefentent quel crime ce 
feroit que de fe révolter contre Dieu. lis l'ex-
hortent á la confiance a & ils luy témoignent 
que s'ils craignent Dieu, ils n'auront plus rien 
á craindre , Sí que tous leurs ennemis fuiront 
devant eux. 

verf. lo- Dieu declare enfuite qu'il veut fe venger de 
nneredulité de fon peuple , & q a i i rexteE-.. 
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jtiinera par la peftc. Moífe, que les Ifraelites 
ctoienc prets de lapider á tous momens, luy par
le pour eux avec des entrailles de pére. 11 inté-
reíl'e meme Dieu á leur pardonner par la coníídé-
ration de fa propre gloirc, de peur que s'il ne 1c 
íendpas maítre de la terre qu'il leur a promife , 
0n n'attribuc cette adion á ion impuiíTance » 
comme n ayant pü faire ce qu'il avoit dic Se 
jion á fa juftice, comme les ayant jugé indignes 
de cette grace. 

Dieu pardonne á fon peuple felón que Mo'ífc 
Je luy avoit demandé, & i l ajóme ; Je jure parverf. m 
fnoy-meme que tome la terre fera remplie de la gloU 
ye dn Seignenr. Quelques Interpretes expliquent 
cecy á la lettre , en difant que Dieu repond á 
Moif6 > ^13fera voir fa gloire á tous les peu-. 
pies, en faifant entrer les ifraelites dans la terre 
promife , en féchant les eaux du Jourdain , & 
en joignant á ce miracle tant d'autres prodiges 
dont i l a ete fuivi. 

On peut diré en un fens plus elevé, que Dieu 
á qui tous les tems futurs font deja prefens, a dic 
icy ce qu'il a prédit trés-fouvent par David &: par 
fes Prophetes , que tous les peuples du monde 
radoreroient, &. que toute la terre feroit rem
plie de fa gloire : parce que la grande gloire de 
Dieu eft fa grace, que faint Paul appelle fa gloi
re. Omnes peccavernnt» & egent gloria De i . Et 
ainfi cette vérité s'eft proprement accomplie á 
l'établiíTement de l'Eglife, dans laquelle JEsu s-
C H R1 s T a paru comme le deftrudeur de l'em-
pire du démon, le Sauveur du monde & le Roy-
des coeurs, ayant rendu cette premiére fociété p 
des fidelles, dou eft née enfuite i'Eglifc répan-
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duc dans toute la terre, le fceau de la gloirc dcr 
fa réfurredion , & la preuve invincible de la 
toute-puiíTance de fa grace. 

f. 30. Vom nemrerez. point dans cette terre a 
dans lacfuelle favois juré avec fermem que je vom 
ferois hahiter. Ces paroles & celles qui fuivent 
fonc aííéz voi r , que ce n'etoit point le premiec 
deíTein de Dieu de faire demeurer fon peuplc dans 
ce defert, qui étoir un lieu affreux & inhabita
ble. 11 vouloit les faire entrer d'abord dans la 
terre promife. 

G'ett la révolte & rincrédulitc des Ifraelites: 
qui a traverfé ce deflein de fa bonté , be qui a 
obligé ía juftice á les condamner á mener trente-
huit ans durant une vie errante dans ce defert y 
afin qu'ils y mouruíTent tous, & qu'ils ne viíTent 
point cette terre heureufe qu'ils avoient Ct mali-
cieufcment décriée, & dont ils avoient témoigné 
tant de mepris. 

Nous fommes auffi en ce monde comme en un 
defert, auquel nous avons été condamnez par 
notre propre faute. Car Dieu nous a rendu d'a
bord heureux dans Adam, duquel nous devions 
tous naitre auffi faints & auíli heureux qu'il fe-
toit luy-meme. U a été relegué & nous avec luy 
dans ce defert , oü nous fommes punís , & pour 
le peché originel que nous tirons de luy, & pour 
tant d'autresque nous y avons ajoutez nous-me-
mes. I I faut done vivre en ce monde comme en 
un exil 3 avec une humble reconnoiííance de nos 
fautes & de la juftice de Dieu, qui eít ce quau-
roient díi faire les Ifraelites , au-lieu qu'ils ont 
fait tout le contraire. 

1 .̂40. Lelendema'm Us Ifraelitesdirent aMo'ife: 
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$[oW fiw™** fr^ts taller au lien ok le Selgneu? 
floftí a commandé d'aller. On voit toújours dans 

conduite des Ifraelites un étrange renverfe-
jnent de refprit de rhomme. Dieu avoit voulu Ies 
tirer promtement de cette vie pénible qu'ils me-
noient parmi les fables brülans d'un defert af-
¿eux. lis fe foulevenc infolemraent contre luy j 
^ par la plus horrible de toutcs les ingratitudes , 
jls le confidérent comme leur plus grand enncmi, 
¿fc comme s'il avoit eu deíTein de les perdre. Dieu 
les traite enfuite avec la jufte févérité dont ils l'a-
yoient obligé d'ufer envers eux. 11 leur accordc 
ce qu ils avoient fouhaité, l l leur declare qu'ils 
feront errans darant trente-huit ans dans ce de
fert, oü ils ont fouhaité de finir leur vie 5 qu'ils 
jje verront point cette terre qu'ils ont rejetiée -, 
^ qu'aprés leur mort i l y fera entrer leurs en-
fans. Que reftoit-il á des hommes qui euíTent 
confervé encoré quelque étincelle de raifon, que 
¿e ceder auTout-puiflant, de luy demander par
dea de cette iropiéte pleine d'audace , par la-
qüelle ils Tavoient traite fi indignement, §c de 
fe foumettre á une peine qu'ils avoient íi jufte-
jnent méritée j 
. Mais la dureté du coeur de Thomme eft infle

xible , fon opiniátrete ne fe rend point, &fes 
ténébres croiíTent toújours. Quand Dieu veuc 
qu'ils entrent dans la terre promife , ils ne le 
veulent pas. Quand pour les punir i l ne le veuc 
plus 5 ils commencent á le vouloir ; & ils choi-
/íflent tbüjours tout le contraire de ce que Dieu 
leur commande. 

Qaand Jofué & Caleb les aíTuroient de la pro-
te^kion de Dieu, &: leur dcclaroient que l'ayant, 
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pour protcdeur rien ne leur pourroit refifter, üs 
ne les croyoient point, & ils étoient perfuadcz 
que marchant par la voyc que Dieu leur ouvroit, 
ils ne trouveroientque des prccipices. Et lorfque 
Dieu leur declare qu'ils périront s'ils paioiíTcnt 
devane leurs ennemis, parce qu'il n'eft point 
avec eux, ils ne craignent point de les attaquer, 
commé fi leur defobeiíTance & la ptivation du 
fecours de Dieu les de volt rendre plus forts : Se 
i l n'y a que leur fuite honreufe &la mort de leurs 
compagnons qui les puiífe perfuader de l'excra-
yagance de cette entreprife íí impie. Tant i l eft 

»• vray ce qu a dit excellemment S Profper : Que 
» rhomme eft incompréheníible dans fon incon-
»»ftance&dans fes égaremens : Qoe foit qu'il pa-
»»roiíTe ou timide, ou audacieux, fes craintes ou 
»' fon audace font égaleraent vaines & infenfées: 
« Que de quelque cóté qu'il fe tourne, i l faic pref-
»»que autant de chutes que de pas : Et qu'aprcs 
»* que fon orgueil Ta blefle mortellement en le fai-
»' fant tomber dans le précipice, le méme orgueil 
"fait qu'il fe blefle de nouveau en fe relevante & 
»* qu'ainfi toute fa vie , tant qu'il demente aban-
»' donné á fa propre corruption, n'eft qu'une fuite 
»'Scqa'une multiplícation de chutes & de bleíTu-
»»res toüjours nouvelles. 

V*na cupit, vants mmet & tímet, omnimoddqm 
AíoMitate mens in vulnera vulnere fnrgit. 
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, T OcutuscftDo- i . , r ESeigneurparlaáMoi-
* L , minus ad Moy- JL^fe j & lUy . 

fen diccns: 
x. Loquercadfi- 2. Parlez aux enfans dlC-

jios Ifrael, & dices ragl} & dites-leur: Lorfquc 
T í . V ^ r r 1 ^ vous ferez entrez dans la terA írrcífi ruentis terram . . 

labitacionis veftra:., re que Je vous donneray pour 
quam ego dabo vo- y habiter, + 
bis 

j'&fccericisobla- 3- & que vous ofFrirez aU 
tioncm Dómino in Seigneur ou un holocaufte, 
holocauftum, autvi-* ou une vidime, en vous ac-
¿limam , vota fol- qUittíint vos VÜBUX, oii en 

offeren^s'muncra^ luy volontairemenc 
aut in íblermitatibus vos dons, ou en faifanc bm-
Veftris adolentcs o- ler dans vos fétes íblennelles 
doxcmíuavicatisDo- des offiandes d'une odeur a-
núno de bobusílve au Seigneur , foit de 
de ovxbus; boeufs ou de brebis j 

4. ofFcret quicum- 4. quiconque aura immo-
que immolaverit vi- [é í'hoftie offdra pour le 
¿limam, faenfiemm racrifice de puré farine la d i -
{nnilx , decimam . , .r t, / , . „ 
Lrtcm ephi , con- ™mQ Partie d u " Cphl , mc-
fperfa: oleo , quod le¿ avec une mefure d'huile, 
tíienfuram habebit qui tiendra la quacriéme par-
quartam partem hin-, tie Hu hin ; 

j . & vinum ad l i - 5. & i l donnera, foit pouc 
bafundendaejurdem l'holocaufte , foit pour le fa-

f.^.Exfl. Sacrificium fiebat ex animalibus; oblado , é íimila-} 
libamen , é vino. Nullum facrificium. fine oblacíone 6c libasiiae« 
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crifice , la meme mefure de inenfurardabitinho* 
Vin pour une oblation de l i - locaufem fiyC m vi , 
queur. 

(í. Pour chaqué agneau & Per agnos íln. 
pour chaqué belier¡, on of&í- gulos & arietes erit 
ra en facrifice deux dixiémes íacrificium íimilas 
de fleur de farine melée avec f ^ m m i 
une mefure d huile de la troi- l0 t,nJ ls ^ 
fieme partie du hin ' 

7. & i l offdra en oblation 7. & vinum aá 
ele liqueur la troiíiéme partie libamentum terti^ 
de ia méme mefure comme un partís ejufdem mea-. 
r^trificedune odeur agréable Cmx ?ffeTet in odo-

r . 0 rem iuavitatis D o , auSeigneur. mino> 
- 8. Mais lorfque vous of- g. Quaado ver¿ 
frirez des boeufs ou en holo- de bobus feceris ho-
traufte, ou en facrifice, poür jocauftum aut ho-
accomplir v&tre voeu , ou ™ 

V - J -o- • votum vel pacificas pour oímr des victimes pací- vidimas 
fiques , 
• 9. vous donnerez pour cha- 9. dabis per fmgu, 
que bocuf trois dixiémes de los boves íimilíe tres 
puré farine melée avec une decimas confpeifaj 

L f o c d'huik dc la meitié t t i ^ i t c ^ 
du hinj hiii} 

10. & vous y joindrez pour 1 0 . se vinum ad 
offrande de liqueur la meme liba fundenda ejuf. 
mefure de vin , comme une ^fm. mtnCmx in o-

i i - j> j \ blationem íuavjffimi 
oblation d une odeur tres-a- 0aoris Domino, 
greable au Seigneur. 

11. Vous ferez cecy 11. Sic facies 
i z . pour tous les bceufs , JJ,, ?CR íínguios 

les béliers, les agneaux & les boves, & arietes, ac 
chevreaux que vous oíFdrez. agnos , Sclioedps. 
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15. Tamindigenae 13. Ceux du pais $C les 

quam peregrini étrangers cgalement 
14. codem ritu of- 1 4. offi'iront les facrifi-

ferejit facrificia. ces avec jes m^mes cererao-
nies. 

15. Unum piiccep- , . j) n*y aUra qU'lin€ m ^ 
tumerit atcue judi- lo & ^ ordon-
riumtamvobisquam ^ r . I . 
advcnis terr». nance > 1°^ pour VQUS , foit 

pour ceux qui fonc etraiigers 
en vocre país. 

t é. Locutus eft 16, Le Seigneur parla a 
pominus ad Moy- Moife , & llly d i t : 
i*en, dicens : . 

17. Loqueiefiliis 17. Parlez aux enfans d'IÍ^ 
Ifrael, & dices ad ^ & dites-ieur : 
cos: 

18. Ciim veneritis !g . Lorfque votis ferez ar-
in tei-ram, quam da- rivez ¿ans |a tei:i:e que ^ vous 
bo vobis, 1 "* ' donneray, 

J9. & comederitis 19. & que vous mangercz 
dé panibus regionis des pains de ce país-lá, voWS 
illius , ieparabim mettrez á pare les prémices du 
pnmitias Domino de b l é que v0lls m ^ Q Z 9 pQur 

les ofrnr au Seigneur. 
to. Sicut dear^is ™' Comme vous raettez ^ 

primitias feparatis, pait les prémices de 1 aire da 
ble, 

x i . ita & de pul- 2 i . vous donnerez auífi 
mentis dabitis pri- au Seigneur les prémices de 
niitiva Domino. toute |a f^ine que vous man-

gez. 
zz. Quod fi per Z 1 , Q a e jj vous oubliez 

isnorandam praete- isnoiance á faire quel-
C Z . $ * t Z FqaWSedeschofoque leSei., 
tus eít Domiáus ad gneur a dités a Maile , 
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23. 6c qu'il vous a ordon. Mpyfen, 

iiées par luy des le premier zt- & mandavit 
iour qu'il a commencé á vous ¡£" ™ ? * -Josu> k 

, . oa die qua ccepic juberc taire ees commandemens, ¿k: ^^^4^ 
depuis, 

24. 8c íi toute la multi- 14. oblitáquc fue. 
tude du peuple eft tombée rit faceré multitudó, 
dans cetoubli, i l offnra un ofFeiet vitulum (íc 
veau du troupeau en holo- t T L ^ S l 
caufteduneodeurtres-agrea- viflimum Domino , 
ble au Seigneur, avec Tobla- & facrificium ejus ac 
tion de la fleur de farine & l iba, ut ceremoniíe 
des liqueurs, felón l'ordre des Poft"Iant, hircmti, 
cérémonies, & un bouc pour ^ t̂o Peccato-
le peché. 

25. Et le Prétre priera ay, Etrogabitfa, 
pour toute la raultitade des cerdos pro omni 
enfans d'Ifrael , & i l leur ^ultitudine fihorum 
fera pardonné , parce qu*. } Scdimiuetur., 
., , r f 1 r in cis , quomam non 
lis nont pas peche volon- fponte peccaverunt 
lairement J & qu'ils ne laijP- nihilominus offerenl 
feront pas néanmoins d'of- tes incenfum Domi, 
frir cet holocaufte au Sei- no pro fe & pro pee-
gneur, pour eux - mémes, ^ al(lue erroic 
pour leur peché & leur igno^ 
ranee j 

2(J. 8c i l fera pardonné z<í. & dimittetur 
ainíi á tout le peuple des utiiverfx plebi filio-
enfans d'Ifrael, 8c aux é- ^ I f r a e l , & adve, 
trangers qui feront venu de- Z ^ J T T ^ •-» * , tur ínter eos : quo-
meurer parmi eux j parce niam culpa eft omnis 
que c'eft une faute que tout populi per ignoran, 
le peuple a faite par igno- tianH 
lance. 

27. Qu6d 
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v;. Quo^ fi ani- 27. Que íi une perfonne^ 
una neíaens pee- parciculiére a péché paí igno» 

cavent, ofteret ca- . eIle ofFiira une chévre 
Di-am anmculam pro r > , ' 
Lcato fuot d un an Pou,: fofl peche» 

18. & dqjrecabi» 2 8 . & le Piécie priera poue 
tur pro ea facerdoŝ  elle, parce qu'elle a péché 
quod infera pecca- devane le Seiáríeuí fans le : r ^ a b " ™ ; í & " o r n a r a 1. 
ei veníam, Scdmit- pardon pour elle , & la faute 
ictur i l l i . «Uy fera remire. 

19. Tam ináigenis / 2 9 • La m'emfe íoy fera gaí-
quám advénis una dée pour cousceux qui auroílt 
lexeritortiniüm,qui péché par ignorance > foic 
peccavérint ignoran- qu'¿ls foitnt é l país , Ott 
ves. r 1 
lc « . ^ «trangers. 

j i . Anima vero & , r • i 
¥ x per rupertiam , Mais celuy qui aura 
Jiqtiid commirerit, peché par orgueil/'périra dii 
•five civis fu il-k, fi- milieu du penple , fok qu'il 
ve peregnnus, (quo-- f0jt citoyen ou étranger^ par-

ce qu'il a été rebelle contri 
minum rebellis tint) , J1 . , • 
peri'b-it <le populo & Seigneur, 

j i . Verbum enim j i * Car i l a nvéprifé la pa* 
bomini contcmfu^ role ¿a Sei.£rneur i & i l a renda 
fe prícceptiuíl illms • r J n . 
Ic í imcum: ideir. vaine fon ordonnance. Geft 
c¿ deíebitut , & pourquoy i l lera extermine, 
poítabit iniquitatcm & i l -porcera la peine de fon 
"am* rt» « iniquitéi 

?*• Fadum efli 0 r ks enfans ¿ . ^ ^ ^ 
autem , cum eíient , ^ , i i r -i 
l l i i Ifrael in foíi- dans ^ ¿efert, i l amva 
tudin€ , & invenif- qu'ils trouvérent un homms 

i7. teúr. amé fo»*r hom- íháute , cefi-a^dke > par ürgUcil» 

f . iO.Hebr. svecttnemain' , 
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hm ramaíToit du bois le jour fent hommem coL 
j r uu . ligentemhgnaindic 

53. & l'ayant preíente a jj.obtukmnteun, 
Moife , a Aaron & á touc le Moyfí & Aaron se 
pQüp\Qi uoimfae muhitudu 

ZA i!s le firent mettre 34- qui reclufc, 
én pdfon , ne l^achant ce rem) ncfciemes cjuid 
áu'ils devoienc faire de cet fupCr eo facera de* 
homme. bercnt 

z c. Alors le Seigneur dit .35- D i z q u e Do, 
á & e : Qae cet hcTmme foit ^ I S t 
^uni de more, & que le peu- mo ifte j obiuat eum 
pie le lapide hors du camp. lapidibus omnis tuu 

ba extra caftra. 
z é . lis le Eient done fonk . ^ . C u m ^ edu. 

1 , 0 1 1 j ' , «r ;1 xiflent eum foras, 
dehors, & le lapidei-eut, 6c l i obruerunt iapidibu^ 
rnourut felón que le Seigneur & mortuus eft fi; 
ravoic coramandé. cut ptaecíper» Do, 
« minus. 

,7 . U Seigneur dit auffi 4 
MoiTe: ^ fen: 

38. Parlez aux enfans d'lf- 38. Loquere filiis 
í ae l , & dites-leur qu'ils met- Ifrael, &: dices ad 
tenc des fiantes au bord de ^ «t faciaat fibi 

0 o ' i „ nmbnas per ancru, 
leurs mameaux, & quils y Ios pailioínm } * 
joignent des bandes de cou- nentes in gis vittas 
leur de bleu célcfte ^ , hyacinthinas, 
' j a . afinque les voyantlis fe , 3.9- quas edm vi, 
fou'vlnnenl f tous les com- ^"Z^S. 
tnandemens du Seigneur, 8C íurn Domini', nec 
qu'ils ne fuivent point leurs fequantur cogitatio-

f". j8.lettr. desbaad«sd'hyíaeimhe,cejl-a-dire» decoulcurd'hya» 
cimhe, OH ¡bleu célefte. 
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jjcs fuas & oculos penfées ni régarement de 

res varias fox- feurs yeux} qL1i fe proftituent 
aicantes, aux ¿[vci:s 0bjets ¿ont i\s fonc 

frappezj 
40. íed magis 40. mais que fe fouvenant 

jnemores prxcepco- au contraire des ordonnances 
jum Domim faciant ¿a Seigneur , ils avene foin 
ca fmtque fandi de les&exécut & qu'ils fe 

conlei-vent íamts crpurs pour 
leur Dieu. 

4i . Ego Dominus j # T e ^ le Seigneilr 
¥fnS- . A J r e T * tre Dieu, qui vous ay tirez 
eduxi vos de térra , 1,- n ! r rr 
^gypti , ut eíTera de l Egypte, afin que je fufle 
jDelis vefter. vótre Dieu. 

E X P L I C A T I O N 
D U 

C H A P I T R E X V . 

Sem litíeral & Jpmtuel. 

f. 4. f^Vlconque aura inmolé thoflie 9 offrira 
cz^potir le facrifice de puré fárine la di" 

xiéme parné Aun éphl, me lee avec une mefure 
d'huile , &c. Les Interpretes remarquent que 
l'holocaufte & l'hoftie pacifique qui s'offroit á 
pieu pour les graces reines ou á recevoir, ne 
s'offioient point fans qu'on y joignit le facrifi
ce de la fleur de farine petrie avec l 'huile, donj 

N i j 
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Gñ offcoit une partie avec la chair de I'hoftie im4 
iiiolée fur l'autel. Oa répandoit auflí fur l'ho.. 
ftie un peu de vin i & ce qui reftoit de la ftirinc 
& de vin appartenoic au Précre qui avoic oftert 
1 hoftie. 

On a expliqué ailleurs ees circonílances des 
facrifices, qui font répétées fouvent dans ees 
faints livres. Et Ton y peut remarquer aprés les 
Saints, des traces viíibles du plus grand de nos 

» myftéues. Car, córame a dic tres bien faint Au-
„ guftin , tous ees facrifices des anciens Saints, Se 
»>tous ceux qui ont été marquez dans la loy en tant 
»> de maniéres, écoient l image de ce grand & uni-
n que facriíice qui s'offie tous les jours fur nos au-
»»tels, dans lequel le Sauveur eft luy-meme & le 

o í " ?r^tre ofFrant, 6c i'hoftie oíFerce : Ipfe ojferens, 
L io. » ipfe & oblatio. 
Í,XO. M Tous ees facrifices de l'ancienne loy, continúe 

s> ie méme Pére, ne nous reprefentoient que ce fa-
s> crifice unique, afin que l'efprit de Thomme qui 
s) fe laíTe aifément lorfqu'il n'envifage quunc mé-
»> me chofe, put entendre fans fe laííer la promeíl 
» íe que Ton luy faiíbit fí íbuvent de ce grand my-
»» ftérc , en voyant qu'clle luy étoic propofée fous 
»une íi grande variété de fignes & de figures. 

^Auguji. Hoc unurn facrificium per multa figurahatur3 tan-
*' ' quarn verbis multls res una diceretur, ut fine fafii* 

dio multurn commendaretnr* 
Et pour toucher feulement icy en un mot ce quj, 

a été expliqué ailleurs, i l eft aiíe de reconnoitre 
la vérité dans cette figure. Car on remarque ce$ 
quatre chofes dans ees anciens facrifices j Tho-. 
ftie, la puré farine , le vin 6c rhuile. Et onpeut 
íauíli reconnoitre ees quatre chofes dans le iacri-



H u í L E , FIGURE DU SAmr-EspRir, tff l 
fice du Sauveur. I l elVpar excellence l'hoftie ¿c 
J'holocaufte , sTétant offcrt tout entier fur la croix 
a fon Péi e comnie un facdfice d'adai acion & d'â -
¿kion de graces, & s o l í a n t encoré tous les jouís 
á fon Percibí Tautel lorfqu'il fe donne aux Edelies 
¿omine un facrifice cíe communion. 

l l fe donne fous les efpeces du pain & du vin » 
comme on ofFroic la puré fariñe Se le vin avec 
rhprtie j & i l s'oífie tout rempli du Saint-Efprit 
ígLiré par l'huile , qui remplit l'ame de l 'ondion 
de fa grace , &; qui comme une huiie celefte , l'é-
tlaire, la guérit , la nourrit & la rend^forte cen
tre toutes les attaques de fes ennemis. 

if. i l i Si vouá onbliez. par ignorance a faire 
jjHetyto tone des chafes que le Seigneun VOUÍ a ordortr 
fiéet' Dieu marque icy la maniéie d'expier les pé-
•chez d'ignorancc, foit qu'ils fe commettent ou 
par tout le peuple, ou par un. particulier. Tout 
^ecy a deja été dit plus au long , &c on ea peut 
•^oit i'explicatian ailkurs^ 

Saint Auguftin demande qui font Ies pechen 
4'ignorance dont i l cft parlé icy. Et i l répond" 
que ce font les péchez qui fe font lorfqu'on ne 
fe fouvient pas de ce que Dieu & ordonné, & 
qu'ainíi fon peche en oubliant &c eiiv ometrant 
^es chofes aufquelles Ton eft obligé , & que Toa 
a píi & da f^avoir.. I l ne faut pas mettre en ce «^«^.j» 
tang, dit ce Saint, le peché qu'un homme com-
inet, lorfqu'il fait une chofe qu'il croit mauyai- «14.. 
Jé , paree qu'on le menace de la mort s'iL ne <«-
4e fait pas. Car alors. i l peche parce, qu'il 'veut« 
pécher, & qtbil aime mieux vivra dans le cri- «* 
jue , que mourir dans l'innocence j au-lieu qu'il « 
^utoit dü plús traindre a. íknSv Cos^paraíifon., lá<* 

N i i j , 
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»»moit de l'ame, que celle du corps. 
» Que íi Ton coníidere bien le fond du cocur dtf 
«celuy qui péche , nul proprement n'aime le pé , 
s» ché comme péché •, mais i l le coramet á caufe de 
vquelqu'aurre chofe qu'il aime. Car tous ceux qui 
»font ce qui leur eft dcfendu, aimcroient mieu^ 
«que ce qu'ils veulent faire leur fue permis. Tant 
>» i l eft vray que nul ne defire le peché pour le pe„ 
«ché meme, mais pour le bien imaginaire qu'il erx 
w veut tirer, qu'il regarde comme la fuite & le fruí 
a de fon péché. ZJfcjue ade& ipfum peccare nemo ap 

petit proptfr hoc ipfum , fid propter illud quod ex 
eo confecjuitHr. 

f . 30. Aiais celuy qui aura péché par or~ 
gueil j périra du milieu du peuple. C'eít un grand 
péché, dit faint Auguílin, que le péché d'or-
gueil : parce qu'alors Thomme ne viole pas feu-
lement le commandemenc , mais qu'il méprife 
•celuy <jui Ta fait. Aulíi i l eft dit que celuy qui a 
commis ce péché fera puni de more. Ce pédip 
"h'eíi pas puni dans la loy nouvelle d'une mort 

»»feníible & extérieure. Néanmoins le péché qui 
"a tué lame, dit faint Auguftin, ne peut ctre re-
»J mis fans la peine de celuy qui Ta commis, Et 
s'torfqu'il eft guéri par de dignes fruits d'un fin-
s»cére repentir, lafílidion de la pénitence en eft 
»> la peine , quoique ce foit une peine bienheureu-

ÍM«fe , puifqu'elle devient le falut de l'ame, Pecca-
tiumer. tum /uperbia fine poena ejus qui committh ̂  aboleri 
1̂**̂ '1̂  non potefl j atefue ideo non poteft mn punitum ejfe ̂  

& ckrn pmnitendo fanatur, Ipfa enim affii&io pa^ 
nitentü paena efi peccati i quamvis medicinalis 
Jalubris. . . 

f . 3 i . 5 5. L e Stlgneur dit M Mo'ife : Que cit 



LOY DE Mo'ÍSE PtlINE DE RIGUEUR. I p J 
faomme qui a ramajeé du bois le jour du fabhat > 
foit puni de mort. On ne f^auroit cxpliquer pluj 
íaintement les paroles de MoiTe que par celle» 
Je faint Paul, puifque c'eft le SaintwEfpnc qu | 
s'explique luy-mcme, comme ayant parlé par la 
bouche de l'un & de l'autre, Apprenons done 
¿e ce grand Apotre combien npus deyons ap* 
piéhender de violer en quelque chofe la fain-
teté de la loy nouvelle , puifque les moindre? 
violemens de Tancienne ont été punis íi févére-
jnent. S i la loy, d i t - i l , qui a été mnoncée par Hefasg.. 
les ¿ingés efi derneurée ferme 3 & fi tous les vio- *¿10> 
lemens de fes préceptes, & tomes les defobéijfan^ 
ees ont refii la ¡upe punition qui leur étoit ¿tué * 
comment pourrons^nous Péviter 3 fi nous négligeonsí 
fine doStrine qui mus apporte le véritable falut ? 
Celuy qui a violé la loy de Mdife x ajoüte le me* 
nie Apotre, efl condamné a mort fans miférlmm 
de fur la dépojition de deux ou de trois témeins.. 
Combien done croyez-vous que celuyflk [era j ü g é 
digne d'un plus grand fupplice y qui aura foulé nux\ 
pieds le Fils de Dieu s qui aura tenu pDur une chofe 
t/ile & profane le fang de l'alliance , par lequet 
H avoit été fanEtifié i & qui aura fait outrage Ok. 
tEjprit de la grace f Nous fommes heureux d'e-* 
tre nez fous Ta loy de grace. fyíais n'aburons. 

fías de ce bonheuiv Nous avons le fang de 
'Agneau de Dieu qui peut bien fatisfáire pour 

nos péchez, puifqu'ii a été répandu, felón fainE 
jean, po-ur tous les péchez du monde. Ufons 
avec fageíTe & avec une profonde rcconnoiíFan-
ee d'un íi grand remede , & tremblons dans la. 
feule penfee du malheur de ceux qui diront au. 
d^rnier jour avec une c^nf^fion incomprihenfe 
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Ji&c, c, ble, & un repentir plein de defefpoir : Montañ 

gnes tombel^fur mus y & cache^nous de devam 1% 
face de eeluy qui eft ajps far l? troné > & de U 
Hre de PAgnem* 

C B A P I T R B X V I , 

I , T 7 N ce mlme-tems C o í. CCCCautemC<¿ 
U r e fils d l f ta r , qui écoit E r e filiuj Ifaar. 

B s de Caath , comme Caaih ? f e S ^ M Ü ^ 
JL ' C Í -A T L ' ' i L o vi^ 6c Dathan atqu^ étoitfils de Levi , Dathan & Abiron filii Eu49 
Abiron fils d'Hcliab , & Hon Hon quoque fii^J 
fils de Phéleth, qui éioit un des Phelech de filiis, Ru, 
fils de Rubén 

2. s'élevérentconEre Moífe, i . furrexerune cbn* 
avec deux qens cinquante tra Moyfen, aliiquq 
Hora mes des enfans d'ífrael } ^ ' é \ du, 
qui étoient des principaux de c?ntl ^ ^ f m s1 r ^ • ri 1 vlrl proceres Cyna, la íynagogue , & qm dans les gogs?; & íem, 
aflembiées étoient appdle? poce conciíü per ^o. 
chacun par leur nom^. mina vocabantur. 

3. Ets'étant foulevezcontre ?•• Cumoue íletin. 
MoiTe & contre Aaron , ils adverfiim Moy, 
leurdirenuQii lvousfaff i fe ^ 
que tout le peuplc eft un peu- bis,quiaomnis müU 
pie de faínts , &: que le Seú tiwdo fan(ftorum eftk 
gneur eft avec eux. Pourquoy la> ipfis & Vo*. 
vous élevez^vous furle peuple ^?11"5; Cwr ^f7*'. 

4. Ce que Moífe ayant en- 4, Quod cum au, 
f'. t. Les Scptantc ont Ifi : qui [ appellez dans Ies aíferabíées, co»»* 

^tpit fils de Ki}beq, fV/2-*M*re> I íjie éuqt d?s hommes 4« ^081*. 
fetitfils. ^ f>^.^>í, Ulyftr??. ^ 4 / . 
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diíTet Moyfes, ceci- tendu , i l íe jetta le vifage 
¿it pronus in faciem, contre terre , 
•• 5. locutufcjuc ad 5. & dit á Core & á tou-
¿ore & ad omnem te fa troupe : Demain au ma-
piultitudiuem ; Ma- t in |e Seigneur fera connoi-
É ' a ' X ^ n ^ ^ tre quí fon. ceux qui luy 
ad fe pertineant, & appartiennent. 11 joindra a 
faidtos applicabit fi- luy ceux qui font faints ; Se 
j j i : « q u o s elegerit, ceiix qu'il a éiüs sen appro^ 
appropinquabum ei. cheront. 

6. Hocigitur faci- 6. Faites done ce que je 
te: Tollat unufquif- vas diré : Qae chacun de 
^ue thuribula fuá, tu yous premie ion encenfoir, 
Core, & pmne con- vous Cor¿ & toute v^trc 
cihum tuum; 

troupe: 
•. y. & haufto eras . 7. 8c demain ayant pris du 
tone, ponite defuper feu j vous ofFrirez de l'encens 
iKymiama coramDo. aevant le Seigneur, & celuy-
«imo : & quemcum- , v r r . & 1 r • 7 
quedegerit, ipíe erit la lera faint que le Seigneur 
faQaus. Multum cri- choiíiráluy-mérae. Vous vous 
gimini, filii Levi, élevez beaucoup , enfans de! 

Lcvi. • Í 
8. Moife dit encoré a 

Coré : Ecoutez , enfans de 
Lévi: Í" j C , ,. 

9. N'cft-ce pas aflez pour 
bis eft , quód fepara- vous que le Dieu d'Ifraei 
vit vos Deus Ifrael vous a féparez de tout le 
ab .omni populo , & 1 o • • \ 1., ; 
L x i t fibi, i t ¿ v i - peuple,& yous aiomts a luy 
retis ei in cultu ta- pour le iervir dans le cuite 
bernaculi, & ftarctis du tabernacle s & pour aíIiC-
Éoram frequentia po- ter devant tout le peuple , 
Puli , & raiiúftsare- ^ tenir ^ lace dan$ le ^ 

8. Dixitquc rur-
fum ad Core; Audicc, 
jSiii Lcvi ; 

9. Num parum vo-
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10. Eft-ce pour ceja qu'il i i . Idcirco ad fe 

vous a fait approcher de luy ^cít accederé te & 
vous & tous vos fréres les ^ l i " " " tuuos 
enfans de Levi^ , afin que etiam fafcerdotiuní 
vous ufurpiez méme le íacer- vindicetis, 
doce 

11. & que toute vórre n . & omnis gio. 
troupe fe íbuleve contre le bus tuus ítet contra 
Sei-zneur > Car , qui eft Aa- Dominum } Quid eft 

0 A i* i • J cmm Aaron uc mur-
ron pour etre lobiec de "• i* 

w , > muretis contra eum i 
vos plairues & de vos mur
mures > 

12 . MoiTe envoya done tz. Mifít erg^ 
appeller Dathan & Abiron Moyfes ut vocaiet 
fils d'Eliab , qui luy repon, Pathan & Abiroif 
dirent: Nous n'irons point. ñhosA Eliab- » Í rer' r ponderunt: Non ve-

mmus. 
13. Ne vous doit-il pas fuf- 13. Numquid pa-

fire que vous nous ayez fait rum eft tibi quód 
fortir d'une terre oü couloient eduxiíli nos de térra, 
des ruií&ux de lait & de S e ! 
miel , pour nous taire penr res in deferto, niíi 
dans ce deferc , fans entre- & dominatus fuéris 
prendre encoré de nous com- noftri i 
mander avec empire ? 

14. Eft-ii done vray que 14. Revera in, 
vous nous ayez fait entrer duxifti nos in ter, 
véritablement dans une terre ratnI' S113̂  O*11*- '*** 

\ 1 j -rr 1 vis Jactis & mellis „ 011 coulent des ^ruiíTeaux de & dedifci nobis por: 
lait & de miel, & que vous fefliones agrorum & 
nous ayez donne des champs vinearura. An 
& des vignes pour lespoíTe- oculos «oftros vis 

i0' Paraph. Chald, le grand facerdoce. Vatabl. Zxü. Xst (juiaU-
de Grand-Prétre, en i'ocant á Aároff, 
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eruere > Non veni- der ? Eft - ce que vous BOUS 
jnus. voulez aufli arracher !esr 

yeux^ "i Nous n'irons point. 
IJ. IratufqueMoy- i 5. E t MoiTe entrant Hans 

{es vaWé , ait ad Do- une grande coléie , dit au 
j^inum = Ne rcfpicias 5eigneur : Ne regardcz poinc 

leurs facrifices. Vous fcavejj 
que je nay jamáis rien recii 
d'aucun d'eux, non pas me-v 
me un ánon j & que je n'ay 
jamáis íait toic á aucüa 
d'eux. 

16. E t i l dit á Coré : Pre-
fentez-vous demain vous Se, 
toute vótre troupe d'un co
te devane le Seigneur , de 
Aaron s'y prefentera de l'au* 
tre. ' 

17. Preñez chacun vos 
cncenfoirs , & mettez-y de 

ponitefupereaincen- l'encens 0£prant au Seigneu? 
fura, ofterentes Do- , . 0 

deux cens cmquante encen-
íbirs'j &c qu'Aarontienne aufíx 
fon enceofoir. 

18. Ce que Coré & fe 
troupe ayant fait le lendemain 
en preíence de Moi'íe Se 
d'Aaron, 

19. & ayánc aíTemblé tout 
le peuple á l'oppofite d'eux 
á i'entrée du tabernacle , 1% 
gloire du Seigneur apparut á 
tous. ' 

ifacriíicia eorum. T u 
fcis quod ne afellum 
quiriem unquam ac-
ceperira ab eis, nec 
aijixerim quempiam 
eorum. 

t6. Dixitque ad 
gore : T u , & omnis 
congregado tua ftate 
feoiTum . corara Do-
jnino, & Aaron die 
craftino feparatim. 

17. Tollite íínguli 
thuribula yeftra, & 

mino duecnta quin 
quaginta thuribula : 
Aaron quoque teneat 
thuribulum í'uura. 

18. Quod cura fc-
ciííent , fl:antibu,s 
Moyfe & Aaron, 

19. & coacervaíTent 
adversum eos om-
cera multitudinem 
ad oftiura tabernacu-
Ji , apparuit cundis 
gloria Domini. 

^,14. NQUS preaejf-votts |>o«r «ks ay«ugíeíí FníakL 
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10. Le Seigneur parla á 

Moife &c á Aaron, & i l leur 
Á n : 

11, Séparez-vous da mi-
lieu de cette aíTemblée, afin 
que je les perde tout d'un 
coup. 

z z. MoiTc Se Aaron fe 
jettérent le vifage contre 
teñe , & iís 'dirent: O Tout-
puiífant qui éces le Dieu des 
erprits de toute chair, vorre 
cóléie éclatera-t-elle conrre 
tous pour la faute d'un hom-
me feul ? 

25. Le Seigneur dic á 
Moí fe : 

24. Commandez á tout le 
peuple qu'il fe fépare des ten-
tes de Coré , de Dathan & 
d'Abiron. 

i 5 . Mo'ífe fe leva, Se i l s'en 
alia aux tentes de Dathan Sí 
d'Abiron, étant fuivi des an-
ciens d'Ifrael, 

1 6 . & i l dit au peuple : 
Retirez-vous des tentes des 
hommes impies , Se ne tou-
chez á rien qui leur appar-
tienne, de peur que vous ne 
foyez enveloppez dans ieurs 
péchez. 

27. S'etant done retirez 
4és eílvirons de ieurs tentes. 

AP. X V I . 
10. Locutufqug 

Dominus ad Moyíc^ 
5c Aaron, ait: 

x i . Separamini 
medio congregatio. 
nis hujus , ut eos ¿¿¿ 
penté difpcidam. 

i t . Qui cecidcniat 
pioni in faciem , 
que dixerunt: Fortif, 
íime Deus fpiricuurri 
univerfa; carnis , nu^ 
uno peccantc , con, 
tra omnes ira tua-do. 
fceviet i 

15. Et ait DomL 
ñus ad Moyfen: ~ 

14. Prxcipe uni, 
verfo populo uc fepa-
retur á tabernaculis 
Core, & Dathan & 
Abiron. 

1$: Surrexitqut 
Moyíes , & abiit ad 
Dathan & Abiron : 
& fequentibus euns 
fenioribus Ifrael, 

z6. dixit ad tur* 
bam : Recedite a ta<-
bernaculis hominum 
impiorum , & noli te 
tangere qux ad cas 
pertinent,. ne invoí-
vámini ia peccatis. 
corum. -! 

17. Cumque rc-
ceflfiífcat a ieacQiii& 
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eorum per cü-cuitum, Dathan & Abiron lortant 
pathan & Abiroa 
egrcíli ílabant in ih-
troitu papilionum 
fuorum, cum uxori-
bus & liberis, omni-
que frcc]ucnria. 

iS. Et ait Moyfes: 
In hoc fciens,c]uód 
Pominus miferici-ne 
ut facerem univerfa 
qUa: cernicis,: & non 
ex proprio ca corde 
proculcrim. 

19. Si confuetá ho-
ííiinum morce inte-
ricrinc, & viíítaveric 
«os pla^a, quá & cc-
léri viíicari folent , 
non mifit me Domi-

30. Sin antem no-
yara rem fecerit Do-
piinus , ut apen'ens 
térra os fuum deglu-
tiac eos & omnia 
quac ad illos perti-
nent , defeenderint-
que viventes in in -
fernum, feietis quód 
blafphemaverint Do-
núnum. 

31, Confeftim igi-
tur uc ceíTavic lo-
qui, dirupca eft tér
ra Cnh pedibus eo-
¡rum, 
p. 8c ajperíeas. os 

dehors , fe tenoient á l'en-
trée de leurs paviilons avec 
leurs femmes 6c leurs en-
fans y &c toute ieur trou
pe. 

28. ErMoiTe dit au peu-
ple: Vous reconnoítrez á cecy 
que c'eft te Scigneur qui m'a 
envoyé pour faiie touc ce 
que vous voyez , & que ce 
n'eft poinc moy qui l'ay in 
venté de ma tece. 

29. Si ceux qui rnaecufent 
meurenc d'une more prdinai-
re aux hommes, & s lis íbnc 
frappez d'une playe done 
d'autres foient auííi frappez, 
ce n'eft point le Seigneuc 
qui m'a envoyé. 

30. Mais íi le Seigneur 
fait par un prodige nouvean 
que la cerré s'encr'ouvranc 
les engloutiíTe avec tout ce 
qui eft á eux , & qu'ils deC-
cendenc touc vivans en en-
fer , vous í^aurez alors qu'
ils ont blafphéraé le Sei
gneur. 

31. Auííi-tot qu'il euc ceífé 
de parler , la cerré fe rompit 
fous leurs pieds, 

| 2 . & s'encr'ouvranc, eli^ 
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les devora avec ieurs rentes, íiium , devoravít í ] , 
& tout ce qui écoit á eux, J.05 c"ra tab"nacu]is 

1 luis & uní ver fa 
. - .. ftantia eorum, 

• 53. lis defcendirent tout í3> dercendeiunu 
Vivans dans Tenfer , , étant que vivi in infeinunJ 
couverts de terre , & ils pé- operti humo^ & pe, 
rirent du milieu du peuple. ri&mnt dc medio mui, 

T-, 1 i , , j 'Tr ticudims. 
3 4. Tout le peuple d I I - A r v , . , -

.., . , - i v r r > 34-At vero ottin;. 
raei qui etoit la aucour, s ei> ifrafe-i > qui ftabat 
fuit au ciy des mourans, en gyrum, fogít aí 'da, 
difant: C^ig-«í?«í que la teu- morem pereundum' 
re nc nous eneloutifle auífi dicens : ^«e & 

0 nos térra decrlutiar 

3 5. En merne-tems le Sei- 35. Sed & i g ^ 
gneur fit fortir un feu qui egreíTus á Domino, 
tua les deux cens cinquante lnterfecit. ¿uceatog 

hommes qui ofFroient de q ^ X ^ r t ' 
«rencens, cenfum. 
- 3 (?. ^Le Seigneur enfuite í j . Locutufque eft 
parla á MoiTe , & i l luy Dominus ad Moyfen 
¿ i t : dicens : ' 

37. Ordonnez au Piétre í7. Prxcipe Elea, 
Eléazar fiis d'Aaron, de pren- zaro filio Aaron fa! 
dre les encénfoirs qui íbnt cei:doti ut tollat thu. 
demeurez dans rembrafe- rib"Ia ^ jacent in 
tnent, & d'en jetter le feu de 
cote 8ĉ  á autrej parce qu'ils gat: eponiam fa¿cl 
onr été fanótifiez tifícata funt 

3S. dans la mort des me- 38. in mortibns 
chansj & aprés qu'il les au- peccatorum: produ. 
ra réduits enlames , qu'il f ^ f e a i " laminas, 
Ies attache. a I'autel nat- .a?S,ac aIta", eó íes attacne^ a laurel , par- qU¿d oblatum fui,, 
ce qu on y a oftert de 1 en- eis incenfum Dora i , 
cens au Seigneur, & qu'ils no , & fanílifícata 
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pro íigno Se moni-
{nenco fila l í iael . 

j9. Tulit ergo E -
Jeazar facerdos thu-
jibula xnca., in qui-
bus obtulcrant hi 
quos incendium de-
voravit, & prodüxit 
¿a in laminas, -affi-
gens alcari, 

40. ut haberent 
pofteá filii Ifrab'l, 
quibus comraoneren-
Éur , ne quis accedat 
glienigena , Sí qui 
non eft de femine 
Aaron ad ofFerendum 
itiCcnCum Domino , 
tit patiatur íícut paf-
fus eft Core , & om-
nis congregatio ejus, 
Joquence Domino ad 
Moyfen. 

41. Murmuravit 
autera omnis multi-
tudo filiorum Ifrael 
fequenti die contra 
Moyfen & Aaron, di-
cens : Vos interfecif-
tis populum Domini. 

41. Cumque ori-
rctur feditio, & tu-
fnultus increfeerety 
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onc été fanótifiez, afin qu'ils 
demeurent comme un figne 
& u n monument que voyenc 
fans ceíTe les enfans d'lfrae!. 

39. Le Píétre Eléazar prit 
done les enceníbirs d'airain 9 
dans lefquels ceux qui furent 
devorez par rembrafement 
avoient onert de l'encens au 
Seigneur, Se les ayant fait re-
duire en lames, i l les. attacha 
a l'autel, . 

4 0 . pour feivir á l'avenir 
dans les races fuivantes, d'un 
íigne & d'un avertilTemenc 
aux enfans d'Ifrael j afin que 
nul étranger, ni aucun qui ne 
foit pas de la race d'Aaron s 
n'entreprerine de s'approcher 
du Seigneur pour luy oíFnf 
de l'encens , de peur qu'ü ne 
fouffie la meme peine qu'a 
fouíFerre Coré & toute fa trou
pe , par l'ordre que Moife 
avoit re^u du Seigneur. 

4 1 . Le lenderaain toute 
la rmiltitude des enfans d'If
rael murmura contre Moífe 
& Aaron , en difant *. Vous 
avez rué le peuple du Sei
gneur. 

4 1 . Ec comme.la fidition 
fe formoit, & que le tumulte 
devenoit plus.grand» , 
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4 5 . Moife & Aaron s'en- 43- Moyfes & Aá» 

fuirent au tabernacle de 1 al- ™* fugcium ad ta4. 
1; r- 1 r »-i r.,..o.,* bernaculum roederjc. liance. Ec lorfqu lis y furent _ " . n„, nSl 

^ ^ . Quod, poltquam entrez , la nuee les couvnt, gl.eíri fum j operu.{ 
& la gloire du Seigneur pa- nubes , & ápparuit 
l-Ut tous. gloria Domini. 

44 . Aprés cela le Seienear .44- Dixitque D0̂  
ai táMo-í fe : mxnusadMoyfenj 

45. Retirez-vous du mi- 45- Recedite dé 
l ieu de cette multitude , je ^ 1 0 huius mul"-

, j . ' tüdinís, euam nun¿ men vaslesexcerminercous. aelebo ;ós. Cü ^ 
Et s ecant profternez contre jacerent in térra , 
terre, 

'46. Moífe dit á Aaron : 4^. dmt Moyfes 
Preñez v ó t r e encenfoir , ad A^on: Tolle chu, 

1 c J p 1 nbulum , & haufto 
mettez-y du feu de laurel ig„e de akari, nmte 
& lencens deflus , &C allez inccnrum detuper 
vite au peuple pour prier pergens citó ad po* 
pour luy : car I I colére de P"1"!11 uc roges pro 
-ieu eft déja fort ie/ / , & I tZ^r tZ*^* 

, 1 v , elt u-a a Domino, & 
playe coíuraence a ecla- piaga defaevit. 

ter. 
47. Ce qu'Aaron fie, i l 47- Qi}od edm fc 
^ / ^ .1 . . ciílec Aaron, Be cü* 

coumt au miheu du peu. curi.iírec ad 'mediam 
pie que le feu embraíoit multitudinem, quam 
déja , i l ofFric de l'encens á jam vaftabat incen-, 
D i e U , dium , obtulit thyi 

miama 

48. 8c fe tenant debout 48. & ftans ínter 
entre les morts &lcs vivans, mo«uos f vivemes, 
•1 • - 1 1 o 1 Pro populo depreca-
i l pna pour le peuple, & la fus ¿ft,&plaga cef-
playe ceíla. favit. 

4̂ . Expl. lt Seigneur a déja commencé á faíre édatet fa cís* 
lére contre le peuple. 

49. Fuerunt 

http://Expl
http://lt
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49. Fueiunt autem 49. Le nombre de ceux 

qui perculti funt , qUl furent írappez cié cctte 
quatuordecim milliá pIa c fut de quacorze mi l le 

^nti,abfquehisqm ^ cenf ' fans ^ ^ 
Jeriera«t in feditio- ctoient p e á s dans la fédition 

Coré. de Core. 
. 50. Revei-fufciiie 50. Ec Aarott revint trou-

eft Áaron ad Mcy- ver Mo:i-fe ¿ I'entr^e dll ta-
f p n ad oltium taber- i j i> ri- \ 
1 y f ~ A , * i c n n ñ - Dernacle de 1 alliance , aprés 
«acuh toedefis pott- ., , r r r 
" am quicvk inte- que 1 embrafement fue ap-
lins. paife. 

EX PL IC A T I O N 

C H A P I T R E X V L 

Sens Uttéml Jpmtuel 

fv i . a.. 5. ¡ p N ce tetds ,Kkré •> ¡Úathm & 
'*~J Abirm s'étant fmlevez. comre 

JMoife & Aaron * il's leur dirént -i Qu*U vous 
frffift fHe tmt le feufle efl un peuple de faints. 
Cáath fils de Lévi fut pére d'Amram & d'I-
faar. Amram euc pour fils Aaron de MoiTe > & 
Jfaar eut Coré. Ainíl MoiTe & Coré etoient 
enfans de deuxiréresj MokTe de l 'áíné, ScCoré 
du íecoñd, 

Dathan & Abiron étQÍent deícendus de Rube-íi 
O 
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fils aiaé de Jacob. Ainfi Coré fe croyant auíH 
grand que Moife , comme .étant defcendu de ¡ | . 
méme dge deLévi &Dathan& Abirpa croyant 
ínémc avoir quelque avantage au-deíTus de luys 
parce qu'ils tiroienr leur naiíTance de Rubén fi[s 
ainé de Jacob, au - lieu qu'Aaron & Moífe def. 
cendoient de Lévi , qui n'étoit que le troiííétne 
fils de Jacob, confidéram la fouveraine facrifi^ 
cature j comme une dignité fsculiére, & s'ima-
ginant que Ton pouvoit s'y clever par une am-
bition toute humaine, fe foulevent contre Moi
fe & Aaron, & le font meme avec une adreíTc 
artificieufe propre á s'iníinuer dans reíprit dq 
peuple. 

f . 3. Pourquoy , leur difent-ils, vous élevez-
Vous fur le peuple de Dieu ? Dieu avoic appellé 
éc comme forcé MoiTe á prendre le gouverne-i 
ment de fon peuple. 11 avoit luy feul appellé 
Aaron á la dignité de fouverain Pontife. Coré, 
Dathan & Abiron veulent ufurper d'eux-memes 
& le gouvernement politique, & le miniftére 
facré du peuple de Dieu, Et néanmoins Moife 
& Aaron font des fuperbes, parce qu'ils ontobé'i 
au commandement de Dieu, & Coré , Dathan, 
& Abiron font des hommes humbles & reü-
gieux lorfqu'ils fuivent l'ordre du démon, qui 
eft, felón rEcriture, le roy de toUs les enfans 
d'orgueil, & felón faint Bernard, le prince de 
tous les ambitieux, pnifqu'il ne leur prometía 
gloire du monde , quau raéme prix auquel i l ¡a 
proraettoit a J E s u s-C H R 1 s x. Hac omnia tihl 
dabo j fi cadens adoraveris me. Vous fcrez grand, 
fi vous ctes mon efclave. On vous adorera , fi 
yo«s m'adorex. ambitioms, adorado diaboli. 
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QitU VOHS fuffife que iont le peuple eíf un peuple 

fdnts. Ceis trois féditieux font rimage detous 
ceux qui devoient un jour attaquer le peuple 
¿c Dieu , qui eft fon Eglife , ou par le fchifmc , 
ou par rhéreííe, qui font detix maux dont cha* 
¿un eft plus que mortel, & qui d'ordinaire s at-
tirent i'un l'autre. Car le fchifme jetee aifémenc 
¿ans l'héréíie , & rhéreííe fe termine toüjours au 
fchiíme. 

Tous ecux qui attaquent rEglife en ees deux 
nianiéres, dic faint Auguftin, íbnt poíTedez d¿ 
l'orgneiL Omnes hérefes /uperhia peperit, Et coná-
tíiQ l'otgueil eft anificieux & diífimulé, üs e'a-
chent leurs noirs deíTeins fous une douceur ípé-
ciéufe. Q ¿ i i vous fuíHfe, difent-ils , que touc le " 
penple eft un peuple de faints, & que le Seigneut 
eft avec eux. Ges gehs-iá, dit faint Paul, par dei 
paroles doñees & artificieufes féduifent les améis 
íimples* O moft peuple3 dit Dieu méme dans Ifaíe, 
ttux qtá V0liS tiraitent d'heureHx & de faims font 
¿ís fédH&eurs, & ils vous drejfent des pié ges poW 
yous falré tombeir dans votré voye, 

3Senoustrompons point nous-mentes, ditfáirit<t 
^nguftin , ne prenons point la vraifemblance pouí' rt 
Ja veri té. Tous eeux qui nous flattent ne fónt<t 
pas nos arnis, & tous ceux qui nous bleíTent ne^ 
font pas nos ennemis. Les bleíTüres de celuy quiíe 
aime font beaucoup meilleures que les careíTes^ 
trompeufes de celuy qui háit. Non omñis ¿¡ai par-it 
c¡t} amkm ep ; nec emnis Ojui verberat s inmicus. Epiflf+tl 
0eUora funt vulnera diligeñtis, qúkm frauduletítá 
¿fiula odientis. ' 28. 

f. 4. Ce que Moife aymt entendu , i l fe fettA 
le vifage eontre terrea Les paroles fí outragéufe& 

O i j 
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de ees hommes de la fadion de Coré, avancées 
publiquement centre un homme de Dieu coin, 
me Moife, dont la miffion avoit écé commefcel. 
]ée par un íí grand nombre de prodiges , auroient 
¿u. ce femble exciter une violente &c une tres-
.jufte indignation dans le coeur de celuy qui qpic 
ofFenfe íi íenfiblement» 
Í G'eft ce qui feroit fans doute arrivé, s'il y 
avoit eu rien de foible & d'humain dans le coenc 
^le ce faint homme. Mais au-lieu de s'élever en 
luy-meme contre ceux qui le rabaiíToient fi in. 
-dignement, & qui luy faifoient une injure 
atroce, i l s'abaiáe au contraire profondément 
-devant la majefté de Dieu, afín que par 1c mé, 
pris fincére qu i l témoignoit de luy-méme,il at-
tirát dans fon coeur la lumiére & la vertu de ce
luy qui eft le conduóteur 8c le proteóteur des 
humbles. 
, •5I'. 7. f̂ úHS voHS élevel^haucoup y enfans de Lévh 
Moife parle áces hommes fadieux avec la meme 
ínodération que íi leur audace ne l'eut regarde efi 
aucune forte. Mais comme i l eft miniftre de Dieu, 

, i l eft touché de fa gloire •, & i l eft obligé de U 
foütenir contre la témerite de ceux qui la desho. 

, noroient avec tant d'outrage. Dieu, leur dit-il, 
vous a féparez du refte du peuple. I l vous.a faic 
entrer dans fon tabernacle. I i vousa honorez de 

. la qualitéde fes minifties. Et au-lieu de reconnoí-
tre une favenr fi íinguliére, & d'y repondré par 
votre foumiííion á fes ordres, & par vótre atta-
chement á fes intéiéfs, vous o fez introduirc un 
nouveau miniftére fondé fur les ruines de celuy 
qu'il a établi luy-meme , & vous approprier la 
.jfouveraine facriíicature qu'jl peuc donnér á qui 
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j l luy plaic. Car qui eít Aaron contre lequei vous 
jnurniurez , íinon un homme femblable á un ai*-
,fc , qui n'eft en la place oü i l eft, que parce que 
pieu l'y a mis luy-mlme 1 

^•.13. Rien ne pouvoit etre ni plus mfolent ni 
plus outrageux & contre Dieu & eontre Moífe, 
que ce que Dathan & Abiron difent enfuite á; 
jyíoífe : Ne vous doit~il -pos fojjire fne votu non* 
¿yez. fait fortir d'une terre OH couloient des ntif-
feaux de ̂  & ê m ^ .? C'eft ainíi qulls appeí-
jént l'Egypte dans laquelle ils avoient foupiré íi 
[ong-tems en une fervitude qui leur paroiíToic 
alors íi infupportable, dont la violence leur avoit 
fáit pouffer tant de fois des cris veis le ciel, pour 
¿emander á Dieu qu'illes délivrát de ce joug de 
fer. Et aprcs que Dieu a daigné le faire avec les 
itiarques les plus feníibles de ía puiíTance qui ayenr 
jamáis éclaté Tur la terre , ils ofent blafphémer 
contre fon Nom5 bí l'accufer comme s'il les avoit 
traitez en ennemis, parce qu'il avoit rompu leurs 
chaines felón leurs deíírs, &; qu'iHes avoit déli». 
Vrez de l'état du monde le plus miférable. 

•^.14. Ejir-il done vray e¡m vous mm ayel^fait 
tntrer dans une terre ote cottlent des ruijfeaux dé 
lait & de miel ? Voicy encoré le comble de l ' in -
folence. Dathan & Abiron fgavoient comme 
tout le refte des Juifs , que MoiTe avoit envoyé; 
par Toidre de Dieu reconnoítre la terre promi-
fe j que les fruits qu'on en avoit rapportez.TéSi 
avoient convaincus par leurs propres yeux , que 
ce que Dieu leur avoit dit de rexcellence & de 
la fecondite de cette terre étoit;viritable. Galeb 
£c Jo fué qui avoient reconnu, eux- mémes, & 
obfervé cous les peuples. qüi y habitoicnt , les„ 
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afíuroient qu'ils avoient tout á efpeier d'un paij 
(i heureux , & qu'ils n'avoient den á ciaindre de 
ceux qui y demeuroient s parce que Dieu étan^ 

Í
iour eux, i l les leur aíTnjectirok fans qu'ii fut eti 
eur pouvoir de leur reíifter. La feule incrédulité 

de ce peuple rebelle á Dieu s'écoit oppofée á la 
félicite qu'il leur promettoit, & dans laquelle [[$ 
alloient entrer. lis avoient fouhaitc dans leur in, 
folence & dans leurs murmures de pouvoir re, 
tourner en Egypte , & de périr plutot tous dans 
cecte vafte folitude, que d'entrcrdans cetce terre 
dans laquelle ils s'imaginoient qu'ils devoien| 
périr malgré toutes Ies aíTurances que MoiTe leur 
donnoit du fecours du ciel. Dieu par une tres-, 
jufte punition avoit exaucé les defirs pleins de 
murmure & d'impiété de ees hommes infolens, 
&c les avoit condamnez á mourir dans ce defert , 
<&: á ne voir jamáis la terre promife cojnme ija 
Vavoient fouhaité. 

Et aprés cela ils pntla hardieíTe de tourner con^ 
tre Dieu mémf cet awet íi plein d'équité quq 
Dieu avoit prononcé contre leur révolte j 3¿ au, 
lieu de s'accufer eux-memes, comme ayant attiré 
fur eux ce jufte chátiment pour avoir manqué 4 
robéíííance qu'ils luy dcvoíent, ils aecufent Dieu 
comme íi c'étoit luy qui Ies avoit trompez , & qui 
cüc manqué á la promeíTe qu'il leur avoit faite. 

II ne faüt done pas s'étonner s'il eíl dit enfuite 
que Moife entra dáns une grande célere, Cet hom-
me de Dieu parle d'abord á ees féditieux dans 
une extreme douceur. l l a peur que quelque vú^ 
feerette de fon intéret ne fe melé avec la confia 
dération de ceux de Dieu, dont i l étoit touché 
uniquement. Mais lorfquil voit que ees perfon. 
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ues, po11̂  u^er l'expreílion de David, portent 
Igiii' impiété jufqucs dans le fanótaaire, qu'ils met-
tent kur bouche jufques dans le ciel, & qu'ils 
ofent s'attaquer á la majefte de Dieu meme , Tañ
ó l e le fait entrer dans une colére fainte, & di
gne du grand objet qui l'excite en luy. 

O colére dun Prophete , s'écrie íaint Auga-<fc 
ftin en une occafíon femblable, qui n'eít pas l'effet «t 
d'une paffion humaine, mais qui eft le fruic de«« 
i'amour de Dieu l Cet homme fe depouille de«« 
touc ce qui le regarde. 11 s'adreíFe á Dieu. U le « 
fupplie d^tre luy-meme le vengeur de la gloiiett 
¿je fon Nom. Ec Dieu le fait d'une maniere qui eft <f 
capable de faire tremblcr tous jceux qui fe rea- «« 
dront les imitateurs de ees imples. ^ & 

•̂ . 51. 51. J J . L a terre s*entroHvrk fotu Coré, 
J)athan & Ahiron > & ils defcendirent tQHt vivam 
dans Cenfer* Dieu a voulu faire voir dans ees t.«. 
perfonnes, dit faint Auguftin, quelle horreur i l 
a de rimpiécé du fchifme. La rene fe rorapt fons « 
ceux.(qui ont rompu i'unite. Elle fe«livife fous «» 
Ies pieds de ceux qui ont diviíé le corps de JESÚS- « 
CHRIST . Elle íe déchire ellefceme en quel-«. 
que forte pour abímer ceux qui ont déchiié cette « 
robe myftérieufe du Sauveur, qui fut épar^née « 
fur la croix par les foldacs memes, & qui c to i t« 
tiifue depuis le haut jufqu'en bas par une par- «* 
faite liaífon de fes partiesj pour etre l'image de « 
cette unión divine de tou$ les membres du corps <« 
du Sauveur. <s 

Le Saint-Efprit parlant par la bouebe de Da
vid avoit en vüe ceux qui devoicnt etre les chefs 
d'un deíTein fi déteftable , lorfqu'il d i t : Que la«« 
inore vienae foadre fui: ees perfonnest & quils5S 

O. iii¿" 
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•> defcendcnt tout vivans dans les enfers, comms 
»» y foní defcendus, dít fainc Anguftin, pathan s¿ 
« Abiron y qui furent íes auteurs de qette fépara-
« t ion pleine d'impiété, patf lacjueHc ils voulurení 
t> divifer ie peuple de Dieii. Skut X>4thm & Abi* 

ron impía feparationü autoresx 
Jí*gu(l¿* Ec i l arrive queíquefóis, dit faint Auguftin, qu^ 
tym' »eeux qui fe font ainfí féparez de l'Eglife etant 
*düs. »^convaincus enfuite du crime qu'iis ont fait en 
**' 9» précipitanc ainfi dans le fchifme , rougiíFent 
»8. M neanmoins de lortir d'un ecat íi í-ühefte, de peur 
f*** »>quilne femble qu'iis fe fóient trompez. C'eftde 

9» ceux-ía, ajoute ce Saint , que David a di t , quiU 
») defcendoient touc vivans dans les enfers, puif, 
a» qu'iis y defcendent efíeótivernent en voyant 8$ 

-»> en ftntant bien cux-mémes qu'iis fe perdent. Ec 
»íquoic|ue Coré , Dathan & Abiron ayent été tant 
s> de ííecles ayant*ces, fchifmatiques , ils ont été 
«neanmoins la figure de leur impiétéj & de leur 
« punition, Iprfque la ierre s'eft entrouverte foas 
M leurs pieds% 8c les a enfevelis dans fes abínies, 

^jwft' Jta defóendHnt Mmfírniimvívemes j dit ce Saint, 
7nHm. $i. id eft fuarn ferditiomm [entieptes 3 quos Core, Da*, 

tloan & Abiron hiam ttrr<$ abforpti tanto anís 
futuros Jígnificaverunt) • ¡ 

„ Le fcliifme & i'héréíie, continué le méme Pere^ 
Mfont deux maux contagieux qui s'entre-fuivent j , 
,» & dont Tun d'ordinaire eft l';or;gine de l'autre^ 
9» Lorfque des perfonnes commencent a fe fépareí 
9> de r4glife> leur féparation s'appelle un fchifme. 
95 Mais lorfque le fchifme s'ef̂  a jermi, $c qu'il 
?> dure long - tems, ü produit enqore rhércfie, 

ydvgtí^ Schifina efl recens congregationis ex aliqua, femen* 
***** tiamm 4wer£tate dipnfio% fi^re^l a0^fn ^ ^htjfk 
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ina, inveteramm. Car comme a dit tres-bien faint «Crefcotii 
Teróme» ü n'y a point de fchiíme qui n'invente tw . 7 , 
quelque héréfíe , afin que la diveríiré de fes Ten- « 
timens juftifie en quelque Torte fa féparation d'a- « 
vec l'Egliíe' Nullnm fchifma non fibi aliquam con' n-Hierott\ 
pjgit harejfim retto ab Ecclefia recejftjfe videa- int^f'' 
tur. \ cu-

Le feul fchiíme íuífit pourconvaincre tousles 
Jiérétiques féparez de TEglife qu'ils s'égarent 
eux-memes, & qu'ils jettent les autres dans Ter
rear. Car,comme le remarque faint Augnftin, 

apres luy , faint Bernard & pluíieurs autres 
peres, i l n'y a qu'une arche. I I peut y avoir de <e 
grands troubles & de grands defordres dans cette <« 
arche, puifque durant cette vie la paille fera<s 
toujours melée avec le bon grain , l'yvraye avee «< 
le froment, les bons poiíTons avec les raauvais, * 

. Jes boucs avec les brebis. «« 
JESUS-CHRI ST feul doit féparer, comme i l 

Ta dit luy-méme, ees chofes fi oppofées, qui 
doivent £ire melées enfemble jufques á la fin da 
monde. Ceíay done qui fous pretexte que TEglife 
ji'a pas gardé fa premiére pureté dans fes moeurs, 
^ qu'il s'y peut exciter divers troubíes, la con-
¿amne, &; fe fépare d'elle par le fchifmej fait 
comme celuy qui étant dans un vaiíreaur& voyant 
que les mariniers ne s'accordent pas, fe jeíteroit 
dans lamer, comme y devant qtre plus feurement 
que dans ce vailTcau. V 

L'EgUfé> dit faint Auguftin, eft ce vaiíTeau 
meme» & cette arche unique oü fe doivent fau-

, ver tous ceux qui feront fauvez. I l peut y avoir 
de b diviíion parmi ceux qui la conduifent. Elle 
|jeaí etre agitée de grandes íempltes 3 mais i i eft 
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impoflible qu'elle périíle. Elle eít afFermie fur Ia 
parole du Sauveur. Elle a le Saint-Efprit qui la 
gouverne, & qui la doit conduire jufques á la fin 
des fiécles. Les vents & les tempeces ou dumon, 
de ou de l'enfer peuvent fondie Tur elle , rmis 
elles ne prévaudront jamáis contr'elle. Onfepeut 
perdre dans cecee arche, dit faint Auguftin, 
par fa propre faute, ou en imitant plutót les me-
chans que les bons , les uns 8c les autres s'y 
trouvant melez enfemble. Mais i l n'y a de faluc 
que dans elle, & hors d'elie i l eft impoílible de 
fe fauver, 

C'eft done en vain que tant d'herétiques, qui 
fe fonc féparez de cette unique mere du falut, 
prétendent juftifier cette féparation , que faint 
Auguftin appelle une impiété & un facrilége, par 
les aecufations atroces dontils la noirciílent. Cat 
i l fuflic de diré, felón la dodrine de ce grand Saint, 
quequiconque fe divife parle fchifme del unité 
de cette arche fainte, & du corps de JESÚS-
C H R I S T , commet fans comparaifon un plus 
grand crime ,que ne peuvent etre tous ceux, QH 
vrais, ou faux, pour lefquels i l fe divife. 

Ec parce que faint Auguftin témoigne qu'il étoic 
meme arrivé quelquefois que des hommes emi-
ñens en pieté avoient été chaífez de la íociecé des 
fidelles par des croubles qui s'y étoient excitez, 
i l fait voir d'une maniére admirable avec com-
bien de douceur & de patience ees hommes de 
Dieu avoient fouffert cette injuie fans jamáis etre 
tencezj ou de fe féparer eux-mémes de l Eglife, 
ou d'y caufer le moindre trouble, pouravoir lieij 
de juftifier leur innocence. 

f . $ y £ n meme -tms U fonit m f m du Sti~ 
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ffjetfr, cjni tua les deux cens cinefuante homrnes ejui 
Q&oient de fencens, l l étoit difíicile de choifír des 
genres de mort plus terribles & plus propres ¡i 
íícrnalec la juftice de Dieu,que ees deux quifont 
icy joints enícmble. Le premier, que la terre 
s'ouvre fous les pieds des hommes, ¿c qu'ils deC 
cendent toui vivans dans l'cnfer. Le fécond, que 
pieu envoye tout d'un coup une flamtne qui Ies 
^evore. Moífe regoit auífi un ordre de Dieu de 
prendre les encenfoirs dans lefquels ceux qui vou-
foient ufurpec le facerdoce avoient offert de i'en- . 
cens au Seigneur, de les faire fondre &: réduire 

lames, & de les attacher á l'autel comme ua 
pionument public de la jufte punition de ceux 
qui avoient ofé entreprendre d'offrirde rencens, 
quoiqu ils ne fuíTent pas de la race d'Aaron. 

Dieu a voulu écablir par ees exemplcs fí re-
¿outables la puiflance & l'unité de fon EgUCe, 

la vocation a fon facerdoce & au miniftére de 
fes autels., 

I i a fáit voir tant de íiécles auparavant, que 
c'eft luy feul qui appelle ceux qu'il luy plait á ees 
fonótions facrées. f ocavit ad fe qms volmt ipfe , 
córame i l eft dit de JE s u s - C H R 1 s T á 1 egard 
de fes Apotres. 

I l a parlé dans le vieux Tcílament par une voix 
dq tonnerre, par des punitions feníibles & plei-
nes d'efFroy, paree que c'éroic alors la loy de la 
crainte. Maintenant c'eft la loy de la foy , qui vic 

qui agit par ramour. Et cette foy, felón le me-
me Apotre, ne coníidére point ce qui eft vifible Se 
tcraporel, maisee qui eft inviííble &: éternel. 

Dieu a fait une fois ce qui doit fervir toüjours. 
La terre nc s'ouvre plus maintenant fous les pieds 
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de ccnx qui fe fépaient par le fchifme du corps <3C 
TEglife. Ce qui eft arrivé á Coré 6c a fes cottii 
pliccs du tems de MoiTe, a éié aíin que nos fens 
memes inílmifiíTent notre foy, & qu'un exemple 
fi redoutable füt comme une voix du ciel qui fe 
fíe entendre dans tous les ííécles. 

, Car c'eft le méme Dieu qui eft offenfé. C'eft 
la meme injure qui luy eft faite i ou plutot l'in-
jure qui luy eft faite anjourd'huy eft beaucoup 
plns grande. Car on ne fe fépare pas íimplement 
des chefs de la fynagogue, comme éroient alors 
Moife & Aaron, mais on fe fépare du Fils de Dieu 
meme. On divife le qorps dont i l eft le chef. On 
rend en quelque forte inutile le prixdefon fangj 
puifqu'il Ta répandu , & qu'il s'eft ofFert a fon 
Pére qomme une hoftie fainte, afin que felón 
qu'il le dit luy-méme, tous fes membres fuflent 
vraiment fandifiez, en vivant tous dans l'unité 
du meme Efprit, & n'étant tous qu'une meme 
chofe, comme le Pére 6c le Fils ne font qu'une 

fMH'iv-mhm. chofe» Vt fint Hnmn fiem & nos HttHm 
fttmm. 
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C H A P I T R E X r I L 

i * Seigneur parla á Moí-j -p T locutus cft 
' £ Dominus ad J ^ f e , & k y dU : 

^oyfen, dxcens: ^ parlez ^ ^ 

líos l í l a í l , & recipe rael , & preñez d eux une 
ab eis virgas fingulas verge pour la race ^ de cha" 
per cognaciones íuas, que tribu , douze verges poui* 
| cunáis pnncipibus ies princcs des t r i -
tribunm^yug-iscuo ^ & écrirez fur cha-
nue nomen fuperfcri- que verge le nom & de la 
bes virgx fux. tribu. 

3- Nomen autem i 3. Le nom d'Aaron fera 
Aaíon erit in tribu ¿ c ú i u v ^ | a ^ . ^ 

cunétas íeorlum ta- - L r / • 
douze tribus leront ecntes ¿nilias continebit. 

4. Ponefque cas in 

chacune féparément fur fa 
verge. 

4. Vous mettrez toutes 
tabernáculo foederis ees verges dans le tabernacle 
coram teítirnonio , ¿Q Pailiance devane Carche 
ubi loquar ad te. . , . // v • 
T • ^ du temoignage </011 je vous 

parleray. 
y. Quem ex bis * Er la verge de celuy 

elegero, germinabit a'enCr'eilx que ;'aUl.ay 
t ejus : & cohi- a 

bebo á me que 
virea ejus: & cohi- n . „ •> A • r 
bebo á me querimo- fleunra ; & j arrereray ainfi 
nias filiorum I ñ a e l , les plaintes des enfans díf-

' ir. z. Lettr. per cognationes, 
U efl* Pe,: patrera cujufíjue tri
bus , ut fontcm generis. Hebr. 
per «lomos patrum. 

Ibid. .Autr. du piincc de 
chagüe tribu. 

ir. 4. Ixpl. dans laquclle 
étoient les deüx tables de pierre 
oú etoit gravé le Décalogue , qui 
mar^uoic la voiorué de DiíM» 
FatabL A 
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rae!, & les murmures qu'ils quibus contra vos 
excitent contre vous. irwrmuránt. 

6. MoiTe parla done aux 6. tocutufquc eft 
enfans dl f rae i , 8c tous les Moyfes ad filios i¿ 
princes de chaqué tribu ayant rag1' & dederunt ^ 

chacun donné leurs yerges , pTpe/fingu^s ^ 
11 s en trouva douze ^íans la 4 
verge d'Aaron. 

7. Et MoiTe les ayant 
mifes devant le Seigneur , 
dans le tabernacle du témoi-
gnage, 

8. trouva le jour fuivant 
lorfqu'il revintj que la vei-ge 
d'Aaron qui ecoit ponr la fa-
millc de Lévi avoit fleuri, & 
cju'ayant pouíTé des boutons 
i l en étoit forti des fleurs , 
d'ouils 'étoit formé des aman- in amygdalas deforü, 
des tomes mures accompa- mati ûnt• 
gnées de leurs feuilles. 

MoiTe ayant done pris 9. Protulit crgó 
toutes les verges de devant Moyfes omnes virgas 
le Seigneur, les porta á tous dc corirpedu Domiñi 
Ies enfans dlfraei , qni 
rent & re^urent chacun leurs recépeiunt 
Vergés. virgas fuas. 

10. Et le Seigneur dit á 
MoiTe : Reportez la verge 
d'Aaron dans le tabernacle 
du temoignage , afin qu'elle 
y foitgardée comine un íígne 

1 . o " i -
us rueruntque vir, 

gx duodecim abfqua 
virga Aaron. 

7. Qü?s cum po-
fuiíTet Moyfes coraiti 
Domino in taberna-
culo teftimonii, 

8. fequenti die re^ 
greífus invenit ger<. 
minaífe virgam Aa, 
ron in domo Levi i 
& turgentibus gem* 
mis eruperant flores, 
qui, foliís dilatacis.. 

ad cunáros filios If, 
rael, viderunr(jne & 

íinguli 

10. Dixitque Do-
minus ad Moyfen: 
Refer virgam Aaron 
in tabernaculum tef
timonii, ut fervetur 
ibi in íignum rebel-

Exfl parce rué Ies deux ñls d« Jóféph,- Epferaim Se-Ma-
mfle} avoient chacuin leur tribu. 
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goin filiorum irrael, & un monument pour les 
ge quiefeant querela: rebelles enfans d'Ifrael , & 
corumame, nc mo- q.j'jis ceíTent de former des 
iiailtur" plaintes coñtre moy, de peur 

qa'ils ne foient puni^ de mort. 
H.recitque Moy- n . Ec Moife fit ce que 

fes íicut prsceperat ic Seigneur luy avoit com-
pominus. mandé. 

J%. Dixerunt au- 12. Maís les enfans d'Ifrael 
(em filii lírael ad ¿ [ ^ ^ ¿ Moife : Vous voyez 
jvloyfen: Eccc con- que nous fommes tDUS COllfu-
fnmti íumus , omnes ^ , 
erivimus. mez ,^nous penílons tous. 

^ j , . . Qiiicumque 13. Qoiconque s 'approché 
¿cedit ad rabemacu- tabernacle du Seigneur, eít 
lum Domini, mori- frappé ¿e mort. SeronS-noüs 
tur. Hum ufque ad d o ^ tous excerminez, fans 
jntcrnecionem cune- . r 7 
ifdelendi fumus > W ¿ ™ demeure un feul > 
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Sens littéral & Jpirituel* 

f . . $ , E nom ¿'Aaron fem écrit fur ía verge 
- f - J de la tribu de Lév i , & tomes les dou^ 

tribus feront écrltes chacnne féfarémtm fur 
tverge» 

Dieu fait un nouveau miracle, pour faire voi t ; 
par une preuve convaincante, 6c qui ne pou-
voic venir que de luy feul', que ce n'étoit poinc 
MoiTe qui par une ambition humaine eüc elevé 
fon frére Aaron á la dignité de Grand-Prétrej 
mais que c'étoit luy feul qui la luy avoit donnée, 
comme luy feul la luy conferyoit par un prodige 
inoui jufques álors. 

Car la verge fur laquellc le nom d'Aaron etoic 
écrit , n'étant qu'un bois raort non plus que les 
douze verges , fur chacune derqnelles on avoit 
écric le nom de chaqué tribu , Dieu fit que ce 
bois mort devine tout d'un coup un bois vivant j 
que cette verge fleuik > & qu'elle produiíit des 
amandes toutes mures. 

Ce n'eft pas une penfée vraifemblable, mais 
c'eft une vériré de foy, que Dieu établiíTant d'une 
maniere íi miraculeurc la vocation d'Aaron á la 

dignité 
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¿«mite de Grand-Prétre, nous a voulu donner un 
piodelíe de la vocatíon vraiment divine, par la-
fluelle les miniftres de l'Eglife de j E s u s- CHRIST 
¿evoient ctre appéllez á leur miniftére. Car c eft 
\Q Saint-Efprit qui nous en aíTure luy-meme par 
ces paroles qu'il a dités par la bouche de faint 
paül: Tout fontife étam frís iP entre les hommes HtSf. $> 

ffi é t M four íes hommes en ce qui regarde le cuite " 
,¿ Dien * afin quil offre des dons & des facrifices 
f 0 f le* pécheíS^ Or.md ne sanrihue a foy - memc 
ftí honneur, maü i l faut y etre appeÜé de D ie» 
tomme Aaron* 

.0ieu ne s'cft pas contenxé de donner Aaroft 
«(jur modelle á ceux qui voudroient s'élever á la 
Jjgnité du facerdoce ; mais i l leur a donné Te-
^mpíe ^ J-E s u s-C H R i s T nieme> Ainfi J E* ^ 
i u s C H R i s T , continué S. Paul, ria point pris ^ ** 
¿e luy-meme la qualité glmeufe de Pontife, maü 
0 4 refit'é de celuy qui luy a dit: Fom étes le Pre-
fít éternel felón l'ordre de ¡Melchifedech* 

yange apoftat, dit faint Gregoire Pape , a dit w 
Q Í̂QÚ. ccEur: Je feray femblable au Trés - haut. <« 
C'a été la le cambie de Taudace qui la fait tom- ce 
fcerducielau fonddesenfers, Maislambitionde«c 
l'iiomme, ajoütece faint Pape, a trouvé moyen «c 
^ s'elever encoré au-deffus de l'orgueil de Tan* <s 
ge. Car fi J«SU&-CHRI«Í étant Fils de Dieu te 
^ le Saint des Saints, n'a point pris de luy-meme^ «c 
Diais a voulu recevoir de fon Pére la qualité de « 
Pontife j les ambitieux difent au contrairé, non H 
par leurs paroles , mais par leurs adions : Je c« 
n! eleveray au-delJus du Trés-haut , & je m'at- « 
tribueray á moy- meme la qualité de Pontife, «c 
fans aitendrc que Diea me la donne, comme íi <« 
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9, le facerdoce du Fils de Dieu m'étoit plus dü qu'j 

"áu Fils de Dieu meme. 
Quelques Interpretes ont remarqué qu'il y a 

üne inftrudion fpirituellc cachee dans la manié, 
re mérae dont fe fait cé grand miracle en faveuf 
d'Aaron, qui eft le modelle de tous ceux qui fon,, 
áppellez de Dieu au faint miniftére. Car loríqu'ij 
cft dit que la vferge d'Aaron fleurit , i l eft mar. 
qué en méme-tems, qu'elle pouíTa des boutons 
qu'i l en fortit des fleurs, d'oú i l fe forma enfuitc 
áes amandéstoutes mures accompagnées de leut» 
feuilles. ., 
í Ceft-Iá l'image, difent-ils , de ceux que Dieii 
appelle véritablement au gouvernement de f6n 
Eglife. Ceux qui s'élevent d'eux-memes á cette 
haute dignité , fans y éti'e a^ipellez que par la. 
voix de rambition & dé l'intcret, foñt des bob 
morts , comme étoient tomes ees verges, hors 
celle d'Aaron, & demeurant tout fecs fans racú 
ne, fans fúbftance 8c fans vigueur , deviennent 
tout d'ün cóup par un renveiíement monftrueux 
aux yeux de Dieu & des Anges, les dépoíitaires1 
de la parole de vie , 8c les diípenfateurs des my, 
ftéres 8c des graces de J E s u s-C H R i s T. 

Ceux que Dieu au contraire appelle comme 
Aáron a cette dighité facrce , font des bois & 
des arbres vivans que Dieu a luy-méme plantez 
de fa main. Et comme la nature ne fait que par 
un progíes infenfible, 8c dans une fucceffion de 
tems ce que Toeil découvre d'une feule vúe dans 
un tablean qui la reprefente : ainíi Dieu a voulu 

: jformer peu a peu dans ceux qu'il deftinoit 4 ce 
• miniftére faint, ce qui parut alors tout d'un coup 
•"•tu cette verge d'Aaron. C'eft pourquoy rÉglife 
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¿avant tant de fiécles a choifi pour cela des per
ennes dont la vertu avoic piis fes prertiiéres ra-
cines dans la grace & la faintecé de leur bapt^me. 
^eur ver tü a pouíTé enfuite comttie des boucons 
^ des fieurs dans leurs premiéres années . lis 
ont appris peu á peu á connoítre Dieu , & á fe 
connotcie cux-mémes dans les ordres inférieurs 
pour íe rendre dignes des plus élevez. 11 a été 
vray de diré d'eux > comme l'Evangile le dit de 
J E S U S - C H R I S T , Qu'ils ont ciü en áge , en 
¿geííe & en grace devane Dieu & devane.Ies 
Jiommes; & quand on les a vüs dans une macu-
tité de vertu, on les a choifis pour faire part aux 
BUtres de leur ábondance j pour arrofer les ames 
¿es eauX du ciel , dont ils s'écoient nourris du-
tant tant d'années, 6c pour leur faire porter com-
ine eux des fruits de fainteté & de juftice , que 
íaint Paul appelle des ftuits de Dieu : ¡Jt fuíU* 
úcannt Deo> 

C'eft- lái 'ordre établi du d e l I I eíl: marqué 
clairement dans rEcriture* 11 a été confacré par 
Jes faints Canons j & autorifé par la pratique de 
plufieurs fiécles. 5 i ,nou« ne pouvons pas arriver»* 
Jun état íi parfait, córame difoit le grand faintu 
Charles, revérons au moins ees regles faintes,te 
ge táchons d'en approcher le plus prés que nous«« 
pourrons.' 

Confidérons que le miniftére de J E s u s - . 
C H R i s T n'eíl pas moins faint qu'il étoit au-
trefoisj que TEglile eft toajours la meme : que 
fi elle tempére fa conduite Se fa difcipline par une 
condefeendance á la foibleíTe des hommes, elle 
ne peut pas néanmoins, comme difent les Saints, 
changer de principes & de femimens. Car i l 

P i ¡ 
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fera coujours vray, comme a dit faint Paul^ qm, 
f o m entrer chrétiennement dans ce miniftéJe 
i l faut etre appelle de Dieu comme Aaron. Q„ * 
íí la royale pretrife na été donnée au Fils de 
Dieu meme que par l'ordre de par la vocación dii 
Pere, ce ne peut étre , dit faint Beinard , 
par un attentat horrible qu'elle fe trouve expo.. 
fée en proye aux ambitieux & aux avares j qUg 
nous pouvons bien éteindie dans nous la lumiére 
intérieure pour ne plus voir ce qui cft plus c|a^ 
que le fole i l : mais que nótre aveuglement vo, 
lont.aire ne peut pas éteindre le foleil méme. ¿ 
qu'enfin quelque íngénieux que nous foyons á 
nous tromper, la vie finirá , la mort tirera le 
rideau qui nous couvroit toutes chofes j nous pâ  
roitrons devantce tribunal redoutable dont par* 
le faint Paul, & nous y ferons jugez non par l'lú 
ceuticude des penfées humaines, mais par fjtfk 
mutabilitc des regles de Dieu. Sermo quern locutiu 
ptm, Ule judicabit eum in novijfimo die* 
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C H A ? I T R E X F I I I . 

,. 'pvTxitque Do- f , y E Seigneur dit á Aa* 
L/minusadAa- J ^ r o n : VOES ierez ren» 

1011 ''^11 ',c&Qn - Ponfables des fautes qui fe 
•tui, & ciomus pams t » ., .1 
Jui tecum, poaaBi- commettront a lavenir con* 
tis iniquitatcm fan- tre le fanduaire, vous Sc vos 
ftuarii: & tu & filii £ls , & la maifon de vocre 
m fimul íí1^111^1- pére avec vous , & vous rc-

facerdoce #y vous & vos fiis 
avec vous* 

ĉ ^ *, fi-^pc 2. Preñez auífi avec vou* 
%. Sed oc rraties /. , . <. .. » « / . 

tUos de tribu Levi , vos freresde la tribu de Lcvi s 
gífeeptrumparristui & tonte la faraille de votrc 
fume tecum , piar- pére & qu'ils vous afíiftenl! 

' ftóque íint, & mini- & vous £ t ^ n l . & voUs 

^ f X t ^ w ^ cerez vótre miniftére & vous 
biris in tabernáculo & vos hls dans le tabernaclo 
teítimonii. du témoignage., 

j . Excubabuntque 3. Les Lévites feront toü-
ixvitx ad prxcepta jours piets pour exécuter vos 
S ¿ « b l S t : ord«S> &i tou t . , ccca- i ly f , 
itadumtaxat, ut ad ^ a faire dans le tabernacle^ 
vafa fandluarii & ad íans qn'ils s'approchent néan-
altarenon accedaat, moins ni des vafes du fan* 
ce & illi moriantur, ¿ttiaire, ni de l'autel, de penr 
& vos pereatis- íi- » 0,r_ „ r qu lis ne meurent , 6c que 

vous ne périffi^z avec eux* -

^.,1. EJC^. Deinceps dabitis- poenas facerdocii, veí malé gcíli>, 
ê̂ malé defenfi. 
f, tiLttit' fccgtrum patris tui, Hehr, tribuna patris tuL-

K i % 
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4 . Q u i h fojent toajours 4- sint autetn tc, 

avecvous. $c qu'üs veillent á cum & cxcubent ÍQ 
U gardt du tabernacle ¡ , 0 « ^ o S f c 
accomplir toutes les cerenio- remoniis ejus. Ali^ 
nies. Nul ctranger^nc fe me- nigena non mifcebil 
lera ave.c vous, tur vobis. 

5. Veiliea a la garde # da 5, Encúbateincu, 
faníluaire, 8c ferveT&umini- &0¿™ rana:uarii) ^ 
ftéie de Tautel, de peur que in mimfterio alta, 
mon indignanon ne s eleve dignado W r ÍHÍO! 
centre les ^nfans d'ílraei. Ifra^l. 

6. Je vous ay donné du mi- 6. Ego dedi vo, 
lieu des enfans d'Ifiael les bis Catres veftros 
Lévices qui font VOS tees, Levitas de^dio fi. 
0 . . * , r • lioi'umiírael, Sctrar 
& je les ay donnez au Sei. dÍ£li donum DoJ 
gneur, afin qu ils le lervent no , uc ferviam 
dans le minifteie de foíl ta* minifteriis taberna, 
bernacle. ĉ '1 t)us-

7. Mais confervez votre 7. Tu autem & 
faeerfoce vous & vos fils i & ^ i ™ ^ 
que tout ce qui appartient au & ownia ̂  ad cul. 
cuite de Tautel, & q u i eft au- tum altaris fsn'u 
dedans du voile fe faíTe par n?nt, & intra velum 
le miniftére des Piltres. Si ru3nt? w S ^ ' ^ m „ . 1 -i admimíti-abuntur.Si un ctranger s en approche i l quis extei.nus acc¿ 
lera puní de mort, ^ ferie, occid^tur. 

8. Et le Seigncur parla á 8, Locutufqu? ejl 
Aaron en ees termes ; Je vous Dominus ad Aaron ? 
ay donné la garde des prémi. f.cce dedi íibí c^o-
. . F \ ce T diam pnminarum 
ees qui me íont ofertes. Je meariimFomniaa^ 
vous ay donnf a vous 6c a fan¿liflcantur a filiis 

^ v y ^ l * rióte tbnf. i.-vvrf, 11. 
f . f .Heír . Vousobferverextras-exadem^nílescéfémoniesfaia-

tes. p-ataúl. í • ' 
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in.aei , tradidi tibi vos fils pour les fon&ions fa-

filiis tuis pro offi- cerdotales aufauelles je voî s ay 
cio^erdotahieg!- tout ce qui m'eft of-
^ftmpucrna. ^ Gnf>s 

par une loy qui fera obfeivés 
écernellement. 

9. HÍCC ergo ac- 9. Voicydoncce que vous. 
cipies de his qux prendrez pour vous des chofes 
fanaificantur & ob- qili auront fana:ifiées Sí 
lora funt Domino: * • 1 1 ce o •' 
Ja • u i„ - qui auront ete oftertes au Seir Omnis oblatio , & ^ L 
gcrificium, at.quid. gneur: Toute oblation, touc 
quid pro pee cato ac- facrifice, & toiit ce qui m'eft 
que deliíto redditur rendu pour le peché & pou^ 
jnihi , & cedit in l'offenfe^, Sc quidevientune 

« U f f i toüm chofe trés-fainte « , fera pou. 
tuorum. vous ^ Polir vos eníans' 

10. In fanduario i o . Vous le raangerezdan$ 
comedes illud: ma- le lieu faint *, U i l n'y aura 
res tantum edent ex que íes males qui en mange-
e0' ^n1 ,̂0011^01^ ront , paree qu i l vous eft rér 
ûm e ti 1. feryc comme une chofe con-

facrée. 
11. Primitias au- JL I. Mais pour ce qui regar-

ícm , quas vove- de les prémices que les enfan$ 
*>f\f- .?1^"1«i«fi- aifracl m'offtent , cu aprés 
iu Ifrael , tibí de- . e . j fi ' 
di & lliis- tuis , en avoir fait VOEÍU , oudeleup 
_ac fíliabus tuis, juré, proprc mouvement, je vous 
perpetuo: qui mun- íes ay données i & á vos fils ¿¿ 
dus eft in domo tua, ^ vos £[Ies p3r UI1 droit per-
^eícetur eis. pétuel. Celuy qui eft pwráan^ 

votre maifon en mangera. 
¡¡ ü̂ . E * * / - ppur ce qu'op a 
pris & que Ton eft oblige de rc-
ftjtuer, Fatabl. 
" íbt'd. C'eftl*fc»s de l'Msbrcu. 

i c íeífr. dans k fanduai-
re > c'eft- á - ¿iré' > dans le uetl, 
faint & non pas 1« Saint def, 
íaints. Fattbl. 
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i i . Je vous ay dopné tout it- Omneii\ ^ 

ce qu'il y a de plus excel- dulUm o í d , & vi^; 

vm 6c dans le ble qm eit of- úamm Domino téi 
fert au Seigneur comme les dcdi: 
piémices. 

13. Toutes Ies prémices «J- Univer fa f^ 
des fruits que la Eerre pro- gum.ini^a , quas 
du i t , & qui font prefentees &mino d 
auSeigneuu, feront relervees mr, cedent in u0|¡ 
.pour votre ufage : celuy qui tuos : tjui mundus 
.eft pur erj v6tre maifon en cflL in dorno tu^ 
^^^V,.-^^ vefcetur eis^ inangera. 

14. Tout ce que les en- j ^ . Omnc quod 
fans d'lfraBi me confacreront ex voto reddiderint 
pours'acquitterdeleurs VQBUX fil.u Ifi:a^ » tuuni 
lera a vous, 

15. Tout ce qui fort le iy.Quidquidprj, 
tóremíer du fein de toute 11111111 cruinPit é vuf. 
chair , foic des hommes ou l l ' Z f f L ^ 
j ' i A « . - quam eíterunt Do, 
des betes, & quí eft oftert au mino, fiy^ ex homi. 
Seigneur, vous appartien- nibus, fivg de peco, 
dra ^ mais enforte neanmpins s ' í h u s fuerit, tui ju, 
que vous recevrez le prix ris erlt 1 lfa 
* 1 • ' 1 i>i. xat , ut pro homim 

pour le premier-nede Ihom- nis p'rimogemto p ^ 
ine , & que vous terez ra- ñum accipias ' & 
cheter tous le? ^.nimaux qui omne animal quod 
font impurs, immundum cft , ^ 

. K í . lefquels fe raphete- ^ . i a s , : 
ront un mois apres , cinq erit poft unum men, 
lides d argent, au poids da fem ficlis argenti 
fanétuaire. Xe fíele a. víngt quinqué , pondere 

*, ,r . t . íe«r tóute la mouelle. Hebr. tóate }a gr^íTc, V i j M . ifiWf 
. J ^ c c e ^ ' i l y i de j i p ŵ mW-fál̂ /m*.;•-' $W ^ " . • 
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jfrwAuam. Siclus vi- oboles. 

fftnti óbolos habet. 
. 7. Píimogeni- J pouf ce • ft d 

tum autcm bovis & . ' , ^ ,* , 
pvis &caprxnonfa- n»e i f -nez du boeuf, de la 
¿íps redimi , quia brebi & de la chevre , vous 
fan¿Hfíc3ta funt Do- ne les ferez point racheter , 
Añino. Sangmnem parce qu'ils fonc fandifiez au 

• S t r T r J X f j * * " - , Vous répand.ez 
adipes adolgbis in leulement leur fang fur l^au-
fuaviífimum odorcm ^ » & vous en ferez biEÍer 
Pojnino, Ja graiíTe , comme une obla*-

tion d'une odeur trcs-agiéa-
ble au Seigneur. 

18. Carnes vero JS. Mais leur chair fera 
^ A r ^ . "fervfc p o o r . ^ r e «fage, 
¿ulumconfecmum, comme la poitnne qui eft 
¿íaimusdexter, tua confacréef & l'épaule droite , 
crunt. font refervées pour vous. 

I9 Omnesprimi- T e v o u s d o n n é ^ 
•ias fanótuam. quas . „ ^ o7 > 
pífermn filii tfraifl Y0™' a V05^18 & a v ? s A1" 
Pomino, tibidedi, Ies par un droit perpetuel | 
^ filiis ac filiabus toutes les prémices du fan-
tuis , jure perpetuo, ¿luaire, que les enfans d'lP-
padum falis eíl fem- ^ offi,enl: au Seigneur. Ceft 
S n n ^ i b i T ^ ; u " Pa^ inviolable & éter-mino , íipi ac nins . */, , , „ . 
p,js< nel ^ devant le Seigneur, 
^ pour vous & pour vos en-

fans. 
to. Dixitque Dpr 2 0. Le Seigneur dit cn-

níinus ad Aaron : In core á Aaron . Vous ne £ 
cerra eorum njhil r , i , 
poífidebit is^^cha- &á5*£t ^en dans la terre des 
fcfebitis partem inte? enfans dlíraél , & vous ne -

f . j ^ . léttt. na paíl de fcl, c'eU-fcdirti un paft incerruptii 
& iuvíolatie- li^w»^¿.;Vatai(l,....í. . . ; 
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l a partagerez point avec eux. eos. Ego pars & 
Ceft-moy qui fuis votie part ^ditas tua in medi» 
& vótre héritage au miiieu ñkoxüm Ifra^-
des enfans d'ifrael. 

2. i . Pour ce qui regardc Ies n - Filiis autem 
enfans de Lévi , je leur ay Lcvi ^f1 o m ^ i ¿ 
donnéen poíTeffion toutesles "PJ^sIfraehsin 
dixmes dlfrael pour les fer- fteL.io ^ r e i ^ 
vices qu'ils me rendent dan? mihi in tabernáculo 
jeur miniftére au tabernacle fcedcris; 
de lalliance 

i z . afin que les enfans ut non accc, 
d'ifrael napprochent plus i dant ultra fiíu ifrag| 
l'avenir du tabernacle , & £^ inacu lum ) 

, . i i nec committant Dec. qu ils ne commettent plus un catum mortifer4 
peche mortel j 

Z3, mais que les feuls en- 2-3 • folis fílüs L t , 
fans de Lévi me rendent fer- vi mihi in taberna, 
vice dans le tabernacle , & k 

, . , 1 / 1 1 portantibus peccata ils portent les peehez du populi. Legitimurn 
peuple. Cette loy lera obfer- fempicernum erit iñ 
vée éternelleraent dans toute generationibus ve, 
votre poíléi-ite. Les Lévi- ftri'- ^ih'ú alM 

r zr J • poflidebunt, tes ne poílederont ríen autre r * 
chofe, 

24. &: ils fe contenteronc 2,4. áecimamm 
des oblations des dixmes que oblatione contenti * 
•> r/ / , r quas m ulus eorum 
j ay feparees pour leur ufage # l neceíraria f * 
& pour tout ce qui kur ccoit vi. 
neceíTaire. 

2-5. Le Seigneur parla a 1;. Locmufqueeft 
Moife, ficluy d i t : Dominas ad Moyr 

, íen , dieens: 
s s\ 1 o i ' 1 t6' Príncipe. U y i , 

1 6 . Ordonnez ac tetoí tis, atciue denuncias 
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^¿m ficceperitis á cecy aux Lévites : Lorfquc 
^liis iriaéldécimas, vous aurez re^u des enfans 
uas dedi vobis pii- ¿ fárf i [es aixmes que je vous 

¿idas earum oíterte j n.- ' i 
Domino,ideft,<k, ay deftinees , ofFrez-en les 
cimam paneín ded- premices au Seigneur , c eft-
pse, a -d i ré , la dixiéme partie de 

la dixme. 
j¡,7. ut reputetur 27. afin que cela vous tien* 

vobis in oblationem ne ijeu ^ J'0blation des pre-
ffSrTu^Tc ^ a n t d u b l é , qucdu 
rorcularibus; Vin . 

^ g. & univeríls 28. 8c oftcez au Seigneur 
quorumaccipitispri- [es prémices de toutes les cho-
pitias, oíferte Do- fes que vous aurez recncs, &C 
^no á^dateAaron don^nez.les au Grand-Pi^re 
^ rdo" - Aaron. 

l9. Omnia qu» 25). Tout ceque vousoífd-
ojferetis ex decimis, rez des dixmes , & que vous 
gí in donaría Domi- mettrez 4 part p0lir |cre 0f. 
ni Teparabitis, opa- /. j c • r 
^ & .leíU er'Uní fe« en d°n au Seigneur , fera 
* íoujours le meilleur & le plus 

exccllent. 
jo. Dicefque ad 30. Vous leur direz én

eos : Si prxdnra & core : $[ yous ofFrez ce qu'U 
al ió la quxque ob- aura ¿e pIus pr¿cieux & fe 

^ i n n - tobi« ™^Ieur ¿ n s ^ dixmes, i l reputabicui vobis r 1' / 1 > 
quafide aiea&tor. lera confidere comme les pre-
culari dederitis pn̂ - mices que vous auriez don-
jpitias Í nées de & vatre ble & de vatre 

vin : 
3!. & comedeti? 31. & vous hiangerez de 

eas in ómnibus lo- ces dixmes vous & vos far 
cisveíhis, tam vos, milles ^ tous les iieux 0^ 

f . t7> & jp, I í « r . « P í 4e Vaire (|ue du prefibir. 
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vous habiteiez ; parce que quam familia:vefttíEí 
ceft le prix du ferviee que quia pretium cft 

vous rendez au tabernacle du ^ « L ^ 0 ^ 
, . VICÍS in tabernáculo 

temoignage. teftimonii. 
5z. Ainíl vous ne tombe- 31. Et no» peci 

rez poinc dans k peché en cabitis fuoer ho^' 
icfervant pour vous ce qu il cgl:cgiarvoÍ5Ís & pin! 
y aura de Li l leur & de plus 
gras , de peur q;ue vous ne fiiiomm I frac l , 2 
ibuilliez les oblations des en- moriamuii. * 
fans d'Ifracl, & que vous nc 
foyez punis de mort. 

^'5« ^ «a S&jpíJI 

E X P L I C A T I O N 
D ü 

C H A P I T R E X V I I I . 

Sens litteral & fyirituel, 
Ít. t* T- E Setgneur dtt a Aaron : Votu fere^ 

'*-Jrejponfable a Cavenir des fautes qui 
commettront contre te fanftuaire. Dieu ayant afTer-
mi Aaron dans fa dignité par de fi grands mira-
des j & par des jugeraens íí terribles, femble luy 
diré maintenant , qu'aprés avoir fait voir aux 
hommes qu'il avoit été elevé á cette grande 
charge par Tordre du ciel , c etoit á iuy á l'a-
venir á s*en rendre digne , á rendre fa vie auífi 
puré que fon rang étoit élevé j & á ne repon-
are pas feulement de ia fainteté de Ta conduité 
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¿ans fon miniítére, mais encoré de celle de íes 
enfans. 

l/Ecriture parle enfuitc des ronítions des Lé-
vites, des ordres desPretres qu'ils doivent cxé-
cuter dans le tabernacle, íans s'approcher néan-
moins Tur peine de la vie, ni des vafes du fan-
¿tuaire, ni de Taiuel. 

£lle marque enfuitc quclle dcyoit ene la pare 
¿es Pietres dans les facrifices qu'on oífroit a 
pieu. Dans les facrifices ou les obladons de 
fleur de farine, tout étoit pour les Pretres > hors 
cette petite partie qui s'oífroit á Dieu fur l'auteL 
pans tous les facrifices qui s'offroient, ou pour 
|e péché, ou pour la faute d'omiílion, toute i'ho-
|iie étoit encoré pour les Pretres, hors la graiíTc 
¿¿ les reins que Ton biüloit furl'autel. 

L'Ecriture marque encoré que tout ce qu'il y 
avoit de plus excellent dans l'huile 5 le v i n , k 
ble &c les prémiecs des fruits s étoit refervé ppuc 
les Pretres j & elle ajoüte enfuite: 

f, 10. Vopts ne fojfederez. ríen dans la terre des 
tnfans d'ífraÜl, & vous ne la partagert^ peint avee, 
0 X . On voit une image fenfible du minifiére de 
l'Eglife dans celuy des Lévites» Dieu ne veiit 
point qu'ils poífedent rien dans la terre. C'ell 
ínoy5 d i t - i l , qui fuis votre part & v^tie héri* 
tage. I l les attache á l'autel, & i l donne ordre. 
qu'ils vivent de TauteL 

Dieu a vérifié des lors la parole que JESÚS-
C H R1 s T dit dans rEvangile : Cherchez prc-
roiérement le royanme de Dieu, & tout le refte 
vous fera donné comme par furcroít. On voit 
aífez les conféquences de ce principe. Dieu a 
foin de la fubfiftance de ceux qui font á luy;: 
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tnais c'eft afin que Dieu foic leur tout, 6¿ qU'i|s 
lie vivent que pour luy. C'eft ce qui a fait diré 
a fainc Paul , inftruifant toute TEglife dans Ia 
perfonne de fon difciple Timothée : SoufFle2 

wtoutes les peines de vótre miniftére comme un 
» bon foldat de JESÚS-CHRJST. Un foldat ne s'em, 
ti baraffe poinc dans les emplois de la vie civilej 

' Le méme Apotre appelle le miniftre de i 'g, 
glife un homme de Dieu. Celuy qui a piis ^ 
monde pour fon partage, eft appellé un horumí 
du monde. Celuy qui a pris Dieu pour fon parta* 
ge, eft appellé un homme de Dieu. Ceft-U ['Q^ 
dre & de la raifon & de la fby. Plut á Dieu que 
ÍEglife ne vit pas avec douleur tout le contralle» 
& qu'il ne fut pas vray (ce que l'on ne voit qug 
trop clairement, & que l'on ne devroit voir qu^ 
avec larmes,) que fouvent i l n'y a point de pe^ 
íbnnes qui foient plus au monde 6¿ moins á Dieu, 
que ceux que leur miniftére obligeroit de renon, 
cer á tous les intéréts du monde pour n'etre qu^ 
Dieu. 

M r . » Ceují, dit faint Ambroife, qui ont pris Dieu 
ficmf'* $ o m leur partage, ne doivent avoir ni dans Tef. 
c a p ^ . p r í t ni dans le cceurqueDieufeul, &:ne s'occuper 
1°*^* „ a'aütre foin que de le fervir. Car ils dérobent i 

leur miniftére , & au cuite de notre fainte Reli, 
gion, tout ce qu'ils donnent á d autres foins que 
ceux qui regardent ce miniftére facré ouDieu les 
a engagez. Ctti Deas ponió efl, nihil debet curare 
fiifi Deum. Quod ad alia ojficia confertur 3 hoc Re
ligión ü cultui atefue hüic nofiro officio decerpitur^ 
Et faint Jérome inftruifant Népotien fur le def-
intéreíTement des miniftres du Seigneur, luy dit, 

Hienv." qu'ayant dequoy vivre & fe vetir , & rece vane 
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l'uR & l'autre de l'autel, i l ne doic point íbuhai- wpifi. ti 
ter, ni rechercher dans la milice de J E s u s- ««^-
C H B. 1 s t les trefors du ílécle. I l deplore Tétat « 
jnalheureux de ees perfonnes qui deviennent r i - « 
ches dans TEglife fous un chef pauvre comme eft ce 
j E s u s-C H R 1 sx, quoiqu'clles ne le fuflent pas « 
dans le monde lorfqu'elles fervoient le démon , « 
£|ui eft appellé le Dieu des richeíTes. Pojfident« 
úpes fub Chrifto paupere J quas fub locnpLete & 
j-allace diabolo non habnerant* 

J'ay donné attx enfans de Lévi tomes les 
dlxmes des biens d'Ifmel, &c. 11 n'y avoit que 
jes feuls Lévites qui recevoient les dixmes de tout 
Je peupie. Mais Dieu obligeoit ees memes Lévi
tes de payer á Áaron & aux autres Prétres la dix-
pie de coutes les dixilies d'Iírael. Et MoiTe leur 
íecommandoit avec grand foín de choifir parmi 
ces dixmes du peuple , tout ce qu'il y avoit de 
Áieilleur pour Poffrir á Dieu en la períbnne des 
Prétres. Ce n'étoit pas qu'il voulát favorifer la 
¿elicateíTe de ees principaux miniftres du taber-
jiacle : mais c'eft que Dieu apprenoit par la au 
peuple, 6c en leur perfonne á tous les Chrétiens, 
que ce qu'on lUy ofíre doit etre toújours le meil-
leur. Le ceeur de Thomme eft ce qu*il y a de plus 
grand & de plus parfait dans Thomme. C'eft 
done ce qu'il eft principalement obligé d'oíírir á 
pieu. Que s'il luy donne fon coeur , i l ne peut 
manquer en meme- cems de luy donner tout ce 
qu'il aime le plus, & qui luy eft le plus cher. La ̂ ugun. 
fazeífe , dit faint Auauftin, vous demande vótre detemp. 

fits unique comme a Abranam, loríqu elle vous Í0J>,. , 0 . 
dit: Donnez-moy , rnon filsvotre coeur. d'efixlá ía&-
«et unique & ce bicn-aimé. Pourquoy craignez- j ^ f ^ * 
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vous de l'offirir á Dicu , puifqu aprés l'avoir o& 
ferc vous l'aurez encoré á 6c vous le poíTedei-^ 
plus p^rfaitement* 

C H A P I T k E X I X . 

í , T E Seigneur parla á Mo'í-
J ü 

i . t Ocuturq«Ccí| 
jL»Dominus a¿ 

Moyfen & Aarón 4 
dícens: 

x. Ifta eft íeligio 
viélimoc quam conít. 

jfe & a Aaron , & leur 
dic: 

4. Voicy la céremonie de 
la vidime qui a eré ordon- . 
née par le Seigneur : Com- £ituitDominus:Pr^ 
mandez aux enfans d'Ifrael cipe filiis Ifrafel, ut 
j -i adducánt ád tfc var 
de vous amener une vache 
rouíle qui foit dans la forceé ^%r7t y in qua nu^ 
fans tache, &: qui n'ait point la fit macula j nee, 
porté le joug: portavcrit jugum; 

3. & vous la donnerez au j.tradetifqueeatn 
Piétre Eléazar, qui l'ayant Eleazaro facerdoti, 
menée hors du camp , aura ?aUftra l ^ m o h ? " 
foinqu'ellefoitimmolée^de- in coiiVpeiaa0 oní! 
vant couc le peuple: niurn : 

4 . & trempant fon doigt 4- & tingeos di-
dans le fang de cette vache, i l gimm rih Enguiñe 
en fcta fcpt fois les afperfions Z ¿ Í l ^ Z $ t 
le tournanc vers la porte du — — -
tabernacle 

5. & i l la brülera á la vüe 

tem vicibus, 

comburetque 

ir. x. L. d'un áge patfait. 
f". 3. Lettr. tiui rimraolera, 

g'eil - a - d ñ e , la fera immoler , 
parce qu'il auroit écé impur s'ií 
l'avoit immolhe luy-mime. vojen 
ver/. 7. jiltu h f , V*Mbl. 

f, 4. Éxfl. Comme cela fe fáí-
foit hori du camp , ees afpeifions 
ne fe pouvoient pas faire fur 
porte du tabernacle, mais elles fe 
íaifoient ert fe tournant yis-á-vU 
la parce du tabernacle. 

€am 



S A C R I F I C E D 
eat0 cundís videnti-
bijs,*3"1?^1^ car-
pibus ejus.quamfan-
guine & fimo flaranuE 
Jaditis. 

^ LigMi*1 quoquc 
^arinuni , & hyflb-
um, coccumque bis 

'¿nétum-Tacerclos inic
ie in flammam, qua; 
viU;cam vorat. 

Er tunc demum, 
jot.¿ veftibus & cor-
pore fuo, ingredktur 
|n eaftra, commacu-
jatufque erit ufquc 

vefperum. 
g. Sed & ille qui 

coi-ahü&ñt cam, la-
^kic veftimenta fua 
^ c0rpus' ^ immun-
jus erit ufque ad vcf-
perum. 
* j . Colhgct autcm 
^j,. mundus ciñeres 
vacca? , & eifundet 
e0S excra caltra in 
|OC0 puriffimo , fi-
jjoram Ifrael in cuf-
todiam,.&in aquam 
afperfionis: quia pro 
oeccato vacca opm-
P a eft, 

io, Cumque lavc-
jit, qdi vaccae por-
taverac ciñeres, vef-
timentafua, immiin-
¿us crit ufque ad vef-

Habebunt 
jioc filii Ifracl , 8c 
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de tous, en confumant par la 
flamme tant ia peau & la 
chair, que le fang & les ex-
crémens de l'hoftie. 

€. Le Prétre jettera aufli 
dans le feu qui biülc la va-
che , du bois de cedre , de 
l'hyíTope, & de 1 «caríate tein-
te deux fois. 

7. Et aprés cela ayant lavé 
íes vetemens & fon corps, i l 
reviendra au camp, 5c i\ fera 
impur jufqu au íbir, 

S. Celuy qui aura bmle la 
vache , lavera auífi fes véce-
mens & fon corps, &: i l fera 
impúr jufqu au foir, 

9. Un homme purrecueil-
lera les cendres de la vache, 
& i l les répandra hors du 
camp en un lieu trés-pur, afin 
qu'elles fervent á tous les en-
fans d'ífrael de proteótion & 
d'une eau d'afperííonj parce 
que la vache a été brulee 
pour le peché. 

10. Et lorfquc celuy qui 
aura porté les cendres de la. 
vache , aura lavé fes véte-
mens, i l fera impur jufqu'au 
foir. Gette ordonnance fera, 
fainte & inviolable par \xt± 
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droit perpétuel aux enfans advcnae qui hatítaM 
d'Ifrael, & aux étrangers qui inter cos , f a t í k j 
iiabitent parmienx. ; Jüre PerP"uo. 

i r.Gefuy quj ayant touché n . Qui tctigcrit 
Je corps mort d'un homme , "daver hominis, & 
en demeurera impur durant 
fept jours, , mundus) ueru lr«-

12. recevra cette eau d'af- tx. afpergctur ^ 
períion le croifiéme & le fep- tac aqua die tertio 
tjeme jour, &c i l fera ainíí pu- & ^ptimo , & /ÍC 

nfié.Ques'ilnelare9oitPoint 
k troiricmc ¡0115,11 ne pourra fuerit, feptimo 2 
ctre purifie le fepcieme. poterit emundari. 

13. Quiconque ayant tou- I J . Omnis qui te<> 
che le corps mort d un hom- t í g « i t humaníB anj, 
me, Scn'aura point recu cec- mrx ^ o ^ i n u m , & 
te eau dafpe.fion , fouülera ^ f t S ^ I 
le taberna.cle du Seigneur, 6c luet tabernaciiíu^ 
i l périra du milieu d'Ifrael i Domini , & peribic 
i l fera impur, parce qu'il n'a ex ífi^'l: guia aoû  
point été purifié par l'eau "PiaSonis. non eft 
dexpia t ion ,&fon impurete erít}&manebitfpu 4 
demeurera furluy. citiaejus fuper eum' 

1 4 . Voicy la loy pour un 14-Ifta eft lexho* 
homme qui meurt dans fa minis qui moritur ÍQ 

tente : Tous ceux qui feront l^ f™™}? 1 0m"<* 
1 r * « qunnerediuntur ten-cntrez dans fa, tente , & tous toriumilliuS, & ^ 

les Vafes qui s'y tro uveron t , vería vafa qux ib] 
feront impurs pour fept funt » polluta erunt 
jours. feptem diebus. 

j 5 . Le vaiífeau qui,n'aura I5. Vas, quodnon 
point decouvercle, ou qui ne habuerit operculum 
fera point lié pardeíTus , fera ncc .ligaturam defu! 
¿unpur. P r̂» wnnwmdum crit. 



ASPERSIÓN POUR BXPIER LES IMPURS. 14^ 
¡ jé. si quis in agro 16. Si quelqu'un touche 
^tieeric cadáver oc- ¿ans un chaaip le corps d'un 

jmmundus 
«¡m diebus. 

jy. Tollentque de 
¿neribüs combuftio-
pis atque peccati, & 
pitcenc aquas vivas 
fuper eos in vas , 

j8. in quibus cdm 
jióaio mundils tinxe-

fepulcre , i l fcra impur pen-
dant fepc jours. 

17. lis prendront des cen
dres de la vache brülée pour 
le péché , Se les ayanc mifes 
dans un vaiíTeau, ils mettronc 
de I'eau vive pardeífas , 

18. & un homme pur y 
ayanc trempé de rhyíTope, i l 

íít hy^P1101' a/Pcr- en fera Ies afperííons fur touce 
m ex eo omne ten- r r 1 ki 
tVium , & cuna-am la tente, fur tous les meubies» 
fapeUedtilem, & ho- & fur toutes les perfonnes qui 
jíiines hujufcemodi auront écé fouillées par cet 
¿ontagione pollutos j actouchement; 

i9, atque hoc mo- 19. & ainíi le pür purifiera 
¿o mundus luftrabic l'impUr le fifoifiéme &C le fep-
^mundum tertio & t i é ^ e - ' & ^ . 
fíot mo die, expiatuí» , , ' . r , 1 ^ . . 
ouedic feptimo,Iava- cte purifie par eetec expiation 
Sit& fe &veftimenta le feptiéme jour , fe lavera 
^ Se immundus edt luy-merae ^ í e s vétemens, 6C 
uíque ad vefpcrum. ^ ^cra impUr jufqu'au foir. 

2 0 . Si un homme n'eftpoint 
puiifié en cecee maniere , i l 
périra du milieu de TaíTem-
blée *, parce qu'il a fouiilé le 

j.0. Si quis hoc r i -
tu non fuerit expia» 
tuS ^ peribit anima 
jllius de medio ec-
jlefue. quia faníbua-
jium Domini polluit, fan¿tuaire du Seigneur , &C 
¿i non eft aquá luf- qu'il n'a point été purifié par 
nationis afperfus. I'eau d'expiation. 

ik. Erit hoc pr«- 21, Cecee ordonnance vous 
Q1) 
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fera une loy qui fe gardera ceptum legúi^ 
ccetnellement, Celujr qui au- íempiternum. ^3 
ra fait les afperfions de ^0^6 1̂11, afpcr^ 
l'cau , kvera auffi fes véce- S ' ^ o ^ 
tnens. Quiconque touchera qui tetigerit ^ni* 
l'eau d'expiation fera impur expiationis, i ^ , ^ * 
jufqu au foir. dus eiit ufque ad vef 

^ i . n • perum. 
rz . Celuy qui eft impur í í . Q u i d < { m 

rendra impur tout ce qu i l gerit immundus { 
touchera 5 & celuy qui aura ^«ndum £ 3 ^ ': ¿ 
touché á quelqu'une de ees ^11?* > hoiütJ, 
chofts , f«a impur jufquau ^ . 
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EX P L I C A T I O N 
D ü 

C H A P I T R E X I X . 

Sens linéral & JptrmeL 

f, z. J ' 4« Jy^Olcy la cirémonle de la vittimt 
" fui a ¿té ordonnée par le Sei~ 

Mtur : On amenera une viñime au Frétre Eléa-
tar, & l'ayant ímmolée hors dU camf J U trem-
pra' fon doigt dans le fang de cette vache J & i l 
en fera fef* f0 'ls les ajpevjions i fe tournam du cote 
4é la forte da taBernacle. Ea cércmonie de Pin*-. 
molation cíe cette vache , dit un f^avant Tliéo- rntut. 
lorien j enferme viííblement le myftére de la 
port du Fils de Dieu , & eft Timage de cette 
grande vérité tracée tañt de fiecles auparavant 
par le Saint - Efprit y felón que faint Paul íe de
cíale clairement par ees paroles : S i rafprfión ¡jeiri9, 
¿(Teau melée avec la cendre d'une geniffe ^ fanElL M* 
jíe CCHX ¿fui am été fouille'^j, en léur donnant um 
preté extérieure & chame lie ^ combien flus le fang 
de J E s u s - G H R i s T j qui f a r leffrit étsrnel' 
¡ejl offert luy -meme ai Dieu comme Une viülme 
ftns tache , furlfera-t-tl notre confeience des oeu-
vres mortes ypour muí faire rendre un vray cuite att 
Bitu vivam t 
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UugJn La more de J E S U S - C H R I S T fur la croix. 
W V Í ¿IT &im Auguftin , eft le grand myftéie de la 

loy nouvelle. Ceft-lá qu i l a fait voir claiiement 
la diftinftion des deux Teftamens, de des deux aU 
liances que Dieu a faites avec les hommes, rUne 
par Moiíe , Tautre par J E s u s - C H s T mimt * 
Tune confirmée par le fang des bétes , rautr* 
confaciée & fcellée divinement par le fang ¿e 
JES us-G HRI ST-

Dans la premiére alliance Dieu ne promettoit 
& les Juifs n'attendoient & ne defiroient de luy 
que des biens temperéis: dans lafeconde JESÚS, 
C¡H RIST apprend aux Ghiétiens par fon exem, 
pie, & ce qui eft encoré bien plus puiírant,pac 
í'effuíion de fa giaee & de fon Efprit, á foulec 
aux pieds les biens de la terre, &: á fouffdr les 
tnaux temporels, pour fe rendre dignes de jouir 
avec luy dans le ciel des biens éternels, 

¿íugHll. L'immolation de cette hoftie, marquéc avec 
•W- ¿es eiiconftances fi particuliéres & toutes myft¿, 

rieufes, eft une exceüente image de cette glande 
vente. 

„ Cette geniíTe étoit la figure de rhumanité dq 
„ Fils de Dieu. C'étoit une genifíe, & non un boeuf, 
„ pour marquer la foibleífe de la chair. Elle devoit 
„ etre d'un poil roux > afín que cette eouleur mar, 
,j quat la paffion fanglante du Sauveur. Sexm efi 
v foeminetts propter infirmitatem carnis \ rufa efi pro-
v pter Grumam paffionem, I l falloit qu'elle fíit dans 

fa forcé, adultam : parce que J i su S-CHRJS^ 
n'eft mott qu a plus de trente-trois ans, Hérode 
Ta voulu tuer dans fon enfance «en renveloppant 
dans le carnage des innocens. Les Pharifiens §c 
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jes Dodeurs de la loy des Juifs ont formé fou-
yent des entreprifes contie fa vie mais i l n'eft 
jjjorc qu'en un age parfaic, & au cems qu i l luy 

0 e devoit etre fans tache; parce que le Sau- ¿ittgufk 
êur fe revétant d'une chair huraaine, n'a pas pris '"ffi**, 

}a chair du péché, mais une chair qui avoicfeüle- u* 
pjent la reflemblance du peché. 

C'eft pourquoy i l eft dic encoré, qu'eíle ne de* 
ipgit folnt avoir été fom le joug; parce que le Fil& 
¿e Dieu étant n é tout pur d'une vierge par íat 
puiíTance & par ropération du Saint-Efpric, biei|. 
foin de pouvoir erre aflujetti au joug du démon» 
j briré ce joug , & a délivré ceux que le péché 
j tenoit aííujettis, felón que chacun d'eux le re-
¿onnoit en luy difant par la boucbe de David ;. 
Voiis a vez rompu rnestháínes, je vous facrificray 
¿ne hoftie de loUanges. Qua non portaverit já~ ^ « ^ . 
pm. Caro enirn Chrifll non fubjHgata eft iniqHita* ü***-
)l) cUi fabjtt'gam inveniem Itberávit y & eorttm 
vincula dimpit, ut ei dicatúr : Dimpifli vincula 
fíiea 3 tibi facríficabo ho'fliam laudis. 

Le Grand-Prfecre devolt merier ceité hoflie hórs 
Jji camp. Saint Paul explique clairement cette 
ggure lorfqu'il dit : Les corps des animaux dont nuefa 
le fang eft porté par le fouvérain Pontife dans le « 'J*"* 
fánéfeüaire pour Texpiation des péchézi font brü- «e*. 
Jéi hors le camp, Etc'eft pour cette raifbn que «, 
JESÚS devant fandifier le peuple par fon pro-« 
prc fang y á fotiffert hors la porte de lá ville. rtk 
Gette hoftie devoit etre immolée deváht imt le 
yiufle, comme J E s u s-G H R I ST s'eft luy-memc 
iinmolé á fon Pcre ftíí la cíóix a la vüe de t o u l 
tesjuifs^ 
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Le Piétre devoit tremper fon doigt dans 1« 

fang de cette vache , &: en faire fept fois les af, 
períions. Nous devons de méme etre fan^ifiez 
par le fang de J E s u s-C H R i s T , qui a été xL 
panda pour la rémiífion des péchez, comme dit 

t. Petr. faint Paul. Et faint Fierre éclaircit en particulier 
*• »• le myftcre de cette afpeufion, lorfqu'il dit (jue 

nous fommes élús felón la prcordination de Dieu 
le Pere pour recevoir la fandificátion du Saint-
Efprit, &c pour etre purifiez par l'afperfion du 
fang de J E s u s-C H R i sT. Eleftis ¡n ajperfion<¡m 
fanguinis Je fu Chrifti. 
' f . j . On devoit confumer far la fiamme tata 
ta fean & la ehair, que le fang & les excrémens 
de l'hoftie. Car comme le feu monte toújours en 
haut, & change tout en foy-méme, ainíi dans lc 
facrifice de la croix , oü JESÚS-CHRIST s'eft 
offert á fon Pére en holocaufte par le feu de fon 
amour, tout a été changé divinement par la ré-
íurreéHon de ce méme corps auquel fes ennemis 
ayoient infulté avec tant d'outrages. LafoiblGÍfe 
a fait place á la forcé j la mort á la vie, & l'oppro, 
bre de la croix, figuré par le fang & les excrémens 
de l'hoftie, s'eft terminé au comble d" une fouve-
laine gloirc. 

Saint Paul femble avoir encoré éclairci cette 
figure , lorfqu'aprés avoir dit ce que nous ve-
nons de rapporter, que comme lesvidimes fe bru-
loient hors ducamp, ainfi JESUS-CHRIST a 
fouffert hors la porte de la ville ; j l ajoüte auífi. 

Kth.íi. tot i Sortons done anjfi hors le camp, & allons a 
,JÍ luy en portant l'ignominie de fa croix» Car nout 

navons point icy de ville permanente^ mais nous 
fherchons ceUe úk non* devons habite? un jonr* 
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• JiinCi tant de Martyrs & tant de Saints onc fait • 
gloire de fuivre J E S U S - C H R I S T en portant 
l'jgnominie de la croix, étanr perfuadez que tout 
ce qu'ils pourroient fouffrir pour J E s u S-CHRIST 
¿e honteux ou d'infupportable devant les hom-
ines j deviendroic pour eux la fource d'une gloire 
^ d'une felicité immortellc. 

f. 6. L e Grand-Pretre devoit jetteranfll danr le 
feu oh la vache feroit brOílée, dn boü de cédre y de 
Vhyjftp6 3 & de l'écarlate teinte deux fots. L e ce~ 
¿re 3 qui eft un bois incorruptible , dic faint Au-
guftin , marquoit Teípérance de rimmortalite qui 
s'eft trouvée jointe á la paffion de tous les Martyrs 
(jui étoient les membres de J E s u s-C H R 1 s x , & 
qui nous tenant attachez au ciel, & á l'immuta-
bilité des promeíTes de JESÚS C H R i S T , n o u s 
doit rendre fermes & inébranlables dans toutes 
jes agitations de cette vie. 

L'hyíTope, qui eft une petite herbé dont Ies raci
mes s'attachent á la picrre, nous marque rhumi-
lité & Tunion avec J E S u s - C H R I S T , qui eft 
comtne l'ame de la patience. E t l'écarlate teinte 
denxfoiSj marque la charité qui fait les vrais 
roisj qui font prets, comme dit faint Jean, jlc 
mourir méme pour leurs fréres, córame celuy 
qü'ils adorent eft mort pour eux. 

f. ,8. Celuy qui aura brulé la vache > doit laver 
vétemens , & i l fera 'mpur jufyuau foir. Le 

facrifice de cette hoftie eft le facrifice de J E s u s-
G H R 1 s T : bruler cette hoftie , c'eft adorer 
J E S U S - C H R I S T oíFert fur la croix en holo-
caufte pour Texpiation de tous nos péchez. Com- a 
ment done, dit faint Auguftin, celuy qui offre ce <* 
facrifice demeure-t-il impur jufqu'au foir ? Je croy, <t. 
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» dit ce Saint, que nous apprenons de cette figuré 
» une vérité trés-importance, & qu'elle nous 
» que, qu'encore que nous recevions la rémiflion 

Je tous nos péchez par le mente du fang 
« J E s u s-C H R I s T , nous devons néanmoins nous 
»> regarder toüjours comme tombant chaqué jour en 
„ un grand nombre de fautes,dont nous demandons 
„ pardon á Dieu dans la prjere que J E s u S-GHRISX 
„ nous a apprife, qui ne nous fonc pas perdre i4 
„ grace, mais qui nous peuvent fervir au contraire 
„ a la conferver & á l'augmenter, íi nous avons 
„ foin de les puriíier par une pénitence & par une 
„ humilité continuelle. 
„ Cette foibleíTe meme nous eft utile, dit faint 

Auguftin, & ees chutes légéres nous prefervent 
„ de plus dangereufes. Car tant que nous fommes 
„ revétus de cette chair fragüe & mortelle, nous 
» tomberions aifement dans la préfomption 5 ¿ 
» nous n'étioiis perfuadez que péchant fans ceífe^ 
« nous avons befoin de nous humilier jufqu a la 
« fin de notre vie íbus la main de celuy qui nous 

^í¡/? ,» paídonne nos fautes. Multum nobis in hac carne 
dtciv». tribmremPis y niji upfue ad éjfts depofitionem fitb 
fo.'ií'i. v r í * viveremuí. L'Ecriture parle dans la fuite 

du chapitre de Timpureté légale qui fe contrac-
toit lorfque Ton avoit touché a un corps mortt 
On a expliqüé ailleurs cette figure , & on a faic 
voir combien on doit plus craindre maintenant 
dans, la loy nouvelle , de devenir véritablement 
impur aux yeux de Dieu 6c des Anges, lorfque 
Ton s'engage fans une vraye neceífité dans le 
commerce de ceux dont le Füs de Dieu a dit; 
LaiíTez á ceux qui font raorts felón l'efprit^ 
par lamour du monde dont ils font pofledez, 
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$ enfevelir ceux qui fónt morts de la mort na-
turelle par laquelle l'ame eft fepaiee du corps. 

Ge font-lá les morts vémablemenc impurs , 8c 
'qui repandent leur impureté dans ceux qui s'en 
^pprochent. Leur corps íí. bien paré , dit famc 
Chryroftome, eft le tombeau vivant de leur ame j 
^ i l en íbrt une infedion d'autant plus dange-
feufe > q«'elle paroicdouce lors m^me qu'elle eft 
mortelle. 

^.15. L e vaijfeau qui nmra polnt de couvsrcle, 
(¡tt éjui ne fera polnt lié pardejfm, fera impnr. Ces 
r^gleniens de la loy en des chofes fi petites, ren-
ferment, felón fainc Paul & felón les faints Peres, 
une verité cachee fous le voile de la lettre. 

Nous fommes des vafes , felón fainc Paul, & des 
yafes deftinez a des ufages ou honnetes ou hon-
teux. Les premiéis fonc pleins de la grace du cicl 3, 
les feconds font pleins de l'amourdu monde. Une 
des diíferences de ees vafes, c'eíl que ceux de Dieu 
font toüjours couverts. Et le voile qui les couvre 
eft l'humilicé & le filence. Les vafes du monde au 
contraire font toüjours découverts. lis font toíi-
jours préts á recevoir des louanges fauíTes, Se á fe 
répandre en des paroles indiferettes. 

Les premiers ne font ouverts qu'á l'égard de 
p ieu , & ils táchent de demeurer fermez á Té" 
gaid d'eux-mémes & du monde, lis font arais de 
tout ce qui abaiíle. lis font ennemis de tout 
ce qui a de l'cclat. Ec ils regardent le íilence 
comme le lie des venus, ou fe repofenc 6c oú 
fe guénfíent peu á peu les ames malades. Les 
feconds au contraire font toüjours ouverts á tout 

qui flatte leur complaifance & leur langue, 
I riritem^erance de la^u^lle ils fe fo os aban do a-
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nez, eft pour eux, felón faint Jacques , un ínaJ 
toújours inquiet, 8c un poiíbn qui les tuc. 

Heureux celuy que Dieu rend. un de ees va
fes, qui font á fes yeux des vafes d'honneur-, i[ 
doit avoir une grande compaffion de ceux qui 
font devenus des vafes d'ignominie , comrnc U 

ítpocal. eft marqué .dans l'Apacalypfe, & qui fe croyetit 
i'17" des vafes'riches &; precieux , quoiqué Dieu fes 

rejette en meme-tems avcc avcríion & ávcc 
mépris» 

te. 

C H A F I T R E X X , 

Pepuis 1* A ^ premier mois de i . 'T^Eneruntqueíu. 

f t o - toute ja mukitude des enfans ^ 1 ^ 0 i r 
i 5 t r • i r , c. deíertum Sin, mcn, d Ifiael vint au defert de Sin, fe primo . & 

& le peuple demeura á Ca- popnlus in Cades, 
des. Marie mouruc en ce de- Mortuaquc eft ibi 
fert, & elle fuü enfevelie au & fcpulta m 

i- codem loco, meme lieu. 
2. Et comme íe peuple ne i . Cumquc indi, 

trouvoit point d'eau, ils s'af- gC):et a(lua populas , 
femblérent contre Mo'ife & convenemne adver-
Aaron i suin Mo)'fen & Aa-

: , r , roa i 
5. & ayant excite une fe- 3> & verfiinfedi-

di t ion, i ls ieur dirent : Plát tionem x dixeruut: 
á Dieu que nous fuffions Utinam periiíFemuS 
morts avec nos fréreá deyant "«er. fratres noftros 
k .c . coram Domino. Seigneur. 

4. Pourquby avez - vous 4- Gur eduxiftis 
fait venir raífemblée du ecclefiam Domitii ia 

ir, 4. Uttr. Teglifé, c'ej¡-a-dhe> 1c peuple d'Ifraek 



Mo'ÍSE DEMANDE 
jColitudinem , "t Se 
pos & noftra jumenta 

5 Qüare nos 
¿iítis afcendere de 
^gypto, & adduxif-
¿ís in locum iftum 
pcífimum , qui feri 
ôn poteft, qui nec 

fi¿üm gignit, nec vi-
jjeas, nec malogra-
pata, infuper & a-
quam non habet ad 
bibendum} 

6. Ingreírufquc 
jioyres & Aaron , 
¿imiíTá multitudine, 
tabernaculum fcede-
j-is, corruerunt proni 
jn terram, clamave-
juntque ad Domi-
putn, atque dixerunt: 
Pominc Dcus, audi 
clamoíem hujus po-
pulí, & ap6" cis t^6-
faurum tuum fontem 
aqux vivx , ur fatiati 
ccíTet murmuratio eo-
júm. Et apparuit 
gloria Domini íuper 
CGS. 

7. Locutufque eft 
Pominus ad Moyfen, 
dicens: 

8. ToIIe virgam, 
# congrega popu-
lum, tu & Aaron tra-
ter mus, & loquimi-
jii' ad petram coram 

y. i . {.etir. ralTafiez. 

DE L'EAU POUR LE PEÚP. Z5 J 
Seigneur dans cecee íblícude, 
afin que nous penífions nous 
& nos betes ? 

5. Pourquoy nous avez~ 
vous faic fortir de l'Egypce, 
de nous avez-vous amenez en 
ce lien malheureux, ou I o n 
nc peuc femer j oü ni les fi-
guiers , ni les vignes, ni les 
grenadiers ne peuvene venir j 
8c ou Ton ne trouve pas me-
me d'eau pour boiie! 

6. Moife & Aaron ayant 
renvoyé le peuple, entrérenc 
dans le tabernacle de TaUian-
ce, &í s'étant jettez le vifage 
contre terre , ils criérenc au 
Seigneur , & ils luy dirent: 
Seigneur notre Dieu , ecou-
tez le cry de ce peuple, 8c 
ouvrez-leur votre trefor la 
fource d'eau vive, a0n qu é-
tanc // defaltérez ils ceflent 
de murmurer. Alors la gloi-
re du Seigneur parut au-def-
fus d'eux. 

7. Ec le Seigneur parla a 
Moífe , Se luy d i t : 

8. Preñez votre verge,& 
aífemblez le peuple, vous de 
vócre frere Aaron, de parlez 
á la pierre devane eux » de 
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(élíe vous donnera des eaux. c is , & illa dabit Ú 
Et lorfque vous aurez fait q^-Cumqueedux^ 
foitir l'eau de la pierre} tout aquam de petra ú 
le peuple boira & touces fes ^ 4 ^ . ™ ^ 
beces. ' * 

9. Moife prit done la ver- 9. Tuíit igitur 
ge qui écoit devant le Sei- Moy^s virgam, 
gneur//, felón q u i l le leur ^?1.1"coníP«Aí 
S r o i t o r d o n n é , f ^ 

10. &. ayant afífemblé 1c , 0 * congre*»,* 
peuple devant la pierre , i l mukitudine ante'pg : 
feur dit : Ecoutez , rebelles -wam, dixit^ui eisV; 
6c incrédules: Pourrons-nous 
vous faire fortir de l'eau de 

Audite, rebelles & 
creduli: Num de pe* 
tra hac -vobis aquam' 
poterimus ejicerc > ' 

11. Cumque ele,. 
vaíTet Moyfes ma« 

cette pierre > . • .. 
11. Et ayant levé la main 

en haut, i l frappa deux fois 
la pierre avec fa veree, & i l n ^ . ' P«cuueos-^ 
en fortit une grande'abon- & £Vnt aqua: tóiá 
dance d eau, dont le peuple m x , ita ut popuiug 
but & toutes fes betes. biberet & jumenta. 

12. En meme-tems le Sei- i i - Dixitque T)o* 
gneur dit á Moife & á Aaron: minus aci Moyíen 6c 
Parce que vous nem'avez pas ^ 1 ? ? . , : . ^ " f . not» 

o1 , Í credidiltis inihi, ut 
era > & que vous ne m avez ranáificaretis me coí 
pas íanótihe devant les en- ram filiis Ifi-agl, non 
fans d'lfrael , vous ne ferez introducetis hos ^ 

oint entrer ees peuples dans Puíos in terrara , 
a terre que je leur donneray. ûam dabo CÍ3-

1 5. Ceft-lá leaii de con- 15.Hxc eít aquí 
tradidion, oü les enfans dlf- coiitradiaionis, ubi 

E 

•ir. 9-Ea:/i/. étoit g^rdée dans.lc 
tabciíiaclc. cap. i j . fupra v. IO* 

y. IÍ . £jt|/. vous n'avei pas 

re^clu glpire i ma faíntete & á 
ma puillance par la fetmeté de 
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:urgati íunt íilii If- rael m u r m u t é r e n c contre l c 
Jaéi contra Domi- Seigneur, & o ü i l fit paroitre 
putn, Sc/andificams . p k i f w e & & f a i n t e t é ^ aU 
<ft m eis' ínilieu d'eux. 

34. Mifit intcrea 14. Cepcndant MoiTe en-
puntios Moyfcs de yoya des ambafladeurs de 
Cades ad regem E- Q ^ s zn r0y d'Edom pour 
dom, qui dieerent: W faire cette a-emande : VoW 
S Ifrací : Noai cy « que votie fiere tfracl^ 
0mnctn laborem qui vous en voy e diré : Vous f^a-
apprehendic nos, vez tous Ies travaux que nous 

avons foufferts, 
, q u o modo def- 15. de quelle forte nos< 

jenderint patres nof- >QS ¿ t ^ m en Ecrypt&§ 
tn w J ^ y ayant habite long-tems, 
biravenmus ibi muí- . -L ' . 0 en-
Jo lempos, afflixe- les Egyptiens nous ont affli-t 
jnntque nosiEgyptii, gez nous & nos peres 
gj parres noítros; 

16. « quo modo 6 & . nt crié au 
/•lamavenmus ad Do- ^ / ,.-
Snum & exaudierit gneuj: a exaucez, qu i j 
pos,mifeníqueauge- a envoye ion Ange , & q u i l 
lotn, qui eduxerit nos nous a fait fortir de l'Egypte, 
de iEgypto- Ecce ^ Nous fommes maintenant en. 
Recades, qux eft ^vil ledeCadésquieftenl 'ex-
ín extremis nmbus / . / 1 A ? 
Juispofiti, tremitedevotre royanme, 

17. obíecramus ut 17. nous vous conjurons de 
nobis tranfíre Ikear nous perraettre de paíTer par 
,er terram tuam. yótre país. Nous n'ironspoinc 
N0° iblmusn per au tl:avers des cham ni danS; 
affros , nec per vi- . r 
Jas , non bibemus les vignes, & nous ne boirons 
afilas de puteis tuis, point des eaux de vos puits , 

13. Ie«r. il fut íanaifié. 
f. ,4. Ejrf/.I.esHébreux defeendoient deJacob, appellé Ifra'él, 

fríre d'ífaü • lu i s'appelloit auífi Edom. 
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mais nous marcherons par le íed gradiemur y - ^ 

chemin public ̂ fans nous dé- Publica, nec ad dcx, 
tourner ni á droit ni á gauche, ^ ^ 1 , ' ™c ad 
. r \ &/» tram declinantes, do jufquesa ce que nous foyons ncc tranfeamus te^ 
paflez hous de vos terres. minos tuos. 

18. Edom leur répondit : 18. Cui refpondít 
VousnepaíTerezpointíurmes Edom : Non tranf. 
terres, & íi vous le faites, j'iray lbls me' alioquih 

i i J ' armatus occunam en armes au-devant de vous. tibi ^ " a m 
19. Les enfans d'Ifrael luy 'l9, Dixeruntqüc 

répondirent : Nous marche- filii Ifrael : Per t i y , 
rons par le chemin ordinairej tam gradiemur viatrí; 
& fi nous beuvons de vos eaux & fl biberil™s ac^as 

„ tuas nos & pécora 
nous & nos troupeaux , nous lloftl.a) dabimus auoj 
payerons ce qui fera jufte : i l juftum d i : nulla crit 
n'y aura point de difficulté in pretio difficul, 
pour le prix que vous nous de- tas, lámúm vcloci» 
manderez j permettcz - nous ter traní;Eamus. 
feulement de paíTer vite. 

zo. Edom leur rcpondit : 10. At ille reípon. 
Vous ne paíTerez point. Et dit ; Non t v ^ i s , 
auffi-tótil marcha au-devant S^Zl 

, eít obvius, cum mfî  
du peuple avec une multitude nita ffiultitudine, & 
infinie tk. une puiflante armée, manu forti, 

2i .&quelquespriéresqu'on n . n e c voluh ac-
luy f í t , i lne voulut point les quiefcere deprecanti, 
écouter .n iaccordcráparagc ^ Z " ^ 
par fon país. Ceí t pourquoy quamobrem divertí 
Ifrael fe détourna de fes terres. ab eo Ifrael. 22. Et ayant decampé de Cumquecaftra 
Cades, ils vinrent en la mon- moYiíTenc de Cades, 

1 T j • I L r 1 venerunt m montem tagne de Hor , qui eíl fur les Hor ̂  qui eft in finU 
conñns du país d Edom: bus t e n » Edom: 

f . 17. Hebu roya!. 
23. ubi 
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ubi locutuseft 23. Etant en ce lieu-lá le 

poini«uS ad Moyfen: Seigneur parla á Mo'ífe, 
l4. Pergat, inquit, 24. & luy d i t : QiilAaron 
âton ad popules aille fe joindre á fon peuple^: 

(uos: non emm m . ^ ^ n'€ntrera p0int ¿Ans 

^tmtte^TS terr€aue faydonn^aux en. 
Sd incredulus fue- rañs d Ilrael j parce qu i l a 

j|t ori meo, ad aquas été incrédüle aux paroles de 
f0titradi<aionii. ma bouche, aux eaux de con» 

tradición. 
jj.Tolle Aaronsc ty. Preñez Aaron & fon 

glium ejns cum eo fils avec ^ & J J , ^ ^ ^! S 
„ ̂ nces e¿>s in mon* - . , T _ 
^ Hor montagne de Hor. 
f '^. Cumque mi- / 1 6 . Et ayant depouilié le 

Pijyeris patrem vefte péfe de fa robe, vous en re-
y,indues eá Elea- vécirez Eléazar fon fils i & 

ím filium ejus : Aaron//fera réüni á fes pé« 
ur ibi. res, & mourra en ceheu. 

^"pecit Moyfes 27. Moife fit ce que k 
^ prjeceperat Domi- Seigneur luy avoit comman-
nus: K afcendmint ¿¿ . montérent fur la mon. 
'**9omi m í l t í u l tagne. de H o r devAnt tGUt le 

peuple. ja» 

Cumqu-e Aa* ' 28. U depouilla Aaron de 
ion fpp'liaflet veíl fes vetemens} ^ i l en revétic 
,ibus fuis , induit £léazar fon fils. 
íis Eleataíura fíliam 

IHO m^rtíuts 19« Ec Aarc>1:1 ^taiil mort 
jnmofttis fupereilio, fur le haut de la montagne % 
jefeeadit cum E k a - Moífe defeendie avec Elea-
íaro. zar. 

5d. bmftis autem 30. Toiit le peuple voyant 

14. ¿"¿(l-Z-diri* qu'il mturc. .fif̂ r*»»,/»»» Vatabl. 
*. xtf, Lettr, colligecuj:. 

B. 
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qu'Aaron étoit mort, le pleu- multitudo vidcns oc, 
ia dans toutes fes familles cuhmttc Aaron, flc; 
pendant trente jours. b̂ST̂  

familias fuas. as 

E X P L I C A T I O ^ 
D U 

C H A P I T R E X X . 

Sens l'méml & JpiritucL 

Í f , i . 77 7* ^ enfans d'Ifrael vinrent m defert 
de Sin le premier mois J &c. Tous ¡ej 

Intérpretes conviennent que MoiTe n'a éciic 
que ce qui eft arrivé la premiére année de Ia 
fortie de l'Egypte j une partie de la feconde 
c e f t - á - d i r e , jufqu'au murmure qu'excita parm| 
le peuple le íaux rapport des efpions que ron 
avoit envoyé reconnoitre la terre promife j ^ 
!a quarantiéme & derniére année , laiíTant lej 
trente- huit années du milieu fans en pailer 
foit qu'il ne fe foit rien paífé de coníidérable 
dans tout ce tems , foit qu'il ait eu feulement 
deflein 'd'écrire le droit chemin par leqoel ils 
arrivérent en Canaan. Car depuis le tems de 
ce murmure , dont les efpions furent les au. 
teursj ils retournérent plutot en arriére qu'ils 
n'avan^oient, errant par divers détours en pu, 
nition de leur révoite , jufqu'á ce qu'iis arrivé 
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jent:) comme i l eft marqué icy, an defert de Sin 
le premier mois de la quarantieme année , á la-
uelle paíle touc d'un coup Moífe, apréá qu'il a 

^pporté ce qui arriva dans la íeconde. Ce defert 
jgSin, ou Marie focur de Moífe mourütj eft tout 
¿jfjférent de celuy dont i l eft parlé au feiziéme 
c|iapicre de l'Exode y oú la manne commenga la 
«reniiére fois á tomber du ciel. 

V'* 5' 4* 5* ^68 líraclites continuent á parler 
fOinme des hommes defefpérez, qui ne font con-
¿uírs ni par la foy, ni par la raifon. lis fouhai-
tenc d ene mores , téraoignant que leur vie leur 
paioíc plus dure que la mort. lis reprochent en-
[ote á Moífe qu'il les a fait fortir de l'Egyptc, 
^-nrne íi les miracles inouis qu'il fie alors pour 
ĵ uf délivrance, avoient été des eíFets non de fon 
atflOurj mais de fon aveiíion pour eiaix. 

Il fufHc d'écre homme, & d'érre abandoríné á 
)a con'uption liumaine j pour avoir une coñduite 
fj ¿éraifonnable j mais i l faut etre Moífe , & aufli 
humble que luy pour la fupporcer. 

•̂ . p. I O . Aíoife ayant p m la verge dit au peu-
*¡c devant la pierre : Ecoutez. y rebelles & incré-
%les: Pourrom-nouí VÓUÓ faire fortir Ue Vean de 
fate pierre? 

Saint Auguftin compare cette parole de Moí'fe 
aVec cette autre que le méme Moífe répondit á ^ ^ 7 . ' 
pieu , lorfqu'il luy promectoit d'envoyer de la 
viande á fon peuple, aíin qu'il en mangeát un 
pipis entier ; Fere^vofu égorger une multitude de Xum. i i , 

brebis ou de bceufs „ OH ramajfeféyj vom toas les l u 
piffons de la mer pour les rajfajfier ? 

Et ce Saint ajóme, que Ton auroit pú croire que 
ês dernicrw paroles de Moífe témoigneroienÉ 

R i j 
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en luy un manque de foy , fi Dieu ne paroiflV 
iuy-meme le juftifier en ne laccuíant de ríen f 
ce fujet j Se marquant aíTez par ce íllence 3 ainp 
qu'i l a éte rapporté ailleurs, que Moífe n'a 
lement douté de la toute-ipuiíTance de Dieu, ma ? 
qu'il a demandé feulement la maniere en laquell 
i l luy plairoit de faire un íi grand miracle. ^ 

Ainíi i l le compare en cecte rencontre álarain 
te Vierge, qui érant remplie de la foy l ap lusp¿ 
faite quifut jamáis,demande néanmoins 

ê la maniére dont Dieu avoit ordonné qu'eli" 
ílevint mere de fon Fils. Zacharie au contraire 

Í)cre de faint Jean , doute de la vérité de ce qUe 
'Ange luy promectoit. Et i l fu t j juni de fon in. 

crédulité eñ devenant muet aufíí-tót. 
Mais on voit touc le contraire en cette feconde 

occaíion, oü Dieu commande á Moífe de faire 
fortir l'eau de la pierre. Ce n'eft pas, dit faint 

• Auguftin , qu'on ne put douter de fa faute , jj 
Dieu meme n'en avoit éte le juge, & s'il ne iUy 
cut reproché qu'il luy avoit écé incrédule lorf, 
qu'il fit foitir l'eau de la pierre. 

Car á prendre íimplement le dehors des pa. 
roles, ajoíite ce Saint, on auroit pü les inter-
préter favorablement pouu , juftifier la foy ^ 
Moife. Qaand par exemple i l dit aux Ifracíites: 
Ecoute^, rebelles & incrédules , on pourroit dirc, 
qu'il condamne par ees paroles leur incrédulité 
& leur révolte contre Dieu i & que lorfqu'il 
ajoütet .Pourrons-nous faire fortir de l'eau de 
cette pierre c'eft comme s'il eut d i t : Vous vous 
imaginez qu'il eft impoífible de faire fortir de 
l'eau de la pierre ^ mais je veux vous faire voic 
qu'une pierre dure peut produire de l'eau quand 
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Pieu luy commande , 8c que rien n'eft impoífi-

au Tout-puiíTant. 
l l eft indubkable, ajoüte Taint Auguftin, que 

j'on auroit pú interpréter ainfi les paioles de 
..ĵ oiTe , fi Dieu qui juge des paroles par le fond. 
¿ü cosur, dont i l pénécre tous les repljs, ne nous 
íVOit découvert luy-mérae en quel fens MoiTc: 
jes avoit dites. Ita intelligi f o p m hac verha ^ i f i ^ g ^ , 
pefíi, qfil'cordts infattor efl> quo animo difta fae-*"*^, 
flnt, indtearet: 

püis done que Dieu dit auífi-tat a Moife & L 
fon ftére Aaron ; Parce que vous ne m'avez pas 
cra, Se que vous n'avez pas rendu gloire a ma 
jfainteté & á ma puiíTance devane les enfans d ' l t 
raé'l» vous ne ferez point entrer ees peuples dans 
ja terre que je leur ay promife. Nous devons 
conclure que lorfque Moife d i t : Pourrons-nous « 
voUs faire fortirde Teau de ceite pierrei i l avoir«t 
¿ans le cceur de fufpendre tellement fes paroles, ** 
qu'au cas que la pierre écant frappée par la ver- « 
pe ne rendir point d'eau , i l put diré que c'é-«« 
toit-lá ce qu i l avoit prédit , qu'écant incrédu-* 
jes & rebelles á D k u comme ils ctoient, leur «fe 
defobéiflance Tauroit empeché de faire en leur «< 
faveur un fí grand miracle. Intelligitnr illa ver-«¿ugup* 
ba dix'ijfe Moyfen, tanquam ad inemum percnfe- ini;''*m' 
ñ t , ut fi nm fe^mtur effeft.H4;, hoc pradixijps-

•etur. 
Cette áifpoíítion, ajoüte ce Saint, feroit de-

peiuée cachee dans le coeur de Moife, Dieu 
rae nous l'avoit luy-ra eme découvene, en repro* 
chant á ce Saint, qu'cn cecte rencomre i l luy 
avoit été infidelle:5í incrédula» ^í>(:í« 4mVw M'oy* M&fc 
& Imrst omn'mh, nifí. Delftmemia prodemun tbiíU 

R i i | 
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» l l feroit aifé, dit le meme Péie eo un aut.re 
«endroi t , qu'un homme lifant dans TEcriture ce 
„doute de MoiTe, ne ciut pas y devoir faire ^ 
t>.cune attention, de ne le pric pas mérae pour une 
,»faute. Cependant ce dome a dcplu á Dieu. C'eft 
«Dieu méme qui la reproché á MoiTe , & non 
wfeuíement i l Ten aecufe , mais i l punit ce doute 
wd'une punición qui paroít bien confidérable, en 
•>luy difanf, que parce qu'il avoit été incrédule 
» & qu'il neiuy avoit pas rendu gioire en cett« 
,xrencontre , i l n'introduiroic point les Ifraclites 
,>dans la terre proraife j & luy commandant peil 
s>aprcs de monter Tur une montagne , & de naou-

Uuguff."™ la devane tout le peuple. Domino Deo duhu 
M. jo. , fati0 illa difflícHit J & eam mtavit s non folsHm 
hom. i j . drgMendo ¿fed etiam vindicando. Non propter hanc 

« ¿¿nhitationém dicitur Aioyjft : Non introduces tu 
"•fopulum in terram promijf/ionú: ¿ifcende in man-

Jern, & m&rere. 
•»» Dirons-nous donc j ajouce S. Auguftin } qu,ljn 
M homme auííl grand & auííi divin que MoiTe a 
»> perdu ainíí le fruir de cous fes navaux, & qu'il 
* eft mort dans la difgrace de Dieu í Dirons-nous 
«qu'aprés que ce Saint s'eíl rendu le modelle de 
»*la plus parfaite charité, en difant á Dieu lorf, 
»»qu'il vouloit perdre tout fon peuple qui avoit ado-
»»re le veau d'or : Pardonnez^Jenr ee grand peché ¡ 
vou fi vom ne voulez. paí leur pardonner^ effxcey-rnojf 
*> moy-meme de votre Hvre J toute cette vertu fi par, 
*> faite luy eft devenuc inutile , parce qu'il eft tons-
»> bé dans cette faute paftagére qui n'a été qu'un 

«̂s»;?.»» doute d'un moment ? Án emnis illa chantas bae 
fubita & repentina dubitatione damnata eft ? 

A Dieu ne plaife, dic ce Saint, que nous ja. 
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gíons ni de Dieu, ni de Moife de cette forte, 

voyóns-nous pas, ajoüte-t-il, qu'aprés cctte 
faute qui ne dura qu'un moment, Dieu le traite 
tcüjours comme fon ami i qu'il donne par luy 
¿es inftruótions admirables á tout fon peuplej 
qa i l le propofe á Jofué comme le modelle qu'il 
¿oit fuivre i que dans la loy nouvelle le Fils 
¿c Dieu a parlé toújours de luy avec grande 
eftinie j que les Apotres en ont parlé de me* 

j que faint Paul fait un admirable éioge de 
fa vertu , Se qu'il ne luy préfére que JESÚS-
C B R Í S T feuh 

D'oíi viént done que Dieu femble exagérer íl 
fort cette faute de Moífe , & qu'il la punit en 
apparence avec tant de févérité} Saint Auguftin 
j^pond , en difant que l'on peur coníidérer cette 
aécion de Moífe , ou comme une faute perfo-
lieile, ou comme un myftére ou une figure» 
. pour ce qui eft de la faute qui s'y trouve en 
l'attachant íimplement a la perfonne de Mo'ífe, i l 
eft certain qu'elle a été fort légére , & qu'elle n'a 
dure qu'un moment. Mais on en peut tirer d'ex-
cellentes inftrudions, en coníidérant ou l'occa-
fion qui l'a fait naicre, ou les raifons que Dieu A 
cues de permettre qu'un E grand bomme, & qui 
avoit une foy íi grande 6c u vive , ait néanmoins 
manqué de foy en cette rencontre» 

Le Saint-Efprit nous marque luy-méme dans 
un Pfeaume l'occafion de cette faute , en difant pp/.iof. 
des Ifraelites : lis irritérentDieu aux eauxde con- **• 
tradiótioiij & Moífe fut chatié á caufe d'eux , 
parce qu'ils avoient aigri fon efprit.Dieu parces 
paroles femble excufer la faute de Moífe , & la 
iejetter fur le peuple, m nous marquant que f© 

R iüj 
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fentant Tcfprit aigri de douleur & d'indignation 
de voir que ce peuple s'appofoit toüjours a Dieii 
& r i n i t o i t par íes miirmiues , ce trouble produi, 
fit un certain nuage dans fon eíprit , qui Temp^ 
cha de fe repofer de ce grand miracle qui fe de* 
voit faire par fon miniftere, fur la bonte & la 
touce-puiíTance de Dieu, avec cette merne paj^ 
& cette méme confiance qui avoit; paru dans t q ^ 
les les adions de fa vie. 

ü n Ci grand exemple nous fait bien voir com, 
bien eft important cet avis que faint Paul donne 
á tous les fidelles en la perfonne de fon difcipl^ 

I»77»Í.*» Timothée , lorfqu'il luy dit i Je veux que les 
».9. »»hommes prient en tous lieux, levant Ies mains 

« purés , avec un efprit éloigné de colére & ^ 
„ contention , levantes furas manm fine Ira & 
w difceptatiom. Car l'émotion de la colére ) & ce( 

trouble que les conteftations forment dans l'ef, 
p r i t , fait que rame eft moins en état de s'abaif, 
íer devant Dieu avec cette tranquilité & cette 
cónfiance quila rend digwe d'attirer fur elle fa 
miréricorde. 

C'eft ce qui paroiE fi on traduit, comme on j® 
peut faire, ees memes paroles de faint Paul d'une 

„ autre maniére , en ees termes i Je veux que les 
„ hommes prient en tous lieux, levant des mainí 
is purés, fans avoir ni colére cnver$ le prochain^ 
„ ni défiance envers Dieu. 

SecondeinenE, Dieu a permis que Mo'ífe flt 

- que quelque éclairé qu'U 

Í)út é t r e , i l n'étoit pas neanmoins la lumiére qui 
'éokilQix, ainíi ^ i l a <gté dií depuis de faint Jeao 
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fn^me, loué íi haiuement par le Fils de Dieu. l l a 
voulu cja'il fentic par cette chuce combien il avoit 
befoin de cette lumiérc de la grace qui le foúxe-
íioit á tousmomens, & de diré toújours á Dieu 
ainfíqueDavidaditdepuis: Ceftvous, Seigneur, pf.17. 
qui faites luiré la lampe de mon ame j c'eft vous,JI* 
pon Dieu, qui éclairez mes ténébres. 

Qie íi Dieu a permis depuis, que David qui 
devoit étre le pére du Mclfie, foit tombé d'une 
chute íi mortelle •, 8c que faint Pierre deftiné á 
¿ere le chef de l'Eglife , s'oubliát luy-meme juf-
qu'árenoncer celuy pour lequel i l avoit protefté 
j i hardiment qu'il étoit prét de donner fa vie: 
on ne doit pas s etonner qu'il ait permis auííi que 
>íoiTe éprouvát au moins pour un moment la 
fragüiie de notre nature , & qu'il fentit par fa 
propre expérience qu'il ne pouvoit den que par 
celuy qui étoit toute fa forcé. 

Car, comme le dit faint Auguílin, i lm0 un 
ordre caché dans la profondeur des jugeifüns de 
p i e U j qui nous fait voir meme dans les plus 
grands Saints, que leur bouche doit troujours etre 
fermée á leurs propres louanges, pour actre ou-
verte qu'á celles de Dieu. 

Mais le méme Saint nous fait voir, touchant 
cette faute de MoiTe , que íi on la coníidérc en 
fa perfonne j elle a été fort légére, auífi-bien 
que la peine dont Dieu Ta punie. Car quelle 
peine étoit-ce á un homme aufli faint que Moife, 
ajoúte ce Pére , ou de mourir en un age auífi 
avancé, apres avoir vécu avec tant de gloirc; ou 
de ne point entrer dans cette terre promife aux 
Jfiaelites, puifqu'il f^avoit qu'elle n étoit qu'une 
¿gure & qu'une otnbre de cette patrie invifiblc 
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Ñth. tu 8c éternelle qu'ii avoit íans ceíTe dans l'efprit, 5¿ 
,0* " qu'il attendoic aufíi bien qu'Abraham cetce cité 

M bátie fur un ferrae fondement, dont Dieu m e ^ 
eft le fondateur de l architede ? 

Qae s'il fernblc d'ailieurs que Dieu exagérq 
beaucoup cette faute de MoiTe, 8c q u i l en don-
nc une idée difFérente de celle que nous venons 
de reprefenter; c'eft, dit le meme Saint, qu'il ne 
la conüdére point en la peiTonne de MoiTe, mais 
comme un rayftére qui regardoic propremenc le 
peuplc Jaif, dont Moífe en cette rencontre étoit 
la figure. 

Gar cette roche dont i l fortit alors une fi gi-an-
de abondance d'eau, étoit J E s u s-C H R i s T , fe
lón que faint Paul le dit clairement par ees paro-

t.Cur. „ les: Les líuaclites beuvoientde l'eau de la pierre 
,0,4, „ ípiiituelle qui les fuivoit, 8c JESÚS-GHRISX 

M€toit cette pierre. La verge de Moífe dont il frap, 
pe dp3 | fo is la pierre, marque la croix de JESÚS-
C H R I s T, compoíee de deux pitees de bois qui 
fe joignoient Tune á Tautre. 

¿íugHft. La défiance avec laquelle MoiTe frappe la pier-
1/6. jo. re, marque l'infidélité des Tuifs qui ont crucifie 
ktmil 17,J ESUS-CHRIST íans connoitre qui u etoit\ & 

meme le peu de foy de faint Pierre , des Apo
tres & des Difciples, qui ceíférent de confidérer 
J E s u s-C H R i s T comme Füs de Dieu , & d'ef-
pérer qu'ii reílLifciteroit córame i l le leur avoit 
aííliré pluííeurs fois , auffi-tot quils le virent 
mourir} felón que le téraoignent ees deux Difci
ples parlant á notre Seigneur meme : Nom efpé-
rions fue c étoit luy qui devoit racheter Ifra'él. lis 
avoieat eu autrefois cette efpérance, mais alors 
ils ae i'avoient plus. 
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, C'eft done avec grande *aiíbn que Dieu exa
gere cette défiance de MoiTe, dans ia vue du my-
jjére qui écoit reprefenté par cette aótion •, parce 

.qu'elle marquoit ou l'infidélité de ceux qui ont 
attache ê Sauveur au bois de la croix, ou le man
que de foy des difciples, qui le voyant more 
n'ont plus attendu fa réfurredion, 8c ont douté 
¿es aflurances qu'il leur en avoit données durant 
Ta vie. 

C'eft avec raiíbn auíli que Dieu declare á 
J^oífe., comme en le puniflant & juftement & fé-

,vérement, qu'il n'entreroit poinc dans la terre 
promife, á caufe de cette défiance oú i l étoit tom-
bé, parce qu'il le confidéroit comme la figure du 
peupie Ju i f , qui n'ayant point eu de véritable 
foy en Dieu , & l'ayant irrité par des contradi-
¿tions continuelles, ne devoit point entrer dans 
la véritable terre promife, qui étoit l'Eglife de 
la terre 6c du d e l , dans laquelie JESUS-CHRIST > 
comme le véritable Jofué, devoit faire entrer le 
peuple nouveau par la vertu de fa grace 8c de fon 
•Efprir. 

Ainfi cette indignátion que Dieu témoigne 
contre Moife pour une faute légére en foy, 8c 
qui ne paroiííbit pas devoir attirer une peine íi 
févére, devient tres-jufte en elle-méme, lorfque 
Ton coníídére qu'elíe n'a pas proprement pour 
objet Mo'ífe, qui ne ticnt Üeu icy que d'une fi
gure j mais le peuple Juif , qui s'eft rendu coupa-
ble du plus déteftabie de tous les crimes, en 
tuañt l'auteur de la vie, comme faint Fierre le 
reproche aux Juifs dans lesAdes, 8c a mérité, 
a l'exception du petit nombre de ceux que Dieu 
:» converris á la naiífance de l'Eglife, d'etre re-
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prouvé de Dieu, & t l ecre exclus pour jamáis da 
ciel, que J E S Ú S - C H R i s x a ouvcrt par fa mor t 
& par fa réfurredion, qui eft la ierre oü coulent 
vraiment les ruiíTeaux de laic Sĉ  de miel, & les 
toirens d'une cternelle joye, qu ' i l a promife aux 
Ifraclites felón l'efprit. 

C'eft ainfi que s explique ce qui a été touchc 
auparavant, que JES US-C H RI ST eft vraiment 
cette pierre fpirituelle, qui ayant été frappée á 
la paífioa, & joinre au Sois de la croix figuré 
par la vcrge de Mo'ife , a fait couler les ruiffeaux 
de cecee cau defeendue du ciel, qui devoit.puru 
fier les ames de toutes leurs t a c h e s & étanchec 

¿íHgujl. la foif & Tardeur de leurs faints defirs. Per ^ 

3 * Chrtflo frofiuem gratia fpiritalis, ¿na interior Jttis 
irrigaretnr, 

Ifaie avoit prédit long-tems auparavant cette 
grande vérité, lorfqiñl a dit *. Vous boirez avee 
joye des eaux céleftes des fontaines du Sauveup, 

Ifite Hmrletis aquas in gandió de fomibas falvatork, 
Et JESUS-CHRIST s'eft appliqué clairement cette 

704«.7. parole á luy-meme, lorfquil a d i t : Si quelejrfun 
17. a fo l f , e¡HÍi vienne a, moy, & <jt*il boive, Cecy a 

cté vérifiéparticuliérement, felón les faints Peres, 
lorfque le cote du Sauveur ayant été percé api és 
fa mort par le fer de la lance , i l en forcit de l'eau 
& du fang, parce que c'eft de la vertu de la 
croix du Sauveur, & du fang qu'il a répandu poin; 
la rémiffion des péchez, que découle la vertu 
divine de l'eau du bapteme, qui fanótifie les ames, 
qui devient dans elles une fource d'une eaU vi
vante quirejaillit jufques dans le ciel, & qui fe 
tépand furles fidelles avec une fi riche abonáane? 
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¿e graces, que le Fils de Dieu nous aífure luy-
pieme : Qjie fi cfuel^Hun croit en luy, i l fortira de il>i¿* 
fgff fanr des fienves d'ean vive. ,8* 

f' zo. 21.. Edom répondit anx ambajfadeurs 
fTJfrael : VOHS ne fajferez. foint. C'efl pourquoy 
¡jrael fe détourna de fes ierres, l l eft marqué néan- Dtutt ^ 
pioins dansíe Deuteronome^que les enfans d'Efaii 
peritú^6111 aux Ifraelites de paffer par leurs tenes, 
friáis cette difficulté s*expiique, felón les Inter-
pietes , en difant que les Iduméens ocddentaux, 
qüi etoienc plus proches de Cadés, refuférent aux 
j^ébreux de les laiíTer paíTer par lemilieu de leurs 
Jítats : mais que les Iduméens orientaux, & voi-
(ins des Moabites, leur accordérenc un paíTage fur 
|es confins de leur país. 

f. 25. 1 6 . Menez. Aaron fur la montagne de 
¡iort & ciaron fera réüni a fes péres, & i l mour* 
ra en ce lien. Aaron meurt en la méme maniere 
que Moífe. lis raeurent tous dcux par l'ordre de 
pieu. Et ni Tun ni l'autre n'entrenc dans la terre 
promife. Mais íi la mort de ees deux fréres eít 
(bmblable, la vie ainíi que la vertu d'Aaron eft 
^eaucoup inférieure á celle de MoiTe. 

C'eft ce qu'on a montré dans cet étrange af-
foibliíTement d'Aaron , lorfqu'il fitle veau d'or, 
^ qu'il le donna au peuple pour l'adorer. On a 
fait voir en ce lieu-lá, que la fuite du miniftére 
d'Aaron avoit été íemblable á la maniere dont i t 
y écoit e n t r é 8 c que n'ayant point fait de diffi
culté d'entrer dans cette charge, & n'en ayant. 
point confidéré le poids comme étant capable 
de l'accabler, ainíi qu'avoit fait Moífe, qui avoic 
reíífté long-tems á Dieu méme , & qui ne s'éroic 
íendu enfin que dans la peur de luy dépiaiie, fai 
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vertuavoit été renveríée á la premiére tentation, 
comme n'ayant pas été afFermie d'abordi fur nn 
folide fondemenc •, au-lieu que celle de Moife 
étoit dcmeurée toújours inébranlable, commc 
écant fondee fur une profonde humilité. 

I I eft remarquable néanmoins, felón la fage re-, 
flexión de faint Auguílin , qu'aprés cette faiite 
d'Aaroíi, qui fut fans doute tres-grande, Dieu le 
conferve dans ce haut miniftére qu'il luy avoit, 

" deftiné, & que par fon ordre i l eft elevé á la, 
dignité de Grand-Précre. Le peuple, comme re-
marque le méme Saint, eft puni fcvérernent de 
ce qu'il a adoré le veau d'or, S>c Aaron qui étoit 
en cela plus coupable qu'aucun du peuple , non 
feulement n'eft pas puni , mais devient enfuite: 
fouverain Sacrificateur. 

Ce Saint admire en cette conduite la profon-,. 
deur de la fageífe & des jugemens de Dieu, U 
marque néanmoins aíTez que Dieu a relevé Aaron 
de cette chute, de luy a fait faire pénitence de: 
cette faute, 8c qu'il luy a donné enfuite une vertii 
proportionnée á la fainteté de fon miniftére, lor# 

jíKgufl. 4u'il d i t : Novit Deus CHÍ farcat ufque ad cammHm 
in Exod. tationem in mel'ms. 

Que íi nous confídérons avec attentión ce que" 
rhiftoire fainte nous a reprefenté jufqu'icy de la 
conduite & de la vertu d'Aaron, nous y pourrons 
difeerner les traces de cette converíion, & 
cette pénitence folide que faint Auguftin a re-
connue en luy en général, fans la marquer en 
pardculier. 

Car nous pouv-ons diftinguer dans l'Ecriture & 
dans les faints Péres trois excellens moyens de 
fatisfaire á Dieu pour un grané peché , d'üflc 
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maniere nieme feciette , de plus connue de Dieu 
.que des hommes. Et íi nous coníidérons bien 

qui s'eft paíTé dans la vie d'Aaion , nous 
tfouverons qu'il les a pratiquez avec une exaíte 
íidélité. 

Le premier de ees moyens eft, que íi un hom-
pie qui a commis un grand crime eft dans uní? 
condición ou dans une foibleíTe qui ne luy per-
piettepas de faire toutes les pénitences exterieu-
res qui pourroient fervir á Tcxpiation de fon pe
che, i l ait une dévotion particulieie poui" toutes 
celles que Dieu luy impoS&par luy-meme 5 que 
Jorfqu'eiles luy arrivent, i l íes embraííe de tout 
fon coeur 8>c qu'il ait de la joye queDieu change 
les humiliations fiables &c immuables qu'il a rné-
íitéés, en des humiliations temporelles , & les 
maux écernels qui luy étoient düs , en des maux 
qui paíTent avec le tems. 

C'ctoit-lá la dévotion de David qui eft le mo- i 
delle des vrais pénitens, lorfqu'il dít á Dieu : Je 
fuis prét de íbuffdr tous les maux qu'il vous plai-
ra m'envoyer, & mon peché qui eft Tobjec de ma 
douleur, eft toüjours prefent devant mes yeux. 
Quoniam ego in flagella paratus fum, & dakrmeH?pfd. t j i 
in covfpeffiH meo femper. - !«• 

C'eft ce qu'Aaron pratique parfaitement en la 
niort íi terrible & fí imprévue de fes deux fils 
Nadab & Abiu. lis étoient fes fils aínez. lis de-
voient luy fuccéder parle droit de leur naiíTance 
á la fouveraine factificature , que Dieu avoit vou-
lu ctre heréditaite dans fa race. I l les coníidé-
roit luy-meme, & tout le peuple avec luy,commc 
deftinez á cet honneur. Et tout d'un coup pour 
avoir mis dans leurs encenfoirs un feu etranger 
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au-lieu du feu facié qu'ils devoient prendre Cut 
l'autel oü i l étoit confervé, un feu envoye de 
Dieu rend ceux qui devoient ^tre un jour élevez 
i la fouveraine facrificature, les viétimes de fa 
colére & de Ta vengeance. 

I I eft aifé de fe reprefenter quel a pü étre le 
coeur d'un pére en cette rencontre. Sa tendreíTe 
eft déchirée par la mort funefte de ceux qui lUy 
font chers comme luy-meme. I I plaint leur mal-
heur. I l deplore le fien. Leur fin fi honteufe le 
trouble. Son deshonneur qui en eft une fuite Yac* 
cable. C'eíl Dieu qui fe declare contre luy & con* 
tre les fiens. Ceft au pied de l'autel que fe paíTe 
un accident fi tragique. Ec c'cft tout le peuple qui 
en eft teraoin. 

11 voit tous ees jugemens de Dieu fondre fot 
luy en meme-tems, & i l ne fe plaint point* i{ 
dit véritablement dans fon cceur comme David 

#/. }8. a dit depuis: Je fuis demeuré dans le filence, 5¿ 
«i* je n'ay pointouvert ma bouche dans mes maux, 

parce que c'eft vous qui me les avez faits. Et 
Moífe s'étant plaint de ce qu i l n'avoit pas man-
gé la chair de l'hoftie offerte fur l'autel, comme 
i l l'auroit du en un autre tems, i l luy répond avec 
une extreme douceur , qu i l n'avoit pü sac-
quitter de ce devoir d'une maniere quí fut agréa-
blé á Dieu 5 ayant l'efprit accablé de fa douleur j 
enforte que Moi'fe témoigne luy-meme étre tres-
fatisfait de fa conduite. 

Le fecond moyen par lequel un grand pécheur 
peut fatisfaire avantageufement á Dieu, c'eft lorC 
qu'i l oppofe aux fautes par lefquelles i l Ta irrité, 
des adions toutes contraires qui peuvent le luy 
rendre agréable. Lors par exemple, que celuy qui a 

airaé 
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îiné faigent avec exccs, veut bien le perdre, 01* 

je ¿otinZK. aux pauvt es, pour güérir les playes que 
palFion pour le bieniuy avoit faites : ou lorC-

¿m'on homme qui eft totnbé dans un crime paí 
j'aitiout dé la vie , & qui n'a pas crain-t de perdre 
pjeu de peur de la perdre , Texpofe enfuite har* 
¿iitient pour les intéréts de Diéu , & veut bien 
j^hetér par ia morí de fon corps, la vie de iba 

C'eft-la cé qué nóüs voyons qá'a fáít Aaront 
0n feu du ciel étant tombé fur le peuple á caufe 
¿e fes murmures centre Dieu , & en ayant deja 
tll¿ plnficurs, Aaron y -couriit, & i i nc craignit 
poiiit d'expofer ía Vie ati milieu dé ees Jlammes 
Lui: íauver k peuple , & i l ^ppaifa cet em-
Laremént, felón que le Sainc-Efprit le décric 
juy-irteme par la bouche du Sage, en rendant en 
pĵ mc -tems rm guand témoignagé á la fainteté 
¿'Aaron. f/ r/? vtay que Itfs fuftes furerit aujfi Smy.ttú 
¿prouve^par- une attemte de man 3 & que le feu- ^ « ^ ^ 
*/Í fiápp'é d'une fdaye dms ie Ae'feft j mais 
yutre colére ne dura que peú de tems. Car un hom~ 
0 irrépfé'h'enjibíe fe hita d'Interceder pour k feu. 
l̂e. 11 mm óppofa le boutllir de foñ mlnifléra 

fairiT, & fa pti'éris imntant veri veus avev i'en* 
íetis ¿jn tt vom offmt} i l fit bejfer tette dure playe, 
$ ¡t f i t Uóir ifu'il étok 'úom vérkable ferviteur* 
lorfquU y auok dé j a det moficeaux dé morts qui 
itoíetit t'ombel̂  les uns fur leí amtei , i l fe fnit en-* 
fre deu'X i /7 arfha la "vengeAnce de Dieu, & i l em-
pcha* fue le feu ne paftat a ceux %tti étoiem éneo» 
fe en i/U* '• y. 

Le troiííeme moyén par léquél un homme péut . 
fatisfaire á 0ieu pour de grarids pechez» c'eíl 
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lorfque non feulement i l luy offrc avec un efpt^ 
de patience, & de pénitence toutes les traver, 
fes > tous les maux &c tomes lesincommoditez^e 
la vie, mais qu i l regarde de plus ía more comi^ 
le dernier fruic & la confommation de fa pém, 
tence. 

Car un pénitent vraiment touche de Dieu 
fe rend pas fimplement avec une foumiffion pai, 
íible á la néceíTué de moudr, qui enveloppe éga, 
¡ement les plus grands pécheuis & les ames les 
plus innocentes : mais i l táche en mourant 
diftinguei- fa mort de celle des juftes comme ij 
f^ait que fa vie a été fi différente de la leur, jj |a 
regarde non comme la fin ordinaire de tous les 
hommes, mais comme un fupplice qui luy ĉ  
dü. 11 f^ait que tous les jouis la juftice des kom, 
mes condamne des criminéis á la mort, qui foní 
moins crimináis que luy au jugement de Dicu, 
qui eft la vérité meme. Ainíí i l tache de moiinr} 
non feulement d'une maniere chrétienne s ^ 5 
pénitente & accompagnee d'un profond anéan, 
íiífement. 

C'eft la maniere en laquelle toute la fuite déla 
Vie d'Aaron nous doit faire croire qu'il eít mortt 
Dieu dans la mort Tégale en tout á Moife. U 
luy commande de mourir devant tout le peuplt 
jjur une montagne, comme i l commande enfuite 
á Moífc de mourir de mbne Tur une autre mon, 
tagne devant tout le peuple* I I luy reproche 
comme á Moife qu'il a été incrédule aux eaux 
de contradidion, fans luy diré un feul mot dn 
crime qu'il avoit commis dans l'adoration da 
veau d'or. Et i l le punit comme Moife fon frére, 
en ne voulant pas qu'il poífede ayec le peuple la 


